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AVANT·PROPOS DU SECRETAIRE GENERAL

1. J'ai l'honneur de présenter ci.après les prévisions budgé.
taires pour l'exercice financier 1955, le dixième de l'Organi.
sation des Nations Unies.

2. Les dépenses prévues s'élèvent au total à 46.821.300
dollars et les recettes à 6.773.100 dollars; le montant net des
dépenses s'établit donc à 40.048.200 dollars. Pour 1954,
l'Assemblée générale avait voté un budget prévoyant des
dépenses d'un montant brut de 47.827.110 dollars et des
recettes de 6.760.000 dollars. En 1953, les dépenses effectives
se sont élevées à 49.292.552 dollars et les recettes à 6.787.372
dollars.

3. Dans le rapport sur l'organisation du Secrétariat que
j'ai présenté à l'Assemblée générale à sa huitième session 1,
j'ai fait certaines propositions concernant la structure géné
rale du Secrétariat et son administration centrale et j'ai
indiqué les principes fondamentaux qui devaient régir la
réorganisation que j'avais l'intention d'entreprendre. J'ai
souligné aussi que les changements envisagés prendraient du
temps et que les suppressions de postes que supposent la
réorganisation et l'examen du fonctionnement du Secrétariat
ne devaient pas avoir d'effets considérables sur le personnel
actuel, car, dans la plupart des cas, ces suppressions pour·
raient se faire dans le cadre des mouvements normaux de
personnel.

4. Par sa résolution 784 (VIII), l'Assemblée générale a
pris acte des propositions que j'avais énoncées dans mon
rapport sur l'organisation du Secrétariat et de la déclaration
que j'avais faite ensuite à la 427ème séance de la Cinquième
Commission et elle a recommandé que, dans toute la mesure
du possible, j'entreprenne l'exécution du plan proposé et que
j'élabore les prévisions budgétaires pour l'exercice 1955 dans
le cadre général de ce plan,en tenant compte des observations
et suggestions formulées par le Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires dans son trente·
sixième rapport à l'Assemblée générale (huitième session) 2,

ainsi que des opinions exprimées à la Cinquième Commission
lors de ses 4,27ème et 4,28ème séances tenues le 8 décembre
1953.

5. Par la suite, un groupe de travail placé sous ma direction
personnelle et travaillant en étroite coopération avec les
fonctionnaires de rang supérieur des différents départements
a entrepris un examen approfondi de l'effectif du Siège à
New·York. L'enquête de ce groupe a porté sur trois domaines
principaux: i) le caractère et l'importance des fonctions
organiques et administratives que le personnel du Secrétariat
doit remplir pour assurer le service de l'Assemblée générale,
des conseils et des autres organes subsidiaires et pour
exécuter les programmes de travail de ces organes; ii) la
structure générale du Secrétariat et la façon dont il con·
viendrait de grouper les différents éléments qui constituent
les départements ou services; iii) l'effectif et la répartition
par catégorie du personnel dont le Secrétariat a besoin pour
s'acquitter de ses responsabilités essentielles. L'Assemblée
générale sera saisie, à sa neuvième session, d'un rapport
spécial sur la question.

6. J'estime, cependant, qu'il est de mon devoir d'attirer
dès maintenant l'attention des gouvernements des Etats Mem-

l Voir Documents officiels de rAssemblée générale, huitième session,
Annexes, point 48 de J'ordre du jour, document A/2554.

2 Ibid., document A/26ü6.
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bres sur le fait que si l'on veut mettre complètement en
œuvre le plan de réorganisation, il faudra, dans certains cas,
que l'Assemblée générale et tous les autres organes appelés
à donner des directives se prononcent sur les tâches des
services organiques du Secrétariat. A sa dix·huitième session,
le Conseil économique et social étudiera le rapport que je
lui ai présenté (E/2598) et dans lequel j'examine notam·
ment l'organisation du Secrétariat et ses fonctions dans le
domaine économique et le domaine social. Les vues du
Conseil sur ce rapport seront portées à la connaissance des
Etats Membres au cours de la neuvième session de l'Assem
blée générale.

7. Le plan de réorganisation prévoit, pour la plupart des
départements du Siège, d'importantes réductions de per·
sonnel par rapport à 1954. Ces réductions découlent d'une
évaluation minutieuse des besoins et ne diminueront en rien
l'importance des travaux des services intéressés. Ce qui
importe, notamment, c'est la rapidité avec laquelle le plan
pourra être exécuté. Si les modifications de structure prévues
peuvent être immédiatement effectuées -les prévisions
budgétaires pour 1955 en tiennent d'ailleurs compte -la
question de savoir comment les réductions de personnel
envisagées devront être opérées revêt une importance primor.
diale du point de vue de l'administration du personnel.
8. Conformément à la déclaration qlle j'ai faite à l'Assem·
blée générale à sa huitième session, et selon laquelle les
suppressions de postes que supposent la réorganisation et
l'examen du fonctionnement du Secrétariat ne doivent pas
avoir d'effets considérables sur le personnel actuel, j'ai fait
savoir aux fonctionnaires du Siège qu'en ce qui concerne
la grande majorité d'entre eux - et notamment les fonc
tionnaires d'un rang inférieur à celui d'administrateur hors
classe - les aj ustements nécessaires pourraient se faire dans
le cadre des mouvements normaux de personnel, c'est·à-dire
que la réorganisation ne devrait normalement pas donner
lieu à des licenciements autres que ceux qui peuvent être
motivés par l'âge, les services non satisfaisants, etc. Il faudra
évidemment limiter les opérations de recrutement afin que
les ajustements prévus dans le cadre des mouvements
normaux de personnel puissent être effectués le plus rapide
ment possible. Il sera cependant indispensable de recruter
un certain nombre de nouveaux fonctionnaires pour répon·
dre à des besoins spéciaux et pour assurer une répartition
géographique équitable du personnel.
9. Pour établir les prévisions budgétaires de l'exercice
1955, on a tenu compte de ces considérations et l'on n'a pas
fait figurer dans les tableaux d'effectifs des différents chapi
tres les postes bloqués en 1954 en vue d'un recrutement
ultérieur ni ceux dont on escompte la vacance en 1954 et
que, conformément au plan de réorganisation, on n'envisage
pas de pourvoir à nouveau. On a pu, de cette façon, suppri.
mer pour 1955 160 postes du Siège par rapport au nombre
des postes approuvés pour 1954. En outre, je propose que
la réduction pour mouvements de personnel qui est appliquée
aux prévisions concernant les dépenses de personnel du
Siège soit calculée à raison de 6 pour 100 au lieu du taux
norlTIal de 4 pour 100. J'estime que dans l'état actuel des
choses cette mesure correspond bien aux résultats que l'on
pourrait obtenir en 1955. J'ai l'intention d'opérer cette
réduction supplémentaire sur l'ensemble du budget. Si pour
un chapitre quelconque il se révèle impossible de rester dans
les limites prévues, je compte que le Comité consultatif
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à atténuer les différences importantes que les montants ins
crits aux divers chapitres accusaient dans les budgets précé.
dents et, d'autre part, elle permet un contrôle administratif
plus efficace des dépenses relatives aux voyages, au personnel
temporaire et aux consultants, sujet sur lequel le Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires
a particulièrement attiré l'attention des Etats Membres dans
le passé.
15. Les principaux éléments des prévisions budgétaires
pour 1955 sont indiqués dans le tableau ci-après, où l'on
trouvera, titre pour titre, une comparaison avec les crédits
ouverts pour 1954:

16. Le montant inscrit au titre premier accuse une augmen·
tation nette de 26.170 dollars. L'augmentation globale de
52.700 dollars concernant les frais de voyage des repré·
sentants à l'Assemblée générale, la onzième session de la
Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient,
qui doit se tenir à Tokyo, et la sixième session de la Corn·
mission économique pour l'Amérique latine, qui doit se
réunir à Bogota, est en partie compensée par la réduction
d'autres dépenses. Les prévisions comprennent un nouvel
article pour le Congrès des Nations Unies sur la prévention
du crime et le traitement des délinquants qu'il conviendrait,
à mon avis, pour les raisons exposées au chapitre 3, de
réunir à Genève.

En attendant que l'Assemblée générale examine le rapport
sur le régime des indemnités versées aux membres des
commissions et comités, qui lui sera présenté conformé
ment à sa résolution 775 (VIII), en même temps que les
observations du Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires, on a demandé, pour les indemnités
à verser aux membres des commissions et comités, des
crédits d'un montant égal à celui que l'Assemblée générale
avait approuvé pour 1954.
17. Les prévisions du titre II, intitulé désormais "Missions
spéciales et activités connexes", sont provisoires. Comme les
années précédentes, le montant inscrit (2.384.000 dollars)
comprend un crédit global de 1.900.000 dollars destiné aux
missions.
18. C'est au titre III des prévisions (Siège de l'Organisation
à New-York) que figurent les crédits budgétaires les plus
importants; c'est sous ce titre également qu'apparaissent les
réductions les plus sensibles: on envisage en effet une
réduction totale de 1.797.230 dollars par rapport à 1954,.
Pour avoir une idée plus exacte de l'importance de cette
réduction, il conviendrait de déduire de cette somme les

46.821.300 47.827.110

1954
(dollars)

93.020
621.980

2.082.600
20.000

1.465.770
1.779.600
2.149.500

690.330

2.394.780
30.301.130

5.351.000
877.400

117.600
764.600

1955
(doUars)

2.122.500
20.000

1.439.000
1.779.600
2.649.500

716.500

2.384.000
28.503.900
5.419.000

905.100

rer. Sessions de l'Assemblée générale, des
conseils, commissions· et comités ....

II. Missions spéciales et activités con-
nexes .

nI. Siège de l'Organisation à New·York ..
IV. Office européen des Nations Unies .
V. Centres d'information .

VI. Secrétariats des commissions écono·
miques régionales (à l'exception de la
Commission économique pour l'Eu-
rope) .

VII. Depenses de représentation .
VIII. Travaux contractuels d'imprimerie ..

IX. Programmes techniques .
X. Dépenses spéciales .

XI. Comité mixte de la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations
Unies et Comité des ~ensions du
personnel de l'Orgamsation des
Nations Unies .

XII. Cour internationale de Justice .

TUr..

viii

m'autorisera à virer d'un chapitre à l'autre les crédits
nécessaires.

10. Parmi les principaux changements proposés, les Etats
Membres voudront sans doute prendre note en particulier
de ceux qui concernent les postes de la catégorie la plus
élevée dans les services de direction du Secrétariat. Il est
proposé, dans les prévisions, de substituer aux deux échelons
qui suivent immédiatement dans la hiérarchie le poste du
Secrétaire général- celui des secrétaires généraux ad·
joints et celui des directeurs principaux - une catégorie
unique comprenant les sous-secrétaires chargés des départe
ments et les fonctionnaires de même rang qui assumeront des
fonctions techniques spécialisées d'un caractère général.
Cette proposition suppose une revision de l'annexe I du
Statut du personnel des Nations Unies relative aux traite
ments et indemnités et je présenterai, en temps utile, mes
recommandations à l'Assemblée générale sur ce point. Le
traitement que j'estime approprié pour les sous-secrétaires
et pour les fonctionnaires de même rang est indiqué ph~s

loin dans le tableau de la page xv. Selon les prévisions
présentées ici, le nomhre des postes de la catégorie la plus
élevée est ramené, pour le Siège, de 19 en 1954 à 15 en 1955.

IL En ce qui concerne la structure du Secrétariat, les
prévisions sont fondées, dans l'ensemble, sur les propositions
que j'ai faites à l'Assemhlée générale dans mon rapport sur
l'organisation du Secrétariat. Le Département des questions
économiques et celui des questions sociales sont fondus en
un seul département. Les fonctions de l'ancien Département
des conférences et des services généraux ont ·été réparties
entre un Département des conférences et un Bureau des
services généraux. La Bibliothèque, qui relevait jusqu'à
présent du Cabinet du Secrétaire général, a été transférée
au Département des conférences, et le Service mobile au
Bureau des services généraux. Au début de 1954" j'ai pris
des mesures pour placer sous ma direction personnelle et
immédiate un Service juridique remplaçant l'ancien Départe
ment juridique, un Service du personnel remplaçant l'ancien
Bureau du personnel et un Service financier remplaçant
l'ancien Bureau financier. Ces services figurent maintenant
sous la rubrique générale: "Services relevant directement du
Secr·étaire général". On trouvera dans le texte des différents
chapitres de l'annexe explicative la description détaillée des
divers départements et services du Secrétariat ainsi ré·
organisé ainsi qu'un aperçu de la répartition des fonctions
entre les divers éléments qui les constituent.

12. Avant l'adoption du budget de 1954" je m'étais engagé
à faire tout ce qui serait en mon pouvoir pour que les dé·
penses de cette année restent inférieures au montant des
crédits ouverts par l'Assemblée générale, soit 47.827.110
dollars. Les économies effectivement réalisées en 1954
n'atteindront peut-être pas 1 million de dollars, mais on peut
raisonnablement compter, pour l'ensemble des travaux pré
vus au budget, sur des économies voisines de cette somme.

13. La présentation des prévisions budgétaires reste à peu
près ce qu'elle était les années précédentes en ce qui concerne
la division par titres, mais on a modifié la répartition par
chapitres. C'est ainsi que l'on a groupé des articles analogues
(personnel temporaire et consultants, frais divers entraînés
par les voyages du personnel) qui étaient précédemment
éparpillés dans un certain nombre de chapitres. Pour pero
mettre une comparaison directe avec les prévisions pour
1955, on a procédé à une redistribution des crédits corres·
pondants ouverts pour 1954. qui apparaît dans le tableau
présenté à la page 26.

14,. Du point de vue du contrôle que l'Assemblée générale
est appelée à exercer sur le budget, je crois que la nouvelle
présentation offre certains avantages. D'une part, elle tend
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565.000 dollars ouverts pour 1954. en vue de l'agrandissement
du restaurant des délégués et de la cafétéria et de l'aménage
ment de moyens d'accès supplémentaires à ces deux locaux.
Ainsi, pour les besoins de la comparaison, la réduction effec
tive est de 1.232.230 dollars. D'après le tableau sommaire
ci-dessous, on peut constater que, pour évaluer les besoins
des services du Siège en 1955, on a tenu compte de la possi.
bilité de réaliser des économies dans tous les domaines. Les
seules demandes de crédits qui accusent une augmentation
sont celles qui concernent les frais de voyage des fonction
naires et des personnes à leur charge ainsi que les indemnités
versées à la cessation de service; ces dépenses variant selon
le nombre des intéressés ou la durée effective du service,
il serait bon, dans l'état actuel des choses, de prévoir, pour
ces deux rubriques particulières, des dépenses un peu plus
élevées qu'en 1954.
19. Le tableau ci-après indique la répartition des princi
pales dépenses inscrites au titre III:

Rubrique. 1955 1954
(doIlMs) (dolla,,)

a) Dépenses de personnel
18.851.900 19.584.650i) Postes permanents .............

ii) Heures supplémentaires et sursa·
233.200 249.000laire de nUIt, ..................

iii) Personnel temporaire et consul-
tants ............ , ............ 510.000 781.880

iv) Dépenses communes afférentes au
3.392.400 3.287.750personnel, ...................

22.987.500 23.903.280

b) Frais de voyage du personnel. , , ..... 1.000.000 1.300.000
c) Dépenses diverses .................. 4.516.400 5.097.850

28.503.900 30.301.130

20. La diminution des crédits demandés pour le personnel
permanent est due aux suppressions de postes que j'ai déjà
mentionnées.
21. On peut constater, d'après les prévisions,. que les
dépenses relatives au personnel temporaire et aux consultants
font l'objet d'un contrôle de plus en plus strict. La réduction
de 272.000 dollars environ par rapport aux crédits de 1954.
indique bien mon intention de répondre autant que possible
aux besoins des périodes de pointe par des mutations de
personnel d'un département à l'autre, et de recruter ainsi le
minimum de personnel temporaire. Les progrès accomplis
dans ce domaine apparaissent plus nettement encore si l'on
songe que 940.000 dollars environ ont été dépensés en 1953
pour le personnel temporaire et les consultants. Les dépenses
prévues pour les heures supplémentaires et le sursalaire de
nuit ont été, de même, progressivement réduites. Il suffit de
comparer aux crédits demandés pour 1955 les dépenses
effectuées à ce titre en 1953 (350.000 dollars) pour constater
que l'Administration a exercé à cet égard un contrôle efficace.
22. Le montant total des crédits demandés pour les frais de
voyage du personnel, bien qu'inf.érieur de 300.000 dollars à
ce qu'il était en 1954, tient compte des augmentations pro
bables mentionnées au paragraphe 18 ci-dessus et reste
encore inférieur au chiffre des dépenses de 1953. Il comprend
une somme de 90.000 dollars pour les frais de voyage du
personnel en mission, inf.érieure de 12.500 dollars au crédit
ouvert à ce titre pour 1954. Si l'on veut coordonner avec
efficacité les travaux des différents bureaux des Nations
Unies, tant à l'intérieur de chaque bureau que d'un bureau
à l'autre, je ne pense pas que l'on puisse réduire davantage
les dépenses relatives aux frais de voyage du personnel en
mission, mais je me propose, afin de réaliser toutes les
économies possibles, de continuer personnellement à exa
miner de façon minutieuse tous les projets de déplacement
officiel.
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23. Pour toutes les dépenses autres que les dépenses de per
sonnel, je me suis efforcé, dans mes prévisions, de réaliser
cette stabilisation qui a été la préoccupation constante des
Membres de l'Assemblée générale lors de l'examen des
budgets antérieurs.
24. J'ai aussi examiné la possibilité' de procéder à une
revision détailée de l'échelle des traitements du personnel
de la catégorie des administrateurs et notamment des taux
différentiels appliqués aux traitements de base des fonction
naires recrutés sur le plan international qui sont affectés à
des bureaux situés hors du Siège. Cette question pose des
problèmes techniques complexes et il est souhaitable qu'elle
soit résolue avec la participation des institutions spécialisées.
Comme le système actuel aura fonctionné pendant cinq ans
à la fin de 1955, j'estime qu'il y aurait un avantage certain
à réunir, en même temps que les Directeurs généraux des
institutions spécialisées, un comité d'experts qui examinerait
le régime actuel des traitements et indemnités. Je pense que
cette réunion devrait avoir lieu aussitôt que possible pour
qu'à sa dixième session l'Assemblée générale puisse être
saisie de mon rapport sur la question lorsqu'elle procédera
à un nouvel examen du Statut du personnel.
25. Il est une question étroitement liée à celle des traite
ments que je soulèverai peut-être au cours de la neuvième
session de l'Assemblée générale: celle du dégrèvement pour
personnes à charge, aux fins de l'application du barème des
contributions du personnel. A mon avis, les dégrèvements
forfaitaires accordés à l'heure actuelle, soit 100 ou 200
dollars, ne tiennent pas suffisamment compte des différences
de situation entre les fonctionnaires qui ont des personnes à
leur charge et ceux qui n'en ont pas.
26. En ce qui concerne le personnel des services généraux
du Siège, les prévisions budgétaires pour 1955 out été
établies d'après l'échelle actuelle des traitements, mais je me
propose de réunir en 1954. un comité spécial qui procéderait
à un nouvel examen de ces traitements, en tenant compte des
taux les plus avantageux offerts à New-York et j'espère
être en mesure de communiquer à l'Assemblée générale les
résultats de cette étude au moment où elle examinera les
prévis.ions budgétaires pour 1955.

27. Les prévisions relatives à tous les bureaux situés hors
du Siège, pour 1955, figurent dans les titres IV, V et VI;
elles accusent une augmentation de 135.600 dollars par
rapport au montant des crédits ouverts pour 1954. La moitié
environ de cette augmentation se rapporte à l'Office européen
des Nations Unies; elle résulte surtout des augmentations de
traitement et d'une modification, par rapport au budget de
1954" du taux de change utilisé dalls les calculs. Les pré.
visions font néanmoins apparaître que l'on est résolu à
stabiliser les dépenses, et diverses augmentations ont été,
dans toute la mesure possible, compensées par la réduction
d'autres dépenses. En 1955,I'effectif total de l'Office européen,
y compris le Haut-Commissariat pour les réfugiés, serait de
745 postes contre 742 postes approuvés pour 1954.

28. L'activité de la Commission économique pour l'Europe
s'est accrue, plusieurs pays ayant repris une part active aux
travaux des comités. On s'efforcera par tous les moyens
d'arrêter un ordre de priorité qui permette d'exécuter le pro
gramme de travail de la Commission pour 1955 à l'aide de
crédits du même ordre que ceux de 1954" mais il ne faut
pas oublier que l'on ne connaît pas avec certitude, à l'heure
actuelle, les répercussions que cet accroissement d'activité
pourrait avoir sur le budget.

29. Il est possible que je propose, en temps utile, de trans·
férer à Genève certains services organiques qui sont actuelle
ment installés au Siège. Dans le domaine du contrôle des
stupéfiants, par exemple, on pourrait améliorer le rendement
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et peut-être réaliser des économies si l'on réunissait au même
endroit et dans le même hâtiment la Division des stupéfiants,
le personnel du Comité central permanent de l'opium et de
l'Organe de contrôle des stupéfiants ainsi que le personnel de
l'Organisation mondiale de la santé.

En attendant, les prévisions pour 1955 concernant l'Office
'européen ont été établies pour un programme de travail
analogue à celui de 1954 et ne tiennent pas compte d'un
transfert de ce genre.
30. Les dépenses prévues pour le secrétariat de la Commis
sion économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient et pour
celui de la Commission économique pour l'Amérique latine
sont inscrites respectivement aux chapitres 21 et 22. On cons
tatera que les prévisions relatives à la première de ces
commissions apportent une nouvelle preuve de la stabi
lisation réalisée au cours des dernières années et l'on espère
qu'avec la création des postes supplémentaires prévus dans
le budget de 1955 pour la Commission économique pour
l'Amérique latine, on aura atteint un degré de stabilisation
analogue pour ce qui est des prévisions relatives au secré
tariat de cette commission.
31. Les Membres de l'Assemblée générale voudront sans
doute examiner les prévisions du titre VIII (Travaux con
tractuels d'imprimerie) en tenant compte des résolutions
S93 (VI) et 789 (VIII) de l'Assemblée générale relatives au
contrôle et à la réduction de la documentation. La deuxième
<le ces résolutions a été portée à l'attention des trois conseils
-en 1954 et j'espère que, dans leurs rapports annuels à
l'Assemblée générale, ces organes présenteront des observa
tions utiles touchant cet aspect de l'activité de l'Organisation
des Nations Unies. J'ai, dans l'intervalle, étudié la question
des prévisions budgétaires relatives à l'impression des docu
ments officiels et autres publications des Nations Unies avec
l'intention de commencer par stabiliser les dépenses au
niveau des crédits ouverts pour 1954. Il est certain que
l'Assemblée générale désire voir tous les organes des Nations
Unies et notamment le Secrétariat coopérer en vue de réduire
le volume de la documentation et d'en améliorer en même
temps la qualité. J'ai donné des instructions au Secrétariat·
pour qu'il s'emploie activement à atteindre ces objectifs.
32. Pour le titre IX (Programmes techniques), il est pro
posé d'ouvrir un crédit équivalent à celui qui a été voté
pour les exercices précédents à titre de participation aux
dépenses entraînées par les programmes d'assistance tech
nique. Le détail des dépenses d'exécution et des dépenses
d'administration est donné dans des chapitres différents mais
ces deux objets connexes, qui figuraient précédemment dans
des titres différents, ont été réunis sous le même titre dans
les prévisions pour 1955.
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33. L'Accord relatif au prêt consenti par les Etats-Unis à
l'Organisation des Nations Unies fixe à 2 million de dollars
le montant du versement annuel à effectuer en 1955 pour le
remboursement du prêt relatif à la construction du Siège.
Une augmentation de 500.000 dollars par rapport à 1954
apparaît donc dans les prévisions du titre X (Dépenses
spéciales) .
34. On a rassemblé sous le titre XI les prévisions relatives
aux dépenses d'administration du Comité mixte de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies et
du Comité des pensions du personnel de l'Organisation des
Nations Unies. Conformément à l'article XXVII des statuts
de la Caisse commune des pensions, modifié par la résolution
772 (VIII) de l'Assemblée générale, les dépenses d'adminis.
tration engagées par le Comité mixte de la Caisse commune
des pensions seront à la charge de la Caisse à partir du 1er
janvier 1955, tandis que les dépenses engagées par le Comité
des pensions du personnel de l'Organisation des Nations
Unies seront imputées sur le budget général de ladite orga
nisation. Les prévisions présentées ici indiquent quel serait
le montant des dépenses imputables sous les diverses rubri·
ques à chacun de ces deux organes et font apparaître, au
titre des recettes accessoires, une somme qui représente la
participation des institutions spécialisées aux dépenses du
Comité mixte.
35. L'augmentation nette de 142.620 dollars accusée par
les prévisions du titre XII (Cour internationale de 1ustice)
est due au projet de création d'Une Caisse des pensions pour
les juges. On trouvera tous les détails relatifs à cette caisse
dans le texte correspondant de l'annexe explicative.
36. Les prévisions de recettes pour 1955 s'élèvent au total
à 6.773.100 dollars, ce qui représente une légère augmenta
tion par rapport à 1954. Les recettes provenant des contribu
tions du personnel seront nécessairement moins importantes
en raison des suppressions de postes envisagées. Cette
diminution est compensée par des augmentations que les
résultats de 1953 et du début de l'année 1954 permettent
d'escompter pour certaines formes d'activité particulières.
37. le voudrais enfin porter à la connaissance des Membres
de l'Assemblée générale que l'amélioration constatée en 1953
dans le versement des contributions s'est maintenue; j'espère
qu'elle se poursuivra et qu'ainsi seront atténuées les diffi·
cultés de trésorerie que l'Organisation a parfois éprouvées
dans le passé. L S ,. "le ecretaLre genera :

Dag HAMMARSKJüLD

~--v1-4cr ~
16 juin 1954.



PROJETS DE RESOLUTION RELATIFS AUX PREVISIONS BUDGETAIRES

A. - PROJET DE RESOLUTION PORTANT OUVERTURE DE CREDITS POUR L'EXERCICE fiNANCIER 1955

L'Assemblée générale

Décide que, pour l'exercice financier 1955:
1. Un crédit de 46.821.300 dollars des Etats-Urus est ouvert pour les objets suivants:

Chapitres

A. - ORGANISATION DES NATIONS UNIES

TITRE PREMIER. - SESSIONS DE L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE, DES CONSEILS,
COMMISSIONS ET COMITÉS

1er. L'Assemblée générale, ses commissions et comités .
2. Le Conseil de sécurité, ses commissions et comités .
3. Le Conseil économique et social, ses commissions et comités .
3a. Comité central permanent de l'opium et Organe de contrôle des stupéfiants.
3b. Commissions économiques régionales .
4. Le Conseil de tutelle, ses commissions et comités .

TOTAL DU TITRE PREMIER

TITRE II. - MISSIONS SPÉCIALES ET ACTIVITÉS CONNEXES

5. Missions spéciales et activités connexes .
Sa. Service mobile des Nations Unies .

TOTAL DU TITRE II

TITRE III. - SIÈGE DE L'ORGANISATION À NEw-YORK

6. Services relevant directement du Secrétaire général, .
6a. Cabinet des Sous-Secrétaires sans portefeuille .
7. Département des affaires politiques et des affaires du Conseil de sécurité .
7a. Secrétariat du Comité d'état-major , .
8. Département des affaires économiques et des affaires sociales , , .
9. Département de la tutelle et des renseignements relatifs aux territoires

non autonomes, , .
10. Département de l'information , .
Il. Département des conférences , .
lIa. Bibliothèque , .
12. Bureau des services généraux , .
13. Personnel temporaire et consultants , , .
14. Frais de voyage du personnel .
15. Dépenses communes afférentes au personnel .
16. Charges communes , .
17. Matériel .

TOTAL DU TITRE III

Dollars des Etats-Unis

373.000

159.500
24.300

109.700
50.000

716.500

1.900.000
484.000

2.384.000

2.117.900
85.000

657.300
109.200

3.717.000

867.700
2.562.500
6.168.300

489.000
2.976.000

510.000
1.000.000
3.392.400
3.660.000

191.600

28.503.900

TITRE IV. - OFFICE EUROPÉEN DES NATIONS UNIES

18. Office européen des Nations Unies (à l'exception des dépenses directement
imputables au secrétariat du Comité central permanent de l'opium et de
l'Organe de contrôle des stupéfiants qui sont prévues à l'article III) ... , 4.656.S00

Art. III. - Secrétariat du Comité central permanent de l'opium et de
l'Organe de contrôle des stupéfiants. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6S.S00

4,.722.000
19. Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés. . . . . . . . . . . . . . . . 697.000

TOTAL DU TITRE IV

xi

5.419.00\1
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Chapitres Dollars des Etals-Unis

20.
TITRE V. - CENTRES D'INFORMATION

Centres d'information (à l'exception des services d'information de l'Office
européen) " . 905.100

TOTAL DU TITRE V

TITRE VI. - SECRÉTARIATS DES COMMISSIONS ÉCONOMIQUES RÉGIONALES
(1 L'EXCEPTION DE LA COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'EUROPE)

21. Secrétariat de la Commission économique pour l'Asie et l'Extr~me-Orient..
22. Secrétariat de la Commission économique pour l'Amérique latine .

TOTAL DU TITRE VI

TITRE VII. - DÉPENSES DE REPRÉSENTATION

23. Dépenses de représentation .

TOTAL DU TITRE VII

TITRE VIII. - TRAVAUX CONTRACTUELS D'IMPRIMERIE

24. Documents officiels (à l'exception des dépenses prévues à l'article V pour le
Comité central permanent de l'opium et l'Organe de contré>le des
stupé·fiants) , , .

Art. V. - Comité central permanent de l'opium et Organe de contrMe
des stupéfiants : .

25. Publications .

TOTAL DU TITRE VIII

TITRE IX. - PROGRAMMES TECHNIQUES

26. Administration de l'assistance technique , .
27. Développement économique .
28. Activités sociales .
29. Administration publique .

TOTAL DU TITRE IX

TITRE X. - DÉPENSES SPÉCIALES

30. ,Trans~ert à l'Organisation des Nations Unies des avoirs de la Société des
NatIons " .

31. Amortissement de l'emprunt contracté pour la construction du Siège .

TOTAL DU TITRE X

TITRE XI. - COMITÉ MIXTE DE LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU
PERSONNEL DES NATIONS UNIES ET COMITÉ DES PENSIONS DU

PERSONNEL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

32. Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies et Comité des pensions du personnel de l'Organisation des Nations
Unies '" , .

692.810

11.190

1.152.300
970.200

20.000

704.000
735.000

386.700
479.400
768.500
145.000

649.500
2.000.000

117.600

905.100

2.122.500

20.000

1.439.000

1.779.600

2.649.500

33.

TOTAL DU TITRE XI

B. - COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

TITRE XII. - COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

Cour internationale de Justice .

TOTAL DU TITRE XII
TOTAL GÉN.€:RAL

764.600

117.600

764.600

46.821.300

2. Les crédits ouverts au paragraphe l sont couverts par
les contributions des Etats Membres, après ajustement, con·
formément aux dispositions du règlement financier, et sous
réserve des dispositions du paragraphe l de la résolution
relative au Fonds de roulement. A cet effet, les recettes
accessoires pour l'exercice financier 1955 sont estimées à
6.773.100 dollars des Etats·Unis.

3. Le Secrétaire général est autorisé:
i) A gérer comme un tout les crédits suivants:
a) Crédits prévus au chapitre 3a, à l'article III du

chapitre 18 et à l'article V du chapitre 24;

b) Crédits prévus au chapitre 10, à l'article II du
chapitre 18, au chapitre 20, et crédits prévus au chapitre
25 pour les dépenses relatives à l'information;

ii) ,A virer des crédits d'un chapitre à l'autre du budget,
avec l'assentiment préalable du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires.
4. Outre les crédits ouverts au paragraphe l, une somme
de 13.000 dollars des Etats·Unis provenant .du revenu du
Fonds de dotation de la Bibliothèque est affectée, conformé·
ment à l'objet et aux dispositions de cette fondation, à l'achat
de livres, de périodiques, de cartes et de matériel de biblio
thèque.

xii
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1 Si l'Assemblée générale n'adopte pas la proposition relative à la
création d'une caisse des pensions, il sera nécessaire d'ajouter une
disposition concernant le versement de la pension des juges non réélus,
pour un montant ne dépassant pas 26.000 dollars.

B. - PROJET DE RESOLUTION RELAl1F AUX DEPENSES IMPREVUES ET EXTRAORDINAIRES

L'Assemblée générale iv) Par les sessions de la Cour tenues hors de La Haye
Décide que, pour l'exercice financier 1955, (Statut, Art. 22) ;
Le Secrétaire général, avec l'assentiment préalable du v) Par le paiement des frais de déménagement et de

Comité consultatif pour les questions administratives et voyage des juges non réélus ainsi que des frais de
budgétaires et sous réserve des dispositions du règlement déménagement et de voyage des nouveaux membres
financier de l'Organisation des Nations Unies, est autorisé 3. de la Cour, et qui ne dépassent pas 24.000, 25.000,
engager des dépenses au titre des dépenses imprévues et . 40.000, 75.000 et 4.000 dollars respectivement, pour
extraordinaires; il est entendu que l'assentiment du Comité chacune des cinq rubriques ci-dessus 1

;

consultatif ne sera pas nécessaire pour: c) Les engagements ne dépassant pas au total 18.000
a) Les engagements ne dépassant pas au total 2 millions dollars qui pourront être nécessaires si le Protocole visant

de dollars des Etats.Unis, si le Secrétaire général certifie à limiter et à réglementer la culture du pavot ainsi que la
qu'ils ont trait au maintien de la paix et de la sécurité ou à production, le commerce international, le commerce de gros
des mesures urgentes de relèvement économique; et l'emploi de l'opium entre en vigueur en 1955.

b) Les engagements qui, suivant l'attestation du Prési. Le Secrétaire général présentera au Comité consultatif et
dent de la Cour internationale de Justice, ont trait aux à l'Assemblée générale, à la prochaine session ordinaire, un
dépenses occasionnées: rapport sur lesdépenses fa~tes en vertu de la présente résolu

tion et sur les conditions de leur engagement; de plus, il
i) Par la désignation de juges ad hoc (Statut, Art. 31) : présentera à l'Assemblée générale des prévisions supplé-

ii) Par la désignation d'assesseurs (Statut, Art. 30) ou mentaires relatives à ces engagements.
la citation de témoins et la désignation d'experts
(Statut, Art. 50) ;

iii) Par le maintien en fonctions de juges non réélus
(Statut, Art. 13, par. 3) ;

C. - PROJET DE RESOLUTION RELATIF AU fONDS DE ROULEMENT

L'Assemblée générale
Décide que:

1. Le Fonds de roulement sera maintenu jusqu'au 31
décembre 1955 à 21.500.000 dollars des Etats·Unis et sera
alimenté comme suit:

a) A concurrence de 20 millions de dollars, par les
aVances en espèces des Etats Membres, conformément aux
dispositions des paragraphes 2 et 3 de la présente résolu
tion;

b) A concurrence de 1.500.000 dollars, par le virement
d'excédents antérieurs, ainsi qu'il est expliqué ci·après :

i) Virement d'une somme de 1.239.203 dollars prove·
nant du solde de l'excédent au 31 décembre 1950,
qui n'a pas été déduit du montant des contributions
des Etats Membres pour 1951, conformément à la
résolution 585 A (VI) de l'Assemblée générale;

ii) Virement d'une somme de 260.797 dollars prélevée
sur le solde de l'excédent au 31 décembre 1951, qui
n'a pas été déduit du montant des contributions des
Etats Membres pour 1952, conformément à la résolu
tion 676 (VII) de l'Assemblée générale.

2. Les Etats Membres feront des avances au Fonds de
roulement, en application de l'alinéa a du paragraphe 1
ci-dessus, et conformément au barème adopté par l'Assemblée
générale pour les contributions des Etats Membres au neu
vième budget annuel.
3. II sera effectué une compensation entre ces nouvelles
avances et les sommes versées par les Etats Membres au
Fonds de roulement pour l'exercice 1954, conformément à
la résolution 788 (VIII) de l'Assemblée générale, en date
du 9 décembre 1953, étant entendu qu'au cas où l'avance
versée par un Etat Membre au Fonds de roulement pour
l'exercice 1954, serait supérieure à l'avance que doit consentir
cet Etat aux termes du paragraphe 2 ci·dessus, le surplus
viendrait en déduction du montant des contributions dues
par l'Etat Membre au titre du dixième budget annuel ou de
tout autre budget antérieur.
4. Le Secrétaire général est autorisé à avancer, par prélève
ment sur le Fonds de roulement:

a) Les sommes qui pourront être nécessaires pour

l'exécution du budget en attendant le recouvrement des con·
tributions; les sommes ainsi avancées devront être rembour
sées aussitôt qu'on disposera à cette fin de recettes provenant
des contributions;

b) Les sommes qui pourront être nécessaires pour faire
face aux engagements de dépenses dûment autorisés con·
formément à la résolution relative aux dépenses imprévues
et extraordinaires. Le Secrétaire général demandera, dans
les prévisions budgétaires, des crédits pour rembourser le
Fonds de roulement;

c) Des sommes qui, jointes aux montants net avancés
pour le même objet, ne dépassent pas 125.000 dollars, pour
continuer d'alimenter le fonds d'avances remboursables
destiné à financer divers achats et opérations amortissables.
Des avances au-delà du total de 125.000 dollars pourront
être accordées avec l'assentiment préalable du Comité con·
sultatif pour les questions administratives et budgétaires. Le
Secrétaire général présentera, en même temps que les comptes
annuels, un exposé des avances non remboursées, à la fin de
l'exercice, au fonds d'avances l'emboursables;

d) Des sommes, à titre de prêt, à des institutions spéciali
sées et à des commissions préparatoires d'institutions à
établir par accord intergouvernemental conclu sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies, pour financer
leurs travaux, en attendant que les institutions intéressées
aient encaissé des montants suffisants sur les contributions
prévues par leurs propres budgets. En faisant ces prêts, qui
seront normalement remboursables en deux ans, le Secré·
taire général devra tenir compte des ressources financières
envisagées pour l'institution intéressée; il devra obtenir l'as·
sentiment préalable du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires avant de prêter une somme à
une institution si, du fait de ce prêt, le montant global des
prêts non remboursés devait dépasser à un moment quel.
conque 3 millions de dollars (y compris les sommes déjà
prêtées et non remboursées) et avant de prêter à une insti
tution une somme qui porterait à plus de 1 million de dollars
(y compris les sommes déjà prêtées et non remboursées) le
montant total prêté à cette institution et non remboursé.

e) Les sommes ne dépassant pas 35.000 dollars, qui
pourront être nécessaires pour couvrir le versement anticipé
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D. - OBSERVA110NS CONCERNANT LES PROJETS DE RESOLUTION

Proiets de résolution relatifs aux prévisions budgétaires

de primes d'assurance si la période d'assurance se prolonge
au·delà de l'exercice financier au cours duquel le versement
est effectué. Ce montant pourra être augmenté avec l'assenti.
ment préalable du Comité consultatif pour les questions

PROJET DE RÉSOLUTION PORTANT OUVERTURE DE CRÉDITS

POUR L'EXERCICE FINANCIER 1955

Le texte proposé est le même que celui de la résolution
786 (VIII), adoptée par l'Assemblée générale pour l'exercice
financier 1954.

PROJET DE RÉSOLUTION RELATIF AUX DÉPENSES

IMPRÉVUES ET EXTRAORDINAIRES

Le projet de résolution pour 1955 ne contient aucune dispo
sition analogue à cenes qui figurent aux alinéas b, c, d et e
de la résolution 787 (VIII) de l'Assemblée générale. Ces
alinéas se rapportaient aux engagements occasionnés par:

Les dépenses de 1954 de la Commission de bons offices des
Nations Unies pour la question du traitement des personnes
d'origine indienne étahlies dans l'Union Sud-Africaine;

Les dépenses de 1954 de la Commission pour l'étude de la
situation raciale dans l'Union Sud·Africaine j

Les dépenses supplémentaires de la Commission spéciale
pour les prisonniers de guette en 1954;

xiv

administratives et budgétaires. Le Secrétaire général inscrira
au budget de chaque exercice des crédits à cet effet pendant
toute la durée des polices, afin de couvrir les frais ainsi
encourus au cours de l'exercice.

Les dépenses supplémentaires relatives à l'achat en 1954 de
médailles et de rubans commémoratifs de Corée.

S'il devenait nécessaire de prévoir des dispositions ana·
logues au cours de la neuvième session de l'Assemblée
générale, le projet de résolution ferait l'objet d'amendements
appropriés.

PROJET DE RÉSOLUTION RELATIF

AU FONDS DE ROULEMENT

Le projet de résolution pour 1955 diffère seulement sur
d~u~ points de la résolution 788 (VIII) de l'Assemblée
generale:

i) L'alinéa 4, d, ne comporte pas la disposition spéciale
concernant le remboursement différé du prêt consenti à la
Commission intérimaire de l'Organisation internationale du
commerce j le prêt ayant été remboursé, cette disposition a
été supprimée.

ii) A l'alinéa 4, e, le montant demandé pour couvrir le
versement anticipé de la prime d'assurance a été diminué,
la période de validité de la police en vigueur se trouvant
réduite d'un an.
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BAREME DES TRAITEMENTS DE BASE
Eclulo..

Cal~HoriBel claua 1 II III II' Y YI J'II YIII IX X

DollarJ DoUa" DoUar~ DoUarJ Dolla" Dol/a" DollarJ DollarJ Dolla.. Dolla..

Sous.Secrétaire 1

Traitement brut .......... 17.000
à

23.000
Traitement net ........... 12.000

à
15.000

Directeur 1

Traitement brut .......... 15.000 16.200 17.400 18.600
Traitement net ........... 11.000 11.600 12.200 12.800

Administrateur ~néral ........
Traitement rut .......... 13.330 14.000 14.670 15.400 16.200 17.000
Traitement net ........... 10.000 10.400 10.800 11.200 11.600 12.000

Administrateurs

Administrateur hors classe
Traitement brut .......... 11.310 11.690 12.080 12.500 13.000 13.500 14.000 14.500 15.000
Traitement net ........... 8.750 9.000 9.250 9.500 9.800 10.100 10.400 10.700 11.000

Administrateur de 1ère classe
Traitement brut .......... 9.14.0 9.460 9.790 10.150 10.540 10.920 11.310 11.690 12.080 12.500
Traitement net ........... 7.300 7.525 7.750 8.000 8.250 8.500 8.750 9.000 9.250 9.500

Administrateur de 2ème classe
Traitement brut .......... 7.330 7.600 7.870 8.180 8.500 8.820 9.140 9.460 9.790 10.150
Traitement net ........... 6.000 6.200 6.400 6.625 6.850 7.075 7.300 7.525 7.750 8.000

Administrateur adjoint de 1ère
classe

Traitement brut .......... 5.750 6.000 6.270 6.530 6.800 7.070 7.330 7.600 7.870
Traitement net ........... 4.800 5.000 5.200 5.400 5.600 5.800 6.000 6.200 6.400

Administrateur adjoint de 2ème
classe

Traitement brut .......... 4.250 4.500 4.750 5.000 5.250 5.500 5.750 6.000
Traitement net ........... 3.600 3.800 4.000 4.200 4.400 4.600 4.800 5.000

Services généraux (Siège 2)

Agent de 1ère classe
Traitement brut .......... 4.250 4.500 4.750 5.000 5.250 5.500 5.750 6.000 6.270 6.530
Traitement net ........... 3.600 3.800 ~ 4.000 4.200 4.400 4.600 4.800 5.000 5.200 5.4.00

Agent de 2ème classe
4.060Traitement brut .......... 3.530 3.710 3.880 4.250 4.440 4.620 4.810 5.000

Traitement net ........... 3.000 3.150 3.300 3.450 3.600 3.750 3.900 4.050 4.200
Agent de 3ème classe

3.060 3.300 3.410 3.530 3.650Traitement brut .......... 3.180 3.760 3.880 4.000 4.120
Traitement net ........... 2.600 2.700 2.800 2.900 3.000 3.100 3.200 3.300 3.400 3.500

Agent de 4ème classe
Traitement brut .......... 2.590 2.710 2.820 2.940 3.060 3.180 3.300 3.410 3.530
Traitement net ........... 2.200 2.300 2.400 2.500 2.600 2.700 2.800 2.900 3.000

Agent de Sème classe
2.350 2.710 2.940 3.060Traitement brut .......... 2.230 2.470 2.590 2.820

Traitement net ........... 1.900 2.000 2.100 2.200 2.300 2.400 2.500 2.600

Service mobile

Agent du Service mobile de 1ère
classe

Traitement brut .......... 4.730 4.990 5.250 5.510 5.780 6.040 6.300 6.580 6.860
Traitement net ........... 3.980 4.190 4.400 4.610 4.820 5.030 5.230 5.440 5.650

Agent du Service mobile de 2ème
classe

Traitement brut .......... 3.710 3.900 4.070 4.260 4.460 4.660 4.850 5.050 5.250
Traitement net ........... 3.150 3.320 3.460 3.610 3.770 3.930 4.080 4.240 4.400

Agent du Service mobile de 3ème
classe

Traitement brut .......... 2.960 3.090 3.210 3.340 3.470 3.580 3.710 3.830 3.950
Traitement net ........... 2.520 2.630 2.730 2.840 2.950 3.040 3.150 3.260 3.360

Agent du Service mobile de 4ème
classe

Traitement brut .......... 2.470 2.590 2.720 2.850 2.960 3.090 3.210 3.340 3.470
Traitement net ........... 2.100 2.200 2.310 2.420 2.520 2.630 2.730 2.840 2.950

Garde
Traitement brut .......... 2.120 2.230 2.350 2.470 2.590 2.720 2.850 2.960 3.090
Traitement net ........... 1.800 1.900 2.000 2.100 2.200 2.310 2.420 2.520 2.630

Agent du Service mobile de Sème
classe

Traitement brut .......... 1.800 2.000 2.120 2.230 2.350 2.470 2.590
Traitement net ........... 1.600 1.700 1.800 1.900 2.000 2.100 2.200

1 Le Secrétaire général présentera à l'Assemblée générale, dans un rapport spécial, des propositions visant à modifierles dispositions du Statut du
personnel relatives au traltement et aux indemnités des soua-secrétaires et des directeurs.

2 Pour le personnel des services généraux qui n'est pas affecté au Siège, le barème des traitements varie selon la localité d'affectation.
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1. S9us-secrétaire b ••••••••••••••••••••••••

Directeur .
Administrateur général .

To/ault, 1

II. Adminislra/eurs
Administrateur hors classe .
Administrateur de 1ère classe .
Administrateur de 2ème classe .
Administrateur adjoint de 1ère classe .
Adniinistrateur adjoint de 2ème classe .

POSTES PERMANENTS, 1955',

------------------------------
20 2 8 20 5 9 5 5--===-=1=--=
14 1 9 4·8 13 18 11 2 3
33 1 8 1 68 19 41 115 5 10
32 12 7 63 12 41 274· Ij. 20
25 . 6 52 15 25 36 14 12
7 7 4·6 5 8 5 9 2

Tolaux, II III 2 42 8 277 133 441 34, 47
------====---------------

Tolaux, 1 el II 131 4 50 8 1 297 69 l4.2 4.46 35 52
==== ==---

III. Services généraux
Agent de 1ère classe.. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 18
Agent de 2ème classe. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,9
Agent de 3ème classe. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64
Agent de 4ème classe. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7
Agent de 5ème classe .

Tolaux, III 138

2
1

3

3
8

16
1

2B

1
1
5

7

18
52

107
13

190

3
5

22
5

35

Hi
32
72
10

130

4,8
106
247

60

2
10
23
15

50

30
73

198
92
35

=== -===========
IV. Service mobile

Agent du Service mobile de 1ère classe .
Agent du Service mobile de 2ème classe .
Agent du Service mobile de 3ème classe .
Agent du Service mobile de 4ème classe .
Garde · .
Agent du Service mobile de Sème classe .

a A l'exception de la Cour internationale de Justice.
b y compris les sous-secrétaires adjoints et les fonctionnaires occupant un poste équivalent.
e Ce total comprend trois postes qui étaient rattachéll à l'ancien cahillet du Secrétaire général adjoint chargé du DéparteffiCi



=-1===1====- ===

=- ,1=============

~-

Tola!
Qlnlr~l.
19~4

---
25
25
56----

106

164
418
597
248
161

1.588

1.694

} 281

2.281

3
10
20
51
19
-----

IDa

4.078............

III. Serv ices généraux
Agent de 1ère classe , . , .
Agent de 2ème classe , .
Agent de 3ème classe , . : .
Agent de 4,ème classe , .
Agent de 5ème classe , . , .

To/aux, III , , ....•

1. Sous.secrétaire b ••••.••••.••••••••••••
Directeur .
Administrateur général ',' .

Totaux, 1 ............................••.•

II. Administrateurs
Administrateur hors classe .
Administrateur de 1ère classe .
Administrateur de 2ème classe, .
Administrateur adjoint de 1ère classe, .
Administrateur adjoint de 2ème cIasse .

Totaux, II , , .........•....

To/aux, le/ II . .........................•

IV. Service mobile
Agent du Service mobile de 1ère classe...
Agent du Service mobile de 2ème classe..
Agent du Service mobile de 3ème classe..
Agent du Service mobile de 4ème classe, .
Garde , , . , .
Agent du Service mobile de 5ème classe ..

Totaux, IV.... ......................• , ...

TOTAL GÉNÉRAL, •••••••••••••••••••••••••

NOMBRE DE POSTES APPROUVÉS POUR 1954...

3
11
21
57
23

21
27
55

103

163
402
586
230
147

2.211

1.528

1.631

2

5

112

119

192

4

38

31

36

1
1
2

62

3
4
5

180

192

445

3
11
21
57
23

15
22
39

76

BD
339
758
203

35

1.161

1.237

1,475

_ REPARTITION PAR CATEGORIES ET CLASSES

2

3

1
1
3

12 4 4, 7
=--1==1=1== ===

119 16 ,8 7 13
302 39 9 19 33
455 68 10 7 36
186 22 3 1 18
89 35 11 12

nt des services administratüs et financiers.

115 115
=1=---========
Il 2.712 115 638 1107 74 311 3.957

!,.,L. !'"~ :.~?? .c, j L! ~.~..J..~~~ i..~.~?,..L...?~ L~~! j_._._ ...J. .~~.~? ~._j
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PREVISIONS BUDGETAIRES

POUR

L1EXERCICE FINANCIER 1955





ETAT DETAILLE DES PREVISIONS BUDGETAIRES POUR L'EXERCICE 1955

Prévisions pour 1955

A.-ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Titre 1er. - Sessions de l'Assemblée générale, des
conseils, commissions et comités

CHAPITRE 1ER. - L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE, SES
COMMISSIONS ET COMITÉS

Article 1er. - Session de l'Assemblée générale
i) Frais de voyage des représentants. . . . . . . . 220.000

ii) Frais de voyage et indemnité de subsistance
du personnel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 .000

Septième session de l'Assemblée générale
après le 1er janvier 1953 .

Article II. - Comité consultatif pour les questions ad
ministratives et budgétaires

i) Frais de voyage et indemnité de subsistance
des membres .

Frais de voyage et indemnité dc subsistance
du personnel .

Article III. - Comité des contributions
i) Frais de voyage et indemnité de subsistance

des membres .

Article IV. - Commission du droit international
i) Frais de voyage et indemnité de subsistance

des membres .
Personnel temporaire .
Frais de voyage et indemnité de subsistance

du personnel. .

Article V. - Comité des commissaires aux comptes
i) Frais de vérification des comptes de l'Orga-

nisation .

Article VI. - Tribunal administratif
i) Frais de voyage et indemnité de subsistance

des membres .
Frais de voyage et indemnité de subsistance

du personnel .

Fonds spécial des Nations Unies pour le
développement économique

Frais de voyage et indemnité de subsistance
des membres .

• Virés du chapitre 18.

Postes

Dollars

50.000

6.000

50.000

30.000

10.000

3

Articles

Dollars

227.000

50.000

6.000

50.000

30.000

10.000

Chapitres

Dollars

Crédits
ouverts
pour
1954

Dollars

195.000

7.000

202.000

50.000

50.000

10.000

10.000

5.600

5.600

Dépenses
de

1953

Dollars

252.080

13.724

1.892

267.696

39.483

3.389

42.872

5.213

5.213



Etat détaillé des prévisions budgétaires pour l'exercice 1955

5.500 2.615

1.100 1.861
----- -----

6.600 4.476
----- -----

502
----- ----- -----

373.000 382.750 a 423.755

Prévisions pour 1955

Dollars

Dépenses
de

1953

Crédils
ouverls
pour
1954

DollarsDollars

Chapilres

Dollars

ArticlesPosles

Dollars

Commission spéciale pour les prisonniers de
guerre

Frais de voyage et indemnité de subsistance
des membres .

Frais de voyage et indemnité de subsistance
du personnel .

TOTAUX DU CHAPITRE 1er

Sommes dues au titre d'exercices précédents

CHAPITRE 2. - LE CONSEIL DE SÉCURITÉ, SES COM
MISSIONS ET COMITÉS

CHAPITRE 3. - LE CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL,
SES COMMISSIONS ET COMITÉS

Article 1er. - Conseil économique et social
i) Frais de voyage et indemnité de subsistance

du per~on~el. _ .
CommulllcatlOns .
Transport de marchandises, camionnage et

messageries .

45.900 62.000
3.500

1.700

59.270
1.748

45.900 67.200 61.018

Article II. - Commission des droits de l'homme
i) Frais de voyage et indemnité de subsistance

des membres .
ii) Consultants .

Frais de voyage et indemnité de subsistance
du personnel .. _ .

11.700
900

12.600

11.700
900

12.600

9.499
1.530

8.189

19.218

Article III. - Commission des stupéfiants
i) Frais de voyage et indemnité de subsistance

des membres ...............•........
ii) Consultants... .

9.750
2.600

9.750
2.600

8.078
260

12.350 12.350 8.338

Article IV. - Commission de la condition de lafemme
i) Frais de voyage et indemnité de subsistance

des membres .
Frais de voyage et indemnité de subsistance

du personnel .

11.700

11.700
Article V. - Commission de la population

i) Frais de voyage et indemnité de subsistance
des membres .

ii) Consultants .
9.750
1.650

11.400
Article VI. - Commission des finances publiques

i) Frais de voyage et indemnité de subsistance
des membres . 9.750

9.750

4



Etat détaillé des prévisions budgétaires pour Pexercice 1955

Crédits
ouvrrlg
pour
1954AriÎûes

PréDis;()TU pour 1955

Pos/es

Dollars Dollars Dollars Dollars Doi/ars

15

Article VII. - Commission des lrmu/poris et des com
mWI imlions

i) Frais de voyagc! et indemnité de subsistance
des membres , , . 9.750

9.750

6.812

6.812

)2

Article VIII. - CommissioTl des qUl'sliolls sociales
i) Frais de voyage et indemnité de subsistance

des membres . 11. ïOO 10.562

11.700 10.562

o
8

Article IX. - Commission de ,çlatislique
i) Frais de vovage et indemnité de subsistanc.e

des memhres .

Article X. - SO/l.'I-CO mm issioTl de /cl liberié de l'in
formatioTl el d(~ la presse

Frais de voyage ct indemnité de subsistance
des membres .

Frais de voyage et indemnité de subsistance
du personnel .

Honoraires du Rapporteur " .

b

13.750 0

13.750

8.818

8.818

2.009

897
2.500

»
)

Article XI. - Sous-Commission de la iulle contre ll's
mesures discriminatoires el de la pro
teclion des minorilés

i) Frais de voyuge et indemnité de subsistaIlce
des meml)res , .

ii) Consultants .

b

15.300
950

17.800
950

5.406

Art icle X Il. - Dépenses supplémentaires enlratnées
par la réunion lÎ Genève de sessions des
commissioTls techniques

i) Frais de voyage et indemnité de subsistance
du personnel. .

16.250 18.750

d

'~.OOO

ArtiCle XI II. - Commission provisoire de coordina
lion des ententes inll'malionales rela
litJe,'r atlX prodlLils dR base

i) Frais de VO)'Elgc et indemnité de subsistance
des membres .

ii) Fmis de voyage et indemnité de subsistance
du personnpl .

Article XI V. - Congrès mondial de la populalion
i) Persollnel temporaire .

Frais de voyage et indemnité de subsistance
du persollnl'l , ..

Fournitures ct scrvic'cs divers ,

4.040

1.060

5.100

:3.200

:1,200

2.650 2.12·~

1.380 826
---~"-- -_.'---

4.030 2.950
---~--

13.200

6.300
300-_.--._-- -_.-..._._-

19:800 ..
---,-_._-~ -----

" Cct or~n[lo [Ill 80 réuTI ira pas cm 1955.
, Dont ·~.OOO dollars vir{~ Cil1 l'nrlido XII.
d 4.000 dollars inscrits il l'nrliele IX.
• Le'! dépcHlsœ cfTcctuêcs nu moyen du crédit do 1.000 dollars ouvert pour] 953 sont inscrites au chapitre 8.

S



Dollars

Chapitres

Dollars

Articles

4.500

Postes

Dollars

Article XV, - Congrès des Nations Unies sur la pré
vention du crime et le traitement des
délinquants

i) Frais de voyage et indemnité de subsistance
des membres .

____________E_t_G_t_d_é_tG_i1_lé_d_e_s-.:p_r_é_v_is_i_o_"_s_b_u_d-=9_é_ta_i_re_s----=--p_o_u_r_I'_e_x_e_rc_i_c_e_l_9_S-s---::c=-re:-'d:-:it-:-S-------,

Prévisions ponr 1955 ouverts Dépenses ~

pour de ~
1954 1.953~J

,f{g
Dollars Dollars t

(!tYi:1
~

~i!
;m';
+2

i~
1;::*

4.500

Article XVI. - Comité consultatif spécial d'experts en
matière de prévention du crime et de
traitement des délinquants

i) Frais de voyage et indemnité de subsistance
des membres .

ii) Frais de voyage et indemnité de subsistance
du personnel .

1.000

300

6.181

1.300 6.181

Conférence sur les formalités douanières
Frais de voyage et indemnité de subsistance

du personnel . 4.000

4.000

Comité spécial du travail forcé .
Comité chargé de préparer un plan pour la

création d'un fonds spécial destiné au
financement du développement économi-
que .

Experts chargés d'étudier les mesures
pratiques permettant de fixer des prix
internationaux justes et équitables pour
les produits de base .

Conférence des Nations Unies sur l'étain ..
Conférence des Nations Unies sur le sucre.

TOTAUX DU CHAPITRE 3 159.500 164.180

17.470

20.451

14.501
1.577

22.742

232.141

CHAPITRE 3a. - COMITÉ CENTRAL PERMANENT DE
L'OPIUM ET ORGANE DE CONTRÔLE
DES STUPÉFIANTS

i) Frais de voyage et indemnité de subsistance
des membres .

TOTAUX DU CHAPITRE 3a

CHAPITRE 3b. - COMMISSIONS ÉCONOMIQUES RÉ
GIONALES

Article 1er. - Commission économique pour l'Asie et
l'Extr~me-Orient

i) Frais de voyage et indemnité de subsistance

l
'l') C du per~on~el. , . , , .

ommumcatlOns , , , ..
iii) Transport de marchandises, camionnage et

messageries, , , , .
iv) Fournitures et services divers .

24.300

29.000
1.000

1.500
2.300

6

33.800

24.300

21.400

21.400

32.000
1.000

1.500
1.000

35.500

21.512

21.512

22.895
303

1.34,4·
2.359

26.901



Etat détaillé des prévisions budgétaires pour l'exercice 1955

Pr~visionspour 1955

6.900

Article II. - Sous-comités de la CEAEO
i) Frais de voyage et indemnité de subsistance

du per~on~el .
ii) CommUnICatIOns .

iii) Transport de marchandises, camionnage
et messageries .

iv) Fournitures et services divers .

Article lIl. - Commission économique pour l'Amé
rique latine

i) Frais de voyage et indemnité de subsistance
du per~on~el .

ü) CommUnICatIOns .
iii) Transport de marchandises, camionnage et

messageries .
iv) Fournitures et services divers .

Personnel temporaire .
Location et entretien des locaux .
Matériel de télécommunication .

Postes

Dollars

5.900
400

300
300

51.000
2.000

9.000
2.000

Articles

Dollars

Chapitres

Dollars

Cr~dits
ouverts
pour
1954

Dollars

7.000
400

400

7.800

4.900
50

150
500

3.300
1.500

D~penses

de
1953

Dollars

59

742

801

44.617
1.432

9.834
1.900

752

Article IV. - Comité des Ministres de l'économie na
tionale des pays d'Amérique centrale

i) Frais de voyage et indemnité de subsistance
du personnel .

ii) Personnel temporaire .
iii) Fournitures et services divers .

Conférence technique sur la mise en valeur des
ressources hydrauliques

Frais de voyage et indemnité de subsistance
du per~on~el .

CommulllcatIOns .
Fournitures et services divers .

Troisième conférence régionale de statisticiens
Frais de voyage et indemnité de subsistance

du per~on~el .
CommUnICatIOns .
Fournitures et services divers .

64.000

3.500
1.000

500

5.000

10.400 •

3.500
1.000

500

5.000

6.300
800
800

7.900

4.600
400
400

5.400

58.535

Conférence de la CEAEO sur le développe-
ment du commerce. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.309

TOTAUX DU CHAPITRE 3b

CHAPITRE 4. - LE CONSEIL DE TUTELLE, SES COM
MISSIONS ET COMITÉS

Article 1er. - Conseil de tutelle , .

Article lI. - Mission de visite .

TOTAUX DU CHAPITRJ<J 4

TOTAUX DU TITRE PREMIER

• Crédits ouverts pour couvrir les dépenses du Comité plénier.

50.000

7

50.000

109.700

50.000

716.500

72.000

50.000

50.000

50.000

690.330

91.546

56.510

56.510

56.510

825.464



Etat détaillé des prévisions budgétaires pour l'exercice 1955

Prévisions pour 1955

Tit~e II. - Missions spéciales et activités connexes

CHAPITRE 5. - MISSIONS SPÉCIALES ET ACTIVITÉS
CONNEXES

Article 1er. - Conseil consultatif pour le Territoire
sous tutelle de la Somalie sous adminis
tration italienne

i) Personnel temporaire .
ii) Frais de voyage et indemnité de subsistance

des membres .
ili) Frais de voyage et indemnité de subsistance

du per~oIlIl;el. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
iv) CommullicatlOns .
v) Transformation des locaux .
vi) Entretien des locaux .

vii) Papeterie et fourniture de bureau .
vili) Utilisation et entretien du matériel de

transport .
ix) Transport de marchandises, camionnage et

messageries. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
x) Assurances .

xi) Fournitures et services divers .
xii) Mobilier et installations fixes .

xiii) Matériel de transport .
Dépenses de capital pour l'achat de terrains

et de bâtiments .
Matériel divers .
Dépenses de représentation .

Postes

Dollars

31.500

27.000

45.300
3.300
1.500
2.000
1.200

4.. 000

3.000
1.000
5.000
1.500
3.700

Articles

Dollars

Chapitres

Dollars

Crédits
ouverts
pour
1954

Dollars

Dépenses
de

1953

Dollars

Article II. - Tribunal des Nations Unies en Libye
i) Personnel temporaire .

ii) Frais de voyage et indemnité de subsistance
du personnel .

iii) Fournitures et services divers .
iv) Matériel?e ~ransport .

CommullicatlOns .
Location et entretien de locaux .
Transport de marchandises, camionnage et

messageries .

130.500

78.400

22.000
2.600
1.500

104.500

Article III. - Autres missions et activités connexes
Montant global , 1.665.000

1.665.000

Tribunal des Nation~ Unies en Erythrée
Personnel temporaire .
Frais de voyage et indemnité de subsistance

du personnel .
Location et entretien de locaux et de ma-

tériel .
Fournitures et services divers .
Communications .
Papeterie et fournitures de bureau .
Transports locaux .
Transport de marchandises, camionnage et

messageries ........................•.
Assurances .

f Le décompte figure ci-après.
8

14.400 10.917

4.700 7.013

2.400 2.040
3.500 154

1.048
33

221

585
122

----- -----
25.000 22.133

----- -----
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Pr~isionspour 1955

50

~5

35
54
L7
n
)9

U

)9
rD
~6
)2

i3
10

)2

~6

6

16

7

3

o
4,
B
3
1

5
2

3

Groupe d'observateurs militaires des Nations
Unies pour l'lnde et le Pakistan

Personnel temporaire, ... , .. , , .... , , ....
Frais de voyage et indemnité de subsistance

des observateurs , , , .
Frais de voyage et indemnité de subsistance

du per~on~el. , .... , , .. , .. , .. , .. , , .
CommumcatIOns .. , . , , .. , , , .
Location et entretien de locaux et de ma-

tériel , , , , , . , .. , . , .
Papeterie et fournitures de bureau .
Transports locaux .. , , , , .
Utilisation et entretien du matériel de

transport, , .. ' , , , , , .
Transport de marchandises, camionnage et

messageries. , , , , ..... , . , .
Assurances, , , , , .. , . , , , , .
Fournitures et services divers, . , , .
Services contractuels auxiliaires. , , .
Matériel de transport. , .. , , , , . , .
Matériel divers , , . , , , . , . , .
Dépenses de représentation , , .

Rapatriement des enfants grecs
Fournitures et services divers , . , .. ,
Personne~ teJ!lporaire , . , .
CommumcatIOns .. ' , , . , . , , , ..

Organisme chargé de la surveillance de la
trêve en Palestine

Personnel temporaire , , .
Frais de voyage et indemnité de subsistance

des observateurs .. , .. , . , , .
Frais de voyage et indemnité de subsistance

du per~on~el. , , ... , , , ... , .. , , , . , .
CommUnICatIOns .. , , ... , . , ... , , , , .
Location et entretien de locaux et de ma-

tériel. , , , , , , , , , ,
Papeterie et fournitures de bureau .
Transports locaux , , , , . ,
Utilisation et entretien du matériel de

transport .. , ., ..... , .... , , . , , , .. , , ...
Transport de marchandises, camionnage et

messageries, . , , .. , .. , , .. , . , .. , , ..
Assurances .... , , .. , .. , , , .. , .
Fournitures et services divers , .
Matériel de transport , , .. , , , .
Matériel divers. , . , .. , , ... , , , . ,
Services contractuels auxiliaires .. , , , , .
Dépenses de représentation , ..

Commission des Nations Unies pour l'uni
fication et le relèvement de la Corée

Personnel temporaire , , , .. , , ..
Frais de voyage et indemnité de subsistance

des membres, , , .

Il Compris dans le montant global (art. III).

Postes

Dollars

9

Articles

Dollars

Chapitres

Dollars

Crédits
ouverts
ponr
1954

Dollars

36.200

257.000

lll.100
2.400

8.400
2.400
3.600

15.600

11,100
12.300
16.200
70.000
12.900
5,300

564 .500

5.000

5.000

97.200

129.700

153,500
2.500

17,000
3.700
1.000

32.000

8.600
3.900
4.000

22.000
13.300

488.400

22,4.00

47.600

Dépenses
de

1953

Dollars

25.509

286.044

136.914
2.413

7.968
2.716
3.464

38.794

11.452
10.780
16.081
46.592
14.925
8.188

11

6ll.851

5.952
3.224

11

9.187

76.108

llO.3H

152.070
4.801

16.648
3.263

372

34.161

7.019
3.605
3.688

39.833
3.953

799
290

456.921

31.170

42.842
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Prévisions pour 19.'55

Frais de voyage et indemnité de subsistance
du per~on~el .

CommulllcatlOns .
Location et entretien de locaux et de ma-

tériel .
Papeterie et fournitures de bureau .
Transports locaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Utilisation et entretien du matériel de

transport , , .
Transport de marchandises, camionnage et

messageries. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Assurances .
Fournitures et services divers .
Mobilier et installations fixes .
Matériel divers .
Matériel de transport .
Améliorations apportées aux locaux .

Commission de conciliation des Nations
Unies pour la Palestine

Personnel temporaire .
Frais de voyage et indemnité de subsistance

du personnel .
Fournitures et services divers .
Matériel divers .

Postes

Dollars

Articles

Dollars

_c

Chapitres

Dollars

Crédits
ouverts
pour
1.954

Dollars

58.800
7.200

4.500
1.800
1.BOO

4.BOO

8.400
900

3.500
1.000
2.000

164.700

52.250

5.BOO
2.000
1.150

61.200

Dépenses
de

1.953

Dol/ars

46.460
9.198

3.012
1.365

510

6.337

B.617
700·

1.157
1.276

965
3.880
5.568

163.057

29.39&

7.359
329
975

38.059-

Médailles de Corée
Fournitures et services divers .

Observateurs militaires des Nations Unies en
Grèce

Personnel temporaire .
Frais de voyage et indemnité de subsistance

des observateurs .
Frais de voyage et indemnité de subsistance

du pel'~on~el. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
CommulllcatlOns .
Location et entretien de locaux et de ma-

tériel .
Utilisation et entretien du matériel de

transport .
Transport de marchandises, camionnage et

messageries .
Assurances .
fournitures et services divers " .
Matériel divers " .
Papeterie et fournitures de bureau .
Transports locaux .
Matériel de transport. . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Dépenses de représentation .

Représentant des Nations Unies pour l'Inde
et le Pakistan .

Commission des Nations Unies pour l'étude
de la situation raciale dans l'Union Sud-
Africaine .

TOTAUX DU CHAPITRE 5

g Compds dans le montant global (art. III).
10

-g

343.000

343.000

21.800

5.BOO

12.000
500

1.BOO

1.000

2.500
1.000
2.000

600

49.000

1.900.000 1.950.100

172.776

172.776

35.725

14.036

15.891
700

2.145

2.290

3.323
B69
639
241

2,1-
Il2

9.892
Hl

86.028

41.095

31.802

1.854·.796
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484.000

7.920
2.845
2.337

95.279

6.870
1.255

29.821
13.967
7.394

35.972

299.266
1.687

300.953

13.102

409.334

Dollars

Dépenses
de

1953

298.630
5.000

303.630

18.100

44'1.680

11.000
4.800

32.400
13 .000
7.150

54.600

122.950

12.600
3.000
2.500

Dollars

Crédits
ouverts
pour
1954

Dollars

Chapitres

Dollars

Articles

Prévisions pour 1955

133.100

338.900

12.000

9.000
3.000

11.000
2.000

35.600
15.000

8.000

61.500

Posles

Dollars

336.400
2.500

Article Il. - Dépenses communes afférentes au per
sonnel

i) Frais de voyage des fonctionnaires et frais
de déménagement .

ii) Prime d'installation .
iii) Contributions à la Caisse commune des

pensions du personnel .
iv) Indemnité pour enfants à charge .
v) Contribution à l'assurance-maladie .

vi) Frais de voyage pour le congé dans les
foyers , .

TOTAUX DU CHAPITRE 5a

Article 111. - A utres frais de service
i) Fournitures et services divers , .

ii) Matériel de télécommunication .
Frais de voyage du personnel en mission ..

CHAPITRE 5a. - SERVICE MOBILE DES NATIONS

UNIES

Article 1er. - Traitements et salaires
i) Postes permanents .

ii) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit

196

159
S29
175

)59

137

i17
roo
l57
n6
165
180'
j68

H2
165
ao

)51

TOTAUX DU TITRE II 2.384.000 2.394.780 2.264.130

Article Il. - Service juridique
i) Postes permanents. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 405 .200

ii) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit 1.500

176

176

i25

)36

191
iOO

l'15

!90

123
169
i:i9
!·U
2·!

.12
192
Al

Titre III. - Siège de l'Organisation à New-York

CHAPITRE 6. - SERVICES RELEVANT DIRECTEMENT
DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

Article 1er. - Cabinet du Secrétaire général
i) Postes permanents .

ii) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit
iii) Résidence du Secrétaire général .

Article 111. - Service financier
i) Postes permanents .

ü) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit
iii) Fournitures et services divers .
iv) Comité des placements .

301.200
6.500

15.000

658.800
2.500
2.000
2.500

322.700

406.700

665.800

312.200
3.000

15.000

330.200

467.780
700

468.480

656.000
2.500
1.700
2.500

662.700

277.003
7.270

22.746

307.019

423.132
1.353

424.485

659.161
3.160
2.076
1.602

665.999

128

95

102

'96

Article IV. - Service du personnel
i) Postes permanents .

ii) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit
iii) Fournitures et services divers .
iv) C~mité co~sultatif de la fonction publique

lllternatlOnale .
v) Comité de revision .

473.600
2.000
5.000

9.000
15.000

504.600

490.120
1.000
5.000

7.200

503.320

479.781
745

2.800

15.818

499.144

11
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Prévisions pour 1955

Postes

Dollars

Articles

Dollars

Chapitres

Dollars

Crédits
ouverts
pour
1954

Dollars

Dépenses
de

1953

Dollars

Article V. - Service de vérification intérieure des
comptes

i) Postes permanents. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142.800
ii) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit 100

142.900

141.620
100

141.720

139.606
28

139.634

Article VI. - Service médical
i) Postes permanents . 75.200

75.200

77.200

77.200

74.904

74.904

TOTAUX DU OHAPITRE 6

CHAPITRE 6a. - CABINET DES SOUS-SECRÉTAIRES
SANS PORTEFEUILLE

Article 1er. - Traitements et salaires
i) Postes permanents .

ii) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit

TOTAUX DU CHAPITRE 6a

84.700
300

85.000

2.117.900 2.183.620 2.111.185

85.000

CHAPITRE 7. - DÉPARTEMENT DES AFFAIRES POLI
TIQUES ET DES AFFAIRES DU CONSEIL
DE SÉCURITÉ

Article 1er. - Traitements et salaires
i) Postes permanents .

ii) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit
654.300

3.000

657.300

747.000
3.000

685.980
2.662

TOTAUX DU CHAPITRE 7 657.300

CHAPITRE 7a. - SECRÉTARIAT DU COMITÉ D'ÉTAT
MAJOR

Article 1er. - Traitements et salaires
i) Postes permanents. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109.200
ii) Hemes supplémentaires et sursalaire de nuit

750.000

136.700
100

688.642

U5.936

TOTAUX DU CHAPITRE 7a

CHAPITRE 8. - DÉPARTEMENT DES AFFAIRES ÉCO
NOMIQUES ET DES AFFAIRES SOCIALES

Article 1er. - Traitements et salaires
i) Postes permanents 3.684.900

ii) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit 6.400

109.200

3.691.300

109.200 136.800

3.863.550
7.000

3.370.550

U5.936

3.668.923
4.833

3.673.756

Article II. - Réunions spéciales d'experts
i) Consultants . 25.700

25.700

34.750

34.750

6.268

6.268

TOTAUX DU CHAPITRE 8

12

3.717.000 3.905.300 3.680.024





Etat détaillé des prévisions budgétaires pour l'exercice 1955
Crédits

prévisions pour 1955 ouverts Dépenses
pour de

Postes Articles Chapitres 1954 1953

Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars

Article II. - Administration postale des Nations
.1:

Unies

il
Postes permanents ..................... 99.000 65.000 33.049

~
Heures supplémentaires et sursalaire de nuit 5.000 5.000 5.790

Impression de timbres-poste ............. 17.000 17.000 20.493

IV Fournitures et services divers ............ 2.000 2.000 4.858

123.000 89.000 64.190

TOTAUX DU CHAPITRE 14 2.976.000 3.109.270 3.160.663

CHAPITRE 13. - PERSONNEL TEMPORAIRE ET CON-
SULTANTS

J~
PersOllllel temporaire ................... 440.000 670.230 856.549 C
Consultants ........................... 70.000 76.900 83.061 A

TOTAUX DU CHAPITRE 13 510.000 747.130 939.610

CHAPITRE 14. - FRAIS DE VOYAGE DU PERSONNEL

i) Frais de voyage du personnel à l'occasion
du recrutement, des mutations et du
rapatriement ........................ 265.000 223.500 288.640

ü) Frais de voyage pour le congé dans les
foyers ........ , ..................... M5.000 974.000 628.692

ili) Frais de voyage du personnel en mission .. 90.000 102.500 92.461

TOTAUX DU CHAPITRE 14 1.000.000 1.300.000 1.009.793 AI

CHAPITRE 15. - DÉPE»SES COMMUNES AFFÉRENTES
AU PERSONNEL

Article 1er. - Pensions et retraites
i) Contribution à la Caisse commune des
" pensions du personnel. 2.100.000
n) Versements annuels aux anciens secrétaires

généraux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000

Article II. - Installation du personnel et cessation de
service

i) Fra}s de. transport du mobilier des fonc-

n
") tIonnaues . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , ...

Prime d'installation. . . . . . . .
ili) Indemnités versées à la cessaÛ~~ 'de' ~~~~i~~
iv) Prime de rapatriement , .

156.000
45.000

300.000
110.000

2.110.000

611.000

2.092.800 2.159.839

10.000 5.000 Ar

2.102.800 2.164.839

Ar

112.000 130.005
62.000 72.099

249.000 483.559
64.000 98.653

487.000 784.316

Article III. - Autres dépenses communes afférentes
au personnel

.P Inde~nit~s POU! enfants à charge .
n) ContnbutlOns a l'assurance-maladie et à

iu") 1 Id'aBsu~an~e-groupe sur la vie .
n emmsatlOn .

b

462.000

80.000
52.000

14

594.000

461.600

110.250
52.000

623.850

443.782

100.673
54.523

598.978

Ar
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Prévisions pour 1955

~9
10
13
.8

Article IV. - Formation professionnelle et autres
services destinés au personnel

i) Formation professionnelle .
ü) Programme de stage .

iü) Pertes sur garantie de loyers .
iv) Bien-être du personnel. .
v) Subvention à l'Ecole internationale .

Pos/es

Dollars

36.000
20.400

9.600
4.000
7.400

Ar/icles

Dollars

Chapitres

Dollars

Cr~dils
ouver/s
pour
1954

Dollars

34.700
16.000
12.000
4.000
7.400

Dépenses
de

1953

Dollars

32.293
15.900
17.093

3.731
7.400

77.4Q0 74.100 76.417
i3

Remboursement de l'impôt national sur le
revenu .

TOTAUX DU CHAPITRE 15

1.800.000

3.392.400 3.287.750 5.424.550

Article III. - Papeterie et fournitures
i) Papeterie et fournitures .de bureau .... , . . . 104.000

ii) Fournitures pour la reproduction des docu-
ments . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 .000

Article II. - Location et entretien des locaux
i) Location des locaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800

ii) Fournitures pour l'entretien des locaux. . . . 244.000
iü) Services contractuels pour l'entretien des

locaux 1.262.500
iv) Eclairage, chauffrage, énergie et eau... . . . 650.000
v) Transformation des locaux. . . . . . . . . . . . . . 25 .000

Article IV. - Location et entretien du matériel
i) Fournitures pour les télécommunications. . 70 .000
ii) Utilisation et entretien du matériel de télé-

communication. . . . . . . . . . . . ... . . . . .. . 4.22.000
iii) Location de matériel de bureau et d'autre

matériel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 .000
iv) Entretien du matériel de bureau et d'autre

matériel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21.500
v) Transports locaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.000

vi) Utilisation et entretien du matériel de
transport. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 .000

CHAPITRE 16. - CHARGES COMMUNES

Article 1er. - Téléphone, services postaux, transport
de marchandises 1 camionnage et mes
sageries

i) Téléphone (y compris les communications
interurbaines et internationales. . . . . . . . . 230.500

ii) Câbl~grammes, t~légrammes et communi-
catIons par radIO. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 .000

iii) Services postaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170.000
iv) Transport de marchandises, camionnage et

me~sageries... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 .000
v) EnvOlS par aVIOn. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 .000

526.963

62.768
47.389
15.337

125.4.094

241.442

39.242
181.399

23.717
66.186

551.986

108.461

171.813

280.274

80.598

382.364

21.224

30.188
6.054

6.535

733
249.413

1.211.375
637.859

15.106

2.114.486

233.000

21.000
177 .000

29.000
54.000

514.000

110.000

221.550

331.550

73.000

432.700

22.100

21.500
3.000

13.000

565.300

52.300
32.000
16.450

100.750

800
263.500

1.214.900
663.000
25.000

2.167.200

499.500

304,.000

554.. 500

108.700

2.182.300

60.300
32.000
16.400

Arh:cle V. - Aulres fournitures el services
i) Assurances .

ii) Fournitures et services divers .
iii) Journaux et périodiques .

2

3
3

8

5
9
9
3

6

9

o
9

=

.0

2
l

3

.0

15
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Crédits
Prévisions pour 1955 ouverts Dépenses

pour de
Postes Articles Chapitres 1954 1953

Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars

Article VI. - Versements à titre pracieux, réclama-
tions et règlements dwers

10.000i) Versements à titre gracieux.............. 10.000 21.905
li) Réclamations et règlements divers ........ 1.000 1.000 24.124

11.000 11.000 46.029

TOTAUX PU CHAPITRE 16 3.660.000 3.689.800 3.645.232

CHAPITRE 17. - MATÉRIEL

Article 1er. - Mobilier, installations fixes et matériel
de bureau

i) Mobilier et installations fixes ............ 32.000 32.000 53.199
ii) Matériel de bureau..................... 76.800 49.700 121.858

iii) Matériel de télécommunication .......... 17.600 19.100 4.753

126.400 100.800 179.810

Article II. - Livres et matériel de bibliothèque
i) Livres et cartes pour la bibliothèque ...... 37.500 31.250 32.686

ii) Matériel de bibliothèque ................ 2.000 3.500 2.209

39.500 34.750 34.895

Article III. - Matériel d'information
i) Matériel de photographie et de cinéma .... 6.700 7.000 11.122

6.700 7.000 11.122

Article IV. - Autre matériel
i) Matériel de transport .... , .............. 5.000 12.850 11.534

ii) Matériel divers ........................ 14.000 21.000 14.498

19.000 33.850 26.032

TOTAUX DU CHAPITRE 17 191.600 176.400 251.859

Postes pour lesquels on ne demande pas de
crédits dans les prévisions budgétaires
pour l'exercice 1955:

a) Traitements et indemnités du Secrétaire
général adjoint chargé du Département
des services administratifs et financiers.
d'un administrateur général et d'une se-
crétaire (ancien chap. 16) ............ 50.540 58.412, b) Améliorations apportées aux locaux
(ancien chap. 19a) .................. 565.000

TOTAUX DU TITRE III 28.503.900 30.301.130 31.196.235

Titre IV. - Office européen des Nations Unies

CHAPITRE 18. - OFFICE EUROPÉEN DES NATIONS
UNIES

Article 1er. - Services généraux
.~~ ~ostes permanents ..................... 2.142.000 2.108.400 1.967.457
11 onsultants .... 3.500 4.000 339"') P .......................
~ll) Hersonnel temporaire ................... 146.000 120.300 218.894
IV eures supplémentaires et sursalaire de nuit 12.000 17.000 11.106
':) Per~onnel employé de façon intermittente. 55.000 55.000 55.142

YI) FraIS de voyage du personnel en mission .. 5.000 4.600 5.867

2.363.500 2.309.300 2.258.805

16



Etat détaillé des prévisions budgétaires pour l'exercice 1955

Prévisions pour 1955

)5
~4

Article II. - Centre d'information
i) Postes permanents .

ii) Personnel temporaire , .
iii) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit
iv) Frais de voyage du personnel en mission ..
v) Fournitures et services photographiques .

vi) Services de radio .
vii) Fournitures et services divers .

Postes

Dollars

95.300
500
100

1.000
500

5.000
500

Articles

Dollars

Chapitres

Dollars

Crédits
oUlJerls
pour
1954

Dollars

85.500
500
100

1.000
500

5.800
400

Dépenses
de

1953

Dollars

88.219
934
107

1.248
308

4.035
890

Lü

J6
)9

~5

14
)8

i9

.2

5
=

7
9
4
6
2
7

5

Article III. - Secrétariat du Comité central perma
nent de l'opium et de l'Organe de con
trôle des stupéfiants

i) Postes permanents .
ii) Personnel temporaire .

iii) Frais de voyage du personnel en mission ..

Article IV. - Commission économique pour l'Europe
i) Postes permanents .

ii) Consultants .
iii) Personnel temporaire .
iv) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit
v) Frais de voyage du personnel en mission ..

Article V. - Dépenses communes afférentes au per
sonnel

i) Frais de voyage des fonctionnaires et des
personnes à leur charge et frais de dé-
ménagement .

ii) Prime d'installation .
iü) Indemnités versées à la cessation de service.
iv) Contributions à la Caisse commune des

pensions du personnel .
v) Prime de rapatriement .

vi) Indemnité pour enfants à charge .
vii) Contributions à l'assurance-maladie .

viii) Frais de voyage pour congé dans les foyers
ix) Formation professionnelle du personnel .
x) Bien-être du personnel. .

xi) Contributions aux assurances sociales .

Article VI. - Charges communes
i) Téléphone .

ii) Câblogrammes, télégrammes, communica
tions par radio et communications télé
phoniques interurbaines et internatio-
nales .

il'l') S .erVlCes postaux .
iv) Services contractuels pour l'entretien des

locaux " '.' .
v) Eclairage, chauffage, énergie et eau .

vi) Papeterie et fournitures de bureau .
vii) Fournitures pour la reproduction des docu-

ments , .
viii) Matériel de télécommunication .

ix) Location de matériel de bureau et d'autre
matériel .

102.900

62.000
1.000
2.500

65.500

940.000
5.000

14.000
1.000

25.000

985.000

32.000
15.000
30.000

390.000
20.000

100.000
16.000
42.000
7.500
1.000
1.700

655.200

20.000

10.500
53.000

68.000
57.000
36.000

95.000
4.500

16.000
17

93.800

50.300
1.000
2.500

53.800

933.500
5.000

14.000
1.000

22.000

975.500

40.000
20.000
25.000

400.000
20.000

102.500
17.000
32.000
7.500
1.000
1.400

666.400

19.000

10.500
53.000

71.000
61.000
36.000

92.000
5.000

17.000

95.741

45.033
1.162

46.195

894.749
2.182

38.115
589

23.170

958.805

31.515
14.810
4·8.434

361.075
16.718
94.858
13.570
/12.583
7.102

970
1.721

633.356

21.787

22.198
55.169

62.873
56.127
31.068

104.894
1.522

10.065



Etat détaillé des prévisions budgétaires pour l'exercice 1955

Prévisions pour 1955

x) Utilisation et entretien du matériel de
transport .

xi) Transport de marchandises, camionnage et
me~sageries: .

xii) EnvOls par aVIOn .
xüi) Assurances .
xiv) Cafétéria ,., .
xv) Fournitures et services divers .

xvi) Fournitures médicales .

Postes

Dollars

3.500

11.500
1.000
5.500
1.200
4.700
7.000

Articles

Dollars

Chapitres

Dollars

Crédits
ouverts
pour
1954

Dollars

4.200

12.000
2.500
6.000
2.500
2.500
7.000

Dépense.~

de
1953

Dollars

2.771

11.330
832

5.377

3.145
6.256

Article VII. - Matériel
i) Mobilier et installations fixes .

ii) Matériel de bureau .
iii) Matériel de télécommunication .. , , .
iv) Livres et cartes pour la bibliothèque .
v) Matériel de transport , .

vi) Améliorations apportéees aux locaux, .
") M ,. 1d'VIl atene Ivers .

TOTAUX DU CHAPITRE 18

CHAPITRE 19. - HAUT-COMMISSARIAT POUR LES RÉ
FUGIÉS

Article 1er. - Haut-Commissariat; siège
i) Postes permanents .

ii) Consultants .
iii) Personnel temporaire .
iv) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit
v) Frais de voyage du personnel en mission ..

Article Il. - Bureaux régionaux
i) Postes permanents .

ii) Consultants .
iii) Personnel temporaire , .
iv) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit
v) Frais de voyage du personnel en mission ..

vi) Frais de voyage des fonctionnaires et des
personnes à leur charge et frais de dé-
ménagement .

vii) Prime d'installation, .
viii) Indemnités versées à la cessation de service

ix) Contributions à la Caisse commune des
pensions du personnel , .

x) Indemnités pour enfants à charge .
xi) Contributions à l'assurance-maladie .

xii) Frais de voyage pour le congé dans les
foyers '.' , .

xiii) CommumcatlOns ,., .. , .
xiv) Location et entretien des locaux .. , .
xv) Papeterie et fournitures de bureau , . , .

xvi) Utilisation et entretien du matériel de
transport, , .

xvii) Fournitures et services divers , .
xviii) Matériel divers .

394.400

21.000
20.000
2.500

22.000
3.500

76.500
10.000

155.500

4.722.000

277.700
2.000
5.500

100
22.000

307.300

267.300
1.000
4.000

700
25.000

3.000
2.000
2.000

30.000
8.000
3.500

2.000
n.ooo
17.000
2.800

5.4.00
3.000
2.000

389.700

401.200

34.000
29.000
23.300
22.000
2.000

46.700
9.000

166.000

4.666.000

267.000
5.600
2.000

100
22.000

296.700

260.000
1.000
3.000

200
25.000

4.000
2.500
1.000

30.000
6.000
3.000

2.500
12.000
20.700
5.000

5.400
5.000
2.000

388.300

395.414

20.266
140.910

657
21.340
4.. 423

140.517
5.113

81.226

4.469.542

261.672
146

5.983
15

20.769

288.585

254.122
550

3.476
663

16.002

3.313
892

7.063

25.332
6.691
2.930

1.813
8.954

13.682
2.049

4.077
2.963
1.678

356.250

TOTAUX DU CHAPITRE 19

TOTAUX DU TITRE IV

18

697.000 685.000 644.835

5.419.000 5.351.000 5.114.377



Etat détaillé des prévisions budgétaires pour l'exercice 1955

Prévisions pour 1955

Postes

Dollars

Articles

Dollars

Chapitres

Dollars

Crédits
ouverts
pOILr
1954

Dollars

Dépen.lre;s
de

lE53

Dol1œrs

l

o
2
7

5
6

4

6
o
7
o
3
7
3

6

,2
=:

2
6
3
5
9

5

2
o
6
3
2

3
2
3

2
1
o
3
,t
2
9

7
3
B

~

7

Titre V. - Centres d'information

CHAPITRE 20. - CENTRES D'INFORMATION

Article 1er. - Traitement et salaires
i) Postes permanents .

ii) Personnel temporaire .
iii) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit
iv) Personnel employé de façon intermittente.

Article II. - Dépenses communes afférentes au per
sonnel

i) Frais de voyage des fonctionnaires et des
personnes à leur charge et frais de dé-
ménagement .

li) Contributions à la Caisse commune des
pensions du personnel. .

iii) Prime de rapatriement .
iv) Indemnité pour enfants à charge .
v) Frais de voyage pour le congé dans les

foyers " .
vi) Contributions à l'assurance-maladie et aux

assurances sociales. . . . .
vii) Prime d'installation et indemnités versées

à la cessation de service , .

Article III. - Aûtres frais de service

i) Frais de voyage du personnel en mission ..
U") S .erVlCes p.ost.aux .

}'}'l') CommunlCatlOns .
iv) Fournitures et services de radio, de photo-

graphie et de cinéma .
v) Location et entretien de locaux et de ma-

tériel .. , .
vi) Papeterie et fournitures de bureau .

vii) Fournitures pour la reproduction des docu-
ments .

viii) Utilisation et entretien du matériel de
transport .

ix) Transport de marchandises, camionnage et
messageries .

x) Fournitures et services divers .

Article IV. - Matériel

i) Mobilier et installations fixes .
ii) Livres et cartes pour la bibliothèque .
iii) Matériel de transport .
iv) Matériel de radio, de photographie et de

cinéma .

TOTAUX DU CHAPITRE 20

TOTAUX DU TITRE V

490.050
20.500
2.900

33.450

546.900

3.000

55.600
1.000

13.100

8.900

2.800,

2.500

86.900

30.500
27.000
20.400

5.900

63.100
15.100

20.800

6.300

21.500
48.100

258.700

3.500
2.600
5.000

1.500

12.600

905.100

905.100

19

4.68.500
20.500
2.600

32.000

523.600

3.000

54.400
1.000

11.300

14.200

1.600

2.500

88.000

30.500
25.500
20.400

7.300

63.000
16.500

20.900

8.700

21.500
40.500

254.800

6.800
2.600

1.600

11.000

877 AOO

877 AOO

420.399
22.852
3.703

29.:221

476.115

5.460

41.274

12.79(i

15.525

2.427

17 .183

100.665

32.842
26.071
21.664

11.419

52.535
14.052

20.175

9.'199

20.~66

55.917

265.400

6.159
2,990

2.4.82

11.631

853.871

853.871



Etat détaillé des prévisions budgétaires pour l'exercice 1955

Prévisions pour 1955

Titre VI. - Secrétariats des commlSSlOns écono
miques régionales (à l'exception de la
Commission économique pour l'Europe)

CHAPITRE 22. - SECRÉTARIAT DE LA COMMISSION
ÉCONOMIQUE POUR L'AsIE ET L'Ex
TRÊME-ORIENT

Article 1er. - Traitements et salaires

i) Postes permanents , , , . '.' , ..
ii) Consultants., , , .

iii) Personnel temporaire .
iv) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit

Postes

Dollars

Articles

Dollars

792.000
35.000
17.000
2.800

846.800

Chapitres

Dollars

Crédits
oU1Jeris
pour
1954

Dollars

739.700
39.000
17.000
2.800

798.500

Dépenses
de

1953

Dollars

734.529
24.420
15.289
3.219

777.457

1.152.300 1.123.900 1.098.817

Article II. - Dépenses communes aiférentes an per
sonnel

i) Frais de voyage des fonctionnaires et des
personnes à leur charge et frais de dé-
ménagement .

ii) Contributions à la Caisse commune des
pensions , ..............•

iii) Prime de rapatriement, , , .
iv) Indemnité pour enfants à charge , ..
v) Contributions à l'assurance-maladie .

vi) Frais de voyage pour le congé dans les
foyers .

vii) Formation professionnelle , ..
viii) Bien-être du personnel ,

ix) Prime d'installation et indemnités versées
à la cessation de service, ... , . , ... , .. , ,

Article 111. - Charges communes

i) Frais de :roy~ge du personnel en mission. ,
ii) CommulllcatlOns , , , ,'

iii) Location des locaux , .. , , .
iv) Services contractuels pour l'entretien des

locaux , ' , '" .. " , ..
v) Papeterie et fournitures de bureau, ,
vi) Utilisation et entretien du matériel de

transport. ' , , .
vii) Transport de marchandises, camionnage et

messageries , .. , , .. , , .. ,
viii) Fournitures et services divers. , .. , , .. ,

Article IV. - Matériel

i) Mobilier et installations fixes .... , .. , , , ..
ii) Livres et cartes pour la bibliothèque, , . , . ,

Matériel de transport, , .. , . , . , . ,.. , .. , , ..

TOTAUX DU CHAPITRE 21

20.000

80.000
3.000

45.000
6.000

23.000
500
500

15.000

193.000

40.000
17.000
6.000

3.000
15.000

5.000

n.ooo
5.000

102.000

6.500
4.000

10.500

20

23.000

85.000
3.000

35.000
4.800

25.000
500
500

13.000

189.800

4.2.000
21.600

6.000

6.000
23.000

6.500

140.000
6.000

125.100

6.500
,t.OOO

10.500

21.615

78.946
4.718

48.956
5.655

21.360
479
454

30.176

212.359

34.. 858
15.492

8.953
15.599

5.186

10.864
3.221

94, .173

8.904
4.358
1.566

14.828



Etat détaillé des prévisions budgétaires pour l'exercice 1955

Prévisions pour 1955

CHAPITRE 22. - SECRÉTARIAT DE LA COMMISSION

ÉCONOMIQUE POUR L'AMÉRIQUE LA
TINE

Article 1er. - Traitements et salaires

i) Postes permanents .
ii) Consultants .

iii) Personnel temporaire .
iv) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit

Postes

Dol/ars

600.100
65.000
15.000
4.000

ArUe/es

Dollars

Chapitres

Dol/ars

Crédits
ouverts
pour
1954

Dollars

592.260
98.640
15.000
1.500

Dépensfs
de

1953

Dollars

460.949
66.902
44,.201
4,.156

;29
~20

m9
~19

~57

>15

)46
71s
)56
155

160
179
1..1)·4

.76

~59

iSB
·92

'53
;99

86

73

Article II. - Dépenses commu.nes afférentes ail per
sonnel

i) Frais de voyage des fonctionnaires et des
personnes à leur charge et frais de dé-
ménagement .

ii) Contributions à la Caisse commune des
pensions .

iii) Prime de rapatriement .
iv) Indemnité pour enfants à charge .
v) Contributions à l'assurance-maladie .

vi) Frais de voyage pour le congé dans les
foyers .

vii) Bien-être du personnel .
viii) Prime d'installation et indemnités versées

à la cessation de service .

Article III. - Charges communes

i) Frais de :,oy~ge du personnel en mission ..
ii) CommumcatlOns .

iii) Location et entretien des locaux .
iv) Papeterie et fournitures de bureau .
v) Utilisation et entretien du matériel de

transport .
vi) Transport de marchandises, camionnage et

messageries .
vii) Fournitures et services divers .

Article IV. - Matériel

i) Mobilier et installations fixes .
ii) Livres et cartes pour la bibliothèque .

iii) Matériel de transport. .

TOTAUX DU CHAPITRE 22

684.100

22.000

76.800
2.500

25.500
6.000

20.700
1.000

13.000

167.500

LW.OOO
11.000
20.000
11 .700

800

11.000
6.100

100.600

11.700
3.500
2.800

18.000

970.200

707.400

15.000

65.000
1.000

20.500
2.500

37.500
1.000

8.000

150.500

40.000
10.800
23.500
6.000

800

7.200
2.000

90.300

7.000
3.500

10.500

958.700

576.208

29.61,t

52.115
2.339

19.261
1.936

8.023
1.286

21.764

136.338

33.205
11.192
19.888
7.630

10.095
4.021

86.875

16.706
2.617

19.323

TOTAUX DU TITRE VI 2.122.500 2.082.600 1.917.561

28

17

Titre VII
CHAPITRE 23 }Dépenses de représentation

TOTAUX DU CHAPITRE 23 }
TOTAUX DU TITRE VII

21

20.000 20.000 17.833



Etat détaillé des prévisions budgétaires pour l'exercice 1955

Prévist'ons pour 1.955

Titre VIII. - Travaux contractuels d'imprimerie

CHAPITRE 24. - DOCUMENTS OFFICIELS

Article 1er. - L'Assemblée générale, se.~ commissions
et comités .

Article II. - Le Conseil de sécurité 1 ses comm iss ions
et comités , .

Article III. - Le Con.~eil économique et social, ses
commissions et comités, .

Article IV. - Le Conseil de tutelle, ses commissions
et comités .

Article V. - Comité central permanent de l'opium et
Organe de contrôle des stupéfiants .

Article VI. - Documents officiels (arriéré 1946-1949)
Rapports des comités et commissions

d'enquête et de recherche .
Rapports du Comité spécial du travail forcé

TOTAUX DU CHAPITRE 24

CHAPITRE 25. - PUBLICATIONS

Article 1er. - Publicaiions de.~ départements du Siège
Services relevant directement du Secrétaire

gé~ér~.l (S~rYice juridique exclu) .
ServICe Jundlque , .
Département des affaires politiques et des

affaires du Conseil de sécurité .
Département des affaires économiques et

des affaires sociales .
Département de la tutelle et des renseigne

ments relatifs aux territoires non auto-
nomes , , .

Département de l'information .
Bibliothèque .
Bureau des services généraux .
Publicité .. , . . . . . . . . . . . . . . . . . '. . . . . . . . . .

Article II. - Publications de l'Office européen des
Naiions Unies

Services généraux .
Services d'information .
Commission économique pour l'Europe .

Postes

Dollars

Articles

Dollars

410.085

98.300

69.750

39.675

11.190
75.000

Chapitres

Dollars

704.000

Crédits
ouverts
pour
1.954

Dollars

476.820

88.720

62.820

38.520

12.500
51.420

730.800

1.500
74.370

5.700

243.700

15.300
226.000
11.600
7.700

14.000

599.870

8.800
1.800

62.100

72.700

Dépenses
de

1.953

Dollars

423.242

48.698

90.916

30.935

11.646
103.803

16.477
8.066

733.783

5.260
60.464

3.764

239.007

29.765
232.484

7.620
10.919
26.743

616.026

13.828
2.088

70.862

86.778

Article III. - Publications du Haui-Commissariat
pour les réfugiés .

----
Article IV. - Publications de la Commission éco

nomique pour l'Asie et l'Extr~me-Orient
----

Ariicle V. - Publications de la Commission écono-
mique pour l'Amérique latine .

Montant global des crédits demandés pour
le présent chapitre . 735.000

2.300

30.700

29.400

3.454

35.625

20.673

TOTAUX DU CHAPITRE 25

Tm'Aux DU TITRE VIII

22

735.000 734.970 762.556

1.439.000 1.465.770 1.496.339

.....



Etat détaillé des prévisions budgétaires pour l'exercice 1955

PrévisiDns pour 1955

Postes Articles Chapitres

Crédits
ouverts
pour
1954

Dépenses
de

1953
Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars

Titre IX. - Programmes techniques

CHAPITRE 26. - ADMINISTRATION DE L'ASSISTANCE
TECHNIQUE

Contribution globale aux dépenses d'ad
ministration

TOTAUX DU CHAPITRE 26 386.700 386.700 386.700

CHAPITRE 27. - DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
Contribution globale

TOTAUX DU CHAPITRE 27 479.400 479.400 4.79.400

CHAPITRE 28. - ACTIVITÉS SOCIALES
Contribution globale

TOTAUX DU CHAPITRE 28 768.500 768.500 768.500

CHAPITRE 29. - ADMINISTRATION PUBLIQUE
Contribution globale

TOTAUX DU CHAPITRE 29

TOTAUX DU TITRE IX

145.000

1. 779.600

145.000

1. 779.600

145.000

1.779.600

Titre X. - Dépenses spéciales

CHAPITRE 30. - TRANSFERT À L'ORGANISATION DES

NATIONS UNIES DES AVOIRS DE LA
SOCIÉTÉ DES NATIONS

i) Remboursement de capital au titre des
terrains et bâtiments

TOTAUX DU CHAPITRE 30 64.9.500 649.500 649.466

1.500.0002.000.000 1.500.000

1.000.000

2.649.500 2.149.500 3.149.466

Frais de construction du Siège permanent.

TOTAUX DU TITRE X

CHAPITRE 31. - AMORTISSEMENT DE L'EMPRUNT

CONTRACTÉ POUR LA CONSTRUCTION
DU SIÈGE DE L'ORGANISATION DES
NATIONS UNIES

i) Remboursement de capital au titre des
terrains et bâtiments

TO'l'AUX DU CHAPITRE 31

Titre XI. - Comité mixte de la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations
Unies et Comité des pensions du per
sonnel de l'Organisation des Nations
Unies

CHAPITRE 32. - COMITÉ MIXTE DE LA CAISSE COM

MUNE DES PENSIONS DU PERSONNEL
DES NATIONS UNIES ET COMITÉ DES
PENSIONS DU PERSONNEL DE L'OR
GANISATION DES NATIONS UNIES

Article 1er. - Traitements et salaires
i) Postes permanents .

ii) Consultants .
iii) Personnel temporaire .

55.360
34.800
1.400

48.470
25.500
4.750

49.491
18.075
5.850

91.560 78.720 73.4.16

Article II. - Dépenses communes afférentes au per
sonnel

i) Frais de voyage des fonctionnaires et des
personnes à leur charge et frais de dé-
ménagement .

ii) Indemnités versées à la cessation de service
1.400
2.500
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Etat détaillé des prévisions budgétaires pour l'exercice 1955

Crédits
Prévùions pour 1955 ouverts Dépenses

pour de
Postes Articles Chapitres 1954 1953

Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars

iü) Prime de rapatriement .................. 500 800 725
iv) Contributions à la Caisse commune des

6.800 5.413pensions du personnel ................. 6.050
v) Indemnité pour enfants à charge, pour frais

d'études et pour voyages effectués à
l'occasion des études .................. 1.000 600 591

vi) Contributions à l'assurance-maladie ...... 250 100 100
vii) Frais de voyage pour le congé dans les

foyers .............................. 1.040
Prime d'installation .................... 375

12.740 10.300 10.157

Article III. - Frais de voyage
i) Frais de voyage et indemnité de subsistance

8.566des membres. . . . .................... 9.610 4.000
ii) Frais de voyage et indemnité de subsistance

du personnel ......................... 3.690

13.300 4.000 8.566

TOTAUX DU CHAPITRE 32 } 117.600 93.020 92.139TOTAUX DU TITRE XI

B.-COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

Titre XII. - Cour internationale de Justice

CHAPITRE 33. - COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

Article 1er. - Traitements et indemnités des membres
de la Cour

i) Traitements et indemnités du Président, du
Vice-Président et des juges ............ 307.800 307.800 299.633

ii) Contributions à la Caisse des pensions .... 175.900 13.850 13.750
iii) Frais de voyage du personnel en mission. . 2.200 2.250 1.582
iv) Voyages annuels et voyages de congé ..... 14.000 18.000 Il.298
v) Frais de voyage des membres de la Cour et

des personnes à leur charge et frais de
déménagement ....................... 1.000 1.000 132

vi) Fournitures et services divers ........... 200 200 65
Juges ad hoc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.355

501.100 343.100 330.815
Article II. - Traitements, salaires et indemnités du

i)
personnel du GreJ7e

Postes permanents ..................... 150.620 158.300 139.971
ii) Personnel temporaire ................... 20.000 20.000 27.921

iii) Heures supplémentaires ................. 500 500 355
iv) Frais de voyage des fonctionnaires et des

personnes à leur charge et frais de dé-
ménagement ......................... 600 600 1.390

v) Prime d'installation.................... 700 700 54.0
vi) Contributions à la Caisse commune des

vii)
pensions du personnel ................. 19.850 21.250 18.355

Indemnité pour enfants à charge, pour frais
d'études et pour voyages effectués à l'oc-
casion des études ..................... 5.000 5.900 4.334

viii) Contributions à l'assurance-maladie ...... 1.000 1.000 753
ix) Indemnisation ......................... 150 150
x) Frais de voyage pour le congé dans les

foyers .............................. 1.000 3.000 422xi) Bien-être du personnel. ................. 200 200 31xii) Frais de voyage du personnel en mission .. 3.500 3.500 1.863

203.120 215.100 195.935

24

-



Etat détaillé des prévisions budgétaires pour l'exercice 1955

Crédits
Prévisions pour 1955 ouverts Dépenses

pour de
Postes Articles Chapitres 1954 1953

Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars

Article III. - Charges communes à la Cour et au
Greffe

i) Contribution à la Fondation Carnegie .... 18.000 18.000 18.000
ii) Amortissement des frais d'aménagement

des nouveaux locaux................. , 2.640 2.640 2.632
iii) Amortissement supplémentaire du coût des

locaux ................... " ......... 2.640 2.61,0 2.632
iv) Frais de distribution des documents ...... 1.500 1.500 1.350
v) Téléphone ............................. 900 900 609

vi) Câblogrammes, télégrammes et communi-
cations par radio ..................... 1.200 1.800 634

vii) Services postaux ....................... 1.200 1.500 1.062
viii) Papeterie et fournitures de bureau ........ 5.000 7.500 3.971

ix) Travaux contractuels d'imprimerie ....... 20.000 20.000 24.186
x) Frais de vérification des comptes ......... 500 500

xi) Fournitures et services divers ............ 700 700 256
xii) Dépenses diverses (archives de Nuremberg) 100 100

54.380 57.780 55.332
ArliNe IV. - Matériel

i) Mobilier et aménagements supplémentaires 3.000 3.000 997
ii) Bibliothèque ........................... 3.000 3.000 2.458

6.000 6.000 3.455

TOTAUX DU CHAPITRE 33} 764.600 621.980 585.537
TOTAUX DU TITRE XII

TOTAL GENERAL 46.821.300 47.827.nO 49.292.552
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RELEVE, PAR CHAPITRE, DES MONTANTS TOTAUXa APPROUVES POUR 1954
ET INSCRITS DANS L'ETAT DETAILLE DES PREVISIONS BUDGETAIRES POUR L'EXERCICE 1955

Virements
Crédiu
ouverLs Autorisés M onZania en plus ou en moins Totatu:

pour 1954- par la rê· aux fins de comparaison de 1954
résolu- solution indiqués

Blldge! tion 786 f 7863 ii Montanis dans fêiai
de 1955 (VIII) (VIII) Plus Moins nels détaillé

Chapitres Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars

A.-ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Titre premier. - Sessions de l'Assemblée générale

1er. L'Assemblée générale, ses commissions et comités .. 541.750 15.000 1 174.000 2 (159.000) 382.750
2. Le Conseil de sécurité, ses commissions et comités ..
3. Le Co~s,eil économique et social, ses commissions et

CODlltes ................. , . , .... , ............ 164.180 164.180
3a. Comité central permanent de l'opium et Organe de

contrÔle des stupéfiants ... , ................... 21.400 21.400
Sb. Commissions éconoIDiques régionales ............. 72.000 72.000
4. Le Conseil de tutelle, ses commissions et comités ... 50.000 50.000

TOTAUX DU TITRE PREMIEIl 849.330 15.000 174.000 (159.000) 690.330

Titre II. - Missions spéciales et activités connexes

5. Missions spéciales et activités connexes........... 2.061. 000 nO.900 • ~no.900) 1. 950.100
Sa. Service mobile des Nations Unies ................ 566.300 121.620 4 121.620) 444.680

TOTAUX DU TITRE II 2.627.300 232.520 (232.520) 2.394.780
=--

Titre III.-Siège de l'Organisation à New·York

6. Services relevant directement du Secrétaire général
Art. 1er. - Cabinet du Secrétaire général ......... 394.000 8.800 6 72.600 G (63.800) 330.200
Art. Il. - Service juridique ..................... 460.300 16.180 7 8.000 B 8.180 468.480
Art. III. - Service financier .. , .................. 662.700 0 662.700 662.700
Art. IV. - Service du personnel. ................ 503.320 10 503.320 503.320
Art. V. - Service de vérification intérieure des

cO\1ltes ...................... , ............. 141. 720 11 141.720 141. 720
Art. I. - Service médical ......... , ........... 77.200 12 77.200 77.200

6a. Cabinet des Sous-Secrétaires sans portefeuille .....
7. D~arte~ent ~es lI;jf~es politiques et des affaires du

onsel1 de secuIlte........................... 758.500 8.500 13 (8.500) 750.000
7a. Secrétariat du Comité d'état-major............... 136.900 100 14 (100) 136.800
8. Département des affaires économiques et des aft'aires

sociales ..................................... 3.967.700 b 61.600 15 124.000 10 (62.4-00) 3.905.300
9. Département de la tutelle et des renseignements

relatifs aux territoires non autonomes ........... 938.400 7.000 17 (7.000) 931.400
U. Département de l'information ................... 2.713.400 56.810 lB (56.810) 2.656.590
11. Département des conférences ...... , ............. 9.399.700· 34.000 10 3.096.890 2°(3.062.890) 6.336.810
110.. Bibliothèque .. , ............................... 479.130 36.320 21 40.730 22 (4.410) 4.74.720

t
12. Art. 1er. - Bureau des services généraux ......... 3.061.770" 41. 500 24 3.020.270 3.020.270

Art. II. - Administration postale des Nations Unies 143.400 54.400 25 (54.400) 89.000
13. Personnel temporaire ct consultants .............. 747.130 26 747.130 747.130
14. Frais de voyage du personnel. ................... 1. 300. 000 27 1.300.000 1.300.000
15. Dépenses communes afférentes au personnel ....... 4.478.000 14.150 2B 1.204,4,00 20 (1.190.250) 3.287.750

~ 16, Charges communes................ , ............ 3.786.800 3.000 .0 100.000 31 (97.000) 3.689.300
17. Matériel. ..................................... 176.400 176.400

Améliorations apportées aux locaux .............. 565.000 565.000<1
Services administratifs et financiers ............... 1.590.000 1.539.460 ~(1.539.460) 50.540'

-----
TOTAUX DU TITUE III 29.987.630 6.667.890 6.354.390 313.500 30.301.130

Titre IV. - Office européen des Nations Unies

18. Office européen des Nations Unies (à l'exception cles
dépenses directement imputables au secrétariat du
Comité central permanent de l'opium et dc 1'01'-
g-ane de eOlltrôle des stupéfiants qui sont prévues
à l'article III) ............................... 4.627.200 (15.000)33 (15.000) 4.612.000

Art. III. - Secrétariat du Comité central permanent
de l'opium et cie l'Organe de contrôle des stupé-
fiants....................................... 53.800 53.800

19: Haut-Commissariat pour les réfugiés ............. 685.000 685.000

TOTAUX DU Tl'l'HE IV 5.366.000 (15.000) (15.000) 5.351.000
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TOTAUX DU TITRE VIII 1.465.770

TOTAL GENERAL 4.7.827.110

Dollar.

649.500

93.020

93.020

877 .400

877.400

20.000

20.000

718.300

1.123.900

958.700

2.082.600

1.500.000

2.149.500

12.500
734.970

1.465.770

386.700
479.400
768.500
145.000

1.779.600

621.980

621.980

47.827.110

93.020

93.020

Dollars

Montants
nel3

Dollar.

93.020

93.020 34

Virements

Plus Moins

Dolwr.

6.760.910 6.760.910

Montants en plu. ou en main.
aux fins de comparaison

Dollar.

Autori.és
par la ré
solution
786.1 ii
(VIII)

20.000

20.000

12.500
734.970

621.980

621. 980

718.300

386.700
479,4,00
768.500
145.000

Dollars

CrEdits
ouverts

pour 195!J
rEsolu

tian 786 1
(VIII)

877.400

TOTAUX DU TITRE XII

Budget
tk 1955

Titre XI. - Comité mixte de la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations
Unies et Comité des pensions du person·
nel de l'Organisation des Nations Unies

32. Comité mixte de la Caisse commune des pensions du
p.ersonnel des Nations ynies ~t Çomité des J?en
SIOns du personuel dc 1OrgalllsatlOn des NatIOns
Unies , . , .

TOTAUX DU TITRE XI

Chapitre.

Titre V. - Centres d'information
20. Centres d'information (à l'exception des services

d'information de l'Office européen des Nations
Unies .

Titre IX. - Programmes techniques

26. Administration de l'assistance technique .
27. Dé,:el.orpem~nt économique .
28. ActIVItes socIales .
29. Administration publique .

TOTAUX DU TITRE V· 877 .400

Titre VII. - Dépenses de représentation

23. Dépenses de représentation .

TOTAUX DU TITRE VII

Titre X. - Dépenses spéciales

30. Transfert à l'Organisation des Nations Unies des
avoirs de la Société des Nations................ 649.500

31. Amortissement de l'emprunt contracté pour la cons-
truction du Siège de l'Organisation des Nations
Unies ,...... 1.500.000

Titre VIII. - Travaux contractuels d'imprimerie

24. Documents officiels (à l'exception de l'article V:
documents du Comité central permanent de
l'opium et de l'Organe de contrôle des stupéfiants)

Art. V. - Documents du Comité central permanent
de l'opium et de l'Organe de contrÔle des stupé-
fiants .

25. Publications .

Titre VI. - Secrétariats des commISSIOns écono
miques régionales (à l'exception de la
Commission économique pour l'Europe)

21. Secrétariat de la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.123.900

22. Secrétariat de la Commission économique pour
l'Amérique latine. . . . . . . .... . . . . .. .. .... . . . . . 958.700

TOTAUX DU TITRE VI 2.082.600
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TOTAUX DU TITRE X 2.149.500

TOTAUX DU TITRE IX 1.779.600

B. - COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

Titre XII. - Cour internationale de Justice

33. Cour internaLionale de Justice , , , .



503.320

657.520

H1.720

Dol/l1/"

7.800

16.180

ï7.200

53.000

!l2.720

'2 Le tc;tal de 1.539.460 dollars se décompose cornille suit:

a) Vlr~~e~t a~ shapitre 6 (art. 1er), Cabinet du
SeCi etalre general , , ,

h) Virement au chapitre 6 (art. Il), Service juridi-
que , .. ,., , .

c) Yirem~nt au chapitre 6 (art. HI), Service
financIer , .

d) Virement au chapitre 6 (art. IV), Service du
personnel, , .. , , , , , , .

e) Vir~ment au chapitre 6 (art. V), Service de
vérification intérieure des comptes , .. , .

f) V.irement au chapitre 6 (art. VI), Service mé-
dical. .. , , . , , , , , .. , . . .. ..

il) Virement au chapitre 13, Personnel tempor~ire

(3,2.000 dollm's) et .eonsulto.nts (21.000 dollars).

h) Vn:ement au chapitre 32, Comité mixte de la
CIll~se coml!1une des pensions du persollnel des
NatlOlIS Umes .............................

lG Virement au cbapitre 12 d'un crédit· de 15.310 dollars ouvert.

pour les postes permanents du bureau du télétype et au chapitre 13

d'un crédit de 37.000 dollars ouvert pour le personnel temporaire et

d'un crédit de 4.500 dollars ouvert pour les consultants.
19 Virement de crédits ouverts au chapitre premier pom des beures

supplémentaires et le sursalaire de nuit.
20 Virement: a) au chapitre 12 d'un crédit de 2.!l26.990 dollars

ouvert pour les postes permanents des services généraux et d'un

crédit de 112.900 dollars ouvert pour les heures supplémentaires et.

le sUl'salaire de nuit; b) au chapitre 13 d'un crédit de 155.000 dollars

ouvert pour le personnel temporaire et d'un crédit do 2.000 dollaI'll

ouvert pour les consultants.
21 Virement de erédits ouverts au chapitre 12 pour les postes

permanents de la seetion des archives.
22 Virement au chapitre 13 d'un crédit dc 39.820 dollars Ouvert

pour le personnel temporaire et d'un crédit de 900 dollars ouvert

poUl' les consultants.
23 Virement de crédits ouverts: a) pour les p08te8 permanents:

95.570 dollars ouverts au chapitre Sa pour le Service des missions;

2.826.990 dollars ouverts au chapitre 11 pour les services généraux;

15.310 dollars ouverts au ehapitre 10 pour le bureau du télétype;

b) pom les heures supplémentaires et le surso.laire de nuit: 11.000

dollars ouverts au chapitre premier; 112.900 dollars ouverts au

cho.pitre Il.
24 Virement des crédits ouverts pour les postes permanents: crédit

de 36.320 dollars ouvert au chapitre lIa pOur la Section des archives

et crédit de 5.180 dollars ouvert au chapitre 6 (art. III) pour un

poste de la catégorie des services généraux.
26 Virement au ehapitre 13 de crédits ouverts pour le personnel

temporaire.
~G Virement de crédits ouverts à divers chapitres du budget pour

le personnel temporaire (670.230 dollars) et les consultants (76.900
dollars).

21 Virement de crédits ouverts pour les frais de vo)'age: 5.900

dollars ouverts au chapitre 5a, 1.194.100 doHars ouverts au chapitre

15 et 100.000 dollars ouverts au chapitre 16.
28 Virement de crédits ouverts au chapitre 50. pour les dépenses

communes affél'entes au personne\.
~o Virement au chapitre 14 d'un crédit de 1.19,1-.100 dollars ouvert

~our les fl'aiS de voyage du personnel en mission et au chapitre 3ry

(Comité mixte de la Caisse eommune des pensions du personnel dll;

Nations Unies), de crédits de 1.000 dollars et 9.300 dollars ouverts

respectivement pour les frais de voyage du personnel en mission et

pour les dépenses communes afférentes au personne\.
'G Virement de crédits ouverts au chapitre premier pour les trans.

ports locaux.
31 Virement au chapitre 14 de crédits ouverts pour les frais de

voyage du personnel en mission.

1. 539.460

"' Vir~ment au chapit~'e premier du crédit Ouvert rour le personnel
temporlllre de la Conmllssion du dl'OÎt internationa .

34 ,~ette somm~ se décompose comllle suit: a) virenlent de crédits

OUVlll ts au chaplt!,e 15: 1.000 dollars pour les frais de voyage du

pel;sollilel on miSSIOn et 9.300 dollar8 pour le8 dépenses communoa

affel'entes au p~rHonnel; h) YÎremellt d'uu cr(>dit de 1l2.720 dollars

o~vert au cha~ltl'e 16 du budget de l'exel'ciee 195,1 pour le Comité

ml~te dll la Cllls~e, COUUllUlle des pt"nsions du persounel des NnHons

lNJI1l~s etule ~onut,e de8 pensious du personnel de l'Organisation des
atiOIls mes. .

• Dans toute la mesure du possible, on.a changé le numéro d'or~re

{lllS cllapitrlls du budget de 1954 pour tenu comp~e de la présentatIOn

d.es prévisions budgétaires pour l'exercice financier 1955. .
b Total des crédits ouverts pour le Département des questIOns

économiques (2.263.700 dollars) et pour le Département des ques

tions SOCiales (1.704.000 dollars) en 1954.
• Crédits ouverts pour le Département des conférences et des

sorvicos généraux.. ,..
d Crédits ouverts au chapitre 19a du budget de 1exercICe finanCier

1954.
ft Traitements et indemnités du Secrétaire général adjoint chargé

{lu Département des services administratifs et financiers, d'un ad·

ministrateur général ct d'une secrétaire, inscrits au chapitrc 16 du

budget de l'exercice financier 1954.
1 Virement du crédit ouvert au cha'pitre qui porte maintenant le

numéro 18 pour le personnel temporlllre de la Commission du droit

international.
~ Viremllnt au chapitre 13 de 125,000 dollars ouverts pour le

personnel temporaire; virement aux chapitres 6 (art. 1er), 11 et 12

{llll.()(JOdollars, 34,,000 dollars et Il.OOO dollars respectiven1ent ouverts

pOlir les heures supplémentaires et le sursalaire de nuit; virement

au chapitre 16 d'un erédit de 3.000 dollars ouvert pour les trans

ports locaux.
a Virement au chapitre 13 d'un crédit de nO.900 dollars ouvert

pour le pef80nnel temporaire destiné à remplacer des fonctionnaires

du Siège détachés auprès du Service mobile.
4 Virement de crédits ouverts pour le Service des missions: 95.570

dollars pour les postes pcrmanents virés au chapitre 12, 6.000 dollars

pour le personnel tl~mporaire virés au chapitre 13; 5.900 dollars

pour los frais do voyago {lu personnel lln mission virés au chapitre

14 et lot.150 dollars pour les dépenses communes afférentes au

personnel virés au chapitre 15.
• Virllment d'un crédit de 1.000 dollars ouvert au chapitre premier

pour les heures supplémentaires et le sursalaire de nuit et d'un

crédit de 7.800 dollars ouvert au chapitre 16 du budget de l'exercice

1954 (::lorvices administratifs et fmanciers) pour le traitement de
l'assistant du Conseiller social.

G Virement au ehapitre Il d'un crédit de 61.600 dollars ouvert

pour les postes permanents du BUl'eau du Directeur pour la coordina

tion et au chapitre 13 d'un crédit de 10.000 dollars ouvert pour le

peI'llonnel temporail'll et d'un crédit de 1.000 dollars ouvert pour les
consultants.

1 Virement d'un crédit de 16.180 doHars ouvert au chapitre 16 du

budget de l'exercice 1954 (Services administratifs et financiers) pour

[IlS postllS permanents du secrétariat du Tribunal administratif.

S Viremeut au cha~itre 13 ~'un c~~lit de 4.000 dollars ouvert pom

le personnel temporaire et d un credit de 4.000 dollars ouvert pour
les consultants.

~ Virement do crédits ouverts au chapitre 16 du budget de l'exercice

1954 (Services administratifs et financiers): 650.820 dollars pour les

postos per:rnanent.~,. 2.500 dollars pour les heures supplémentaires et

le sursalaire de nUit, 1,700 dollars pour les fournitures et services

dive~s et 2.500 dollars pour le Comité des placements. Virement d'Un

m'Mlt de 5.1ao dollars ouvert au chapitre 12 pour un poste permanent
dll la catégorie dos services généraux.
.. 10 Vi~em~nt ~e crédit~ ~uver~s au chapit,re 16 du budget de l'oxer

(,ICe 19a4 (ServICes adrmmstratlfs et financlCrs): '1.90.120 doll9.l'8 pOur

les postes p~rmaneIl~, 1.000 dollnr's pour les heures supplémentaires

e~ le sursalaire de IlIut, 5.000 dollars pOUl' les fournitures et services

~hvers c,t 7.200 dollars pour le Comité de la fonction publique
mternatlOnale.

• Il Vi~om{;nt (!() erédit~ {~uver~~ au e,hupit!'e 16 du budget de l'cxer
CIce 19a4 (ServlCes admmlStratifs et finanCiers): 141.620 dollars pour

les postes p~rrnlluent~ et 100 dollars pour les heures supplémentaires
et le sursalmrll de nUit.

,12 ':irement.d~ cré4its ouverts au chapitrc 16 du budget de 1954

(SllrvI~es admmlstratlfs. et financiers) ponr les postes permanents.
13 VIrement au chapitre 13 d'uu crédit de 6.000 dollars ouvert

pour le personnel temporaire et d'Ull crédit de 2.500 dollars ouvert
pour les consultauts.

Il Virqment au cho.l>itre 13 de crédits ouverts pour le personnel
I;empormre.

IG Virement d'un crédit de 61.600 dollars ouvert au chapitre 6

(art. 1er) p~ur les postes permanents du Bureau du Directeur pour
la euOrdrno.tlOn.

18 Virement au chapitre. 13 d'Un crédit de 66.000 dollars ouvert

/lour le personnel tempol'lllre ct d'uu crédit de 51l.000 dollars ouvert
Jlour les consultltnts.

17 Virnment au chapitre. 13 d'uu crédit de 5.000 dollars ouvert
pour le personuel tmnpormre et d'un crédit dc 2.000 dullars ouve t
pour les consultants. r
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ANNEXE EXPLICATIVE

DES

PREVISIONS BUDGETAIRES DE L/0RGANISATION DES NA'rlONS UNIES

POUR L'EXERCICE FINANCIER 1955

A, - Organisation des Nations Unies





TITRE PREMIER

SESSIONS DE L'ASSEMBLEE GENERALE, DES CONSEILS, COMMISSIONS ET COMITES
716.500 dollars (1954: 690.330 dollars; 1953: 825.464 dollars)

Chapitre premier. - L'Assemblée générale, ses commissions et comités
373.000 dollars (1954.; 382.150 dollars 1 ; 1953: 423.755 dollars 2 )

ARTICLE II

ARTICLE PREMIER

Ce crédit est destiné à couvrir les frais de recrutement de
10 sténographes de séance de langue espagnole et de langue
française et de 4. autres fonctionnaires recrutés à titre tempo
raire en dehors de la région du Siège.

1 Y compris une somme de 5.600 dollars pour le Comité chargé d'étu,
dier la création d'un fonds spécial pour le développement économique
ct une somme de 6.600 dollars pour la Commission spéciale pOUl' les
prisonniers de guerre.

2 y compris les dp[Jenses de la Commission spéciale pour les prison:
niers de guerre (4,,4.76 dollars) et les sommes dues au titre d'exercices
précédents (502 dollarsl.

3 y compris une somme de 1.892 dollars pour lu reprise de la septième
session de l'Assemblée générale.

4 y compris une somme de 3.389 dollars pour les frais de voyage et
l'indemnité de subsistance du personnel.

Dollars

Dollars
6.000

10.000
5.213

Dollars
50.000
68.550
59.734lî

1954..:
1953:

1954:
1953:

ARTICLE III

Commission du droit international

Comité des contributions

Nombre de sessions: une;
Lieu de réunion: Siège;
Durée: 2 semaines;
Nombre de membres: 10.

i) Frais de voyage et indemnité de subsistance
des membres , , . . . . . . . 50.000

1954: 50.000
1953: 39.483

Les membres du Comité ont droit, en tant qu'experts élus
par l'Assemblée générale, à une indemnité de suhsistance.
Le crédit demandé correspond au versement de l'indemnité
pendant 160 jours pour 3 session tenues au Siège, durée du
voyage comprise.

Nombre de sessions: 3;
Lieu de réunion: Siège;
Durée: 23 semaines;
Nombre de membres: 9.

5 Y compris une somme de 5.176 doHars ]Jour les frais de voyage et
l'indemnité de subsistance du personnel.

Nombre de sessions: une;
Lieu de réunion: Siège;
Durée: 8 semaines;
Nombre de membres: 15.

Pour arrêter le mOlltant du crédit demandé, on a supposé
qu'en 1955 la Commission tiendrait une session au Siège.
Les sommes indiquées pour 1954 et 1953 ne sont pas compa
rables aux prévisions pour 1955.

Le chiffre de 1954. comprend un crédit de 15.000 dollars
inscrit au poste "personnel temporaire" du chapitre 20 du
budget de 1954 (Office européen) et couvre le montant total
des dépenses entraînées par la session de 1954. qui a dû se
réunir à Paris au lieu de Genève où se tenait la Conférence
des questions asiatiques.

Le chiffre de 1953, année où la session s'est tenue à

i) Frais de voyage et indemnité de subsistance
des membres , , , . . . . 6.000

1954.: 10.000
1953: 5.213

Les membres du Comité ont droit, en tant qu'experts élus
par l'Assemblée générale, à une indemnité de subsistance.
Le crédit demandé correspond au veTsement de l'indemnité
pendant une période de 20 jours, durée du voyage comprise.

ARTICLE IV

Dollars

Dollars

50.000
50.000
42.8724

Dollars

7.000
7.000

15.6168

ii) Frais de voyage et indemnité de subsistance
du personnel " , .

1954:
1953:

Comité consultatif pour les questions administra-
tives et budgétaires , , .

1954.;
1953:

Dollars
Session de l'Assemblée générale , .. " 227.000

1954: 202.000
1953: 267.696

Pour établir les preVISIOns de dépenses de la dixième
session ordinaire de l'Assemblée générale, on a tablé sur
la participation de représentants de 60 Etats Membres à
une session d'une durée de 10 semaines qui se tiendra au
Siège de l'Organisation. Les crédits afférents au personnel
temporaire, aux heures supplémentaires et au sursalaire de
nuit, ainsi qu'aux transports locaux, qui figuraient précédem
ment à l'article premier, sont, pour l'exercice 1955, inscrits
dans d'autres chapitres des prévisions relatives au Siège.

Dollars
i) Frais de voyage des représentants. . . . . . . . .. 220.000

1954: 195.000
1953: 252.080

Conformément à la résolution 231 (III) de l'Assemblée
générale, les Membres des Nations Unies peuvent demander
le remboursement des frais de voyage aller et retour de cinq
de leurs représentants qui assistent aux sessions ordinaires de
l'Assemblée générale. L'expérience a montré que les sommes
dépensées à ce titre au cours d'un exercice financier ne repré
sentent pas seulement le remboursement des frais de voyage
relatifs à la session de la même année, mais aussi le
remboursement de frais de voyage relatifs à des sessions
antérieures. Les prévisions pour 1955 ont été établies sur
la base des dépenses totales prévues à ces deux fins pour
1954.
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Chapitre 2. - Le Conseil de sécurité. ses commISSions et comités
dollars (1954,: dollars; 1953: --- dollars)

Genève, ne comprend pas les sommes dépensées pour le per
sonnel temporaire par l'Office européen.

Le présent chapitre est maintenu dans les prévisions budgé
taires pour le cas où le Conseil de sécurité ou ses commissions
et comités tiendraient une session hors du Siège. Le cas
échéant, l'Assemblée générale sera saisie en temps opportun
de prévisions supplémentaires couvrant les dépenses autres

ARTICLE V
Dollars

Comité des commissaires aux comptes . . . . . . . . . . 30.000
1954,: 30.000
1953: 21.397

Ce crédit est destiné à couvrir en 1955 les diverses dé.
penses du Comité des commissaires aux comptes; il servira
aussi à couvrir les frais entraînés par la participation des
membres du Comité aux travaux du Groupe de vérificateurs
extérieurs des comptes de l'Organisation des Nations Unies
et des institutions spécialisées.

ARTICLE VI
Dollars

Tribunal administratif. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000
1954: 10.000
1953: 21.865

Le satut du Tribunal a été approuvé par le résolution 351
(IV) de l'Assemblée générale. Il est recommandé d'inscrire
au budget de 1955 un crédit d'un montant égal à celui qui
a été approuvé pour 1954.

que le coût des travaux contractuels d'imprimerie.
Les prévisions de dépenses relatives à l'impression des

documents officiels du Conseil de sécurité sont présentées au
chapitre 24 des prévisions budgétaires.

Dollars

50.000
53.550
54.558

i) Frais de voyage et indemnité de subsistance
des membres .

1954:
1953:

Cette commission est composée d'experts élus par l'Assem
hlée générale. Conformément aux dispositions de la résolu
tion 485 (V) de l'Assemblée générale, les membres de cette
commission ont droit à une indemnité de subsistance de 35
dollarspar jour.

Les prévisions comprennent une somme de 9.000 dollars
pour le versement d'honoraires au Président et aux 5 rap
porteurs, à raison de 1.500 dollars par personne.

Les prévisions comprennent également une somme de
1.400 dollars, destinée à couvrir les frais de voyage et
d'indemnité de subsistance du Président qui doit représenter
la Commission à l'Assemblée générale.

Chapitre 3. - Le Conseil économique et social, ses commissions et comités
159.500 dollars (1954: 164.180 dollars; 1953: 232.l4.1 dollars)

de ces années comme on peut le voir d'après "l'état détaillé"
qui figure à la page 4.

ARTICLE PREMIER

1 Y compris une somme de 1.700 dollars destinée à couvrir les frais
de transport de marchandises, de camionnage et de messageries et une
somme de 3.500 dollars pour les frais de communications.

2 y compris une somme de 1.748 dollars pour les frais de communi.
cations.

Durée: une session au Siège, 5 semaines;
une session à Genève, 6 semaines.

Le crédit de 45.900 dollars correspond dans sa toalité
aux dépenses entraînées par la session du Conseil qui se
tiendra à Genève.

Ces dépenses se décomposent comme suit:
Dollars

Dollars
45.900
67.2001

61.0182
1954:
1953:

Conseil économique et social

i) Frais de voyage et indeml1ité de subsistance
du personnel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45.900

1954: 62.000
1953: 59.270

Ces prévisions correspondent aux frais de voyage et à
l'indemnité de subsistance de 31 fonctionnaires des services
organiques et de 14 fonctionnaires des services linguistiques
détachés du Siège. Sur ces 45 fonctionnaires, 15, pense·t-on,
auront droit au congé dans les foyers. Le crédit demandé
couvre les frais de voyage des 30 autres fonctionnaires, à
raison de 900 dollars en moyenne par personne (contre 850

Le présent chapitre comprend les crédits afférents aux
sessions du Conseil économique et social, des commissions
et des comités qui doivent être réunis conformément aux
résolutions 414 (XIII), 4.45 (XIV), 4,62 A (XV) et 502
(XVI) du Conseil ainsi qu'au programme régulier de con·
férences (A/2363) arrêté par le Secrétaire général en
exécution de la résolution 694 (VII) de l'Assemblée géné.
raIe. Cependant, certaines des dispositions qui régissent le
fonctionnement du Conseil et de ses commissions vont être
revisées par le Conseil à sa dix·huitième session. Au cas où
les décisions du Conseil auraient des incidences financières
dont il n'est pas tenu compte ici, l'Assemblée générale serait
saisie, en temps utile, de prévisions supplémentaires.

On a également inscrit dans ce chapitre les crédits afférents
à la réunion à Genève de la Commission provisoire de coordi.
nation des ententes internationales relatives aux produits de
hase, à la mise au point et à la publication du rapport du
Congrès mondial de la population (1954), à la réunion du
Congrès des Nations Unies sur la prévention du crime et le
traitement des délinquants et à la réunion du Comité consul
tatif spécial d'experts en la matière.

Pour tenir compte des données de l'exercice 1953, la
somme prévue dans ce chapitre pour le voyage de chaque
représentant auprès des commissions et comités du Conseil
économique et social, de la capitale de son pays jusqu'au
Siège et retour, est de 650 dollars.

Ni les crédits ouverts pour 1954 ni les dépenses de 1953
ne sont rigoureusement comparables aux prévisions pour
1955; en effet, le nombre et l'ordonnance des réunions de
commissions techniques et de comités varient pour chacune
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dollars en 1954). Cette augmentation est due à la hausse
récente des tarifs.

Ce crédit couvre également le montant de l'indemnité de
subsistance, il raison de 10 dollars par jour.

Chapitre 3

6.897

Dollars

Dollars

9.750

6.897

Dollars
1.650

11.700
11.700
11.391

Dollars
11.400

ARTICLE V

i) Frais de voyage et indemnité de subsistance
des membres .

1954.:
1953:

Ce crédit ne couvre que les frais de voyage.

i) Frais de vOJ'age et indemnité de subsistance
des 11umbres .

1954:
1953:

Ce crédit ne couvre que les frais de voyage.

ii) Co1lSzlitmlts

Commission de la population ., .
1954:
1953:

Durée de la session: 2 semaines;
Nombre de membres: 15.

Dollars

Dollars
900
900

1.530

11.700
11.700
9.499

Dollars
12.600

12.600
19.2183

1954:
1953:

ARTICLE II

i) Frais de voyage et indel1mité de sttbsistance
des membres .

1954:
1953:

Ce crédit ne couvre que les frais de voyage.

ii) CO1lSuitants

Chapitre 3

Commission des droits de l'homme .
1954:
1953:

Durée: 4 semaines;
Nombre de membres: 18.

Ce crédit couvre les frais de voyage d'un représentant de
la Commission de la condition de la femme, ainsi que le
versement d'une indemnité de subsistance de 25 dollars par
jour il ce représentant il l'occasion des déplacements prévus
par la résolution 4,6 (IV) du Conseil économique et social.

Ce crédit couvre les frais de voyage d'Un représentant du
Comité central permanent de l'opium et d'un représentant de
l'Organe de contrôle des stupéfiants ainsi que le versement
d'une indemnité de subsistance de 25 dollars par j our à ces
représentants, il l'occasion des déplacements prévus par les
résolutions 9 (1) et 201 (VIII) du Conseil économique et
social.

1954:
1953:

Ce crédit couvre les frais de voyage d'un représentant de
la Commission de statistique et d'un représentant de la Com
mission des questions sociales, ainsi que le versement d'une
indemnité de subsistance de 25. dollars par j our à ces repré
sentants, à l'occasion des déplacements prévus par la résolu
tion 3 (III) du Conseil économique et social.

ARTICLE III

Commission des stupéfiants .
1954,:
1953:

Durée de la session: 4 semaines;
Nombre de membres: 15.

i) Frais de voyage et indemnité de mbsistance
des me1nbres .

1954:
1953:

Ce crédit ne couvre que les frais de voyage.

ii) Consu/tarlts
1954.:
1953:

Dollars
12.350
12.350
8.338

Dollars

9.750
9.750
8.078

Dollars
2.600
2.600

260

ARTICLE VI

Commission des finances publiques
1954:
1953:

Durée de la session: 2 semaines;
Nombre de membres: 15.

i) Frais de voyage et indemnité de subsistatlce
des 1ne11tbres .

1954:
1953:

Ce crédit ne COllvre que les frais de voyage.

ARTICLE VII

Commission des transports et des communica-
tions .

1954:
1953:

Durée de la session: 2 semaines;
Nombre de membres: 15.

Dollars
9.750

7.667

Dollars

9.750

7.667

Dollars

9.750

6.812

a y compris une somme de 8.189 dollars pour les frais de voyage et
l'indemnité de subsistance du personnel détaché ft Gcnè\'e pour la
session.

• y compris un arriéré de 142 dollars, pour frais de voyage et indem·
nité de subsistance du personnel, dû au titre de la session de 1952 tenue
à Genève.

ARTICLE N

Commission de la condition de la femme .
19.'54:
1953:

Durée de la session: 3 semaines;
Nombre de membres: 18.

Dollars
11.700
11.700
11..'533'1
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i) Frais de voyage et indemnité de subsistance
des 1ne1nbres .

1954:
1953:

Ce crédit ne couvre que les frais de voyage.

ARTICLE VIII

Commission des questions sociales
1954:
1953:

Durée de la session: 2 semaines;
Nombre de membres: 18.

Dollars

9.750

6.812

Dollars
11.700

10.562
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Dollars

ARTICLE XI

ARTICLE X

ri
or
en
pr
E

5.100
4.030
2.950

4.040
2.650
2.124

Dollars

Dollars

ARTICLE XIII

i) Frais de voyage et indemnité de subsistance
des membres . , .. , , , , . , .

1954:
1953:

Commission provisoire de coordination des en·
tentes internationales relatives aux produits de
base.,. " .. , , , .

1954:
1953:

Lieu de la session: Genève;
Durée de la session: 2 semaines;
Nombre de membres: 4.

La résolution 462 A (XV) du Conseil économique et social
a porté à 4. le nombre des membres de cette commission. En
conséquence, le crédit demandé est destiné à couvrir les frais
de voyage de 4 membres et le versement à chacun d'eux d'une
indemnité de subsistance de 20 dollars par jour.

ii) Frais de voyage et indemnité de subsistance
du personnel, , , , , , , . , 1.060

1954: 1.380
1953: 826

Dollars

Dollars

Dollars

11.700

10.562

ARTICLE IX

i) Frais de voyage et indemnité de subsistance
des me1nbres , .. , , , .. , .. , .

1954:
1953:

Ce crédit ne couvre que les frais de voyage.

Sous-Commission de la liberté de l'information et
de la presse , , , , .. , . , , .. , , ..

1954:
1953: 5.406

Aucun crédit n'est demandé à l'article X pour 1955, la
Sous·Commission ne devant pas se réunir cette année.

Commission de statistique . , , , , ,
1954: 13.7505

1953: 8.818

Aucun crédit n'est demandé à l'article IX pour 1955, la
prochaine session de la Commission de statistique devant
se tenir en 1956.

or
pa
so
cr

ex
av
ml
de

q
en
ch
qu
ne
de
au
ml
ch
so'

3.200
13.200

Dollars
3.200

19.8007

1954.:
1953:

1954.:
1953:

ARTICLE XIV

i) Personnel temporaire

Congrès mondial de la population

Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses entraînées par
les services d'un administrateur de 2ème classe et d'une
secrétaire de 3ème classe qui seront employés pendant 3
mois en 1955 à terminer les travaux d'édition et de publica.
tion du rapport. (Les prévisions complètes relatives à la part
des dépenses assumées par l'Organisation des Nations Unies
en 1953, 1954. et 1955 pour l'ensemble du Congrès figurent
dans les prévisions budgétaires pour l'exercice financier 1954
[A/2383, p, 3!1,-35],)

ARTICLE XV

Ces prévisions couvrent les frais du déplacement à Genève,
pour la session, du Secrétaire de la Commission.

Dollars

950
950

Dollars

Dollars

15.300
17.800

.16.250
18.750

ii) COllStlltants

Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités

1954.:
1953:

i) Frais de voyage et indemnité de subsistance
des metnbres , , . , . , . , . , , . ' .. , , ..... , ....

1954.:
1953:

Ce crédit couvre les frais de voyages de 12 membres et le
versement de l'indemnité de subsistance, à raison de 25
dollars par jour.

1954.:
1953:

Ce crédit couvre les frais de voyage d'un représentant de
la Commission de la condition de la femme, et le versement
d'une indemnité de subsistance de 25 dollars par jour à ce
représentant.

Durée de la session: 3 semaines;
Nombre de membres: 12.

4.000
6

7 Y compris ulle somme de 6.300 dollars pour les frais de voyage et
l'indemnité de subsistance du personnel et une somme de 300 dollars
pour les fournitures et services divers.

Lieu de la session: Genève;
Durée: 2 semaines.

Pour établir ces prévisions, on a supposé que le Congrès
se tiendrait à Genève. Les dépenses qui ne sont pas couvertes
par ces prévisions (frais de voyage et indemnité de sub·
sistance de tous les participants autres que les personnel des
Nations Unies, et frais d'impression des documents de la
Conférence) seront à la charge des gouvernements intéressés,
d'autres institutions et des participants eux-mêmes. Des
accords concernant l'impression des documents seront conclus
avec les gouvernements intéressés au cours des mois à venir.

ARTICLE XII
Dollars

Dépenses supplémentaires entraînées par la ré
union à Genève de commissions techniques , . , .

1954:
1953:

Un crédit égal à celui qui a été approuvé pour 1954. est
demandé pour couvrir les frais de voyage et l'indemnité de
subsistance du personnel détaché du Siège pour assurer le
service d'une commission technique qui siégerait pendant 3
semaines à Genève. Si le Conseil économique et social décide
que plusieurs commissions se réuniront à Genève en 1955,
l'Assemblée générale sera saisie, en temps utile, de prévisions
supplémentaires.

5 Y compris un crédit de 4.000 dollars ouvert ail poste "frais dp voyage
et indemnité de subsistallce du personnel" pour couvrir l<,s dépenses
supplémentaires entraînées pal' une session à G'mève.

fi Un crédit de 4.000 dollars avait été ouvert à l'artir-le IX.

Congrès des Nations Unies sur la prévention du
crime et le traitement des délinquants '" , ..

1954:
1953:

Dollars

4.500

si
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Les raisons pour lesquelles on propose de réunir le Congrès
à Genève sont les suivantes: le Comité consultatif spécial
d'experts a fait une recommandation unanime dans ce sens
lorsqu'il a présenté ses propositions relatives à l'organisation
du Congrès (E/CN.5/298) ; les organisations internationales
et les gouvernements intéressés ont exprimé des avis favo
rables; la situation géographique de Genève permet d'assurer
la participation maximum, au Congrès des Nationa Unies,
d'experts du troisième Congrès international de criminologie
qui doit se tenir à Londres en septembre 1955. Le Congrès,
qui réunira 400 participants, est prévu pour août 1955.

Ce crédit est destiné à couvrir les frais de voyage et
l'indemnité de subsistance de 5 fonctionnaires des services
organiques, dont 2 auront droit au congé dans les foyers
en Europe, ainsi que l'indemnité de subsistance de 6 inter
prètes détachés du Siège, qui se trouveront également en
Europe pour d'autres missions ou en congé dans les foyers.

Le recrutement de personnel temporaire (personnel techni
que et secrétaires) pour les services linguistiques du Congrès
entraînera une dépense de 9.000 dollars qui est inscrite au
chapitre 18. Les documents du Congrès se composeront uni
quement de documents de séance, dont l'impression n'entraÎ
nera pas de dépenses supplémentaires pour l'Organisation
des Nations Unies, et d'un réumé des débats qui sera rédigé
au Siège, après la clôture du Congrès, d'après les enregistre
ments sonores. Une somme de 1.700 dollars est prévue au
chapitre 18 pour la location de matériel d'enregistrement
sonore et l'achat de disques.

Les autres dépenses occasionnées par le Congrès (par
exemple les frais de traduction des documents de séance
avant leur reproduction et les frais de poste et de télécom
munications) seront vraisemblablement d'un ordre de gran
deur tel qu'elles pourront être couvertes au moyen des crédits
ordinaires ouverts à ce titre. Le bref résumé des débats fera
partie des documents officiels de la Commission des questions
sociales dont les frais d'impression sont couverts par les
crédits demandés au chapitre 24..

1954,:
1953: 6.181

Ce crédit couvre l'indemnité de subsistance de 5 expe11s,
à raison de 20 dollars par jour.

ii) Frais de voyage et indemnité de subsistmJce Dolt"rs
dtl personnel , . . . . . . . . 300

1954:
1953:

Ce crédit couvre l'indemnité de subsistance de 2 fonction
naires des services organiques et d'un interprète.

1,300

6.181

1.000

Dollars

DollarJ

ARTICLE XVI
Comité consultatif spécial d'experts en matière

de prévention du crime et de traitement des
délinquants .

1954:
1953:

Durée de la session: 10 jours;
Lieu: Genève;
Nombre de membres: 5.

Le Comité s'est réuni pour la première fois au Siège en
juin 1953; il était composé de 5 membres."Pour établir les
prévisions ci·dessus, on a supposé que la réunion se tiendrait
à Genève en août 1955, immédiatement après la dix-huitième
session du Conseil économique et social et avant le Congrès
sur la prévention du crime et le traitement des délinquants,
et que, pour les 5 experts, les dépenses de l'Organisation se
limiteraient au versement d'une indemnité de subsistance de
20 dollars par jour. On croit qu'il sera possible de choisir
les 5 membres du Comité parmi les experts qui participeront
au Congrès qui doit se réunir immédiatement après le Comité.
On a donc supposé que les frais de voyage aller et retour
seront pris en charge par les gouvernements ou les Îllstitu
tions qui enverront des représentants au Congrès.

Le crédit de'mandé couvrira aussi le versement d'une
indemnité de subsistance de 10 dollars par jour pendant
10 jours à fonctionnaires des services organiques du Siège
et à un interprète détachés auprès du Comité. Le crédit
destiné à couvrir les frais de voyage des fonctionnaires des
services organiques qui doivent participer aux travaux du
Congrès est compris dans les prévisions relatives au Congrès.
Aucun crédit n'est demandé pour les frais de voyage de
l'interprète qui sera déjà à Genève où il aura accompli une
autre mission.

i) Frais de vOJ'age et i1zdem.llité de stlbsistmlce
des membres .

4.500

Dollars
i) Frais de voyage et indemnité de subsistançe

du perso1mel .
1954:
1953:

Chapitre 3a. - Comité central permanent de l'opium et Organe de contrôle des stupéfiants
24.300 dollars (1954: 21.400 dollars; 1953: 21.512 dollars)

Pour établir ces prévisions, on a supposé qu'une des ses
sions du Comité central permanent de l'opium pourrait avoir

Nombre de sessions:
Comité central permanent de l'opium: 2 sessions (30

jours au total) ;
Organe de contrôle des stupéfiants: 2 sessions (20

jours au total) ;
Lieu de réunion: Genève.
Nombre de membres:

Comité central permanent de l'opium: 8;
Organe de contrôle des stupéfiants: 4.

i) Frais de voyage et indemnité de subsistançe
des membres , , .

1954:
1953:

Dollars

24.300
210400
21.512

lieu immédiatement avant ou immédiatement après une
session de l'Organe de contrôle des stupéfiants, ce qui permet
trait d'économiser le prix du voyage aller et retour pour
2 membres de l'Organe de contrôle des stupéfiants qui sont
également membres du Comité central permanent de l'opium.
En conséquence, le crédit demandé couvre les frais de 16
voyages aller et retour pour les 8 memhres du Comité et
les frais de 6 voyages aller et retour seulement pOlir les
4 membres de l'Organe de contrôle, soit une dépense totale
de 14..100 dollars (calculée d'après de domicile réel des
membres actuels) .

Les prévisions couvrent également le versement de l'in
demnité cie subsistance des membres pendant les sessions
du Comi té (6.500 dollars) et de l'Organe de contrôle (2.400
dollars). L'augmentation par rapport à 1954, s'explique par
la durée des sessions qui seront probablement plus longues.

Un crédit de 1.300 dollars, c'est·à-dire d'un montant égal
à celui de 1954, est également demandé pour couvrir éven.
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Chapitre 3b Commissions économiques régionales Chapitre 3b

tuellement les frais de voyage et les autres dépenses qu'en
trainerait la représentation du Comité aux réunions du
Conseil économique et social et de l'Assemblée générale.

Les dépenses relatives à la représentation du Comité à
la Commission des stupéfiants sont prévues, comme les
années précédentes, à l'article III du chapitre 3 qui concerne
les dépenses de la Commission.

Si le Protocole de 1953 relatif à l'opium entrait en vigueur
en 1955, une nouvelle réunion du Comité entraînerait, pour
l'Organisation, des dépenses extr aordinaires supplémentaires
que l'on évalue à 9.700 dollars. Le Secrétaire général pro
pose de financer ces dépenses extraordinaires selon la procé
dure fixée par la résolution de l'Assemblée générale relative
aux dépenses imprévues et extraordinaires.

Chapitre 3b. - Commissions économiques régionales
109.700 dollars (1954.: 72.000 dollars 1; 1953: 91.546 dollars 2)

Dollars

Nombre de sessions: une.
Durée de la session: 5 semaines.
Lieu: Tokyo.
On a groupé dans ces prévisions les dépenses relatives

à la onzième session de la Commission, à la septième session
du Comité de l'industrie et du commerce, et à la quatrième
session du Comité des transports intérieurs, qui se réuniront
au cours de cette période de 5 semaines.

i) Frais de voyage et i11demnité de subsista12ce
du personml 29.000

1954.: 32.000
1953: 22.895

Ce crédit est destiné à couvrir les frais de voyage (17.500
dollars) et l'indemnité de subsistance (11.500 dollars) des
.'15 fonctionnaires qui assureront le service des réunions de
la Commission, du Comité des transports intérieurs et du
Comité de l'industrie et du commerce.

Ce chapitre comprend les prévisions relatives à certaines
dépenses directement imputables aux sessions des commis
sions économiques régionales et de leurs organes subsi
diaires.

On a supposé que, conformément aux précédents, lorsque
les commissions 'économiques régionales ou leurs organes
subsidiaires se réuniraient hors de leur siège, ce serait les
pays d'accueil, et non pas l'Organisation des Nations Unies,
qui prendraient à leur charge les dépenses relatives aux
services fournis sur place, à savoir: transports locaux, salles
de conférences, bureaux et fournitures, personnel subalterne
(secrétaires, commis), services téléphoniques urbains et frais
entraînés dans le pays par les émissions radiophoniques
consacrées aux sessions.

En 1955, la Commission économique pour l'Asie et l'Ex
trême.Orient, conformément à. la décision prise il sa dixième
session, doit se réunir à Tokyo (Japon). La Commission
économique pour l'Amérique latine a décidé à sa cinquième
session de se réunir en 1955 à Bogota (Colombie).

La Commission économique pour l'Europe se réunira à
son siège, à l'Office européen des Nations Unies. Les dépenses
relatives au service des conférences et aux fournitures seront
couvertes au moyen des crédits ordinaires de l'Office eu
ropéen. En conséquence, aucun crédit n'est demandé pour
la CEE au présent chapitre.

ARTICLE PREMIER

5.900
7.000

6.900
7.800

801

1.500
1.500
1.344
2.300
1.000
2.359

Dollars
1.000
1.000

303

Dollars

Dollars
400
4.00

59

300
400
742

300

Dollars

51.000
4,.900

44.617

Dollars
64.000

10.4008

58.5354

ARTICLE 11

1954:
1953:

1954:
1953:

iü) Tramport de marchandises} camiomzage et
messageries .

1954:
1953:

iv) Fournitures et services divers

ii) Communications

1954:
1953:

Hi) Trmlsport de machandises} camionnage et
messageries .

1954:
1953:

ARTICLE III

1954.:
1953:

Nombre de sessions: une;
Durée: 3 semaines;
Lieu: Bogota.

ii) Communicatio1lS

iv) Fournitures et services divers

i) Frais de voyage et indemnité de subsistance
du pers01mel .

1954:
1953:

Commission économique pour l'Amérique latine
1954:
1953:

Sous-comités de la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient _ .

1954:
1954:

i) Frais de voyage et indel1mité de subsistance
du personnel .

1954:
1953:

En 1955, deux sous-comités doivent se réunir hors du
siège de Bangkok (le Sous-Comité du commerce se réunira
à Hong-kong et le Sous·Comité de l'énergie électrique à
Lahore) .

Dollars

33.800
35.500
26.901

Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-
Orient .

1954:
1953:

,
,

1 Y Compris un somme de 5.400 doUars pour la troisième Conférence
n;gionale de statisticiens et une somme de 7.900 dollars pour la Con
férence technique pour la mise en valeur des ressources hydrauliques.

2 y compris une somme de 5.309 dollars destinée à couvrir les dé·
penses rie la Conférence de 18 CEAEO sur le développement du com
merce.

S Ce montant représente les dépenses relatives à la session du Comité
plénier qui s'est tenue à Santiago et comprend une somme de 3.300
dollars pour le personnel temporaire et llne somme de 1.500 dollars pour
III location de locaux.

4 Ce montant représente les dépenses de la cinquième session de la
Commission, tenue à Rio-de-Janeiro.
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Chapitre 4

La Commission se réunit tous les 2 ans, le Comité plénier
se réunissant une fois dans l'intervalle. La sixième session
de la Commission se tiendra à Bogota et durera environ
3 semaines.

Le crédit demandé est destiné à couvrir les frais de voyage
(26.300 dollars) et l'indemnité de subsistance (24,.700 dol.
lars) de 54, fonctionnaires dont 31 seront détachés de San.
tiago et 23 du Siège. Ce personnel CO'mprend 14 fonction
naires des services organiques, un fonctionnaire d'adminis
tration, un fonctionnaire des finances, 4, commis chargés
de la distribution des documents, un fonctionnaire chargé
du service des conférences (détaché du Siège), nn fonction
naire des services de presse, 17 traducteurs·rédacteurs de
procès-verbaux (dont 9 détachés du Siège), 12 interprètes
(dont 10 détachés du Siège) et 3 opérateurs de télécommu·
nications (détachés du Siège). Dollars

5.000
5.000

,.500
3.500

Dollars

Chapitre 4

Comité des Ministres de l'économie nationale des
pays d'Amérique centrale , .

1954:
1953:

ARTICLE IV

i) Frais de voyage et indemnité de subsistance
du pers01mel , , . , . , . , , , , .

1954:
1953:

Ce crédit est destiné à couvrir les frais de voyage et
l'indemnité de subsistance de 6 fonctionnaires.

Nombre de sessions: une;
Durée: 2 à 3 semaines;
Lieu: à fixer.
Le Comité se réunit chaque année afin de coordonner les

économies nationales des pays d'Amérique centrale (résolu.
tion 9 (IV) de la Commission, approuvée par le Conseil
économique et social à sa treizième session). Les dépenses
du Comité en 1953 ont été couvertes au moyen des crédits
du chapitre 23 du budget de cette année.

Dollars
2.000

50
1.432

1954,:
1953:

ii) Commtmicatiorls

Dollars
1.000
1.000

1954.:
1953:

ji) Perso1111el temporaire

iii) Fournitures et services divers

1954:
1953:

Ce crédit couvrira les émoluments du personnel technique,
traducteurs et rédacteurs de procès·verbaux notamment.

Dollars
500
500

2.000
500

2.652

9.000
150

1.432

iv) Fournitures et services divers .
1954:
1953:

Hi) Transport de marcba11dises, camionnage et
messageries , , .

1954:
1953:

Chapitre 4. - Le Conseil de tutelle, ses commissions et comités
50.000 dollars (1954: 50.000 dollars; 1953: 56.510 dollars 1)

Dollars
ARTICLE PREMIER

Conseil de tutelle , .. , , , , ..
1954:
1953:

Conformément aux dispositions de la résolution 694
(VII) de l'Assemblée générale, c'est au Siège que le Conseil
de tutelle tiendra ses sessions ordinaires de 1955. En consé·
quence, il n'est pas demandé de crédits pour cet article.

ARTICLE II

Mission de visite de 1955 .. , , , ..
1954:
1953:

Dollar.~

50.000
50.000
56.5101

Lors de l'examen de l'Article 87, c, de la Charte, le Conseil
de tutelle a adopté, le 28 avril 194.7, la résolution 9 (1),
daus laquelle il a recommandé "à l'Assemblée générale de
prévoir d'une façon régulière, dans le budget de l'Organisa
tion des Nations Unies, des visites périodiques aux Terri·
toires sous tutelle comme une dépense périodique à inscrire
au budget normal, sur la base d'une mission par an".

Le Conseil n'a toutefois pas encore arrêté en détail les
dispositions à prendre pour la Mission de visite de 1955.
En attendant qu'il prenne une décision à ce sujet, on a fait
figurer dans les prévisions pour cet objet un montant nomi
nal de 50.000 dollars. Des prévisions supplémentaires seront
présentées, s'il y a lieu, lorsque le Conseil de tutelle se
sera prononcé.

l y compris 3.235 dollars pour la Mission de visite de 1952 en Afrique
occidentale.

Dollarl
VJce

51.000
54: 4.900
53 : 44.617

sion du Comité
)mme de 3.300
·00 dollars pOUl

e session de la
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TITRE II

MISSIONS SPECIALES ET AC'rlVITES CONNEXES
2.384.000 dollars (1954: 2.394.780 dollars; 1953: 2.264.130 dollars)

Chapitre 5. - Missions spéciales et activités connexes
1.900.000 dollars (1954: 1.950.100 dollars; 1953: 1.854.796 dollars)

On a supposé que le nombre des postes sera le même
qu'en 1954 (tableau 5.1).

tâche par un Conseil consultatif composé de représentants
de trois Etats Membres et siégeant à Mogadiscio.

Aux termes de la section D de la même résolution, le
Secrétaire général est autorisé à rembourser les frais de
voyage et indemnités de subsistance d'un représentant de
chacun des gouvernements représentés au Conseil consultatif
et de mettre à la disposition du Conseil le personnel et les
moyens que le Secrétaire g~néral jugera nécessaires à la mise
en œuvre des dispositions de la résolution.

ARTICLE PREMIER
Dollars

Conseil consultatif des Nations Unies pour la
Somalie sous administration italienne. . . . . . .. 130.500

1954: 150.000
1953: 120.102

L'Assemblée générale a prévu, dans la section B de sa réso.
lution 289 (IV), que la Somalie italienne serait constituée
en un Etat indépendant et souverain "à l'expiration d'un
délai de dix ans à compter de l'adoption d'un Accord de
tutelle par l'Assemblée générale". Le 2 décembre 1950, par
sa résolution 442 (V), l'Assemblée générale a approuvé
l'Accord de tutelle conclu pour ce territoire qui désigne
l'Italie comme Autorité administrante.

La section B de la résolution 289 (IV) disposait également
que l'Autorité administrante serait aidée et conseillée dans sa

i) Traitements et salaires .
1954:
1953:

Dollars
31.500
29.600
30.750

Tableau 5·1

Nombre de postes Recrutés
Désignation Détachés sur le plan Recrutés

1954 1955 dl~ Siège international sur place

1 l Secrétaire principal 1
3 3 Fonctionnaire des services organiques (affaires poli. 2 l

tiques, questions sociales et questions économiques)
1 l Rédacteur de comptes rendus (traducteur) l
l l Fonctionnaire d'administration l
8 8 Secrétaire ou commis 5 3
5 5 Garde de sécurité 5
5 5 Chauffeur 5
5 5 Employé des services d'entretien 5
3 3 Agent du Service mobile 3

32 32 12 2 18

Les dépenses de personnel pour 1955 (2 fonctionnaires
recrutés sur le plan international et 18 autres fonctionnaires
recrutés sur place) sont estimées à 31.500 dollars.

Le Secrétaire principal et les 3 administrateurs (services
organiques) ont pour tâche d'aider le Conseil à s'acquitter
de sa mission consultative. Le fonctionnaire d'administration
s'occupe des questions qui touchent à la gestion financière,
au personnel et aux achats; il est chargé de l'administration
du service linguistique, du service des documents, des
archives et du secrétariat; il est également chargé d'assurer,
avec l'assistance des agents du Service mobile, les services
de sécurité, de transport et d'entretien.

Dollars
ii) Frais de voyage et indemnité de subsistance

der membres ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27.000
1954: 26.600
1953: 20.025

Ce crédit, calculé d'apès les dépenses des exercices précé·
dents, est destiné à couvrir les frais de voyage des membres

du Conseil consultatif (7.950 dollars) et leur indemnité de
subsistance à raison de 25 dollars par jour pour 50 jours à
New-York (3.750 dollars) et de 20 dollars par jour pour 255
jours au lieu de la mission (15.300 dollars).

Dollars
iii) Frais de voyage et indemnité de subsistance

du persolmel 45.300
1954: 46.000
1953: 43.785

Ce crédit est destiné à couvrir les frais de remplacement
de 5 fonctionnaires, le congé dans les foyers d'Un fonction
naire recruté sur le plan international et un voyage aller
et retour du Secrétaire principal qui assistera à une session
du Conseil de tutelle (9.900 dollars).

Il couvre également l'indemnité de subsistance du Secré
taire principal à raison de 15 dollars par jour pendant 6 mois
et de 360 dollars par mois pour le reste de l'année (5.850
dollars) et celle de 13 fonctionnaires à raison de 10 ou 7
dollars par jour pour les six premiers mois de service et de
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4.796

7

3
l
3

Recrll.t~1

'ur le plan
in.tern.alÎon.al

Chapitre 5

2

2

Dltachl,
du SI<S<

Tableau 5·2

Juge
Greffier
Intel'prète.lraducteur
Secrétaire ou commis

3 3
l l
3 3
2 2

9 9

Nombre de poste!

1954 1955

Dollars
Autres missions et activités connexes .. , .... , 1.665.000

1954.: 1.700.800
1953: 1.632.9091

L'importance des travau:, ,et l'étenduede~ attr~bution.s de
la majorité des organes VIses dans cet artIcle, a saVOlI le
Groupe d'observateurs milit~ires des Na!ions U~lÎes dan~

l'Inde et au Pakistan, l'OrganIsme des NatIOns Umes charge
de la surveillance de la trêve en Palestine, la Commission de
conciliation des Nations Unies pour la Palestine, la Commis·
sion des Nations Unies pour l'unification et le relèveme.nt
de la Corée et la Commission permanente pour le rapatne
ment des enfants grecs, dépendent des mesures que prendront
le Conseil de sécurité et l'Assemblée gêïiérale. Les crédits
nécessaires en 1955 et les recettes accessoires correspondantes
feront l'objet de prévisions détaillées do.~t l'AsseJ:?-blée géné:
raIe sera saisie au cours de sa neuvleme seSSIOn et qUl
tiendront compte des décisions intervenues d'ic~ .là,. On ne
prévoit pas de dépenses pour les Observateurs mll~talIes ~es

Nations Unies en Grèce ni pour le Tribunal des Natrons Umes
en Erythrée étant donné que ces organismes cesseront proba
blement de fonctionner en 1954,.

~mpl'is les dépenses du représentant des Nations Unies pour
l'Inde et le Pakistan (41.095 dollars) et de la COl;rnn~ssion des N~t.i?ns
Unies pour l'étllde de la situation raciale dans l Umon Sud·Ainca1l1e
(31.B02 dollars).

ii) Frais de voyage et indemnité de subsistance
du person/lel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22.000

1954: 22.000
1953: 24,.009

Ce crédit couvre les frais de voyage des juges (1.500
dollars), les frais de voyage des fonctionnairescn congé
dans leurs foyers (l.000 dollars) et les dépenses entraînées
par les remplacements de personnel (2.000 dollars) . Il corn·
prend également l'indemnité de subsistance de 3 juges (2.000
dollars) et de 7 fonctionnaires (8.500 dollars).

Dollars
iii) Fournittlres et services divers. . . . . . . . . . . . 2.600

1954.: 4.000
1953: 698

Ce crédit est destiné à couvrir toutes les dépenses relatives
aux fournitures et services divers; on a supposé qu'avec une
répartition plus exacte des charges en 1954 et 1955, le
Tribunal devra supporter les frais de fournitures et de
services qui étaient précédemment à la charge de la Mission
d'assistance technique.

Dollars
iv) Matériel de transport. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.500

1954:
1953:

Ce crédit est destiné à couvrir le remplacement d'une auto
mobile affectée au Tribunal et dont l'état approche rapide
ment du point où l'entretien et les réparatio~s devien~ron!

trop coûteux. (Le produit de la vente de 1automobIle a
remplacer est estimé à 700 dollars.)

ARTICLE III

Dollars

39

Dollars
3.700

Missions spéciales et activités connexes

v) Matériel de transport

Chapitre 5

200 ou 135 dollars par mois pour le reste de la période de
service (29.550 dollars).

Dollars
iv) Fournitures et services divers. . . . . . . . . . . . 23.000

1954: 4,7.800
1953: 25.542

Ce crédit pour fournitures, matériel et services divers
couvre les dépenses prévues sous les rubriques suivantes:

ARTICLE II

Pour tous objets analogues, les dépenses seront probable
ment du même ordre qu'en 1954. L'achat du domaine de
Mogadiscio pour lequel une somme supplémentaire de
22.000 dollars a été inscrite au budget de 1954 permet de
faire, en ce qui concerne la location de locaux, des économies
qui se traduisent dans les prévisions pour 1955. Conformé·
ment aux dispositions que l'Assemblée générale a approuvées
à sa huitième session, les Nations Unies sont devenues pro
priétaires du domaine le 26 janvier 1954,.

Dollar!

Communications •....................................... 3.300
Transformation des locaux 1.500
Entretien des locaux 2.000
Papeterie et fournit.ures de bu;e.au 1.200
Utilisation et entretien du matenel de transport. . . . . . . . . . . . . 4.000
Transport de marchandises, camionnage et messageries 3.000
Assurances ~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000
Fournitures et services divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.500
Mobilier et installations fixes 1.500

TOTAL 23.000

1954:
1953:

Ce crédit est destiné au remplacement de deux automobiles
en 1955.

Les prévisions de recettes accessoires font état d'?n
montant de 4.000 dollars qui se décompose comme SUlt:
2.500 dollars provenant de la fourniture de logements aux
fonctionnaires dans le domaine de Mogadiscio et 1.500 dol·
lars provenant de la vente d'automobiles.

Dollars
Tribunal des Nations Unies en Libye. . . . . . . . .. 104.500

1954: 99.300
1953: 101.785

Le Tribunal de Libye a été créé en vertu de l'article X
des dispositions économiques et financières relatiyes à. la
Libye que l'Assemblée générale a approu;ées par s~ re~ol?tIOn
388 (V). La résolution 792 (VIII) de 1Assemblee genera.le,
adoptée le 23 octobre 1953, prévoit que le Tribunal sera mam·
tenu en fonctions conformément à la résolution 388 (V) et
invite le Secrétaire général à présenter à l'Assemblée générale,
à sa dixième session, après avoir consulté les gouverne
ments intéressés, un rapport sur l'avenir du Tribunal.

Dollars
i) Traitements et salaires 78.400

1954.: 73.300
1953: 77.078

Ces prévisions sont fondées sur l'hypothèse q?'en 195~
les tâches du Tribunal n'augmenteront pas au pomt de de
passer les possibilités du personnel actuel, qui compt~ ?
juges et 6 fonctionnaires auxiliaires (tableau 5.~). L: credlt
demandé couvre les émoluments de 3 juges, a raIson de
15.000 dollars par juge, d'un greffier (8.500 dollars) et de
trois interprètes-traducteurs à raison de 7.300 dollars ch~?u.n;

on a prévu 3.000 dollars pour le reste du personnel auxIllalIe
(sténodactylographe, messager.chauffeur).

ndemnité
r 50 jours
IUr pour 255.

~ du Secré·
dant 6 mois

ce
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Cahpitre Sa Service mobile des Nations Unies Chapitre 511
=~:..:..:..:--=-==------------------------------------.:.._---

Pour donner une idée d'ensemble du budget de 1955, on
a estimé à 1.900.000 dollars, à titre provisoire, le montant
des crédits nécessaires pour les missions spéciales et activités
connexes; les prévisions concernant les articles premier et II
ci.dessus s'élèvent à 235.000 dollars au total; le solde est
inscrit en bloc au présent article.

Les crédits destinés Il couvrir les frais de remplacement des
fonctionnaires du Siège qui sont détachés auprès des missioJlS
ne sont plus incrits au présent chapitre mais au chapitre 13,
sous la rubrique "personnel temporaire". Les chiffres pour
1954 et 1953 ont été modifiés en conséquence.

Chapitre Sa. - Service mobile des Nations Unies
484.000 dollars (1954: 444.680 dollars; 1953: 409.334, dollars)

Tableau Sa-l

Le surcroît d'activité en Palestine a rendu nécessaire, en
1954., une augmentation du personnel du Service mobile dans
cette région. Il a fallu créer, au cours de l'année 1954., 12
postes supplémentaires.

Les prévisions pour 1955 sont fondés sur l'hypothèse que
les tâches du Service mobile resteront les mêmes; on a donc
prévu 115 postes (tableau 5a·l).

L'organisation et les fonctions du Service mobile sont
exposées dans le Recueil deJ règlements administratifs, vol. l,
Organisation. En mars 1954, le Service mobile, qui dépendait
de l'ancien Département des services administratifs et finan·
ciers, a été placé sous la direction administrative du Départe
ment des conférences et des services généraux. Depuis la
création du nouveau Bureau des services généraux, en mai
1954" le Service mobile est rattaché à ce bureau.

Les prévisions relatives au personnel du Service des mis
sions, nu Siège, figurent au chapitre 12.

Les prévisions présentées ici ont trait au personnel du
Service mobile en fonction hors du Siège. Le nombre des
postes permanents dépendra de l'importance des travaux et
de l'étendue des attributions que l'Assemblée générale et le
Conseil de sécurité confieront aux diverses missions spéciales.
Il faudra donc revoir et reviser le présent chapitre à l'occasion
des prévisions supplémentaires qui seront présentées pour le
chapitre 5 au cours de la neuvième session de l'Assemblée
générale.

Toutefois, pour donner une idée d'ensemble des prévisions
budgétaires pour 1955, on a inscrit au présent chapitre, à
titre provisoire, un crédit de 484.000 dollars.

Dollars
ii) Rettres sttpplémentaires et sursalaire de 1lUit 2.500

1954: 5.000
1953: 1.687

Le crédit demandé, calculé d'après les dépenses de 1953,
paraît suffisant pour payer les indemnités dues en raison de
l'horaire irrégulier auquel doit se conformer le personnel
du Service mobile affecté à des bureaux permanents.

Dollars
v) ContributiollS à l'asSltrance-maladie . . . . . . . 8.000

1954: 7.150
1953: 7.394

. Ce~ prévisions couvrent la participation de l'Organisation,
a r~lson de 80 dollars par nn, pour 100 fonctionnaires
enVIron.

iii) ~ontributions à la Caisse commune des pen-
Hons du personnel . . . . . . . 35.600

1954: 32.400
1953: 29.821

Ces prévisions couvrent les contributions de l'Organisation
à la Caisse commune des pensions du personnel pour ceux
des fonctionnaires de ce service qui sont membres partici
pants de la Caisse.

Dollars

ARTICLE II

Dollars
iv) Indemnité pour e11fallts à cbarge . . . . . . . . . 15.000

1954: 13.000
1953: 13.967

Ces prévisions couvrent le versement de l'indemnité pour
enfants à charge à raison de 200 dollars par an pour 75
enfants des fonctionnaires du Service mobile.

Dollars
Dépenses communes afférentes au personnel. . .. 133.100

1954,: 122.950
1953: 95.279

i) Frais de voyage du personnel. . . . . . . . . . . . . 11.000
1954: 11.000
1953: 6.870

Ces prévisions couvrent les frais de voyage de 10 fonction
naires nouvellement recrutés et de 10 fonctionnaires rapatriés,
à raison de 550 dollars en moyenne par personne.

Dollars
ii) Prime d'installation , , . . . . 2.000

1954: 4.800
1953: 1.255

Ces preVISIOns couvrent les frais d'installation du per
sonnel affecté aux bureaux permanents de Genève et de
Bangkok.

Dollars
338.900
303.630
300.953

336.400
298.630
299.266

TraitementJ
brutJ

Dolla"

15.570
44,4.30
69.550

165.120
55.800

1954:
1953:

1954:
1953:

3 Agent du Service mobile de 1ère classe
11 Agent du Service mobile de 2ème classe
21 Agent du Service mobile de 3ème classe
57 Agent du Service mobile de 4ème classe
23 Garde

1955

3
10
20
51
19

1954

Nom br~ dd pastes
permanent!

ARTICLE PREMIER

i) Postes permal1ents

Traitements et salaires

103 115 350.4.70
A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel. , .. 14.070

TOTAL 336.400

vi) Frais de voyage pour le C011gé dans les foyers
1954:
1953:

Dollqr.s
61.500
54.600
35.972
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Service mobile des Nations Unies

Dollars
3.000
3.0QO
2.845

Chapitre 5a

1954.:
1953:

ü) Matériel de télécommunication

Ces prévisions couvrent le remplacement et l'achat de ma
tériel pour le réseau de communications.

1 y compris 2.500 dollars pour frais de voyage du personnel en
mission.

2 y compris 2.337 dollars ponr frais de voyage du personnel en
mission.

recrutés et le remplacement d'uniformes à raison de 100
dollars par uniforme pour le reste du pe;sonnel., ~ll~s
couvrent également le coût des examens medlcaux penodI
ques effectués sur place.

ARTICLE III

Chapitre Sa

Dollars
Autres frais de service 12 .000

1954: 18.1001

1953: 13.1022

i) Fournitures et services divers. . . . . . . . . . . . 9.000
1954: 12.600
1953: 7.920

Ces prévisions couvrent l'achat d'uniformes à raison de
200 dollars dans le cas des fonctionnaires nouvellement

Ces prévisions couvrent les frais de voyage, par l'itinéraire
le plus économique, des agents du Service mobile et des
personnes qui sont à leur charge.

3pitre

dollars)

:ment des
missions
~pitre 13,
res pour

DoUars
2.500
5.000
1.681

de 1953,
:aison de
lersonnel



TITRE III

SIEGE DE l'ORGANISATION A NEW-YORK
28.503.900 dollars (1954: 30.301.130 dollars; 1953: 31.196.235 dollars)

Chapitre 6. - Services relevant directement du Secrétaire général
2.117.900 dollars (1954,: 2.183.620 dollars; 1953: 2.111.185 dollars)

Dollars
406.700
'4.68.480
4,24,,4.85

304.380
16.070

1954:
1953:

ARTICLE II

Tableau 6-1. - Cabinet du Secrétaire général

Nombre de postes
pennanent3

7'raitemenl.J
1954 1955 Cat~gorie.s el classes brut.!

Dollar5
1 1 Secrétaire général

Traitement ......................... 33.000
Indemnité ..... , .................... 20.000

1 1 Directeur cl u Cabine t
Traitement ......................... 18.000
Indemnité .......... , ............... 5.500

2 Directeur 30.000
2 2 Administrateur général 27.750

Administrateurs
4 2 Administrateur hors classe 27.080

2 Administrateur de 1ère classe 19.520
5 3 Administrateur de 2ème classe 28.060
l 1 Administrateur adjoint de 1ère classe 7.870

l Administrateur adjoint de 2ème classe 6.000

6 5
Services généraux

Agent de 1ère classe 30.260
4 5 Agent de 2ème classe 23.370

10 7 Agent de 3ème classe 27.970

Service juridique

34 32
A ajouter: Indemnité de cherté de vie .. , , .

320.450
A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel. . . .. 19.250

de l'Assemblée générale dirigée par un administrateur géné
ral, une Section du protocole et de la liaison dirigée par un
administrateur général et un nouveau service, le Bureau
du Conseiller social, comprenant, outre le Conseiller, un poste
de Conseiller adjoint occupé par un administrateur de 2èroe
classe transféré du Service du personnel et un poste de la
catégorie des services généraux occupé par un agent de 2èroe
classe.

Dollars
ii) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit 6.500

1954: 3.000
1953: 7.270

Pour étahlir ces prévisions, qui doivent couvrir aussi les
dépenses entraînées par les heures supplémentaires effectuées
pendant la session de l'Assemblée générale, on s'est fondé sur
les données des exercices précédents.

iii) Résidel1ce du Secrétaire général .... . . . . . 15.000
1954: 15.000
1953: 22.74.6

Le crédit prévu est destiné à couvrir le loyer et les frais
d'entretien de l'hahitation du Secrétaire généraL

TOTAL 301.200

Conformément aux recommandations qu'il a présentées
dans son rapport sur l'organisation du Secrétariat (A/2554)
à la huitième session de l'Assemblée générale, le Secrétaire
général a, au début de 1954, placé sous sa direction im
médiate et personnelle l'ancien Département juridique et
l'ancien Département des services administratifs et :financiers,
à l'exception du Service mobile qui est maintenant rattaché
au Bureau des services généraux.

Les prévisions relatives au dépenses de ces services font
l'objet des divers articles du présent chapitre qui comprend
également, comme les années précédentes, les prévisions con·
cernant le Cabinet du Secrétaire général.

ARTICLE PREMIER
Dollars

Cabinet du Secrétaire général 322.700
1954: 330.200
1953: 307.019

Les fonctions du Cabinet du Secrétaire général exposées
dans le Recueil des règlements administratifs, vol. J, Organ.
isation, seraient modifiées pour tenir compte des changements
suivants.

Selon la proposition tendant à créer un département unique
des affaires économiques et des affaires sociales, le Bureau
du Directeur pour la coordination des institutions spécialisées
et des questions économiques et sociales, qui relevait pré.
cédemment du Cabinet, serait transféré au nouveau départe.
ment.

Le Secrétaire général propose de nommer un directeur
qui sera chargé de coordonner et de contrôler l'exécution du
programme de publication des Nations Unies au Siège et
dans les bureaux situés hors des Etats·Unis.

Il serait également créé, auprès du Secrétaire général, un
poste de Conseiller social, avec rang de directeur; ce con·
seiller donnerait au Secrétaire général des avis sur les
questions sociales, culturelles et autres qui ont une influence
directe sur le moral et le rendement du personnel.

Dollars
i) Postes permallents .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 301.200

1954: 312.200
1953: 277.003

Les prévisions portent sur 32 postes permanents (tableau
6-1); elles comprennent 1.000 dollars pour l'indemnité de
non-résident et 380 dollars pour la prime de connaissances
linguistiques.

Le total de 34 postes permanents indiqué pour 1954, a été
ajusté aux fins de comparaison. Il comprend Un poste ap.
prouvé en 19.54 pour le Service du personnel et ne tient pas
compte de 7 postes attribués au Bureau du Directeur pour
la coordination qui figurent maintenant dans l'effectif de
1954 du Département des affaires économiques et des affaires
sociales.

Le Cabinet du Secrétaire général comprendra en 1955 un
Bureau du Directeur du Cabinet, une Section des afjaires
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54 50 404.850
A ajouter: Indemnité de cherté de vie. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 26.220

Chapitre 6

Nombre de posteJ
permanerz.b

TraittJlTlrmts
1954 1955 Caltgorles et rlilJ8BI nrurl

1 Contrôleur Dol/a"

Traitement ......................... 18.000
Indemnité ............ .............. 3.350

1 - Directeur principal
1 1 Contrôleur adjoint 17 .400
2 2 Administrateur général 31.600

Administrateurs
4 5 Administrateur hors cl asse 65.560

10 9 Administrateur de 1ère classe 103.050
14 14 Administrateur de 2ème clasae 124.780
11 11 Administrateur adjoint de 1ère classe 72.980
5 5 Administrateur adjoint de 2ème clasae 29.500

Services généraux
6.5301 1 Agent de 1ère classe

17 17 Agent de 2ème classe 87.520
23 21 Agent de 3ème classe 83.120
5 4 Agent de 4ème classe 12.230

domaine, une section des traités, dirigée par un administra
teur de 1ère classe, sera adjointe à ce bureau. Pour des raisons
administratives, le secrétariat du Tribunal administratif sera
également rattaché au Bureau du Conseiller juridique.

Division des questions juridiques générales
Les fonctions et le personnel de la Division des questions

juridiques générales, sous l'autorité d'Un Directeur, restent
sans changement. Il est à noter que la Division des questions
juridiques générales a actuellement pour 'mission spéciale de
mener à bien les études relatives à la Charte que l'Assemblée
générale a demandées dans sa résolution 796 (VIII).

Division de la codification
Cette division est l'ancienne Division chargée du dévelop

pement et de la codification du droit international. Les fonc
tions et tâches de son personnel, à la tête duquel se trouve
un Directeur, restent inchangés. Il est cependant possible
que, pour donner suite aux résolutions 685 (VII) et 799
(VIII) de l'Assemblée générale, la Division ait à assumer
de nouvelles tâches en 1955.

Dollars

ii) Heures supplémentaires 1.500
1954: 700
1953: 1.353

Pour arrêter le montant de ce prévisions, on s'est fondé
sur les données de l'année 1953 pendant laquelle le personnel
a effectué environ 4,00 heures supplémentaires. L'augmenta
tion est due au fait qu'il faut prévoir des heures supplé
mentaires pendant les sessions de l'Assemblée générale et
du Tribunal administratif.

ARTICLE III
Dollars

Service financier 665.800
1954: 662.700
1953: 665.999

L'ancien Bureau financier devient le Service financier.
Les fonctions définies pour ce service dans le Recueil des
règlements administratifs, vol. l, Organisation, ne seraient
pas modifiées si ce n'est que certaines attributions financières
précédemment exercées par le Secrétaire général adjoint
chargé des Services administratifs et financiers seront mainte
nant déléguées au Contrôleur.

Tableau 6·3. - Service financier

94 91 655.620
A ajouter: Indemnité de cherté de vie. . . . . . . . .. . . . . . . . .. 45.280

700.900
A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel. .... ~.100

TOTAL 658.800
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Dollars

18.000
3.000

34.200
1.000

28.630

52.210
95.370
31.630
33.180

16.64.0
36.160
54.830

Traitement.5
bruts

Services relevant directement du Secrétaire général

Cattgor;es et cla.ues

Conseiller juridique
Traitement .
Indemnité .

- Secrétaire général adjoint
Directeur principal

2 Directeur
Traitement .
Indemnité de représentation .

2 Administrateur général
Administrateurs

4 Administrateur hors classe
9 Administrateur de 1ère classe
4 Administrateur de 2ème classe
5 Administrateur adjoint de 1ère classe

Services généraux
3 Agent de 1ère classe
7 Agent de 2ème classe

13 Agent de 3ème classe

1955

1
1
2

Tablealt 6·2. - Service juridique

2

5
10

3
6

3
7

14

1954

Nombre de po3tej
p6rmanentj

Chapitre 6

431.070
A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel. . . .. 25.870

TOTAL 405.200

Les fonctions du Service juridique restent celles qui sont
définies pour l'ancien Département juridique dans le Recueil
des règlements administratifs, vol. l, Organisation.

En faisant du Département juridique un des services
relevant directement du Secrétaire général et en lui donnant
le nom de "Service juridique", le Secrétaire général pense
que l'on indiquerait plus clairement le rôle de ce service qui
est de donner des conseils juridiques au nom du Secrétaire
général et d'agir au nom du Secrétaire général en matière
contentieuse.

Le Secrétaire général propose de réorganiser ce service en
modifiant la structure qu'il avait en 1954. Ainsi, on a prévu
pour 1955 un Bureau du Conseiller juridique, une Division
des questions juridiques générales et une Division de la codi·
fication. Les changements proposés permettront de réduire
l'effectif en le ramenant de 54 postes approuvés pour 1954 (y
compris les 2 postes du secrétariat du Tribunal adminis
stratif transférés de l'ancien Département des services admi·
nistratifs et financiers) à un maximum de 50 postes en 1955.

Dollars

i) Postes permanents " 405.200
1954: 467.780
1953: 423.132

Les prévisions portent sur 50 postes permanents (tableau
6·2) et comprennent 1.600 dollars pour la prime de connais
sances linguistiques et 2.140 dollars pour l'indemnité de non
résident.

Bureau du Conseiller juridique
Outre son rôle administratif et coordonnateur, ses fonctions

de contrôle et ses travaux de fond concernant les questions
dont le Secrétaire général le charge personnellement, ce
bureau a les attributions de l'ancienne Division des immunités
et des traités; son personnel est celui de cette division. Les
questions de privilèges et d'immunités précédemment confiées
à cette division seront désormais traitées par des juristes
travaillant sous la direction du Conseiller juridique. Pour
aSSurer une meilleure coordination des diverses tâches que
comportent l'enregistrement des traités et les fonctions de
dépositaire dont le Secrétaire général est chargé dans ce

listrateur géni.
dirigée par ..,
Lee, le BureU4
eiller, un
-ateur de
ln poste
agent de 2ème

18.000
5.500

30.000
27.750

27.oao
19.520
28.060

7.870
6.000

30.260
23.370
27.970

304.380
16.070

320.450
19.250

l1.185 dollars)

mût
954:
;>53:

4:
3:

ITAL 301. 200

)54,:
)53:
er et les
Il.

Irai



Chapitre 6 Services relevant directement du SécrétaÎre général

TOTAL 473.600

Tableau 6-4. - Service du personnel

503.770
A dédui.re: Ajustement pour mouvements de personnel..... 30.170

Ces prévisions comprennent 2.340 dollars pour la prime
de connaissances linguistiques et 2.140 dollars pour l'indem·
nité de non-résident.

Dollars

473.600
490.120
479.781

1954:
1953:

i) Postes permanents

Nombrs de postes
permluumb

Traitements
1954 1955 Ca(~g(lries el classes bruts

Dollars
1 Directeur du personnel

Traitement ......................... 18.000
Indemnité ................. '" ...... 3.000

1 Directeur principal
1 1 Directeur adjoint du personnel 17.000
1 2 Administrateur général 29.860

Administrateurs
3 2 Administrateur hors classe 26.870
9 9 Administrateur de 1ère classe 92.660

10 9 Administrateur de 2ème classe 80.BI0
6 5 Administrateur a.djoint de 1ère classe 38.650

Services généraux
5 5 Agent de 1ère classe 32.530

11 12 Agent de 2ème classe 58.410
17 16 Agent de 3ème classe 63.550

.3 3 Agent de 4ème classe 9.560

67 65 470.900
A ajouter: Indemnité de cherté de vie ........... '... 32.B70

Cabinet du Secrétaire général adjoint chargé des services
administratifs et financiers ont été aussi transférés à ce service
pour assurer le secrétariat du Comité de revision et du
nouveau Comité consultatif spécial créé conformément aux
dispositions du règlement du personnel arrêtées en applica.
tion des amendements que l'Assemblée générale a apportés à
l'article 9.1, a, du Statut du personnel par sa résolution 782
A (VIII). Ces transferts mis à part, les fonctions du Service,
telles qu'elles sont définies dans le Recueil des règlements
administratifs, vol. l, Organisation, restent sans changement.

On a prévu pour 1955 un Directeur, un Directeur adj oint,
une Division des affectations et des relations avec le pero
sonnel et une Division de la réglementation, de la formation
professionnelle et des examens. Le tableau d'effectif proposé
ci·dessous fait apparaître une diminution nette de 2 postes
de la catégorie des administrateurs et 2 reclassements. Afin
de renforcer la direction du Service, on élèverait un adminis·
trateur hors classe au rang d'administrateur général. On
envisage également de transformer un poste d'agent de 3ème
classe (catégorie des services généraux) en poste d'agent de
2ème classe, ce reclassement étant justifié par l'augmentation
du volume des travaux qui incombent au secrétaire du Con·
seil et du Comité du personnel.

TOTAL 2.500
Les recettes provenant des services rendus à la Caisse

commune des pensions du personnel en matière de gestion de
portefeuille, y compris la part de la Caisse dans les dépenses
<lu Comité des placements, sOnt évaluées à 10.180 dollars.

ARTICLE IV

Dollar.•

Frais de voyage de trois membres ...........•.. 1.800
Indemnité de subsistance des membres 700

On a prévu pour 1955 un Contrôleur et un Contrôleur
adj oint, une Division du budget, une Division de la compta·
bilité, un Service de la trésorerie et un service central de
secrétariat. Les prévisions budgétaires relatives au secrétariat
du Comité consultatif, qui faisaient précédemment l'objet
d'un article distinct, sont maintenant comprises dans le
présent articles.

Au cours de la réorganisation, un poste d'agent de 2ème
classe de la catégorie des services généraux, qui relevait de
la Division des achats et des transports du Bureau des services
généraux, a été transféré à la Division de la comptabilité.
Pour établir les prévisions, on s'est fondé sur les données des
exercices précédents et l'on a supposé que le volume du
travail serait normal. L'effectif a été réduit de 3 postes.

Dollars

i) Postes permanents 658.800
1954: 656.000
1953: 659.161

Les prévisions comprennent 690 dollars pour la prime de
connaissances linguistiques et 1.925 dollars pour l'indemnité
de non·résident. Elles tiennent également compte du reclasse·
ment du Trésorier, qui, d'administrateur de 1ère classe, devient
administrateur hors classe.

Dollars

ii) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit 2.500
1954: 2.500
1953: 3.160

Les secrétaires et commis, en particulier les mécanographes,
sont fréquemment appelés à faire des heures supplémentaires
pour terminer, à la d.ate fixée, les états comptables et les
feuilles de paie. Le montant du crédit demandé est le même
que celui du crédit ouvert pour 1954,.

Dollars

üi) Services divers 2.000
1954,: 1.700
1953: 2.076

Ces prévisions sont destinées à couvrir les frais bancaires
occasionnés par le dépôt et Je transfert de fonds destinés aux
bureaux situés hors des Etats-Unis; elles sont fondées sur les
données des exercices précédents.

!JoUars

iv) Comité des placements 2.500
195i1,: 2.500
1953: 1.602

Ces prévisions couvrent les dépenses d'une session de dix
jours; elles comprennent:

Les preVISIons pour 1955 tiennent compte des heures
supplémentaires qu'entraîneront l'élaboration de rapports sur
le personnel ainsi que les services à fournir au Comité
consultatif pour les affectations et les promotions et au
Comité de revision.

Dollars

Service du personnel .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 504.600
1954: 503.320
1953: 499.144

L'ancien Bureau du personnel devient le Service du per
sonnel. Un poste de conseiller du personnel qui relevait
précédemment de ce service Il été transféré au Cabinet du
Secrétaire général; cn revanche, le secrétaire de la Commis
sion paritaire de recours et du Comité paritaire de discipline
qui figurait précédemment sur un tableau d'effectif distinct
a été rattaché à ce service. Deux postes relevant de l'ancien

ü) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit
1954:
1953:

Dollars

2.000
1.000

745
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Services relevant directement du Secrétaire général

Dollars

Dollar.ç

100
100
28

Dol/ars
75.200
77.200
74.904

75.200
77.200
74.904·

Dolla"

Dollars

142.800
141.620
139.606

Tlait~men/J

bru'.!

Chapitre 6

1954.:
1953:

1954:
1953:

1954:
1953:

••••••• a ••••••• ,. a ••• •

ARTICLE VI

Tableau 6·6. - Service mMical

1954 1955

Nombre de po,sle5
pcrmancnt.5

i) Postes perma1teJJts

ii) Heures suppléme1ltaires et sttTsalaire de nuit
1954.:
1953:

i) Postes permallents

Les pl'eVl5l0ns pour 1955 comprennent 250 dollars pour
la prime de connaissances linguistiques.

Service médical

Le nombre total des postes du Service médical reste le
même qu'en 1954. Les prévisions comprennent 320 dollars
pour la prime de connaissances linguistiques et 250 dollars
pour l'indemnité de non-résident.

9.000
7.200

Dollars

15.000

iv) Comité comultati! de la fonctioll publique
internationale .

v) Comité de revisio1J

Chapitre 6

1954:
1953:

On pense que le Comité tiendra à Genève, en 1955, une
session qui durera dix j ours. Les prévisions couvrent les
frais de voyage et l'indemnité de subsistance du Président
et de 8 membres à raison, en moyenne, de 1.000 dollars par
personne.

Les institutions spécialisées participeront à ces dépenses
pour un montant de 4,.500 dollars.

1. Rémunération du Président à l"Hison de 50 dollars par
jour pendant 260 jours en 1955 .•........•....... ,... 13.000

2. Frais de voyage et indemnité de subsistance .... , ... ,. 2.000

Dollars

Dollars
iii) FouY11itures et services divers .... . . . . . . . 5.000

1954,: 5.000
1953: 2.800

Ces prévisions sont destinées à couvrir la location de salles
d'examen et de matériel et les autres dépenses que doivent
engager les comités et représentants chargés du recrutement
hors des Etats·Unis.

1954:
1953: 15.818

Le Secrétaire général a nommé un Comité de reVlSlOn
chargé de reviser les contrats des fonctionnaires. Les pré.
visions comprennent:

.,

79.990
A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel. ... , 4·.790

TonI. 75.200

9.300
7.870

15.4001 1 Administrateur général

AdminÎJtratelirs
1 1 Administrateur de 1ère classe
1 1 Administrateur adjoint de 1ère classe

Services généraux
1 1 Agen t de 1ère classe
3 3 Agent de 2ème classe
6 6 Agent de 3ème classe

4.500
14.450
23.130

13 13 74.650
A ajouter: Indemnité de cherté de vie , . . . . . 5.MO

15.000
ARTICLE V

Dollars
Service de vérification intérieure des comptes.. 142.900

1954. : 141.720
1953: 139.634.

L'ancien Service d'inspection est devenu le Service de
vérification intérieure des comptes. Les prévisions portent
sur un nombre de postes égal à celui que l'Assemblée générale
avait approuvé pour 1954, car le Service est chargé de la
vérification intérieure de tous les comptes de l'Organisation
des Nations Unies, y compris ceux du Programme d'assis
tance technique qui prend de plus en plus d'importance.

Tableau 6·5. - Servic,~ df': l1rri/it:ation intérieure des comptes

TOTAL 142.800

19 19 14·3.290
A ajouter: Indemnité de cherté de vie. . . . . . . . . . . .. . . . . .. 8.660

1952 1953
1. Exanl;cn.s préalables à l'en.r~ger.nellt ou à l'envoi

ell miSSIOn et examens penodiques ... , . , .. , . 7.891 8.129
2. PiqCires d'immunisation aux fonctionnaires qui

se rendent 11 l'étranger 011 qui en reviennent ... 2.477 1.587
3. Contrôle à la suite de congé de maladie .... , . 3.163 3.082
4. Blessures 1é~ères ou graves ... , ..... , ...... l.183 1.291
5. Premiers soms ......................... , . 7.078 7.489
6. Examens radiologiques pour le dépistage de la

tuberculose, électrocardiogrammes, métabo·
lisme basal et autres examens spéciaux ...... 1.000 1.319

NO~[BRE TOTAL DE VISITES 22.792 22.897

Le tableau suivant, qui indique le nombre des visites au
Service médical, permet de comparer ce qu'a été l'activité
de ce service en 1952 et en 1953; il fait ressortir le surcroît
de travail qui découle de l'application des principes d'admi.
nistration en vigueur.

Afin de maintenir, sans frais excessifs, la qualité du con·
trôle médical, on fait appel il des médecins de l'extérieur qui
assurent un certain nombre d'heures de service. Un créait
de 20.000 dollars est inscrit il cet effet au chapitre 13
(Personnel temporaire et consultants).

45

DoUars

17.400
900

18.420
21. 980

3.830

13.580
32.550
140.800
14.040
5.790

Tlaitemcnt:f
bmls1955

1 1 Directeur
Traitement , , .
Indemnité de représentation , ..

Administrateurs
1 1 Administrateur bars classe
3 3 Administrateur de 1ère classe
2 2 Administrateur de 2ème classe
2 2 Administrateur adjoint de 1ère classe
1 1 Administrateur adjoint de 2ème classe

Services généraux
3 3 Agent de 1ère classe
5 5 Agent de 2ème classe
1 1 Agent de 3ème classe

1954

Nombre de poste3
permanents

151. 950
A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel. .. , . 9.150

Îbnz



Chapitre 7 Département des affaires politiques et des affaires du Conseil de sécurité Chapitre 7

Chapitre 6a. - Cabinet des Sous-Secrétaires sans portefeuille
85.000 dollars (1954: dollars; 1953: --- dollars)

Tableau 6a. - Cabinet des Sous·Secrétaires sans portefeuille

2 Sous-Secrétaire
Traitements , , , .. 1 41 .000
Indemnités .. , , ",."., 10.350

Administrateurs
1 Administrateur hors classe 12.220
1 Administrateur de 1ère classe 9.300

Services généraux
2 Agent de 2ème classe 10.120
1 Agent de 3ème classe 3.120

7 86.110
A ajouter: Indemnité de cherté de vie , . . . . . . . . . . 3.970

A la suite des propositions du Secrétaire général relatives
à la réorganisation des départements du Siège, il s'est révélé
nécessaire de nommer des Sous-Secrétaires sans portefeuille
chargés de conseiller le Secrétaire général au sujet de ques·
tions particulières. Des crédits sont donc demandés pour
deux: postes de ce genre.

Pour que les Sous-Secrétaires reçoivent toute l'aide voulue
dans l'accomplissement de leurs tâches spéciales, il faudra
sans doute détacher auprès d'eux, de certains départements,
des fonctionnaires de la catégorie des administrateurs; pour
le moment, on a prévu un crédit minimum correspondant au
personnel qui sera directement attaché au service des Sous·
Secrétaires.

Nombre de posles
permanent§

1954 1955 Caltgories et ClaSSBJ

Traiteme.nts
brut6

TOTAL 84.700

90.080
A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel. . , . , 5.380

ARTICLE PREMIER

Traitements et salaires

i) Postes permanents

1954:
1953:

1954:
1953:

Dollars

85.000

84.700 ii) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit
1954:
1953:

Dollars

300

Chapitre 7. - Département des affaires politiques et des affaires du Conseil de sécurité
657.300 dollars (1954: 750.000 dollars; 1953: 688.642 dollars)

Les fonctions du Département sont exposées dans le
Recueil des règlements administratifs, vol. I, Organisation.

Afin d'assurer une meilleure utilisation du personnel, le
~ecrétaire général propose de modifier la structure de ce
département qui serait organisé sur un modèle différent de
celui de 1954,. Les crédits demandés pour 1955 couvrent les
dépenses du Cabinet du Sous-Secrétaire aux affaires poli
tiques et aux affaires du Conseil de sécurité, de la Division
des affaires politiques, de la Division des affaires du Conseil
et des commissions et comités et du Groupe des affaires con
cernant le désarmement.

Les changements apportés à la structure du Département
sont exposés plus loin en détail; ils permettent de réduire le
tableau d'effectif qui, en 1955, comprendra au maximum
78 postes contre 89 postes approuvés pour 1954.

Cette suppression de 11 postes représente la première
étape d'un programme de réorganisation visant à concentrer
les ressources du Département sur l'examen des questions
courantes, y compris les études analytiques d'un niveau
supérieur sur l'évolution de la situation politique générale,
et à assurer le secrétariat du Conseil de sécurité, des comités
et commissions politiques de l'Assemblée génerale et des
autres organes s'occupant de questions politiques. Les pré
visions, qui ont été établies d'après les données de l'expé.
rience, portent sur les besoins normaux de ces organes et ne
couvrent pas les dépenses relatives aux travaux imprévus et
extraordinaires.

ARTICLE PREMIER

Ce crédit comprend 2.000 dollars pour la prime de con·
naissances linguistiques et 1.900 dollars pour l'indemnité de
non-résident.

Tableau 7. - Département des affaires politiques et des affaires
du Conseil de sécurité

N()mbre dIJ posttJs
permanents

TraitemtnlJ
1954 1955 Cat~gorie5 el cla3sos brlJl~

DoIlar3
1 Sous-secrétaire

Traitement .. , ..... , ... , . , , , ..... , .. 18.000 iIndemnité, . , , ...... , ......... , . , .. , 3.500
1 - Secrétaire général adjoint
1 Directeur prin cipal 12 2 Directeur

1
Traitement .. , . , . , . , , ..... , . , ....... 32.400
Indemnité de représentation. , .. , , . , , .. 1.200 ,

5 5 Administrateur général 79.800 t

Administrateurs "

10 9 Administrateur hors classe 123.820

1
9 8 Administrateur de 1ère classe 85.570

13 12 Administrateur de 2ème classe 103.040 iJ!

6 6 Administrateur adjoint de 1ère classe 38.830 f
10 7 Administrateur adjoint de 2ème classe 37.500

lServices généraux
3 3 Agent de 1ère classe 18.160 i9 8 Agent de 2ème classe 40.110 ~

19 16 Agent de 3ème classe 68.930
1 1 Agent de 4ème classe 3.070

89 78 653.930
A ajouter: Indemnité de cherté de vie , ., ,. 42.080

Traitements et salaires

i) Postes permanents

1954:
1953:

1954:
1953:

Oollars

657.300
750.000
688.642
654.300
74.7.000
685.980

46

696.010
A dédrûre: Ajustement pour mouvements de personnel, . . .. 41.710

TOTAL 654.300

Le Cabinet du Sous·Secrétaire, qui remplira les fonctions
assumées jusqu'à présent par le Cabinet du Secrétaire général



Les secrétaires ou commis sont souvent appelés à faire
des heures supplémentaires pour que les comptes rendus des
séances paraissent sans délai. Le crédit demandé est main·
tenu au niveau approuvé pour 1954, 'mais il couvrira, outre
les besoins courants pour toute l'année, les dépenses supplé
mentaires occasionnées par la session de l'Assemblée générale
qui étaient jusqu'à présent inscrites au chapitre premier.

II, la Section des affaires des comités et commiss~ons poli
tiques. Chaque section, dirigée par un chef de sectlon ayant
le rang d'administrateur général, comprendra un nombre
égal d'administrateurs. Les subdivisions qui existaient d~~s
l'ancienne Section chargée d'assurer le secrétariat des comItes
et conunissions politiques sont supprimées. Ce service, qui
assumera dans une large mesure les fonctions de l'ancienne
Division générale et administrative (à l'exception de celles
de la Section administrative qui sont transférées au Cabinet
du Sous-Secrétaire) comprendra un nombre d'administra
teurs infêrieUl' à celui de 1954. Le nombre des postes de la
catégorie des services généraux sera également réduit, le
personnel de secrétariat étant affecté aux deux sections et
groupé en un service central.

Le Groupe des affaires concernant le désarmement corn·
prend deux sections: J, la Section de l'énergie atomique;
II, la Section des armements de type classique et des mesures
de coercition; le Cabinet du Directeur a été supprimé. Le
groupe comprendra moins d'administrateurs qu'en 1954. Le
personnel de secrétariat des deux sections sera fondu en un
seul serYÎCe.

Chapitre 7a

3.000
3.000
2.662

ii) Heures mpplémelltaires et sursalaire de mûJ
1954:
1953:

Secrétariat du Comité d'état-maiorChapitre 7a

adjoint, comprendra en supplément un fonctionnaire d'ad·
ministration principal et un certain nombre de secrétaires, de
façon à pouvoir effectuer le travail qui incombait à la Section
administrative de l'ancienne Division générale et adminis
trative.

La Division des affaires politiques comprendra deux sec
tions.

La Section 1 (Questions générales et procédure.'! de règle
ment pacifique) remplacera l'ancienne Section des questions
politiques générales et des procédures de règlement pacifique.

La Section II (Affaires régionales et service des com.ités et
commissions) sera organisée de façon à s'occuper de toutes
les régions, tout en maintenant le principe de la division du
travail qui régissait les anciennes sections géographiques,
à savoir: la Section des affaires d'Europe, la Section des
affaires du Moyen-Orient et d'Afrique, la Section des affaires
d'Asie et du Pacifique, la Section des affaires de l'hémi
sphère occidental et des accords régionaux.

La Division des affaires politiques comprendra, en 1955,
un nombre d'administrateurs inférieur à celui de la Division
des affaires politiques générales en 1954.. Chacune des sec·
tions, dirigée par un chef de section ayant le rang d'adminis
trateur général, comprendra un certain nombre de fonction
naires chargés de questions politiques, assistés d'un per
sonnel qui sera plus nombreux pour la Section II que pour
la Section 1. Par rapport aux années précédentes, il y aura
également une réduction des postes de la catégorie des
services généraux, le personnel de secrétariat étant affecté
aux deux sections et groupé en un service central.

La Division des affaires du Conseil et des comités et com·
missions, dirigée par un Directeur, ne comprendra que deux
sections: J, la Section des affaires du Conseil de sécurité;

dollars)

TrailemMl'
bruu

!uille

dollars)

41,000
10.350

12.220
9.300

10.120
3.l20

86.110
3.970

90.0ao
5.380

84.700

Dollars
300

de con·
mité de

2ires

Chapitre 7a. - Secrétariat du Comité d/état-major
109.200 dollars (1954: 136.800 dollars; 1953: 115.936 dollars)

TOTAl. 109.200

Tableau 7a. - Secrétariat du Comité d'état-major

Do/Inn

13.230
62.670

6.620
5.250

20.560

108.330

7.880

1954- 1955 CatlgorieJ ~l c/as-!es

Administrateurs
1 1 Administrateur de 1ère c1tlsse
9 7 Administrateur de 2ème classe

Serl'ices générau:'C
1 1 Agen t de 1ère classe
2 1 Agent de 2ème classe
7 5 Agen t de 3ème classe

20 15

Nombre d~ pD5lu
p~rl1lanUltl

Cinq postes seraient supprimés: 2 postes d'administrateur
de 2ème classe et 3 postes de la catégorie des services géné.
raux (un poste d'agent de 2ème classe et 2 postes d'agent
de 3ème classe) .

116.210
A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel. .. . . 7.010

A ajouter: Indemnité de eherté de "ie , .

ARTICLE PREMIER

l Y compris ulle somme Je 100 dollars pour les lH'urcs supplémen.
taires et le sursalaire de uuit. Aueun erédit n'est demaudé il ce titre
pom 1955.

L'organisation et les fonctions du secrétariat du Comité
d'état-major sont exposées en détail dans le Recl~eil des
règlements administratifs, vol. J, Organisation.

Les prévisions pour 1955 portent sur 15 postes permanents,
alors que le nombre des postes approuvés pour 1954, était
de 20. Il apparaît que les secrétaires du Comité n'ont pas
d'objections à cet arrangement qui présuppose que le Secré·
taire général fournira au Comité d'état-major, pendant l'an
née 1955, tous les services dont il aura besoin.

Dollars
Traitements et salaires 109.200

1954.: 136.8001

1953: 115.936

i) Postes perma1lellts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 109.200
1954: 136.700
1953: 115.936

Le crédit demandé correspond à un effectif de 15 postes et
comprend 620 dollars pour la prime de connaissances
linguistiques et 740 dollars pour l'indemnité de non-résident.

l3.820
15.570
)3.040
18.830
17.500

8.160
,0.110
8.930
3.070

3.930
2.080

6.010
1.710

1·.300

32.400
1.200

79.800

18.000
3.500

Dolla"

'ra/t<m","
br""

~tions

;néral
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Chapitre 8 Département des affai.res économiques et des affaires sociales Chapitre 8

Chapitre 8. - Département des affaires économiques et des affaires sociales
3.717.000 dollars (1954.: 3.905.300 dollars; 1953: 3.680.024 dollars)

Le Département des questions économiques et le Départe·
ment des questions sociales seraient fondus en un nouveau
département unique, le Département des affaires économiques
et des affaires sociales. Comme autre mesure de réorganisation,
on propose aussi d'attribuer au nouveau département les fonc·
tions de coordination des institutions spécialisées et des
guestions économiques et sociales qui étaient précédemment
exercées par un hureau rattaché au Cabinet du Secrétaire
général.

L'organisation inteme du nouveau département correspond
il un remaniement du plan de travail et vise à assurer une
liaison plus étroite entre les travaux du Secrétariat dans le
domaine économique et dans le domaine social, une meilleure
élaboration des programmes, une direction générale plus
efficace et un groupement plus logique des fonctions et res·
ponsabilités connexes.

En 1955, le nouveau département serait organisé comme
suit:

0:) Cahinet du Sous·Secrétaire et bureaux des Sous·Secré.
taires adjoints;

b) Direction des affaires économiques;
c) Bureau de statistique;
tE) Direction des affaires sociales;
e) Division des droits de l'homme;
f) Division des transports et des communications;
g) Division des stupéfiants.
La réorganisation des services, exposée ci·dessous de façon

plus détaillée, a permis une première réduction de 32 postes
permanents: en 1955, les tableaux d'effectifs comprendront
au maximum 487 postes contre 519 postes approuvés pour
1954.

Comme le Secrétaire général l'a expliqué dans les proposi
tions qu'il a présentées à la dix-huitième session du Conseil
économique et social (document E/2598), les travaux du
nouveau département seront orientés de façon beaucoup plus
marquée vers le développement économique et social des
pllye sous·développés. Le personnel du Département con
tinuera d'assurer le secrétariat de la Deuxième et de la
Troisième Commission de l'Assemblée générale, du Conseil
économique et social, de ses comités et de ses commissions
techniques; sur la demande de ces organes ou sur celle du
Secrétaire général, il effectuera en outre des études analy.
tiques très poussées sur les problèmes économiques et sociaux
du moment.

Tableau 8-1. - Cabinet du Sous·Secrétaire et bureaux
des Sous·Secrétaires adjoints

Nombre de postes
pennu1Umtl!Î

Traitements-----
1954 1955 Cat~gories ft classes brut&

Dolla"
1 Sous-Secrétaire

Traitement ......................... 23.000
Indemnité ................ , ......... 7.000

2 Secrétaire général adjoint
2 Sous·Secrétaire adjoint

Traitements ......................... 36.000
Indemnités ......................... 7.000

3 - Directeur principal
1 1 Administrateur général ................. 16.200

Administrateurs
8 7 Administrateur hors classe 93.240
5 4 Administrateur de 1ère classe 46.550
9 7 Administrateur de 2ème classe 59.650
2 2 Administrateur adjoint de 1ère classe 14.500
2 1 Administrateur adjoint de 2ème classe 5.850

Services généraux
6 11 Agent de 1ère classe 66.000
9 9 Agent de 2èrne classe 43.650

23 12 Agent de 3èrne classe 48.360
2 6 Agent de 4èrne classe 20.040

72 63 487.040
A ajouter: Indemnité de cherté de vie. . . . . . . . . .. . . . . . . .. 31.035

518.075
A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel. . . .. 31. 075

TOTAL 487.000

partement, un Groupe des comm~SSLOns régionales qui cen·
tralisera tous les renseignements relatifs aUx programmes el
li l'activité des commissions et aidera le Sous-Secrétaire ou
son adjoint à coordonner, pour ce qui est de l'orientation
génél'ale et de l'exécution, le travail quotidien des commis·
sions et celui des services du Siège, et, enfin, une Section des
affaires dZL Conseil qui remplacera l'ancien secrétariat du
Conseil économique et social. On a prévu aussi un service

Tableau 8-2. - Direction des affaires économiques

Nombre de p03tel
permantnt~

TOTAL 973.100

1.035.225
A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel. . . .. 62.125

132 125 969.155
A ajouter: Indemnité de cherté de vie. . . . ... . . . . . . . . . . .. 66.070

ARTICLE PREMIER
Dollars

Traitements et salaires 3.691.300
1954: 3.870.550
1953: 3.673.756

i) Postes permanents 3.684.900
1954: 3.863.550
1953: 3.668.923

Le Cabinet au Sous-Secrétaire et les bu.reaux des Sous·
Secrétaires adjoints seront chargés des fonctions qui étaient
celles du Cabinet de chacun des Secrétaires généraux adjoints
des deux Départements indépendants et celles du Bureau du
Directeur pour la coordination des institutions spécialisées
et des questions économiques et sociales, précédemment
rattaché au Cabinet du Secrétaire général. Ils comprendront,
outre le personnel affecté directement au service des trois
hauts fonctionnaires intéressés, un Bureau administratif
chargé de la direction des affaires administratives du Dé·
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5

17
19
16
16
13

2
7

32
4

1 Directeur
Traitement .
Indemnité de représentation .

5 Administrateur général

Administrateurs
17 Administrateur hors classe
18 Administrateur de 1ère classe
18 Administrateur de 2ème classe
15 Administrateur adjoint de 1ère classe

9 Administrateur adjoint de 2ème classe

Services généraux
1 Agent de 1ère classe
9 Agent de 2ème classe

28 Agent de 3ème classe
4 Agent de 4ème classe

15.000
800

81.600

223.180
184.200
148.310
100.070

4.4.200

5.870
42.960

111.475
11.490
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Tableau 8-3. - Bureau de statistique

Dol/ors

16.530
500

45.130

23.490
61.015
82.050
5.970

Trailemr:l1l'
bruIs

DDllinr

112.620
176.990
127.320

77 .440
71.190

10.570
60.790

17.400
1.200

16.200

51.440
103.720
54.300
34.450
II. 710

Caligorie! et clants

1 Directeur
Traitement .. , , . , .. , ..
Indemnité de représen tation , . , . , , ..

l Administrateur général

AdminislrateltrS
4 Administrateur hors classe

ID Administrateur de 1ère classe
7 Administrateur de 2ème classe
5 Administrateur adjoint de 1ère classe
2 Administrateur adjoint de 2ème classe

Services généraux
- Agent de 1ère classe
2 Agent de 2ème classe

14 Agent de 3ème classe

l

1

1954 1955 Catlgorie! et classe!

2 l Directeur
Traitement ....... , ... , .. , . , . , .... , .
Indemnité de représentation, ... , ......

2 3 Administrateur général

AdminiJtraleurs
8 B Administrateur hors classe

16 16 Administrateur de 1ère classe
17 15 Administrateur de 2ème classe
14 12 Administrateur adjoint de 1ère classe
15 13 Administrateur adjoint de 2ème classe

Services généraux
5 4 Agent de 1ère classe

13 12 Agent de 2ème classe
17 21 Agent de 3ème classe
2 2 Agent de 4ème classe

1
2

18

5
10
7
6
3

Nombre dt: pfJ!tes
p~nnanetUs

Tableau 8·4. - Direction deJ affaires Jociales

1954 1955

Nombre de pOJI~J
permanenû

Tableau 8-5. - Division deJ droits de l'homme

III 107 800.245
A ajouter: Indemnité de cherté de vie. . . . . . . . . ... . . . . . . . 54.835

855.080
A déduire: Ajustement pour mouvements de personneL... . 51.280

TOTAL 803.800

La Direction des affaires sociales comprendra le Cabinet
du Directeur et trois services principaux. Au Cabinet du
Directeur sera rattaché un Groupe de la planification et de
la recherche en matière sociale qui assumera toutes les fonc·
tions d'ordre général, notamment la préparation de rapports
d'ensemble tels que le Rapport SUT la situation sociale dans
le monde, la liaison avec l'Administration de l'assistance
technique, l'étude des publications, enfin la direction et la
formation d'un groupe d'assistants chargés de travaux de
recherche.

Ces trois services seront:
a) Le Service de l'habitation et ae l'aménagement des

collectivités, dont les fonctions seront celles de l'ancienne
Section de l'hahitation, de l'urbanisme et de l'aménagement
des campagnes et du Groupe de l'organisation et du dévelop
pement général des collectivités qui relevait de l'ancienne
Section de planification et de développement en matière
sociale;

54 46 361.780
A ajouter: Indemnité de cherté de vie. ,., .. ,., , ,,' , ,.", 24.765

386.545
A déduire: Ajustement pour mouvements de personneL .... , 23.045

TOTAL 363.500

Dollars

16.600
15.400

65.590
69.580

Traitem en ts
bru13

66.000
144.190
82.750
77.090
95.360

632.560

44.765

1 Directeur
l Administrateur général

AdministrateurJ
5 Administrateur hors classe

13 Administrateur de 1ère classe
10 Administrateur de 2ème classe
12 Administrateur adjoint de 1ère classc
19 Administrateur adjoint de 2ème classe

Services généraux
- Agent de 1ère classe

14 Agent de 2ème classe
19 Agent de 3ème classe
- Agent de 4ème classe

l
1

4
13
10
12
19

l
14
16

1

1954 1955

Nom'h~ de pa'ttJ
pennandnls

92 94

A ajOllter: Indemnité de cherté de vie .

central de sténodactylographie placé sous la direction et la
surveillance du Bureau administratif.

Grâce à l'organisation que l'on se propose de donner à
ces bureaux et aux groupes et sections qui leur sont rattachés,
le tableau d'effectif comprendra 9 postes de moins en 1955.

La Direction des affaires économiques comprendra le Cabi
net du Directeur, le Groupe de la cartographie (précé.
demment rattaché au Département des questions sociales) et
trois services: '

i) Le Service de la stabilité et du commerce, dont les fane·
tions seront celles de trois des sections de l'ancienne Division
de la stabilité et du développement économique: la Section
de la stabilité économique, la Section d'étude de l'évolution
des échanges internationaux et la Section des relations finan
cières et commerciales internationales;

ii) Le Service des finances publiques, qui aura les fane·
tions de l'ancienne Division des finances publiques;

Hi) Le Service du développement économique, qui aura
les fonctions de l'ancienne Section du développement écono·
mique et du Service du Moyen-Orient et de l'Afrique.

La Direction des affaires économiques disposera d'un
service central de secrétariat.

En regroupant ces diverses unités administratives pour en
faire la nouvelle Direction des affaires économiques, on a
pu réduire de 7 le nomhre total des postes pour 1955.

677.325
A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel. ... , 40.625

TOTAL 636.700

L'organisation du Bureau de statistique reste à peu près
inchangée. On a cependant créé un poste supplémentaire
d'administrateur hors classe dont le titulaire s'occupera des
sondages statistiques, question quelque peu négligée depuis
la suppression de la Sous·Commission des sondages sta·
tistiques. Trois nouveaux postes de commis ont aussi été
créés pour les statistiques commerciales: l'expérience a
montré qu'il est plus économique de confier à des fonction·
naires permanents l'exécution de ce travail pour lequel on a
dû faire appel jusqu'ici à du personnel temporaire. Deux
postes de la catégorie des services généraux ont été trans·
férés au service central de sténodactylographie rattaché au
Cabinet du Sous·Secrétaire.

66.000
43.650
48.360
20.040

87.040
31.035

18.075
31.075

87.000

23.000
7.000

5.000
800

1.600

ui cen·
Imes el
lire ou
Iltalion
munis·
'on des
int du
.ervice

36.000
7.000

16.200

93.240
46.550
59.650
14.500
5.850

i.870
!.%O
:.·175
.. 490

'.155
1.070

dollars)

.225

.125

.100

3.180
t.m
9.310
).070
L200
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212.890
A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel, , , " 12.790

26 23 199.960
A ajouter: Indemnité de cherté de vic, , , , , , , , , , , , . , , , , , , 12.930

b) Le Service de la population, qui reprendra les fonc
tions de l'ancienne Division de la population;

c) Le Service des activités sociales, qui réunira les fonc
tions précédemment assumées par la Section des services
sociaux et la Section de la défense sociale.

Un service central de secrétariat sera rattaché au Cabinet
du Direoteur. .

En regroupant ces diverses unités administratives, pour
en faire la nouvelle Direction des affaires sociales, on a pu
réduire de 4 le nombre total des postes pour 1955.

Les fonctions et les tâches de la Division des droits de
l'homme resteraient sensiblement les mêmes qu'en 1954.
Cependant, le regroupement de certaines fonctions et tâches
spéciales de la Division se traduit par une réduction du
nombre des sections qui passe de 5 à 4 au maximum; grâce
à une organisation interne ainsi rationalisée et au souci de
souplesse qui continuera de marquer les affectations de pero
sonnel, il sera possible de faire l'économie de 8 postes.

Tableau 8·6, - Division des transports et des communications

Dollars

6.400
7.000
4,833

Chapitre 8.

ü) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit
1954:
1953:

234.750
A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel. .... , 14.050

TOTAL 220.700

Tableau 8·7. - Division des stupijiants

Nombre d~ p03te$

permanenU Traùemenû

1954 1955 Catlgoriu d c/...- brvls

Dalla,.

1 1 Directeur
Traitement. '. " " ., " " , ... ,. , ... , ... 17.400
Indemnité de représentation. , ....... , .. 500

Administrateurs

3 3 Administrateur hors classe 41.150
'4 3 Administrateur de 1ère classe 33.550

3 3 Administrateur de 2ème classe 27.170

4 4 Administrateur adjoint de 1ère claBse 26.380

2 2 Administrateur adjoint de 2ème classe 11.270

Services généraux

3 2 Agent de 1ère classe 13.060

4 4 Agent de 2ème classe 21.000

7 6 Agent de 3ème classe 25.540

1 1 Agent de 4ème classe 2.880

32 29 219.900
A ajouter: Indemnité de cherté de vie. , , . , . , .. , ' , . , ... , , 14.850

En attendant que soit achevée l'étude de l'organisation la
plus efficace, il est proposé de ne rien changer à la structure
et au champ d'activité de la Division des stupéfiants; on a
toutefois prévu une première réduction de 3 postes perma
nents par rapport à 1954.

proposé de ne rien changer à la structure et au champ
d'activité de la Division; on a toutefois prévu une première
réduction de 3 postes permanents par rapport à 1954.

Dalla"

56.970
42.570
24.990
16.130

10,950
29.750

17.400
1.200

Trailemenl'
bnU'

Département des affaires économiques et des affaires sociales

1 Directeur
Traitement. ' .. , , , , .. , , , , . , , . , , .... , , '
Indemnité de représentation, , . , , . , , , , , ,

Administrateurs
4 Administrateur hors classe
4 Administrateur de 1ère classe
3 Administrateur de 2ème classe
2 Administrateur adjoint de 1ère classe

Administrateur adjoint de 2ème classe

Services généraux
2 Agent de 2ème classe
7 Agent de 3ème clssse

1955

3
7

4
5
3
2
1

1

1954

Nombre de poilu
permanent!

Chapitre 8

TOTAL 200.100

En attendant que .l'on ait achevé l'étude de l'organisation
la plus efficace et pns toutes autres dispositions utiles en ce
qUI concerne les transports et les communications, il est

Ce c;édi! c~uvre .le paiement ~es heures supplémentaires
effectuees a 1 occaSIOn des conferences, réunions de corn·
missions et de comités et séances du Conseil dont le secré
tariat est assuré par le Département ainsi que pendant les
périodes de pointe.

Tableau 8·8. - Récapitulation
1

1954 1955

Cabinet du Sous-Secrétaire,
Dollars

72 63 487.040
Direction des affaires écono~iq~~~ " " .. : : : 132 125 969.155
B~rea~ de statistique, , , , , , , , , , , , . , , , , 92 94 632.560
DU'ectlon des affaires sociales. , Hl 107 800.245
Division des droits de l'homme "',,"" 54 46 361.780
Div,ision des transports et des c·o~~~~i~a·.

tlOn8, , , , , , ... , , , .. , , , 26 23 199.960
Division des stupéfiants, . , " " ": : : : : : : : : 32 29 219.900

Nombre de postes Traitements
bruts

Indemnité
Ajustement

pour Total/X
de cherté mouvements

de vie de personnel

Dollars Dollars Dollars

31.035 31.075 487.000
66.070 62.125 973.100
44..765 40.625 636.700
54.835 51.280 803.800
24.765 23.045 363.500

12.930 12.790 200.100
14.850 14.050 220.700

---- ----

TOTAL 519· 487 3.670.640 249.250 234.990 3,684.900

• Le chiffre de 519postes indiqué pour 1954 corn rend, 293 '
219 s?ste,s appro~vés, po~r le Département des q!eBtio~s soc1~stes :r.rrouves pour le Département des questions économiques,
céoé lïatlOn des institutIOns spécialisées et des questions éc es ,e postes ,approuv,é~ P?ur le Bureau du Directeur pour la
g TI ra . . onomlques et SOCiales, qUi etail rattaché au Cabinet du Secrétaire
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Chapitre 9. - Département de la tutelle et des renseignements relatifs aux territoires non autonomes
867.700 dollars (1954: 931.400; 1953: 890.406)

Département de la tutelle et des renseignements relatifs aux territoires non autonomes Chapitre 9

TrtJuemaw
1954 1955 CaIlgoria d c:laJJeJ I>ruu

DoJlc.n
1 Sous·Seerétaire

Traitement ......................... 23.000
Indemnité .......................... 7.000

1 - Secrétaire général adjoint
1 Directeur principal
1 2 Directeur

Traitements ........................ 32.400
Indemnité de représentation .......... 1.200

2 2 Administrateur général 31.870

Administratellrs
13 13 Administrateur hors classe 175.860
21 19 Administrateur de 1ère classe 201.490
12 12 Administrateur de 2ème classe 103.740
19 15 Administrateur adjoint de 1ère classo 106.110
7 5 Administrateur adjoint de 2ème classe 25.420

Services généraux
4 3 Agen t de 1ère classe 18.430
5 5 Agent de 2ème classe 26.500

23 22 Agent de 3ème classe 95.060
5 5 Agent de 4ème classe 15.190

2. La Sous-Commission des sondages statistiques a
recoIIl'lllandé que le Secrétaire général réunisse un groupe
spécial d'experts chargé de présenter, surtout à l'intention
des pays où les données économiques et sociales font actuelle
ment défaut, des recommandations sur le développement et
l'application de méthodes de sondage déterminées. Les projets
de convocation ont été jusqu'ici différés parce qu'on ne
comptait, parmi le personnel supérieur, aucun statisticien
spécialisé dans ce domaine. On pense maintenant que le
groupe pourrait se réunir en 1955. Pour constituer un groupe
suffisant d'experts en matière de sondage et de statisticiens
connaissant bien les régions visées, on estime qu'il faudra
réunir 7 experts pendant deux semaines environ j les frais
de voyage, honoraires et indemnité de subsistance sont
estimés à 12.000 dollars.

TOTAL 865.200

Nombre d8 prJlltes
perman~nls

Tableau 9. - Département de la tutelle et des renseignements relatifs
aux territoires non autonomes

Section des pétitions, la Section de recherche et d'analyse,
la Section des rapports, des questionnaires et des visites, cette
dernière englobant deux des anciennes sections, savoir la
Section des questionnaires et des rapports territoriaux et la
Section des visites. Il est à noter qu'en plus des fonctions
exposées dans le Recueil des règlements administratifs, la
Division de la tutelle a assumé une nouvelle responsabilité:
celle d'assurer le secrétariat du Comité du Sud-Ouest Africain
qui est chargé par l'Assemblée générale [résolution 749 A
(VIII)] d'examiner les renseignements portant sur la situa
tion dans le Sud-Ouest Africain et de poursuivre les négo
ciations avec le Gouvernement de l'Union Sud.Africaine, con·
formément à l'avis consultatif émis par la Cour interna
tionale de Juatice.

La Division des renseignements relatifs aux territoires non
autonomes, comprendra le Cabinet du Directeur, la Section

114 104 863.270
A ajouter: Indemnité de cherté de vie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57.190

920.460
A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel..... 55.260

Dollars

867.700
931.400
890.406

865.200
929.600
888.188

1954:
1953:

1954:
1953:

Chapitre 9

ARTICLE PREMIER

i) Postes permanents

ARTICLE II
Dollars

Groupes spéciaux d'experts 25.700
1954: 34.750
1953: 6.268

On prévoit que deux groupes spéciam: d'experts se réuni.
ront en 1955:

1. Conformément aux résolutions 345 (XII) et 417
(XIV) du Conseil, on envisage de réunir en 1955 un groupe
d'experts en vue d'encourager l'établissement de données de
base plus nombreuses sur les ressources hydrauliques. Cette
réunion entraînerait des dépenses estimées à 13.750 dollars
(frais de voyage de 5 experts ainsi que leurs honoraires et
leur indemnité de subsistance pour une période de 6
semaines).

Traitements et salaires

Les fonctions du Département de la tutelle et des ren
seignements relatifs aux territoires non autonomes sont
exposées dans le Recueil des règlements administratifs,
vol. l, Organisation.

Le Secrétaire général propose de modifier la structure de
ce département qui serait organisé sur un modèle différent
de celui de 1954. Les crédits demandés pour 1955 couvrent
les dépenses du Cabinet du Sous.Secrétaire, de la Division
de la tutelle et de la Division des renseignements relatifs
aux territoires non autonomes.

Les changements apportés à la structure du Département
sont exposés plus loin en détail; ils permettent de réduire
le tableau d'effectif qui, en 1955, comprendra au maximum
lOS postes contre 114 postes approuvés pour 1954.

Le Département continuera d'assurer le secrétariat de la
Quatrième Commission de l'Assemblée générale, du Comité
des renseignements relatifs aux territoires non autonomes et
de ses sous·comités, du Comité du Sud·Ouest Africain, du
Sous-Comité chargé du questionnaire, du Conseil de tutelle,
du Comité permanent des pétitions, du Comité permanent
des unions administratives, du Comité du développement de
l'économie rurale et des commissions spéciales du Conseil
de tutelle.

Les prévisions portent sur 104 postes permanents (tableau
9) et comprennent 2.590 dollars pour la prime de con·
naissances linguistiques et 2.790 dollars pour l'indemnité de
non-résident.

Le Cabinet du Sous·Secrétaire, qui remplira les fonctions
assumées jusqu'à présent par le Cabinet du Secrétaire géné
ral adjoint, comprendra comme auparavant le fonctionnaire
d'administration principal et son personnel, ainsi que le
service de sténodactylographie.

La Division de la tlLtelle comprendra le Cabinet du Di·
recteur avec un Directeur adjoint ayant le rang d'administra
teur général, et 4 sections au lieu de 5 comme dans l'ancienne
Division de la tutelle: la Section des at:cords de tutelle, la

mtaires
e com·
~ secré
tant les

Ilolbm
6.400
7.000
4.833

41.150
33.550
27.170
26.380
11.270

17.400
500

13.060
21.000
25.54/J
2.880

219.900
14.850

l34.156
14.050

!20.100

alion la
:ruclure
1; on a
penna·

51

....._---_.._-----------



Chapitre 10 Département de l'information

d'Afrique, la Section de l'Asie et du Pacifique, la Section des
Caraïbes et un Service des études spéciales (1'ancien Service de
recherches spéciales). La Division aura à sa tête un Direc
teur, assiste d'un Directeur adjoint ayant le rang d'adminis·
trateur général.

Le Service des études spéciales continuera de faire des
analyses de la situation générale dans les territoires non
autonomes, d'après les renseignements communiqués par les
Autorités administrantes en vertu de l'Article 73, e, de la
Charte. Les fonctions de ce service seront plus étroitement
coordonnées avec celles des sections géographiques exis
tantes, ce qui permettra de réduire le nombre des postes
pour l'ensemble de la Division.

Dollars

ii) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit 2.500
1954: 1.800
1953: 2.218

Les prévisions sont fondées sur les données des exercices
passés et couvrent la rémunération des heures supplémen·
taires effectuées par les secrétaires et commis immédiate·
'mente avant les sessions du Conseil de tutelle et du Comité
des renseignements relatifs aux territoires non autonomes et
pendant ces sessions. Elles comprennent également les crédits
afférents aux heures supplémentaires que le personnel peut
être appelé à effectuer pendant la session de l'Assemblée
générale.

Chapitre 10. - Département de l'information
2.562.500 dollars (1954.: 2.656.590 dollars; 1953: 2.620.937 dollars)

Les fonctions du Département de l'information sont ex·
posées dans le Recueil des règlements administratifs, vol. I,
Organisation.

Pour 1955, le Secrétaire général propose de réduire l'effec·
tif de ce département qui, au lieu des 288 postes approuvés
pour 1954, compterait au maximum 272 postes. Cette ré·
duction serait ménagée par. la suppression de quelques
postes et par une nouvelle répartition des fonctions entre
les services existants du Département. Afin de compenser
la réduction des effectifs, le Département s'efforcera, pour
chaque moyen d'information, d'encourager la production
extérieure sans frais pour les Nations Unies, de faire
exécuter sous contrat, par des organismes étrangers à l'Or·
ganisation, un plus grand nombre de travaux et d'avoir plus
largement recours aux arrangements selon lesquels les
dépenses engagées sont par la suite amorties.

Les prévisions budgétaires pour 1955 ont été établies
conformément aux principes énoncés dans le rapport de la
Sous-Commission 8 de la Cinquième Commis~on 1 et
approuvés par l'Assemblée générale dans sa résolution 595
(VI). Le crédit demandé couvre les dépenses du Cabinet
du Sous-Secrétaire qui aura les mêmes fonctions que
l'ancien Cabinet du Secrétaire général adjoint, de la Divi·
sion des services spéciaux et de la distribution, de la Divi·
sion de la presse et des publications, de la Division de la
radiodiffusion et de la Division du cinématographe et de
l'information visuelle.

ARTICLE PREMIER
Dol/{irs

Traitements et salaires 2.003.900
1954.: 2.088.090
1953: 2.014.334

i) Postes permanents 1.994.900
1954: 2.082.090
1953: 2.008.858

Les prévisions portent sur 272 postes (tableau 10) et
c.omp:e~nent 4.190 dollars pour la prime de connaissances
hngUIstiques et 4.050 dollars pour l'indemnité de non.
résident. Elles tiennent compte de la suppression de 13
post~s d'a,d~inistrat~u~ et de 3 postes de la catégorie des
serVIces generaux, amSI que du transfert, effectué en 1954.,
d~ 3 postes de la catégorie des services généraux (agents de
2,er;ne classe) au Bureau des services généraux (groupe du
teletype) .

Le Cabinet du Sous·Secrétaire comprendra une Section

l Voir lJo~uments oUi,dels de l'Ass~mblée générrrie, sixième session,
Annexes, pomt 41 de J ordre du jour. document A/C.5/L.172.
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des services extérieurs, comme par le passé, ainsi que le
Service administratif et le Service des centres d'information
qui faisaient partie de l'ancienne Division de l'administra
tion et de la distribution.

La Division des services spéciaux et de la distribution,
qui groupe les anciennes Division de l'administration et de
la distribution et Division des services spéciaux, compren·
dra 4 sections: Organisations non gouvernementales, En
seignement, Services du Siège, Ventes et distribution. Elle
sera dirigée par un chef de division ayant le rang d'admi·
nistrateur général.

La Division de la presse et des publications aura à sa tête
un Directeur ayant le rang d'administrateur général, assisté
d'un Directeur adj oint, et comprendra, comme auparavant,
des sections techniques et linguistiques.

La Division de la radiodiffusion, dont la structure n~est

pas modifiée, comprendra une section de la production radio.

Tableau la. - Département de l'information

Nombre de p05tes
permammtJ

Traitement,
1954 1955 Catégories el classe.! brulJ

Dolla"
Sous·Secrétaire

Traitement ....................... , . 23.000
Indemnité .......................... 7.000

1 - Secrétaire général adjoint
1 Sous·Secrétaire adjoint

Traitement ......................... 18.000
Indemnité .......................... 3.500

l - Directeur principal
2 2 Directeur

Traitements ......... , .............. 34.800
Indemnités de représentation. ......... 2.200

6 5 Administrateur général 78.390

Administrateurs
18 18 Administrateur hors classe .............. 238.480
4,7 41 Administrateur de 1ère classe ........... 443.110
4.5 4.1 Administrateur de 2ème classe ........... 349.460
26 25 Administrateur adjoint de lèl-e classe ..... 179.910

9 8 Administrateur adjoint de 2ème classe .... 42.610

Services générau.x
16 16 Agent de 1ère classe ....... ............ 93.480
34 32 Agen t de 2ème classe .................. 154·.730
73 72 Agent de 3ème classe .................. 284.560

>.,
10 10 Agent de 4·ème classe ....... , .......... 31.400

288 272 1.984.630
A ajouter: IndemniLé de cherté de vie. , . . . . . . . . . . . . . . . .. 137.610

2.122.240
A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel. . " 127.340

TOTAL 1. 994. 900



Chapitre 10 Département de l'information Chapitre 10

38.000
j)o/lars

ii) FOl/rnitures et services cÎ1lématographiques 172.000
1954,: 172.700
1953: 199.349

Pour les films, le programme prévoit la continuation des

phonique, un service central de radiodiffusion et plusieurs
sections d'émissions en différentes langues. Elle sera égale.
ment placée sous l'autorité d'un Directeur ayant le rang
d'administrateur général, assisté d'un Directeur adj oint.

La Division du cinématographe et de l'information
visuelle, dirigée par un chef de division ayant le rang d'ad·
ministrateur général, comprendra, comme auparavant, 2
sections.

services répondant aux besoins régionaux, notamment à
ceux des régions sous·développées. III est entendu, cependant;
que l'on s'attachera davantage à encourager la production
extérieure selon un plan coordonné.

Dollars

1. Services essentiels, films de cinéma et de télé·
vision ...•........•...•...•........••.• 55.000
{a} Actualités et films pour la télé- Dollars

vision. Pellicules vierges et frais
de développement et de montage
pour compte rendu cinémato·
~raphiqu.e des débats des Na-
tIons Umes . . . . . . . . . . . . . . . . 30.000

(b) Location de matériel dont l'em-
ploi trop rare ne justifie pas
l'achat . . . . . . . . • . . . . . l.000

(c) Reportages régionaux sur les
missions des Nations Unies.
Huit pays, à raison de 1.500
dollars par pays en moyenne.. 12.000

(d) Cinémathèque. Achat de bandes
d'actualités et coût des fourni
tures, copies, contretypes et
copies originales pour la ciné-
mathèque 12.000

2. Encouragement à la production extérieure .•• 20.500
(a) Essais et scénarios (10 à raison Val/ars

de 300 dollars chacun) destinés
à aider la production régionale 3.000

(b). Fourniture de pellicule vierge
à des producteurs régionaux,
notamment à ceux des pays
sous·développés, afin de les
aider à réaliser des films . . . . . 2.500

(c) Reproduction de bandes de la
cinémathèque aux fins de pro-
ductions extérieures . . . . . . . . . 2.000

(d) Collaboration avec les produc
teurs du commerce. Participa.
tion aux frais des productions
entreprises conj ointement .... 5.000

(e) Courts métrages à l'intention
des diverses régions. Montages
cinématographiques destinés
aux actualités et à la télévision,
commentaires synchronisés.
Trente bandes de 300 à 1.200
pieds, tirées chacune à la exem-
plaires _. . . 8.000

3. Production adaptée al~X besoins des diffé-
rentes régions ..•.....................•. 53.500

Comme par le passé, le programme de production
est caractérisé par sa souplesse et par l'utilisation
des bandes à des fins multiples. Afin de répondre
aux besoins des différentes régions, on utilisera
les handes portant sur les débats et sur les missions
des Nations Unies pour préparer des films d'actua~

lités, des programmes de télévision et des revues
de l'écran. Toutes les ressources de la cinémathèque
seront également utilisées pour la préparation de
courts métrages à scénario, adaptés aux besoins des
difféTentes régions et accompagnés de commen·
taires dans les langues appropriées. Les films pré
parés à l'intention d'une région seront adaptés de
façon il pouvoir être utilisés dans d'autres régions.
Les prévisions portent sur 13 bobines de bande~ de
reportage et 8 bobines de courts métrages et
d'adaptations de coût variable.
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Dollars
558.600
568.500
606.603

38.000
38.000
35.066

12.000

13.000

ARTICLE II

1954:
1953:

i) Fournitures et services photographiques . ...
1954:
1953:

Autres frais de service

Pour établir l'état détaillé ci·après, on a suivi la disposi.
tion adoptée pour les prévisions des exercices précédents. Le
programme comprend la préparation d'une documentation
peu onéreuse qui, en raison de sa nature même, se prête à
de multiples adaptations régionales. La distribution de docu
mentation visuelle se fait uniquement sur demande.

Dollars
13.000

Dollars
ii) Heures supplémentaires et sttrsalaire de nuit 9.000

1954: 6.000
1953: 5.476

Le crédit demandé couvrira le paiement, selon les règles
applicables, des heures aupplémentaires et du sursalaire de
nuit aux fonctionnaires appelés à assurer le service des
séances en dehors des heures de travail normales. Il com·
prend 3.500 dollars pour les heures supplémentaires effec·
tuées pendant la session de l'Assemblée générale, poste qui
figurait auparavant au chapitre premier des prévisions
budgétaires.

l. Services essentiels de photographie
Reportages sur les débats et sur l'acti·

vité des missions des Nations Unies
effectués par des photographes des Na
tions Unies ou achetés à des photo
graphes étrangers à l'Organisation;
équipement et fournitures pour le labora
toire photographique.
2. Morens d'information:

(a) Documentation pour exposi.
tions: notamment matières pre
mières, plans, travaux d'art et
adaptations régionales .

(b) Bandes pour proj ections fixes:
notamment travaux d'art, éta·
blissement des titres en cinq
langues, notes explicatives, re
productions photographiques,
développement et matières pre
mières, épreuves pour distribu
tion et négatifs pour reproduc
tion, plus nouvelles commandes
de bandes antérieures .

.000

.000

.480

.730
,560
,400

.63()
61()

240
3.w
900
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.800
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S4

34,.650

üi) Services de radio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 334.600
1954: 341.800
1953: 357.647

Les prévisions sont réparties par région, selon la méthode
adoptée dans les budgets précédents. Pour chaque région,
les prévisions couvrent les frais de production des program·
mes et une participation proportionnelle à la location des
émetteurs utilisés par les Nations Unies. Le Département a
tenu compte de l'importance relative de la radiodiffusion
comme 'moyen d'information dans les différentes régions
du monde et s'est fondé sur les besoins régionaux et na
tionaux.

Le crédit de 7.000 dollars environ qui couvrait la location
des installations de transmission utilisées pour les émissions
du samedi ne figure plus dans les prévisions puisqu'il a été
décidé d'interrompre ces émissions en 1955. Les prévisions
relatives aux émissions régionales sont donc les mêmes qu'en
1954; seul le crédit demandé pour les services généraux
reflète la réduction de 7.000 dollars indiquée ci-dessus.

Dollars Dollars
1. SERVICE D'ÉMISSIONS POUR LE MOYEN-ORIENT 63.150

A. - Programmes
(a) Emissions quotidiennes de 4.0 mi·

nutes en arabe.
(b) Bulletins quotidiens de 10 à 15

minutes en amharique, hébreu, per
san, pouchtou, turc et dari.

(c) Programmes hebdomadaires enre.
gistré~~ans les langues ci.dessus.
TraductlOn et lecture de bulletins
quotidiens, à raison de 4.00 dollars
par semaine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.800
Production de 13 programmes de 30
minutes, à raison de 4,50 dollars
par programme . . . . . . . . . . . . . . . . 5.850
Pr?duction de reportages hebdoma-
daIres de 15 minutes en deux
langues, à raison de 100'dollars par
reportage, pendant 4.0 semaines .. 8.000

Dollar$

69.980

64.340

56.450

34.840

SERVICE D'ÉMISSIONS POUR L'AMÉRIQUE LATINE
A. - Programmes

Emissions quotidiennes de 90 mi·
nutes en espagnol, émissions quoti
diennes de 15 minutes en portugais.
Production de bulletins quotidiens
d'information - 260 programmes,
à raison de 34 dollars par pro-
gramme 8.84.0
Production de reportages de 30
minutes, à raison de 450 dollars par
semaine, pendant 4'() semaines . . . . 18.000
Production de reportages de 15
minutes, à raison de 200 dollars par
semaine, pendant 40 semaines . . . . 8.000

SERVICE D'ÉMISSIONS POUR L'EUROPE .
A. - Programmes

Emissions quotidiennes en français,
en russe, en hollandais, en grec, en
serbo-croate et en danois.
Programmes hebdomadaires en
tchèque, en norvégien et en suédois.
Traduction et lecture de bulletins
quotidiens d'information en trois
langues, à raison de 100 dollars par
langue et par semaine, pendant 52
semaines, et en une langue à raison
de 100 dollars par semaine pendant
26 semaines. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18.200

B. - Location des installations
(participation proportionnelle)

Location d'installations pour la diffusion
des émissions vers les régions précitées 31.330

38.650

Dollars
B. - Location des installations
(participation proportionnelle)

Location d'installations pour la diffusion
des émissions vers les régions précitées 28.500

2. SERVICE DES ÉMISSIONS TRANSPACIFIQUES
A. - Programmes

(a) Bulletins quotidiens d'information
en chinOIS, malais d'Indonésie, co-
réen, tagalog, thaï, ourdou et bir-

(b) Traduction et lecture de bulletins
quotidiens, à raison de 400 dollars
par semaine, pendant 52 semaines 20.800

(c) Traduction et production de 13
reportages de 30 minutes à raison de
450 dollars par reportage . . . . . . . . 5.850

(d) Production de reportages de 15
minutes, trois fois par semaine, à
raison de 100 dollars par reportage,
pendant 40 semaines . . • . . . . . . . . . 12.000

B. - Location des installations
(participation proportionnelle)

Préparation des enregistrements et loca·
tion d'installations (participation pro·
portionnelle) pour la diffusion des
émissions vers les régions précitées. 29.500

3.

4.

(a)

(b)

(d)

(c)

(a)

(b)

(c)

Dollars
43.000

Dollars

5.000 ----
TOTAL 172.000

38.000

Fourniture de contretypes, de
tirages à grain fin et d'an
nonces. Huit bobines à 3.500
dollars par bobine. Treize
bobines à 775 dollars par bo-
bine .
Fourniture de tirages supplé.
mentaires de films, afin d'en
pourvoir de nouveaux distri·
buteurs .•.......•.......•.

(b)

(a)

4. Distribution ..... ··········•··••··•·•••·
. Le programme de d~stributi?n prévoit la diffu
sion des films des NatIons Unies dans 90 pays et
territoires au total. pour les bandes d'actualités,
qui sont remises à des d~s~r~buteurs co~me:ciaux,
les frais de distribution mltlale sont moms Impor·
tants. Dans les régions s?us-,développées, les fiIr;ts
sont le plus souvent dis.tn~ues.gratUltemen!, ~als,
ailleurs, le système de distrIbutIOn ~ermet ge~erale.
ment de couvrir les dépenses ou meme de faIre des
bénéfices.



Département de l'information

27.450

B. - Location des installations
(participation proportionnelle)

Location d'installations pour la diffusion
des émissions vers les régions précitées 24.600

1.700
1.700
LOOS

Dollars

1.300
1.300
1.646

Dollars

11.000
13.000
11.890

Chapitre 10

v) Frais de voyage et indemnité de subsistance
de représentants d'organisations natiol1ltles
et internatio1Jales , .

1954.:
1953 :

vi) Abonneme1zts aux services d'agences d'hl-
formation , .

1954:
1953:

18.900

B. - Télévision

Participation de l'Organisation aux frais
de gestion et de production du pool
international de télévision, qui fournit
des reportages télévisés en direct et
des enregistrements sur kinescope des
programmes des Nations Unies aux
réseaux abonnés à ce nouveau service;
cette participation couvre des repor
tages quotidiens directs et des revues
hebdomadaires enregistrées au kines·
cope dans les langues officielles ou
dans d'autres langues, selon les besoins 18.000

iv) Services de télétype et de télécommunication
1954:
1953 :

Dollars

A. -Services de radiodiffusion

(a) Circuits de relais pour la réception
au Siège des informations néces
saires aux émissions. A cette fin, on
a recours à des :firmes commerciales
qui appliquent des tarifs fixes . . . . 7.000

(b) Préparation du canevas et du fond
sonore de 13 reportages destinés à
être adaptés dans diverses langues 11.900

Le crédit demandé couvre les frais effectifs de location.

Dollars

Le crédit demandé couvre les frais effectifs d'abonnement
aux communiqués télégraphiques des agences internationales
d'infor'mation qu'utilisent les correspondants de la presse et
de la radio.

Ce crédit est destiné à couvrir les frais de voyage de
représentants d'importantes organisations nationales et inter·
nationales - notamment de lauréats des concours annuels 
qui sont invités à visiter le Siège ou les bureaux régionaux
des Nations Unies et à y étudier le fonctionnement de
l'Organisation. Vu l'intérêt soulevé par le concours de 1953,
il apparaît nécessaire de continuer ce projet en 1955, tOllt
en tenant compte des observations du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires. Le nombre
des lauréats qui viendront au Siège des Nations Unies pour
une période de quatre semaines serait ramené de 10 à 7.
On se propose également, dans la limite des fonds disponibles
à cet effet, d'octroyer de 6 à 10 prix à des lauréats qui
passeront deux semaines dans un bureau régional des Nations
Unies, par exemple à Genève, à Bangkok ou à Santiago.
Il convient de noter que divers comités nationaux ont été
invités à décerner d'autres prix au moyen de leurs propres
ressources.

43.780

Dollars

36.900

Dollars

5.850

7.800

31.850

(d) Treize reportages de 30 minutes à
raison de 450 dollars chacun ...•.

(e) Production de reportages de 15
minutes, à raison de 100 dollars
chacun, trois fois par semaine pen-
dant 26 semaines .

Chapitre 10

5. SERVICE n'ÉMISSIONS EN LANGUE ANGLAISE ••••

A. - Programmes
(a) United Nations Today, revue quoti

dienne de l'actualité diffusée dans
tous les Etats·Unis et le Canada,
annonceurs supplémentaires à rai·
son de 34 dollars par émission . . . . 5.290

(b) On the Record, émission hebdoma
daire d'informations et d'interviews,
diffusée par les réseaux nationaux
des Etats·Unis, du Canada, de la
Nouvelle.Zélande, de l'Australie, de
l'Union Sud.Africaine, à raison de
34· dollars par semaine, pendant 40
semaines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.360

(c) IVlemo Irom the UN, reportage heb·
domadaire spécialement destiné aux
auditeurs de langue anglaise hors
des Etats-Unis, à raison de 100
dollars par semaine, pendant 52
semaines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.200

(d) UN Story, programme enregistré
de 15 minutes, sur l'Organisation
des Nations Unies et les institutions
spécialisées, diffusé dans tous les
pays de langue anglaise, à raison de
300 dollars par semaine, pendant 52
semaines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.600

B. - Location des installations
(participation proportionnelle)

Préparation des enregistrements et loca·
tion d'installations (participation
proportionnelle) pour la diffusion
~e~ émissions vers les régions pré-
cItees ..... _. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16.330

6. SERVICES GÉNÉRAUX .......•••...•••...••.

Ces prévisions couvrent les frais de gestion
relatifs aux installations et services qui intéressent
toutes les régions, notamment l'envoi de télégram.
mes de presse rendant compte des travaux des
commissions dans .les diverses parties du monde;
elles couvrent également la préparation de repor
tages types sur l'assistance technique destinés à
être adaptés et diffusés dans un grand nombre de
langues.

140

.980

50

55
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C

Chapitre 11. - Département des conférences
6.168.300 dollars (1954: 6.336.810 dollars; 1953: 6.131.883 dollars)

TOTAL 249.660

265.600
A déduire: Ajnstement pour mouvements de personnel. .. " 15.94,0
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TabZeau ]]·2. - Service linguistique

Nombre de p{'31es
permanents

Traitemenl~

1954 1955 Catfgories et cla.w.'J.S bruts

Do/lan
1 1 Directeur

Traitement ....................... 16.600
Indemnité de représentation ........ 1.000

1 1 Administrateur général 17.000

Administrateurs
7 8 Administrateur hors classe 107.630

107 108 Administrateur de 1ère classe 1.157.300
266 259 Administrateur de 2ème classe 2.177.630

6 7 Administrateur adjoint de 1ère classe 45.980

Services généraux
18 17 Agent de 1ère classe 103.540
28 26 Agent de 2ème classe 130.120
ilI 44 Agent de 3ème classe 173.980

5 2 Agent de 4ème classe 6.690

480 473 3.937.470
.ri ajouter: Indemnité de cherté de vie. . . . . . . . . . . . . . . .. 285.580

4.223.050
.ri ddduire: Ajustement pour mouvements de personnel. . . 282.940

TOTAL 3.940.110

le Cabinet du Secrétaire général adjoint, 9 postes pour le
Groupe du contrôle des séances - soit un poste de moins
que le total approuvé pour les mêmes fonctions en 1954-et
14 postes pour le Groupe du contrôle de la rédaction, qui
faisait antérieurement partie de la Division du contrôle des
documents.

Service linguistique
Le Service linguistique sera placé sous l'autorité d'un

Directeur qui assumera également les fonctions d'adjoint au
Sous-Secrétaire et sera chargé, à ce titre, de coordonner les
travaux des différents services, la Bibliothèque non comprise.
Outre le Cabinet du chef de service (41 postes, dont 18 pour
le Contrôle des documents et 14 pour le Groupe central de
documentation), ce service comprendra 8 sections: la Section
anglaise, la Section française, la Section espagnole, la Section
russe, la Section chinoise, la Section d'interprétation, la
Section des sténographes-rédacteurs de séance et la Section
d'édition des documents officiels. On trouvera plus loin des
renseignements détaillés sur les effectifs et les travaux de ces
sections. Pour la coordination des diverses activités du
Service linguistique, le Directeur sera assisté, d'une part,
d'un administrateur général qui s'occupera du service des
séances en ce qui concerne les interprètes, les sténographes
rédacteurs, les rédacteurs de comptes rendus et les rédac·
teurs éditeurs, et, d'autre part, d'un administrateur hors
classe qui s'occupera des cinq sections de traduction.

Section anglaise. - Le crédit demandé correspond à un
effectif de 40 postes, comme en 1954.. Sur les 27 traducteurs
prévus (administrateurs de 2ème classe), 17 en moyenne
assurent pendant toute l'année la rédaction ou la traduction
de comptes rendus analytiques ainsi que la traduction des
parties de comptes rendus sténographiques dont le texte
original est rédigé dans une langue autre que l'anglais. Pour
établir cette moyenne, on a tenu compte du nombre des tra
ducteurs qui ont été affectés à ce travail particulier pendant
les vingt derniers mois. En ce qui concerne les autres travaux
de traduction que la Section doit effectuer, leur volume s'est
maintenu à un niveau ù peu près stable depuis 1950: 15.000

S6

D.lIars

23.550
62.610
53.060

23.000
7.000

15.000

11.460
36.190
17.590

Traitemenu
brut!

24,9.460
16.140

Ca#gories et c/a~ses

1 Sous·Secrétaire
Traitement .
Indemnité .

Secrétaire général adjoint
1 Administrateur général

Administrateurs
2 Administrateur hors classe
6 Administrateur de 1ère classe
6 Administrateur de 2ème classe
- Administrateur adjoin t de 1ère claase

Services généraux
2 Agent de 1ère classe
7 Agent de 2ème classe
4 Agent de 3ème classe

2
7
6
2

Tableau ]]·1. - Cabinet du Sous·Secrétaire

1
1

2
6
6

Nombre dG PO$les
permaflen.l,

1954 1955

i) Postes perl1ltJnellts 6.080.300
1954.: 6.24,3.210
1953: 6.019.457

Les prévisions comprennent l4,.520 dollars pour la prime
de connaissances linguistiques et 19.525 dollars pour l'indem·
nité de non-résident.

Dollars

Traitements et salaires 6.168.300
1954: 6.336.810
1953: 6.131.883

Le Département des conférences comprend les services qui
formaient précédemment le Bureau des documents, la Section
des conférences et la Bibliothèque.

Les fonctions de ces divers services sont exposées dans le
Recueil des règlements administratifs, vol. l, Organisation.

Le budget de 1955 prévoit des crédits pour le Cabinet du
Sous-Secrétaire chargé du Département des conférences
(auquel seront rattachés un Groupe du contrôle des séances
et un Groupe du contrôle de la rédaction), un Service
linguistique, un Service des publications et des iinpressions,
un Service de sténodactylographie et la Bibliothèque.

Les prévisions du présent chapitre ne comprennent pas les
crédits demandés pour la Bibliothèque, qui font l'objet du
chapitre lIa. Elles font appara.ître une nouvelle réduction
du personnel dont l'effectif doit passer d'un total de 946
postes approuvés pour 1954 à un maximum de 907 postes en
1955. La suppression de 39 postes est le résultat des pre·
mières mesures prises dans le cadre du programme de
réorganisation qui, selon les prévisions du Secrétaire général,
diminuera le volume du travail que ce département devra
effectuer en 1955 et en 1956.

ARTICLE PREMIER

33 29
A ajouter: Indemnité de cherté de vie .

Cabinet du Sous-Secrétaire
Les 29 postes demandés pour le Cabinet du Sous-Secrétaire

en 1955 comprennent 6 postes pour le Cabinet proprement
dit, qui assumera les fonctions précédemment exercées par



TOTAL 1.140.110

Tableau 11-3,- Service des publications et des impressions

1.087.080
83.720

1.170.800
42.090

1.212.890
72.780

Chapitre 11

Sa.laire des travailleurs manuels ... , , . , '

Nomhrt. de poste.t
permeJnenls

Trait.eme.fJU
1954 1955 Ca.l.pg-Ori~ et cla,!e5 brw$

DoUan
1 1 Administrateur général 13.660

Administrateurs
1 1 Administrateur hors classe 11.500
2 1 Administrateur de 1ère classe 10.760
Il 8 Administrateur de 2ème classe 70.050

30 29 Administrateur adjoint de lère classe 208.140
5 5 Administrateur adjoint de 2ème classe 25.050

ServiGes générau,'t
25 25 Agent de 1ère classe 147.270
51 51 Agent de 2ème classe 237.220
43 39 Agent de 3ème classe 161.930
66 58 Agent de 4ème classe 201. 500

A déduire: Ajustement pour mouvements de personneL ..
---

232 218
A ajoutcr: Indemnité de cherté de vie . .... , ..... , .....

accru, passant de 33.500 pages en 1950 à 37.000 pages en
1953. Ces Chiffres comprennent la liquidation régulière de
l'arriéré de traduction des documents officiels des années
précédentes. Cependant, vu le nombre croissant des docu
ments courants dont la traduction en russe est demandée,
la liquidation de l'arriéré a été inévitablement retardée
depuis 1950. La Section ne négligera aucun effort pour con
tinuer de réduire cet arriéré qui ne s'élève plus maintenant
qu'à 16.500 pages.

Section chinoise. - Cette section traduit en chinois, selon
les besoins, tous documents rédigés dans une autre langue
officielle. Le volume du travail courant de cette section est
resté à peu près stable depuis 1950 et correspond à 20.000
pages de texte anglais original par an. L'arriéré di'IIlÎnue
chaque année à une cadence régulière, mais il reste encore
25.700 pages à traduire. En ce qui concerne cetle section,
on demande un total de 68 postes pour 1955, ce qui repré
sente une diminution de 4 postes par rapport au nombre des
postes approuvés pour 1954. Le personnel de cette section
pourra affectuer tout le travail courant et poursuivre la
liquidation de l'arriéré au rythme de 5.000 pages par an
environ.

Autres sections. - On prévoit un total de 68 postes pour
la Section d'interprétation, 27 postes pour la Section des
sténographes-rédacteurs de séance et 25 postes pour la
Section d'édition des documents officiels. Pour déterminer
les besoins de personnel de ces trois sections, on s'est fondé
sur les données de l'exercice 1953; le nombre des postes
demandés est le même que celui que l'Assemhlée générale
avait approuvé pour 1954,.

Service des publications et des impressions. - Ce service
se compose du Cabinet du chef de service et de trois sections.
Le Cabinet du chef de service, qui compte 15 postes, com
prend le personnel central chargé des opérations d'enregistre
ment et de contrôle, antérieurement confiées à Section de la
distribution, qui sont nécessaires pour arrêter les plans de
reproduction et de distribution des documents.

Section des services d'imprimerie. - On demande un total
de 51 postes pour cetle section, contre 52 postes approuvés
pour 1954.

57
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pages par an; ces travaux sonl confiés aux 10 autres traduc
teurs de la section. En outre, on prévoit 9 traducteurs ayant le
rang d'administrateur de 1ère classe pour assurer la revision
des documents traduits et 3 fonctionnaires de la catégorie
des services généraux pour les travaux de secrétariat de la
Section.

Section française. - Le crédit demandé correspond à un
effectif de 84 postes, comme en 1954.. Sur les 58 traducteurs
prévus (administrateurs de 2ème classe), 17 en moyenne
assurent pendant toute l'année la rédaction ou la traduction
de comptes rendus analytiques ainsi que la traduction des
parties de comptes rendus sténographiques dont le texte
original est rédigé dans une langue autre que le français.
En outre, on prévoit qu'en moyenne 3 traducteurs seront
affectés pendant une grande partie de l'année à l'échelon
avancé, dans le bâtiment des conférences, pour y traduire
rapidement en français des documents et propositions qui
sont présentés en séance et que les délégations désirent
examiner immédiatement. Pendant les sessions ordinaires
de l'Assemblée générale, la Section française fournit d'autre
part 4 traducteurs au minimum pour compléter les équipes
supplémentaires de rédacteurs·éditeurs chargés de l'édition
des documents officiels de l'Assemblée générale. Les autres
traducteurs de la Section, au nombre de 38, sont chargés de
traduire les documents de caractère général dont le volume,
à peu près stable depuis 1950, est de 50.000 pages environ
chaque année. En outre, on prévoit 21 traducteurs ayant
le rang d'administrateur de 1ère classe pour assurer la
revision des documents traduits et 4 fonctionnaires de la
catégorie des services généraux pour les travaux de secré
tariat de la Section.

Section espagnole. - En ce qui concerne cete section,
on demande un total de 69 postes pour 1955, ce qui représente
un accroissement de 4 postes par rapport au nombre des
postes approuvés pour 1954.. Cette section traduit en espagnol
tous les documents, notamment les documents officiels
(comptes rendus sténographiques et comptes rendus analyti
ques) et autres publications des Nations Unies. Pour les
deux dernières années, le volume des documents à traduire
a été en moyenne de 40.000 à 42.000 pages par an. En plus
de ce travail, la Section espagnole doit aussi liquider un
arriéré de traduction, comprenant notamment des documents
officiels des années antérieures, savoir de la période allant
de 1946 à 1950 inclusivement. On estime qu'il restera n.ooo
pages à traduire en 1955. La Section n'assure pas la rédaction
de comptes rendus, mais, pendant les sessions de l'Assemblée
générale et de ses commissions ainsi que pendant celles du
Conseil économique et social et de ses commissions tech
niques où l'espagnol est langue de travail, elle traduit
immédiatement les comptes rendus analytiques anglais ou
français de sorte que la publication du texte espagnol s'effectue
dans les délais rigoureux fixés pour les documents rédigés
dans chacune des langues de travail. Sur les 47 traducteurs
prévus (administrateurs de 2ème classe), 13 en moyenne sont
affectés à ce travail particulier pendant toute l'année. Les
autres traducteurs, au nombre de 34, seront chargés de tra
duire les autres documents courants ainsi que l'arriéré. En
outre, on prévoit 17 traducteurs ayant le rang d'administra
teur de 1ère classe pour assurer la revision des documents
traduits et 4. fonctionnaires de la catégorie des services
généraux pour les travaux de secrétariat de la Section.

Section russe. - Cette section traduit tous les documents
officiels qui doivent être publiés en russe. Elle traduit aussi
en russe, sur demande, des documents ou publications rédi
gés dans une autre langue officielle. Le nombre des postes
demandés pour 1955 est de 51 contre 52 postes approuvés
pour 1954. Un poste de commis de 3ème classe est supprimé.
Le volume des documents à traduire s'est régulièrement
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Ajustement
TotauxNombre de postes Traitements Indemnité pour

bruts de cherté mouvements
1954 1955 de vie de personnel

Cabinet du Sous·Secrétaire ............ 33 29 249.460 16.140 15.940 249.660
Service linguistique .................. 480 473 3.937.470 285.580 282.9110 3.940.110
Service des publications et des impressions 232 • 218 • 1.129.170 b 83.720 72.780 b 1.140.110 b

Service de sténodactylographie ......... 201 187 738.580 59.740 47.900 750.4·20

TOTAL 946 c 907 • 6.054.680 b 445.180 419.560 b 6.080.300 b

Tableau 11·5. - Récapitulation

Bibliothèque

798.320
A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel. . . .. 47.900

TOTAL 750.420
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Dollars

88.000
93.600

112.4.26

Chapitre 11 a

ii) Heures supplémmtaires et sursalaire de nuit
1954:
1953:

•

Section de la distribution. - Le nom~r~ total des postes
approuvés pour cette section en 1954 etaIt de 62; on ne
demande que 57 postes pour 1955.

On prévoit, d'autre part, que le service emploiera de façon
continue 11 travailleurs manuels. , " ,

Service de sténodactylographie. - L Assemblee ge;oerale
avait approuvé un total de 201 postes pour ce serVIce en
1954. On ne demande que 187 postes pour 1955,,14. ~oste~
étant supprimés. L'ensemble des 187 postes ~e repartlra a
peu près comme suit: Cabin~t du c~ef de servIce.: 3 P?stes;
service de sténodactylographIe anglaIs: 4,9 post~s, servlC~ de
sténodactylographie français: 57 postes; ser~Ice de st~no.
dactylographie espagnol: 4.2 postes et SerVIce de steno·
dactylographie russe: 36 postes.

Les prévisions sont fondées sur les données des exercices
précédents et comprennent 55.000 dollars pour les d~penses

normales de l'année et 33.000 dollars pour les depenses
supplémentaires auxquelles il faudra faire face pe?,dant l,a
session ordinaire de l'Assemblée générale. Ces dermeres de·
penses figuraient précédemment.a~ chapitre p~e,mier intitulé:
l'Assemblée générale, ses com~mSSIOns et comItes.

738.580
59.740

Nombre Jo pnJttu
permanèllli TraUement!

CoMgories et dasseJ bruu
1954 1955

Dollars

Administrateurs

1 Administrateur de 2ème dasse 7.470

1 Administrateur adjoint de 1ère dasse
Services généraux

22.5603 4 Agent de 1ère dasse
105.51023 22 Agent de 2ème dasse
603.040174 160 Agent de 3ème dasse

201 187
A ajbuter: Indemnité de cherté de vie .

Chapitre 11 a

Section de la reproduction des docum~nts. - Le nombre
total des postes prévus pour cette sectIOn en 1955, non
~ompris les travailleurs manuels, est de 95 c.ontre 10? pos~s
approuvés pour 1954.. Malgré l'augmentatIOn contmue u
volume de travail, on a pu supprimer 5 postes en P?ussant
davantage la mécanisation des travau.x de ~eprodu?tIOn de;'
documents, sans faire appel aux serVIces d entrepnses exte·
rieures.

Tableau 11·4. - Service de sténodactylographie

Chapitre 11 a. - Bibliothèque
489.000 dollars (1954: 4,74..720 dollars; 1953: 4.67.103 dollars)

• Non compris les travailleurs manuels.
b y compris le salaire des travailleurs manuels.
• Le total de 946 poste~ indiqu~ pour 19.5~ compre~d 939 ~ostes approuvés au titre du Bureau des ~ocum,en,ts, 4 postes approuvés

pour le Cabinet du Secretaire genéral ad]olllt charge du Departement des conférences et des servIC.es generaux ct 10 postes 8P:
prouvés pour la Section des conféren~es. ~o~t exclus de ce total 7 postes approuvés pour le ~ervlce de la correspondance qUI
relève maintenant du Bureau des s rVlCes gencraux. Enfin, ce total ne comprend pas les travailleurs manuels.

La Bibliothèque, qui relevait auparavant du Cabinet du
Secrétaire général, dépend maintenant du Département des
conférences qui en assure la direction administrative. Son
organisation et ses fonctions sont exposées dans le Recueil
des règlements administratifs, vol. 1, Organisation. En outre,
la Section des archives qui était placée sous l'autorité de
l'ancien Bureau des services généraux a été rattachée à la
Bibliothèque.

Au début de 1954" la bibliothèque annexe du Service
juridique a été fondue avec celle du Département des
affaires politiques et des affaires du Conseil de sécurité; en
conséquence, il n'y a plus que trois bibliothèques allnexes
desservant trois départements au lieu de quatre: une pour
le Département des affaires économiques et des affaires
sociales, une pour le Département des affaires politiques et
des affaires du Conseil de sécurité et le Service juridique et
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la dernière pour le Département de la tutelle et des renseigne. ~
ments relatifs aux territoires non autonomes. Sous l'étroite 11.

surveillance administrative et technique de la bibliothèque ~

principale, ces bibliothèques annexes continuent de servir
le personnel des départements intéressés qui effectue des
travaux de recherche.

Les prévisions pour 1955, comme celles des années précé.
dentes, ont été établies conformément aux principes définis ?
dans le rapport du Secrétaire général à l'Assemblée frénérale
intitulé: Principes et organisation de la Bibliothèque
(A/C.5/298) 1 et sont fondées sur un programme de travail

identique à celui qui figure en détail dans les prévisions
budgétaires pour l'exercice 1954.

1 Voir Documents officil?ls de ['Assl?mhlée f'énirnll?, qua/nOème sesshm,
Cinquième Commission, Annexes, vol. l, point 39 de l'ordre du jour.
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Chapitre 12 Bureau des services généraux Chapitre 12

Les prévisions portent sur 85 postes permanents, comme en
1954; elles comprennent 2.130 dollars pour la prime de
connaissances linguistiques et 1.220 dollars pour l'indemnité
de non-résident.

A l'origine, l'Assemblée générale avait approuvé 79 postes
pour 1954. mais leur nombre s'est accru de 6 en raison du
transfert à la Bibliothèque de la Section des archives,
comme il est dit plus haut.

Les prévisions font apparaître la suppression de 2 postes
d'administrateur (un administrateur adjoint de 1ère classe et
un administrateur adjoint de 2ème classe) et d'un poste de
la catégorie des services généraux (un agent de 4ème classe).
Cependant, le nombre total des postes est le même qu'en
1954 car on a créé 3 postes des services généraux en rempla
cement de postes qui, jusqu'à présent, avaient été occupés
par des agents temporaires. Cette mesure est justifiée par le
caractère continu des travaux confiés aux titulaires de ces
postes.

On propose de porter de la 2ème à la 1ère classe un poste
d'agent de la catégorie des services généraux. En raison de
la suppression d'un poste d'administrateur au Service de
l'index analytique des documents, les fonctions antérieure
ment assumées par un rédacteur de la catégorie des admi
nistrateurs ont été réparties entre le chef du service et le
commis de rédaction de 1ère classe déj à mentionné. Ces
attributions supplémentaires justifient le changement de
classe.

ii) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit
1954:
1953:

Ce crédit est demandé pour permettre de maintenir la
Bibliothèque ouverte lorsque des séances ont lieu en dehors
des heures normales de travail.

Dolla"

16.000

Dollars

25.870
50.950'
34.810
94.680'
50.650,.

10.31a
46.080
90.760
49.360

13.000
13.000
12.320

Tableau lla. - Bibliothèque

Nombre de pOJttl
parmanent!

1954 1955 Cat~go'ù.< et cl.......

1 1 Directeur
Administrateurs

2 2 Administrateur hors classe
5 5 Administrateur de 1ère classe
4 4 Administrateur de 2ème classe

15 14 Administrateur adjoint de 1ère classe
10 9 Administrateur adjoint de 2ème classe

Services généraux
1 2 Agent de 1ère classe

11 10 Agent de 2ème classe
20 23 Agent de 3ème classe
16 15 Agent de 4ème classe

ARTICLE Il

i) Services contractuels et fournitures de biblio-
thèque '"

1954:
1953:

~ ~ ~.~O

A ajouter: Indemnité de cherté de vie. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 35.360

504.830
A déduire: Ajustement pour mouvements de personneL.. .. 30.230

TOT..IL 474.600

Ces prévisions comprennent 11.000 dollars pour couvrir le
coût des services de bibliographie et de prêts entre biblio·
thèques fournis sous contrat par de grandes hibliothèques
de recherche, ainsi que 2.000 dollars pour l'acquisition de
fiches de catalogue et autres fournitures de hihliothèque.

Dollars
1.400
1,4,00
1.4.20

Dollars
476.000
461.720
454.783

474.600
460.320
4.53.363

1954:
1953:

1954:
1953:

ARTICLE PREMIER

i) Postes permanents

Traitements et salaires

e

n

le
n
~

à
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le

Chapitre 12. - Bureau des services généraux
2.976.000 dollars (1954.: 3.109.270 dollars; 1953: 3.160.663 dollars)

Le nouveau Bureau des services généraux, tel que le Secré
taire général propose de l'organiser, groupera les services de
l'ancien Bureau du même nom, le Service des missions
(Service mobile, Groupe du Siège) et le Service des plans de
construction du Siège.

Les fonctions de ces divers services sont exposées dans le
Recueil des règlements administratifs, vol. 1, Organisation.

Le Bureau des services généraux comprendrait les quatre
services suivants: Service des communications et des
archives, Service des achats et des transports, Service des
bâtiments et Service des missions. Pour organiser ainsi le
Bureau, on a regroupé les fonctions connexes et diminué le
nomhre des services et de leurs subdivisions afin de dé
terminer clairement les attributions respectives et de sup
primer les doubles emplois.

Les dépenses de l'Administration postale des Nations
Unies font l'objet d'un article distinct du présent chapitre.

Si l'on fait abstraction des crédits demandés pour l'Admi
nistration postale des Nations Unies, les prévisions présentées

59

ici font apparaître une réduction importante des effectifs du
Bureau des services généraux. Alors que l'Assemblée géné·
raIe avait approuvé 508 postes pour 1954., on n'en demande
que 459 pour 1955.

ARTICLE PREMIER
Dollars

Traitements et salaires 2.853.000

1954: 3.020.270
1953: 3.096.473

i) Postes permane12ts 2.748.000

1954: 2.896.370
1953: 2.891.687

Les prévisions comprennent 3.450 dollars pour la prime d~
connaissances linguistiques et 4..620 dollars pour l'indemnité
de non-résident.



Bureau des services généraux

TOHI. 1. 267,4,90

Dolla,.

14.290

21.080
17.460
14.980

5.190
17.520

Trait~mMtJ

h,-,w

Chapitre 12

Callgo,iu., clauu

1 Administra leur général

Administrateurs
2 Administrateur de 1ère classe
2 Administrateur de 2ème classe
2 Administrateur adjoint de 1ère classe

Services généraux
1 Ap;ent de 2ème classe
4 Agent de 3ème classe

1

Tableau 12-5. - Service des missiolls

2
2

2
2
3

Nom.bre de pallu
parmanent3

1954 1955

TOTAL 91.000

un travail analogue, on propose de porter 4 postes de chef
de la 2èrne.il. la 1ère classe de la catégorie des services géné
raux et 47 postes de garde de la 4ème à la 3ème classe de la
catégorie des services généraux.

Le Service comprendrait le Cabinet du chef de service
(avec 4 postes, soit 2 de moins qu'en 1954) et 3 sections.

Section des services centraux. - On demande 20 postes
pour cette section qui aura pour tâche de surveiller de façon
continue toutes les opérations rémunératrices, notamment
celles du restaurant des délégués, de la cafétéria, du comp
toir de souvenirs et du garage. Cette section s'occupera
également des bureaux de renseignements destinés au public
et de la délivrance des billets d'admission aux séances qui
se tiennent au Siège.

Section technique de l'entretien. - On demande 15 postes
pour cette section qui est chargée de toutes les fonctions
relatives à l'entretien des bâtiments, y compris la surveillance
du personnel contractuel engagé pour le nettoyage des locaux
et l'entretien de l'appareillage électrique. Les prévisions com
prennent un nouveau poste d'administrateur de 2ème classe
qui sera occupé par un ingénieur chargé d'assister le chef de
section.

Section de la sûreté et de la sécurité. - Aucune modifica
tion n'est apportée aux fonctions de cette section si ce n'est
qu'elle sera chargée aussi de délivrer les laissez-passer aux
fonctionnaires du Secrétariat et les cartes d'identité des per
sonnes accréditées auprès de l'Organisation.

On prévoit, d'autre part, que le Service emploiera de façon
continue, en 1955, 136 travailleurs manuels environ.

96.870
A déduire: Ajuslement pour mouvements de personnel. . .. . 5.870

12 12 90.520
A ajouter: Indemnité de eherté de vie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.350

L'organisation du Service des mlSSlons (Sérvice mobile,
Groupe du Siège), qui relevait de l'ancien Département des
services administratifs et financiers, ne serait pas modifiée.
On demande 12 postes pour ce service, soit le même nombre
que dans le tableau d'effectif approuvé pour 1954·.

Dollars

15.400

22.200
51.750
14·.980

Trail~mM13

bruu

47.230
108.860
365.510
108.700

734.630
60.180

Calégories el class~

Administrateur général

Administrateurs
2 Administrateur de 1ère classe
6 Administrateur de 2ème classe
2 Administrateur adjoint de 1ère classe

Services généraux
9 Agerlt de 1ère classe

23 Agent de 2ème classe
101 Agent de 3ème classe
35 Agent de 4ème classe

Tableau 12-4. - Service des bdtiments

l

2
5
5

Nombre de pos/~s
ptrrmanenll

1954 1955

5
24
54

100

Chapitre 12

196 179
A ajouter: Indemnité de cherté de vie .

79't.810
Salaire des travailleurs manuels. . . . . . . . .. 553.580

1.348.390
A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel. .. .. 80.900

ment, notamment de la comptabilité-matières pour les mar·
chandises, les fournitures et le matériel; elle assure aussi le
contrôle des factures et de l'escompte consenti par les four·
nisseurs. Elle est d'autre part responsable du service des
transports et assume les fonctions de l'ancienne Section des
voyages. Enfin, c'est d'elle que dépend le groupe de sténo
dactylographes du Service.

Section des achats et de la vérification. - On demande 19
postes pour cette section qui est chargée d'acheter et de
distribuer les fournitures et le matériel et qui assure l'entr~.

tien et la réparation des machines de bureau.

Section des expéditions. - On demande 17 postes pour
cette section qui est chargée de toutes les opérations d'expé
dition concernant le matériel de l'Organisation et le mobilier
des fonctionnaires et notamment de la réception et de l'ins
pection du matériel de toute sorte. En outre, elle s'occupe
du magasinage ainsi que des transports par camions.

Service des bâtiments
Pour ce service, on demande 179 postes alors que l'As

semblée générale en avait approuvé 196 pour 1954.. Les
modifications apportées aux horaires de travail du Service
de sécurité, notamment pour tenir compte des besoins du
service de. nuit, ont facilité une réorganisation du corps
des gardes qui permettra de supprimer 16 postes permanents
et de réduire les dépenses entraînées par l'emploi de pero
sonnel temporaire d'un montant correspondant à 18 postes;
on pourra aussi comprimer de façon sensible les dépenses
pour heures supplémentaires et sursalaire de nuit. Afin que
l'échelle des salaires des gardes corresponde aux niveaux des
salaires les plus élevés payés dans la ville de New-York pour
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Chapitre 12 Bureau des services' généraux Chapitre 12

Tableau 12-6. - Récapitulation

Nombre de postes

1954 1955

Traitements
bruts

Indemnité
de cherté

de vie

Ajustement
pour

mouvements
de personnel

Totaux

Dollars Dollars Dollars Dollars

Cabinet du Directeur ................ 4 6 60.740 3.370 3.850 60.260

Service des communications et des ar-
210 194 835.860 67.220 54·.180 848.900chives ...........................

Service des achats et des transports ...... 86 a 68 a 483.460 b 27.550 30.660 b 480.350 b

Service des bâtiments................. 196 a 179 a 1.288.210 b 60.180 80.900 b 1.267.490 b

Service des missions ................. 12 12 90.520 6.350 5.870 91.000

TOTAL 508 0 459 a 2.758.790 b 164.670 175.460 b 2.748.000 b

• Non compris les travailleurs manuels.
b y compris le salaire des travailleurs manuels.
• Le total de 508 postes indiqué pour 1954 comprend, outre les 491 postes approuvés au titre de l'ancien Bureau des services

généraux 2 des postes approuvés pour le Cabinet du Secrétaire généra1 adjoint chargé du Département des conférences et des
services généraux, 3 postes d'opérateurs de télétype ap~rouvés pour le Département de l'information, 12 postes approuvés pour
le Service dos missions (Service mobile, Groupe du Siege) et 7 postes approuvés pour le Service de corresJ;l0ndance qui était
rattaché à l'ancien Bureau des documents. Sont exclus de ce total: un Jloste qui relève maintenant du SerVICe financier, et les
6 postes de la Section des archives qui u été rattachée à la Bibliothèque. Enfin, ce total ne comprend pas les tmvaillenrs manuels.

Ces preVISIons tiennent compte de la réduction des dé
penses ménagée par la réorganisation du Service de sécurité
et le renforcement du contrôle administratif sur les heures
supplémentaires et les heures de travail ouvrant droit au
sursalaire de Iluit. Le crédit demandé comprend 25.000 dol
lars pour le sursalaire de nuit et 80.000 dollars pour les
heures supplémentaires. Outre les besoins normaux du
Bureau des services généraux, non compris l'Administration
postale, cette dernière somme permettra de payer les heures
supplémentaires effectuées pendant la session de l'Assemblée
générale ainsi que pendant les week·ends en liaison avec le
Service des visites accompagnées.

ii) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit
1954.:
1953:

Dollars

105.000
123.900
204.786

Tableau 12·7. - Administration postale des Nations Unies

Nombre de poste~

permant!fl-l8
Traiknlen4

1954 1955 CaJ~gorie.J el cUr.ues bruts

DoUars
Administrateurs

1 1 Administrateur de 2ème classe ID.150
1 1 Administrateur adjoint de 1ère classe 7.260

Services généraux
2 3 Agent de 2ème classe 14·.730
9 16 Agent de 3ème classe 65.570

13 21 97.710
A ajouter: Indemnité de cherté de vie. " ................ 7.420

105.130
A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel. . . . . 6.130

TOTAL 99.000

Le crédit demandé permettra de faire imprimer à peu
près le même nombre de timbres qu'en 1954.

Le crédit demandé est destiné à couvrir la rémunération
des heures supplémentaires effectuées, d'une part, pendant les
week·ends pour' la vente des timbres au comptoir installé
?a~s le ~âtiment, ,de. l'~ssemblée générale, et, d'autre part,
a 1occaSlOn de 1emiSSIon de nouveaux timbres.

Dollars

5.000
5.000
5.790

Dollars

17.000
17.000
20.493

1954:
1953:

ii) Heures supplémentaires et sursalaire de 1luit
1954:
1953:

ii) Impression de timbres-poste

Dollars
iv) Fournitures et services divers. . . . . . . . . . . . 2.000

1954: 2.000
1953: 4,.858

Le crédit demandé servira à couvrir les dépenses en.
traînées par la préparation d'expositions et autres formes
de publicité.

ARTICLE 11
Dollars

Administration postale des Nations Unies 123.000
1954: 89.000
1953: 64.190

i) Postes permanents . . . . . . . . . 99.000
1954,: 65.000
1953: 33.04,9

L'activité de l'Administration postale des Nations Unies
s'est suffisamment stabilisée pour que l'on puisse déterminer
avec assez d'exactitude le volume du travail à effectuer et
les besoins dë personnel. En 1954, 8 postes temporaires ont
été pourvus pendant toute l'année, en plus des 13 postes
permanents approuvés. Etant donné le volume du travail
dont l'Administration postale aura probablement à s'acquit
ter, il sera nécessaire de conserver tous ces postes; on de
mande donc 21 postes pour 1955. Des crédits sont prévus
da.ns un .autre chapitre, du budget pour le personnel tempo.
ralr~, q~I .sera employe en vertu de contrats spéciaux, lors
de l emiSSIOn de nouveaux timbres, pour donner suite aux
c~~m~a?de,~ d'enveloppes et cartes marquées "premier jour
cl emiSSlOn et pour les ventes supplémentaires de timbres
neufs en feuilles.

Les .prévision~ cO?1~rennent 240 dollars pour la prime de
CQnnaiSSances IIngUIstlques et 240 dollars pour l'indemnité
de non·résident.

.,'J'
,
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suit:
1954 1953

(dol/ars) (dol/an)

125.000 221.638

110.900 128.693
434.330 506.218

70.000
250.000

120.000

Ces prévisions se décomposent CO'll1IDe
1955

(dol/,,,,)
Personnel affecté au service de

l'Assemblée générale .
Remplacement de fonctionnaires

en mission .
Divers .

440.000 670.230 856.549
Les dépenses de la troisième catégorie se limitent nor

malement aux frais de remplacement des fonctionnaires en
congé de maladie de longue durée ou en congé de maternité
et ~ux dépenses entraînées par le personnel supplémentaire
qu'Il faut engager pendant les périodes de pointe, lorsqu'il
n'est pas possible de procéder, à l'intérieur du Secrétariat
, d 'a es mutations temporaires. Ce crédit couvrira également
les services, à temps partiel, de médecins chargés de pro
céder à des examens médicaux ordinaires et à des examens
spéciaux pour le compte du Service médical.

Dollars
ü) Comultants 70.000

1954: 76.900
1953: 83.061

Ce crédit permettra d'engager, pendant une période de
courte durée ou de façon intermittente, des consultants
particulièrement qualifiés pour effectuer d'importants tra
vaux spécialisés que l'oD ne peut confier au personnel
régulier du Secrétariat.

Dollars

440.000
670.230
856.549

1954:
1953:

i) Personnel temporaire

Chapitre 13. - Personnel temporaire et consultants
510.000 dollars (1954,: 747.000 dollars; 1953: 939.610 dollars)

En 1954., c'est le Service financier qui a géré les crédits
ouverts pour les divers départements du Siège au titre du
personnel temporaire et des consultants. Le Secrétaire géné
ral propose de 'maintenir cette centralisation en 1955 et
d'insc~i~e.en bloc .dans, u~ même chapitre du budget toutes
les prevIsIons relatIves a 1ensemble des services du Siège.

Le présent chapi.tre groupe donc les crédits prévus pour le
personnel temporaIre et les consultants qui étaient inscrits
auparavant sous la rubrique des divers départements inté·
ressés. Il comprend aussi les prévisions relatives au pero
sonnel qu'il faut engager à titre temporaire pendant la ses·
sion de l'Assemblée générale pour assurer le seTVice d'un
plus grand nombre de séances et répondre à des besoins
accrus (crédits antérieurement inscrits au chapitre premier)
et les crédits destinés à couvrir les frais de remplacement
des fonctionnaires détachés du Siège auprès de missions
spéciales DU affectés à des services analogues (crédits
antérieurement inscrits au chapitre 5). Les montants indi·
qués pour les dépenses des exercices précédents dans les
divers chapitres ont été, le cas échéant, ajustés en consé·
quence.

Chapitre 14

Chapitre 14. - Frais de voyage du personnel
1 million de dollars (1954: 1.300.000 dollars; 1953: 1.009.793 dollars)

Dollars

On a groupé dans ce nouveau chapitre tous les postes
relatifs aux frais de voyage des fonctionnaires et des per
sonnes à leur charge qui figuraient antérieurement aux
chapitres qui portent cette année le numéro 15 (Dépenses
communes afférentes au personnel) et le numéro 16 (Charges
communes); cette nouvelle présentation fait apparaître im
médiatement le montant global des crédits nécessaires pour
couvrir les frais de voyage du personnel du Siège à
l'occasion du recrutement des 'mutations, du rapatriement,
du congé dans les foyers et des missions.

Dollars

645.000
974.000
628.692

Dollars

90.000
102.500

92.4.61

iii) Frais de voyage du personnel e11 mission ..
1954:
1953:

ii) Frais de voyage pour le congé dmls les foyers
1954.:·
1953:

Les crédits ouverts pour l'exercice 1954. groupent les
crédits demandés pour couvrir, d'une part, les frais de
voyage des Ionctionnaires des départements du Siège
(100.000 dolIars)-ces crédits étaient antérieurement ins
crits au chapitre qui porte cette année le numéro 16
(Charges communes)- et, d'autre palt, les frais de voyage
du personnel du Service mobile des Nations Unies (2.500
doIIars)- ces crédits étaient antérieurement inscrits au
chapitre 5a. Le crédit de'mandé pour 1955 est sensihlement
égal aux dépenses de l'exercice 1953.

En 1955, 500 fonctionnaires au total, accompagnés de
675 personnes à leur charge, auront droit au congé dans
les foyers en vertu de l'article 5.3 du Statut du personnel
et des dispositions du règlement du personnel modifiées
conformément aux recommandations que l'Assemblée géné
rale a faites à sa huitième session.

Le crédit demandé correspond au montant théorique des
frais de voyage, diminué de 25 pour 100 pour tenir compte
des mouvements de personnel, des ajournements volontaires
du congé et d'autres facteurs.
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Total
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r(LpatrifJo muta· rapcurie-

ment lÎons mellt

i) Frais de voyage du pers01mel à J'occasion
du recrutement, des mutations et du rapatrie-
ment 265.000

1954.: 223.500
1953: 288.64<0

Conformément à l'article 7.1 du Statut du personnel,
l'Organisation des Nations Unies paie les frais de voyage
des fonctionnaires et des personnes à leur 'charge à l'occa
sion du recrutement, des mutations ou de la cessation de
service. L'analyse des mouvements de personnel en 1953 et
les données du début de l'exercice 1954.. permettent de
dresser le tableau comparatif suivant:

Nombre de fonctionnaires - avec ou sans charges de famille 
autorisés à voyager

Dé~enses réelles de
123 26 1406 295l exercice 1953 .....

Crédits ouverts pour
l'exercice 1954...... 60 24 1400 224

Dépenses de la période
janvier-avril 1954 ... 33 22 54 107

Prévisions pour 1955 .. 60 40 165 265
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Chapitre 15 Dépenses communes afférentes au personnel du Siège Chapitre 15

Chapitre 15. - Dépenses cammunes afférentes au personnel du Siège
3.392.400 dollars (1954: 3.287.750 dollars; 1953: 5.424.550 dollars 1)

ARTICLE PREMIER
Dollars

Pensions et retraites , " , ' . 2.110.000
1954: 2.102.800
1953: 2.1M.839

i) Contributions à la Caisse commune des pen·
sions du personnel 2.100.000

1954: 2.092.800
1953: 2.159.839

Nombre
A.(J.(I.~e$ de

démtnage~

mtmls

1952 134
1953 " 133
Janvier-avril 1954 . . . . . . . . . . . . . 44

ii) Prime d'installation

Dépenses
réelles

(dollar.• )

112.540
130.005
59.368

1954:
1953:

Montant des
frais par
d~mll1age.

ment
(doll,m)

839
977

1.349

Dollars

45.000
62.000
72.099

Conformément aux dispositions du paragraphe 32 de la
résolution 13 (1), adoptée par l'Assemblée générale le 13
février 194.6, il est prévu un crédit d'un 'montant égal à
.la moitié du traitement net du premier Secrétaire général
pour couvrir le versement annuel à effectuer en 1955.

Tout fonctionnaire travaillant régulièrement à plein
temps, titulaire d'un contrat d'un an ou plus, ou se trouvant
au service de l'Organisation depuis au moins un an, est
membre participant de la Caisse commune des pensions
du personnel. Le nombre des fonctionnaires du Siège mem·
bres de la Caisse était de 2.886 au 1er janvier 1954.
Compte tenu des mouvements de personnel, des augmenta
tions. de traitement sans changement de classe, de la réduc
tion du nombre des postes permanents et de la diminution
du montant des versements à effectuer au titre des contribu
tions à effet rétroactif visées à l'article III des statuts de
la Caisse commune des pensions, il est prévu qu'en 1955
l'Organisation devra verser des contributions annuelles au
taux approuvé de 14, pour 100 du traitement de base (net),
à raison de 737 dollars en moyenne par membre participant.
Le crédit demandé correspond au versement de contributions
pour 2.850 fonctionnaires.

Le montant des versements effectués au titre de l'indemnité
de licenciement a été exceptionnellement élevé en 1953, les
mouvements de personnel ayant atteint plus de 18 pour 100
de l'effectif. Compte tenu des données du début de l'exercice
1954 et des objectifs du plan de réorganisation, les dépenses
prévues pour 1955 sont les suivantes:

Pour compenser les dépenses extraordinaires auxquelles
ils ont à faire face, les fonctionnaires nouvellement recrutés
en dehors de la région de New-York ou mutés à New·York
reçoivent, à leur arrivée, une somme équivalant à 30 jours
d'indemnité de subsistance pour eux·mêmes et pour les per
sonnes à leur charge qui les accompagnent. Le crédit de·
mandé correspond au versement de cette prime à 100 fonc·
tionnaires accompagnés d'Une personne à charge, en
moyenne. Le tableau ci·dessous permet de comparer les
données des années précédentes et du début de l'exercice
en cours avec les prévisions pour 1955.

Dollars
300.000
249.000
483.559

Monlant m'Oyen
de la prime

payte d chaque
fonctionnaire

(dollnrs)

480
420
450

151
34

100

NOlllbt'c
de

hinljiciaires

iii) Indemnités versées à la cessation de service .
1954:
1953:

Années

1953 , , , .
Janvier·avril1954 , .
Prévisions pour 1955 .Dollars

10.000
10.000

5.000

ARTICI-E II

ii) Versements am'luels aux anciem Secrétaires
gé11éraux .

1954:
1953:

Installation du personnel et cessation de service ..
1954.:
1953:

i) Frais de tramport du mobilier des fonction.
naires .

1954.:
1953:

Dollars
611.000
487.000
784.316

156.000
112.000
130.005

Indemnité
de li~en

dement.
.Anrlt1e.t N(m~bre

de
Mnéfi
ciaires

1953 " 102
.Tal1v.-avl'i1 1954. 32
Prévisions pour

1955 100

Montallt CompensaÛtJ1L MOl/lont
moyrm. pour les moyen de MonlnnJ

de jrmr3 de l'indcm- global
l'tndem. cong{1 anllud nût

nité non pris.
Nombre de

(dollar.,)
bblfjieiaire.t

(dollars)(dollars)

2.222 580 443 483.559
1.395 95 653 106.733

1.400 320 500 300.000

Les recettes provenant des retenues effectuées au titre des
contributions du personnel sur les indemnités versées à la
cessation de service sont estimées à 53.000 dollars environ.

Aux termes de l'article 9.4. du Statut du personnel, les
fonctionnaires que l'Organisation est tenue de rapatrier ont
droit à une prime de rapatriement dont le 'montant varie
proportionnellement au nombre des années de service. En
1953, l'Administration a payé des primes de 802 dollars en
moyenne à 123 fonctionnaires quittant le service de l'Orga
nisation. Comme certains fonctionnaires auront droit à une

Conformément aux: dispositions de l'article 7.2 du Statut
du personnel et au règlement du personnel, l'Organisation
des Nations Unies paie les frais de déménagement du mobi
lier des fonctionnaires, à l'occasion du recrutement, des
mutations ou de la cessation de service. Compte tenu des
données des années précédentes et du début de l'exercice en
cours, qui figurent au tableau ci-après, on prévoit 130 démé
nagements dont le coût s'élèverait en moyenne à 1.200 dol
lars. Si le montant moyen des frais de déménagement a
augmenté, c'est parce que les tarifs d'emballage et de
transport ont été maj orés et que les fonctionnaires qui
quittent le service de l'Organisation après un certain nombre
d'années ont un mobilier plus important il déménager.

l Y compris 1.800.000 dollars pour le remboursement de l'implÎl "'"
tional sur le reven u.

iv) Prime de rapatriemel1t
1954.:
1953:

Dollars
110,000

64.000
98.653
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Dépenses communes afférentes au personnel du Siège

prime plus élevée du fait qu'ils seront restés un an de plus
au service de l'Organisation, on prévoit le versement d'Une
prime de 1.000 dollars en moyenne il 110 personnes. Les
recettes provenant des retenues effectuées au titre des con
tributions du personnel sont estimées à 19.000 dollars.

1954.: 110.250
1953: 100.673

a) Contributions à l'assurance couvrant les frais médicaux
et les frais d'hospitalisation:

Conformément à la n~solution 82 D (1) de l'Assemblée
générale, ces contributions couvrent partiellement le montant
des cotisations de la maj orité des fonctionnaires qui ont
décidé de contracter l'une des deux assurances-maladies qui
existent !1ctuellement. Le taux des primes de l'une des as
surances a été majoré en octobre 1953.

En mars 1954" environ 2.600 fonctionnaires des services
du Siège étaient assurés. L'Organisation versait une contri
bution pour 81 pour 100 d'entre eux (soit 2.101 fonction
naires), à raison de 56 dollars par an en moyenne pour
chacun. Le total des contributions représente donc moins de
38 pour 100 du montant global des primes versées.

Le crédit demandé permettra de verser des contributions
pour 2.100 fonctionnaires en 1955, à raison de 56 dollars
par personne en moyenne.

Com..rne les contrats pour les deux types d'assurances sont
maintenant fondés sur les résultats acquis et que l'Organisa
tion est coassureur si le risque se révèle plus mauvais qu'on
ne l'avait prévu, on compte que 35.000 dollars de primes

a) Indemnité pour enfants à charge:
On prévoit qu'en 1955, conformément aux dispositions de

l'article 3.2 et du paragraphe 1 de l'annexe IV du Statut du
personnel, l'indemnité pour enfants à charge sera versée au
titre d'environ 2.210 enfants de fonctionnaires du Siège, à
raison de 200 dollars par enfant. Il ressort des statistiques
que le nombre des enfants à charge s'élevait à 2.120 en
avrü 1954.., soit une augmentation de plus de 100 enfants en
douze mois.

Total: 442.000 dollars
b) Indemnité pour frais d'études et pour voyages effectués

à l'occasion des études:
Conformément aux dispositions de l'article 3.2 et du para

graphe 2 de l'annexe IV du Statut du personnel, un crédit de
9.000 dollars est prévu pour couvrir, à raison de 600 dollars
en moyenne par enfant, le versement de l'indemnité pour
frais d'études et pour voyages effectués il l'occasion des
études au titre des enfants de fonctionnaires du Siège qui
retourneront dans leur pays d'origine afin d'y poursuivre
leurs études en 1955. En outre, les prévisions comprennent
une somme de 11.000 dollars au titre de l'indemnité pour
frais d'études il verser aux fonctionnaires dont les enfants
à charge fréquenteront des écoles nationales ou interna
tionales spéciales dans la région de New·York.

Total: 20.000 dollars

Dollars

DollarJ
20.400
16.000
15.900

77.400
74..100
76.417

36.000
34..700
32.293

Chapitre 15

1954..:
1953:

Hi) Programme de stage

1954.:
1953:

i) Formation profession11elle

Formation professionnelle et autres services des-
tinés au personnel .

1954:
1953:

seront remboursés au titre de l'année 1953. Ces fonds servi
ront à constituer une réserve destinée à faire face à toutes
les éventualités possibles. Toutes choses restant égales
d'ailleurs, on estime pouvoir ramener la contribution de
l'Organisation pour 1955 à 80.000 dollars.

b) Assurance-groupe sur la vie:
Il n'est prévu aucune dépense il ce titre.

ARTICLE IV

Dollars
Hi) Indemnisation 52.000

1954: 52.000
1953: 54.523

Selon le plan de sécurité sociale, l'Organisation est en
principe son propre assureur pour la responsabilité qui lui
incombe à l'égard des fonctionnaires ou des observateurs
militaires en cas de décès, blessure ou incapacité survenus
à l'occasion du service. Comme pour les exercices précédents,
on a prévu un crédit global de 50.000 dollars. Sur ce
montant, 15.000 dollars environ serviront à continuer le
versement des indemnités dues à raison de faits survenus
au cours des années précédentes; le solde est prévu pour
faire face aux sinistres qui pourront se produire au cours
de l'exercice 1955.

L'Organisation reçoit aussi des réclamations et doit verser
des indemnités aux fonctionnaires et aux membres des délé·
gations qui subissent des pertes et dommages de biens,
lorsque le dommage ou la perte surviennent en cours de
service et dans des conditions telles que la responsabilité de
l'Organisation est nettement établie. On a prévu à ce titre
un crédit de 2.000 dollars, d'après les éléments d'évaluation
fournis par l'expérience.

a) Cours de langues:
Pendant le premier semestre de 1954., 422 fonctionnaires

et 99 membres de délégations ou personnes appartenant à la
faÎnille des fonctionnaires étaient inscrits aux cours de
langues de l'Organisation des NatiQns Unies. Pour 1955, on
envisage deux séries de cours, d'une durée de quinze semaines
chacune. On prévoit environ 2.800 heures d'enseignement à
7,50 dollars l'heure.

Total: 21.000 dollars
On estime à 2.000 dollars les recettes provenant des droits

de scolarité qui seront acquittés par les membres de déléga
tions et les personnes appartenant à la famille des fonction-
naires. .
. b) Programme de formation d'administrateurs stagiaires:

L'Organisation se propose de recruter quelques stagiaires
dans les Etats Membres qui n'ont pas rempli leur contingent
de fonctionnaires du Secrétariat. A l'issue du stage, ils seront
affectés à des postes subalternes vacants de la catégorie des
administrateurs. Le crédit demandé est destiné à couvrir les
traitements qui leur seront versés pendant la période de
stage, à raison de 3.000 dollars en moyenne par stagiaire.

Total: 15.000 dollars

DoUarJ

80.000

DollarJ
594.000
623.850
598.978

462.000
46t.600
443.782

H) Contributions à l'assurance·maladie et à l'as-
surance-groupe sur la vie .

Chapitre 15

ARTICLE III

Autres dépenses communes afférentes au personnel
1954:
1953:

i) bzdemnités pour enfants à cbarge .....•....
1954:
1953:

pitre 15
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Dollars
4.000
4,.000
3.731

v) Subvention à l'Ecole internationale .
1954:
1953:

iv) Bien-être du personnel .
1954:
1953:

L'Assemblée générale a autorisé le versement d'une sub.
vention de 7.400 dollars à l'Ecole internationale pour l'exer·
cice 1954.. On propose l'ouverture d'un crédit de 7.400
dollars pour 1955, car, sans cette subvention, l'Ecole risque.
rait de ne pas pouvoir poursuivre son activité.

Le crédit demandé servira à organiser des programmes
de conférences pour tous les fonctionnaires du Secrétariat,
y compris des causeries spécialement destinées à ceux d'entre
eux qui ne sont pas Américains, à constituer, à l'intention
du ,personnel, des collections d'ouvrages dans différentes
langues et à financer d'autres formes d'activité de caractère
social et récréatif. Une subvention de 1.500 dollars, accordée
au Comité des loisirs du personnel pour couvrir les dépenses
relatives aux loisirs organisés à l'intention de tous les
fonctionnaires, est comprise dans le crédit demandé.

Dollars
7.400
7.400
7.400

l'Organisation aux termes de l'accord en question. Les pré.
visions ont été établies d'après la situation constatée au
cours des premiers mois de 1954.

Dollars
9.600

12.000
17.093

Charges communes

Hi) Pertes sur garantie de loyers .
1954,:
1953:

Le nouveau bail des immeubles de Parkway Village vien
dra à expiration le 30 septembre 1955. En vertu de cet
accord, l'Organisation garantit les propriétaires à raison
d'environ 290 appartements, loués par des membres du
Secrétariat, des délégations et des organismes accrédités,
contre les pertes dues à des vacances par suite de licencie·
ment, de démission ou de mutation. Bien que l'on ne néglige
aucun effort pour réduire le plus possible ces pertes, il est
nécessaire de prévoir un crédit qui couvre les pertes résultant
de vacances temporaires et les autres frais qui incombent à

Ces prévisions comprennent les sommes nécessaires à
l'exécution de 2 programmes de stage de huit semaines
chacun; un groupe de trente stagiaires participera à chaque
programme de stage. L'un des stages sera principalement
réservé à des monctionnaires des Etats membres, et l'autre à
des étudiants. Des représentants d'organisations non gou
\'ernementales pourront, toutefois, être admis à participer à
chacun de ces stages. Le crédit prévu est destiné à contribuer
aux frais de subsistance des stagiaires pendant une période
de huit semaines, à raison de 340 dollars par stagiaire au
lieu de 300 dollars. Vu le niveau actuel du coût de la vie,
on estime que le taux fixé en 194.8 est insuffisant et l'on
propose de l'augmenter de 5 dollars par semaine.

'Chapitre 16
~!P:~!';:,'.........------------------------------ ~

Chapitre 16"

Chapitre 16. - Charges communes
3.660.000 dollars (1954,: 3.689.800 dollars; 1953: 3.645.232 dollars)

Pour arrêter au niveau le plus juste le montant des pré·
visions de dépenses relatives aux charges communes du Siège
en 1955, le Secrétaire général a tenu compte d'un certain
nombre d'éléments principaux que voici:

a) Montant des dépenses de 1953, première année où les
services du Siège ont fonctionné entièrement dans les
nouveaux bâtiments;

b) Mouvement des dépenses pour certains services dont
le coût pourrait être réduit par un contrôle administratif
efficace;

c) Révision des normes d'entretien pour l'ensemble des
locaux du Siège;

d) Répercussion;, de l'élévation du coût de certains
services et charges nouvelles (notamment l'entretien des
jardins et des terrains) entraînées par l'expiration, en décem·
bre 1954, de la garantie initiale des entrepreneurs.

A la suite d'une étude minutieuse, il a été possible de
compenser. certaines dépenses nouvelles qui, par rapport à
1954., aurment augmenté les frais de 50.000 dollars environ
et le Secrétaire général peut présenter, pour 1955, des pré·
visions dont le montant est inférieur d'environ 30.000 dollars
aux crédits ouverts pour 1954<.

L'Organisation tirera certaines recettes de services rem·
boursables dont le coût est imputé sur les crédits des rubri·
ques ci·après, mais il est difficile de rattacher rigoureuse.
ment ces recettes au présent chapitre. Le détail des recettes
prévues figure cependant dans une section distincte du
budget.

Ce crédit qui couvrira les frais de câblogrammes, télé·
grammes et communications par radio est maintenu au
niveau approuvé pour 1954, et comprend les dépenses en·
traînées par le service de radio télétype reliant New·York à
Genève.

noNars
iii) Services postaux. _... _'" _............. 170.000

1954: 177,000
1953: 181.399

Connue les années passées on efforcera de réduire les frais
de services postaux. Malgré l'augmentation des tarifs inter·

Dol/ars

21.000
21.000
39.242

Dollars

230.500
233.000
24-1.442

i) Téléphone (y compris les c01mmmicatio1JS in-
terurbaines et il1temationales) .

1954:
1953:

'ii) Câblogrammes, télégrammes et communica-
tio11S par radio .

1954:
1953:

Comme les années passées on s'efforcera de réduire les
frais de téléphone. Pour arrêter le montant des prévisions,
on a compté sur une diminution du nombre des postes
intérieurs, sur le maintien du contrôle des communications
avec l'extérieur et sur une réduction des dépenses relatives
aux communications locales dépassant le nombre forfaitaire.

Le crédit demandé comprend 140.000 dollars pour la
location du matériel téléphonique essentiel, y compris les
postes intérieurs, 73.500 dollars pour les communications
locales dépassant le nombre forfaitaire, 10.000 dollars pour
les frais d'installation, de déplacement et autres, et 7.000
dollars pour les communications régionales interurbaines et
internationales.

Dol/ars
499.500
51-1..000
551.986

66

1954:
1953:

ARTICLE PREMIER
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ARTICLE II

On a maintenu le crédit couvrant la location d'un local où
sont livrés les documents destinés aux délégations qui ont
leurs bureaux dans l'Empire State Building.

Ces prévisions, fondées sur les dépenses de 1953, couvrent
les frais de transport par route, par fer et par mer (à l'excep
tion des transports de mobilier) ainsi que l'achat de ma
tériel d'emballage. Le crédit demandé comprend 10.000
dollars pour les services d'information et 14.000 dollars pour
l'ensemble des autres besoins.

Chapitre 16

frais de nettoyage des vêtements de travail de tous les tra
vailleurs manuels et les frais de hlanchissage du Service
médical;

d) 5.500 dollars pour les frais de nettoyage et de re
passage des uniformes <les gardes, chauffeurs et plantons;

e) 5.000 dollars pour l'achat de drapeaux, dont 4.250
<lollars pour les drapeaux destinés aux bureaux et missions
en dehors des Etats-Unis;

f) 10.000 dollars pour couvrir l'achat de fournitures
telles que des ,chaussures et lunettes de protection, la répara
tion des contrôleurs -de ronde, l'entretien du système de
détection d'incendies et d'alarme, ainsi que le coût des
billets cl'admission aux salles de conférences, des laissez
passer pour les bâtiments du Siège et des cartes d'identité.

Dollars
iii) Services c01ztractuels pottr IJentretiel1 des

locaux , 1.262.500
1954: 1.214.900
1953: 1.211.375

Les prévisions comprennent uniquement les dépenses de
main-d'œuvre relatives aux services contractuels que l'on
estime nécessaires pour l'entretien approprié des terrains
et des bâtiments du Siège. Elles ont été établies après un
nouvel examen des normes d'entretien correspondant aux.
dépenses de 1953 et en fonction de certains éléments
nouveaux qui ont des répercussions sur le montant probable
des dépenses en 1955, notamment l'augmentation des salaires
locaux, la prise en charge par les Nations Unies de l'entretien
des jardins et des terrains qui jusqu'ici était assuré en vertu
d'une garantie contractuelle et la décision de faire exécuter
sous contrat certains travaux d'entretien effectués précédem
ment par du personnel employé de façon intermittente; la
somme forfaitaire prévue pour le personnel employé de
façon intermittente; la somme forfaitaire prévue pour le .
personnel employé de façon intermittente dans les crédits
inscrits au chapitre 12 a été ajustée en conséquence.

Le crédit demandé se décompose comme suit:
a) 200.000 dollars pour l'entretien des installations

électriques. - L'augmentation par rapport aux dépenses de
1953, qui se sont élevées à 176.l4,9 dollars, s'explique par
le relèvement général des salaires des électriciens de la
région de New-York en 1954 et par l'accroissement du
nombre des électriciens qu'il faut porter de 26 à 29 pour
tenir compte du surcroît de travail résultant de l'usure des
installations électriques et du système de climatisation. Ces
électriciens assureront l'entretien de toute l'installation élec
trique, ainsi que des moteurs qui actionnent les pompes à
ca u, les pulvérisateurs, les pompes à incendie, les appareils
de chauffage, les souffieries et les compresseurs.

b) 60.000 dollars pour l'entretien des ascenseurs. -Les
prévisions sont fondées sur la disposition du contrat d'entre
tien en vigueur et sur les résultats enregistrés jusqu'à présent
en ce qui concerne l'entretien de tous les ascenseurs et esca
liers roulants des bâtiments du Secrétariat, de la Biblio
thèque, de l'Assemblée générale et des conférences.

c) 211.000 dollars pour le service des acensseurs. - En
1953, les dépenses réelles se sont élevées à 202.541 dollars.
Deux faits expliquent l'augmentation de 8.500 dollars: les
salaires locaux ont été relevés et le service des deux ascen
seurs du bâtiment de la bibliothèque sera assuré sous contrat
et non plus par du personnel employé de façon intermittente.
Le nombre des employés nécessaires pour assurer le service
régulier des 32 ascenseurs des bâtiments est donc porté de
48 à 49, mais on peut réaliser une économie en supprimant
deux postes de travailleur manuel pour lesquels les crédits
figuraient précédemment au chapitre qui porte cette année
le numéro 12.

24.000
29.000
23.717

Dollars

Dollars

54.000
54...000
66.186

Charges communes

Dollars

244.000
263.500
249.413

1954:
1953:

Dollars
............... 2.182.300

1954.: 2.167.200
1953: 2.114.486

800
800
733

v) Envois par avio?J

iv) Transport de marcbandisesJ camionnage et
messageries .

1954:
1953:

i) Location de locaux. , .
1954.,:
1953:

Chapitre 16

Location et entretien des locaux

Les économies qui ont été réalisées et celles que l'on
compte faire permettent de maintenir les prévisions au
niveau des crédits ouverts pour 1954, bien que, pour cer
taines régions, le tarif des transports aériens internationaux
ait subi une augmentation <le 6 à 8 dollars par envoi. Le
crédit demandé comprend 44..000 dollars pour les services
d'information et 10.000 dollars pour l'ensemhle des autres
besoins.

venue en octobre et novembre 1953, le crédit demandé est
moins élevé que pour les deux années précédentes car on
compte réaliser des économies en diminuant, par revision de
la liste, le nombre des personnes auxquelles on fait le service
des documents et en réduisant le volume des envois par
poste aérienne et de certaines catégories d'envois par cour
rier ordinaire.

Le crédit demandé pour 1955 comprend 99.000 dollars
pour les services d'information et 71.000 dollars pour
l'ensemble des autres besoins.

Les prévisions se fondent sur les dépenses réelles de 1953.
Elles comprennent:

al 190.000 dollars pour les fournitures spéciales des·
tinées à l'entretien du terrain, des bâtiments et du matériel,
savoir: 27.000 dollars pour le matériel de nettoyage; 38.000
dollars pour le matériel électrique; 83.000 dollars pour le
liquide spécial du système de climatisation et les pièces de
rechange; 40.000 ,dollars pour les travaux de plomberie, de
peinture, de menuiserie et pour les fourni:ures servant à
l'entreticn général; 2.000 dollars pour fourmtures courantes
diverses;

b1 12.500 dollars pour l'achat d'uniformes destinés aux
gardes, aux chauffeurs et aux plantons;

c) 21.000 dollars pour fourniture de serviettes et de
lin;e; ce crédit permettra de pourvoir d'essuie·mains en
rocleaux les lavabos de tous les bâtiments et de couvrir les

- ü) Fournitures pottr rentretien des locaux . ...
1954:
1953:

:2 dollan'
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Chapitre 16 Charges communes Chopitre 16 êKapitt

cl) 720.000 dollars pour les services de nettoyage. - En
1953, les dépenses réelles se sont élevées à 754.010 dollars.
Cette réduction- de 34,.000 dollars serait ménagée par un
ajustement des normes de nettoyage et des horaires de travail
visant à économiser la main-d'œuvre. Le crédit demandé
comprend 220.000 dollars pour le nettoyage de jour, 4.50.000
dollars pour le nettoyage de nuit et 50.000 dollars pour le
nettoyage des fenêtres. Les prévisions relatives au nettoyage
de jour couvrent, en plus des besoins d'ordre général, le
nettoyage des chaussées et des trottoirs pour lequel une
somme de 13.200 dollars était prévue dans le budget de 1954
au titre des services divers qui font l'objet de la rubrique f
ci-dessous; ce crédit couvrira également le coût des travaux
effectués par cinq bardeurs et femmes de service dont les
salaires étaient imputés sur les crédits relatifs au personnel
employé de façcm intermittente.

e} 30.000 dollars pour l'entretien des terrains. - Il
.s'agit là d'une nouvelle rubrique qui ne figure pas dans le
budget des exercices précédents. A partir de janvier 1955,
il faudra prévoir des crédits pour couvrir l'entretien SOUi:1

contrat des allées sablées, des installations du terrain de jeu,
des grilles et autres aménagements, les dépenses relatives à
la taille et à pulvérisation des arbres et des arbustes ainsi
que l'achat de graines, de plants et de divers autres articles.

j) 41.500 dollars pour services divers. - Ces prévisions,
fondées sur les données de l'expérience, comprennent les
crédits ci-après: 11.500 dollars pour le nettoyage des tapis;
3.500 dollars pour l'enlèvement des ordures; 1.000 dollars
pour la lutte contre les animaux nuisibles et la désinfection
des locaux et 1.500 dollars pour les traitements propres à
empêcher III corrosion dans le système de climatisation. On
prévoit également de nouvelles dépenses s'élevant au total
à 24,.000 dollars: 16.000 dollars pour la recharge de plus
de 4..000 boîtes de désodorisant installées dans les conduites
d'évacuation des lavabos et des cuisines et 8.000 dollars pour
couvrir l'entretien sous contrat des installations de filtrage
de l'air, arrangement qui permettrait de supprimer deux
postes de travailleur manuel et se traduirait par une légère
réd~ction du montant net des dépenses entramées par ce
serVIce.

Dollars

iv) Eclairage} chauffage, é7Jergie et eau , 650.000
1954.: 663.000
1953: 637.859

D'après les données de l'exercice 1953 et du premier
trimestre de 1954, on prévoit à ce titre, pour tous les hâti·
ments'et terrains du Siège, les dépenses suivantes: élecricité,
342.000 dollars; vapeur, 290.000 dollars; gaz, 3.000 dollars;
eau et droit d'utilisation des égouts, 15.000 dollars.

J)ollltrs

v) Transformation des locaux . . _. . . . . . . . . . . . 25.000
1954: 25.000
1953: 15.106

La réorganisation des départ~ments du Siège proposée
plus haut entraînera certaines modifications des locaux. Le
crédit demandé est donc maintenu au niveau de 1954 et les
modifications seront limitées au minimum nécessaire pour
assurer le bon fonctionnement des services.

ARTICLE IV

Les prévisions couvrent le coût des services contractuels
auxquels il est fait appel pour assurer le fonctionnement et
l'entretien des installations d'interprétation simultanée et du
matériel des salles d'enregistrement, ainsi que des studios et
des installations de radio et de télévision utilisées par les
services d'information. Le nombre des techniciens employAs
régulièrement à ce titre resterait le même qu'en 1954, mais
on a tenu compte de l'augmentation générale des salaires
des techniciens de la radio et de la télévision qui est entrée
en vigueur dans la région de New·York au début de 1954.

Les prévisions couvrent le coût des services contractuels
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Dollars

422.000
4,32.700
382.36-1

ii) Utilisati01z et entretien du matériel de télé-
communicati01l .

1954:
1953:

Dollars
Location et enttetien du matériel. . . . . . . . . . . . .. 554.500

1954,: 565.300
1953: 526.963

i) Fournitures pour les télécommunications. . . 70.000
1954: 73.000
1953: 80.598

Comme les années passées, on s'efforcera de réduire les
dépenses inscrites sous cette rubrique. Le crédit demandé se
décompose comme suit: 33.000 dollars pour l'achat de
disques vierges (40 pour 100 de ces disques serviront à
enregistrer les débats, 60 pour 100 à enregistrer les pro·
grammes de radio); 4.000 dollars pour les rubans magné.
tiques d'enregistrement pour la radio et les comptes rendus
de séance; 19.000 dollars pour le remplacement normal, par
suite d'usure, des pièces, lampes, moteurs et autres éléments
du matériel employé pour les conférences et la radio; 14.000
dollars pour l'achat de nouveaux orthiconoscopes et d'autres
pièces de rechange pour le matériel de télévision.

Comme les années passées, on s'efforcera de réduire les
dépenses incrites sous cette rubrique. Le crédit demandé
pour 1955 se décompose comme suit: papier à lettre, 19.000
dollars; enveloppes, articles divers de papeterie, encre et
accessoires de bureau, 77.000 dollars; fiches et fournitures
spéciales pour les services utilisant des machines comptables,
8.000 dollars.

Dollars
ii) Fournitures pour la reproduction des docu-

ments . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 100.000
1954: 221.550
1953: 171.813

Le crédit demandé sous cette rubrique se décompose
comme suit: 78.000 dollars pour l'achat de papier à mi·
méographier; 62.000 dollars pour l'achat de papier genre
bristol, de papier pour la couverture des ouvrages brochés et
de fournitures diverses pour la reproduction des documents;
35.000 dollars pour les stencils, le papier et les clichés à
polycopier; 25.000 dollars pour les fournitures destinées à
la photocopie et aux microfilms. La réduction du crédit
demandé par rapport au montant approuvé pour 1954
suppose une diminution des besoins du Siège. Depuis plu·
sieurs années, l'Administration a réalisé, à ce titre, des éco
nomies importantes: en 1951 et 1952, les dépenses relatives
aux fournitures pour la reproduction des documents s'étaient
élevées respectivement à 330.000 et 272.000 dollars environ.
Pour 1953, le montant' des dépenses ne correspond pas
entièrement à la consommation réelle, car on a utilisé le
reliquat des stocks de 1952 qui étaient plus élevés que ne
l'exigeaient les besoins normaux, et les achats de 1953 ont
été réduits d'autant.

Dollars

304.000
331.550
280.274

104.000
110.000
108.461
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1954.:
1953:

1954,:
1953:

ARTICLE 1II

i) Papeterie et fournitures de bureau

Papeterie et fournitures



ARTICLE VI

Aux termes du paragraphe 3 de l'article X du règlement
financier, le Secrétaire général peut prescrire le versement

Dollars

6.000
13.000
6.535

DOUOTS

32.000
32.000
47.389

[)allars

16.400
16.450
15.337

Dolluls

11.000
11.000
46.029

10.000
10.000
21.905

Dollars

108.700
100.750
125.494

60.300
52.300
62.768

Chapitre 16

1954:
1953:

1954.:
1953:

1954:
1953:

vi) Utilisation et entretim du matériel de tram-
port , .

1954:
1953:

ARTICLE V

i) Assurances

ii) Fournitures et services divers .
1954:
1953:

iii) Périodiques et journaux

Autres fournitures et services

Ces preV1SlOns couvrent le coût des fournitures et des
services nécessaires à l'entretien du matériel de transport
appartenant aux Nations Unies. A l'exception d'une voiture
mise à la disposition du Secrétaire général, tous les véhicules
sont destinés au transport des marchandises.

couvrir les frais de location de la voiture mise à la disposi.
tion du Président de l'Assemblée générale et qui, pour 1954,
avait été ouvert au chapitre premier.

i) Versements d titre gracieux
1954.:
1953:

Ces preV1SlOns, fondées sur les données des exercices
écoulés, correspondent aux primes à payer pour l'assurance
contre l'incendie, l'assurance couvrant la responsabilité
civile de l'Organisation, l'assurance maritime, l'assurance
contre les accidents pendant les voyages par avion et d'autres
assurances diverses.

Versements à titre graciaux, réclamations et règle-
ments divers , , .

1954.:
1953:

Le crédit demandé couvrira les dépenses relatives aux
fournitures et services ci-après: 4.500 dollars pour fourni·
tures courantes destinées au Service médical, 4.000 dollars
pour frais d'annonces dans la presse concernant le recrute·
ment de personnel; 9.000 clollars pour faire établir mécani
quement, sous contrat, des statistiques qui figureront dans
le Commodity Trade Statistics publié à la demande de la
Commission de statistique; 1.500 dollars pour les examens
médicaux que l'on fera subir, au lieu de recrutement, aux
candidats à un poste du Secrétariat; 13.000 dollars pour
l'achat de fournitures diverses telles que sacs postaux, hlocs
de papier calque, et pour la rémunération des services des
agences de renseignements commerciaux consultées au sujet
du crédit de fournisseurs éventuels.

Le crédit demandé couvrira les frais d'achat de journaux,
périodiques et fournitures courantes destinés à la Biblio
thèque. L'augmentation prévue par rapport aux dépenses de
1953 est due à la hausse des tarifs d'abonnement intervenue
en 1954.

69

Dollars

27.000
22.100
21.224,

21.500
21.500
30.188

Dollars

Charges communes

1954:
1953:

ili) Location de matériel de bureau et d'autre
matériel .

1954,:
1953:

iv) Entretien du matériel de bureau et d'autre
matériel '. , . , .

1954,:
,1953:

v) Transports locaux

Chapitre 16

Ce crédit couvrira les frais d'entretien des machines à
dicter, des machines à écrire, des machines à calculer, des
machines à chiffrer, du matériel photographique et d'autres
appareils pour la reproduction des documents. Eu 1955, on
n'aura probablement pas à remettre en état ou à remplacer
un aussi graud nombre de machines à dicter qu'en 1953.

lJollors
8.000
3.000
6.054,

Le crédit demandé comprend une somme d'environ 25.000
dollars pour les frais de location des machines comptables et
2.000 dollars environ pour les frais de location de divers
autres appareils (machines à affranchir et adressographes).
Si le crédit inscrit sous cette rubrique est plus élevé que les
années précédentes, c'est que les tarifs de location de ma
chines comptables ont augmenté et que l'on se propose de
louer un appareil plus perfectionné pour la production de
clichés pour tirages offset.

a) 208.200 dollars pour assurer le fonctionnement et
l'entretien des installations d'interprétation simultanée et du
matériel des salles d'enregistrement et des cabines de
contrôle;

b) 162.800 dollars pour assurer le fonctionnement des
studios de radio et du matériel de radiodiffusion;

c) 39.000 dollars pour assurer le fonctionnement et
l'entretien du matériel de télévision;

d) 12.000 dollars pour la location de lignes terrestres
et l'entretien des installations de transmission des Nations
Unies (liaison New.York.Genève) et pour l'entretien des
lignes de transmission des programmes et des autres installa
tions destinées à assurer le service des conférences.

Le crédit demandé couvrira le coût de ces différents
services pendant la session ordinai;e de l'Assemblée géné
rale, sauf pour ce qui est de la télévision et du kinescope.
Comme les années passées, les dépenses entraînées par ces
deux services particuliers pendant la session de l'Assemblée
générale seront couverts par les recettes provenant de la
vente d'émissions de télévision directes et différées (enregis
trement au kinescope).

On ne garderait en 1955 qu'une seule voiture destinée au
Secrétaire général. Pour couvrir les hesoins minimums aux
quels répondaient jusqu'ici des voitures appartenant à
l'Organisation, on a prévu une somme de 3.000 dollars qui
permettra de louer des voitures pour les déplacements offi
ciels. Les économies réalisées sur les salaires des chauffeurs
et les frais d'entretien dépasseront sensiblement ce montant.
Le crédit demandé comprend aussi une somme de 2.000
dollars, égale au crédit ouvert pour 1954" sous la rubrique
"utilisation et entretien du matériel de transport," qui per
mettra de rembourser, conformement aux dispositions régle
mentaires, les frais de taxi des fonctionnaires en déplacement
officiel.

Afin de grouper sous une seule rubrique tous les crédits
J'elatifs aux transports locaux, on a englobé dans les pré
visions ci-dessus le crédit spécial de 3.000 dollars destiné à
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Chapitre 17 Matériel Chapitre 17

ü) Mil

Le cr
catàlogu
nécessai
coUectio

tians spi
sont esti:

Aux termes du paragraphe 4 de l'article X du règlement
financier, le Secrétaire général peut, après avoir procédé
à une enquête, autoriser à passer par profits et pertes le
montant des pertes de fonds, stocks et autres avoirs, à condi.
tion qu'un état de toutes les sommes ainsi passées par
profits et pertes soit soumis aux commissaires aux comptes
en même temps que les comptes annuels. Comme il est
impossible de prévoir les pertes en question, c'est une somme
nominale que l'on inscrit au budget. Les crédits nécessaires
pour qouvrir les pertes dépassant ce montant nominal feront
l'objet de prévisions supplémentaires détaillées.

Dollars
1.000
1.000

24.124
1954:
1953:

ü) Réclamations et règlements divers

à titre gracieux des sommes qu'il juge nécessaire d'allouer
dans l'intérêt de l'Organisation des Nations Unies. Ces verse
ments sont portés tous les ans à la connaissance de l'As·
semblée générale dans le rapport financier et relevé des
comptes et sont vérifiés par les commissaires aux comptes.
Le crédit demandé correspond à celui que l'Assemblée
générale avait approuvé pour 1954.

Chapitre 17. - Matériel
191.600 dollars (1954: 176.400 dollars; 1953: 251.859 dollars)

Matérie

i) Mil

Ces 1
couvrer
graphie

Les:
sont esl

Dollars
17.600
19.100
4.753

Dollars
39.500
34.750
34.895

37.500
31.250
32.686

1954:
1953:

ARTICLE II

Hi) Matériel de télécommunicati011

1954.;
1953;

i) Livres et cartes pour la bibliotbèque .
1954:
1953:

Livres et matériel de bibliothèque

dollars pour une assembleuse·brocheuse automatique; 5.900
dollars pour 2 justowriters et leurs tables; 2.600 dollars pour
2 élévateurs hydrauliques à plateaux grâce auxquels on
n'aura plus à monter à la main de lourdes charges de papier
sur les coupeuses et 3.200 dollars pour du matériel accessoire
divers.

Les recettes que produira la vente du matériel de bureau
réformé sont estimées à 4,.900 dollars.

Une partie du matériel de télécommunication utilisé au
Siège, d'une valeur totale de 400.000 dollars, est en service
depuis neuf ans. Une somme de 10.000 dollars est demandée
p~ur le remplacement indispensable de haut.parleurs, de
mICrophones et de casques, d'écouteurs en matière plastique
et de cartouches d'enregistrement; il faudra aussi 7.600
dollars pour assurer l'utilisation efficace et économique de
l'outillage existant; cette somme servira notamment à
acheter 2 magnétophones à ruban pour les studios de radio
(3.600 dollars) et un appareil de 16mm pour enregistrer
la bande sonore des films de télévision (4.000 dollars).
Actuellement, on se sert d'une caméra électronique évaluée
à 12.000 dollars, qui est destinée aux émissions de télévision
en différé.

Dollars
126.400
100.800
179.810

32.000
32.000
53.199

ARTICLE PREMIER

Mobilier, installations fixes et matériel de bureau
1954,:
1953:

i) 'Mobilier et installations fixes .
1954,:
1953:

Ces prévisions se décomposent comme suit:
10.000 dollars pour le remplacement de meubles irrépa.

l'ables; 12.000 dollars pour le remplacement d'articles hors
d'usage ou inutilisables, notamment des classeurs pour dos
siers, classeurs pour fiches, classeurs à épures, tabourets
et petits meuhles divers; 10.000 dollars pour le remplace.
ment de tapis, rideaux, tentures, etc., dans le bâtiment des
conférences.

Les recettes que produira la vente du mobilier et des
installations fixes réformés sont estimées à 2.260 dollars.

Les prévisions relatives aux achats de matériel en 1955 ne
couvrent que les remplacements indispensables et des achats
limités de meubles et de matériel rendus nécessaires par
l'évolution des travaux de certains services. Ces prévisions
accusent une réduction de 60.000 dollars par rapport aux
dépenses de 1953.

Dollars
ii) Matériel de bureau. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76.800

1954.: 49.700
1953: 121.858

Les prévisions couvrent uniquement le remplacement du
r:tatériel de ~u;eau hors d'usage ou inutilisable et l'acquisi.
tlOn de matenel nouveau pour la reproduction des docu.
ments. Ce.nouveau matériel permettrait à un personnel réduit
d; ~'~cqUItter des Lâ~hes supplémentaires que lui impose la
declSlon de reprodUIre certains documents à l'intérieur du
Se~rétari~t" au lieu d'en confier l'impression à des entre. Il paraît c~aque, année en~iron 22.000 ouvrages sur des
pnses pnvees. que~tlOns q~I mteressent dIrectement l'Organisation des

Le crédit demandé se décompose comme suit : NatIOns U~Ies. La Bi~liothèque prévoit qu'il lui faudra
. ~) .35.~00 do.llars pour le remplacement de 40 machines acheter enVIron 3.500 lIvres nouveaux d'un coût total estimé
a 1 d à 15.750 dollars et environ 500 livres plus anciens (2.250

ecnre e ectnques et .e 34 machines à écrire ordinaires d Il) '1'
(24.700 doUars); de 10 machines à calculer électriques 0 ars pour ame IOrer sa collection d'ouvrages de référence
(6.500 dollars); ,de 10 machines à additionner (3.000 dans certains domaines spécialisés. En outre, un crédit de
?olla~s); de 3 stenotypes (300 dollars) et de 3 dateurs 7:O~O .dollars est d~mandé pour payer certaines dépenses
electnques (500 dollars) ; perIodIques (annuaIres, abonnements à des livraisons et
• b) 7.200 dollars pour le remplacement d'Une machine volumes nécessaires pour compléter les collections de base).
a adresser et d~ lampes f5.rafarc,. d'Un chassis à reproduire ' En .1??5, le~ travaux de rel~ure rendus nécessaires par
par contact et dune machme automatique à cercler; 1acqulSltlOn d ouvrages broches et par l'entretien de la

c) 34,.600 dollars pour l'acquisition du nouveau matériel dOfumentatio~ .es~entielle ex~sta~te porteraient sur 8.000
servant à la reproduction des documents à s vo' . 22900 dVO umes etdpe~olOehqu.es, 'publIcatIons des gouvernements et

, a Ir.. ocuments el rgamsatlOn des Nations Unies et des institu·
70



re ;, Chapitre 17 Matériel Chapitre 17

tions spécialisées; les dépenses qu'entraînera ce programme
sont estimées à 12.500 dollars.

Le crédit demandé couvre l'achat de classeurs pour les
catalogues et les microfilms, ainsi que d'autres articles
nécessaires pour faire face à l'augmentation régulière des
collections.

Ces prévisions, fondées sur un état détaillé des besoins,
couvrent les frais de remplacement d'appareils photo.
graphiques, de lentilles et de magnétophones à ruban.

Les recettes que produira la vente du matériel réformé
sont estimées à 650 dollars environ.

Dollars
19.000
33.850
26.032

5.000
12.850
11.534

1954:
1953:

1954:
1953:

1954:
1953:

ARTICLE IV

i) Matériel de transport

li) Matériel divers

Autre matériel

Le crédit demandé couvre l'achat d'une voiture pour le
Secrétaire général. La voiture qui est actuellement à sa dis
position aura quatre ans en 1955. Les recettes que produira
la vente de la voiture réformée sont estimées à 1.700 dollars.

Dollars
14.000
21.000
14.498

Ces prévisions, fondées sur un état détaillé des besoins,
couvrent l'achat de fournitures durables servant à l'entretien
des bâtiments et des terrains. Elles comprennent 10.500
dollars pour l'achat d'outillage et de matériel d'entretien
général; 1.500 dollars pour les remplacements de matériel
d'incendie et de sécurité; 1.000 dollars pour l'acquisition de
matériel de sécurité pour les bureaux et 1.000 dollars pour
l'acquisition de matériel médical divers et le remplacement
d'accessoires utilisés par le Service médical.

Dollars
2.000
3.500
2.209

Dollars
6.700
7.000

11.122

6.700
7.000

11.122

1954:
1953:

li) Matériel de bibliothèque

ARTICLE III

1954.:
1953:

i) Matériel de photograpbie et de cinéma .....
1954.:
1953:

Matériel d'information
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TITRE IV
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OFFICE EUROPEEN DES NATIONS UNIES
5.419.000 dollars (1954: 5.351.000 dollars; 1953: 5.114.377 dollars)

ég
ch
Sel

Chapitre 18. - Office européen des Nations Unies
4.722.000 dollars (1954: 4.666.000 dollars; 1953: 4.469.542 dollars)

L'organisation et les fonctions de l'Office européen des
Nations Unies demeurent celles qui sont exposées dans le
Recueil des règlements administratifs, vol. l, Organisation,
et dans les prévisions budgétaires pour l'exercice 1954.
Les fonctions de l'Office européen sont considérées comme
l'équivalent de celles d'un département du Siège, le Directeur
ayant le statut et le rang! de Sous·Secrétaire.

Pour établir ces prévisions, on a supposé que le pro
gramme régulier ~e cOl;férences approuvé p~r l'Assem?l.é.e
générale dans sa resolutlOn 694 (VII) ne seraIt pas modIfIe.
Cependant, on ne peut savoir avec. certitude dan~ q1!e~l~
mesure il faudra le rectifier pour tenIr compte de 1actIvIte
croisante de la Commission économique pour l'Europe dont
les comités bénéficient à nouveau de la participation active
d'un certain nombre de pays membres.

Le montant total brut des prévisions de dépenses inscrites
au chapitre 13 dépasse de 56.000 dollars celui du crédit
approuvé pour 1954, mais on pense que l'augmentation des
recettes accessoires de l'Office européen compensera à peu
près l'augmentation des dépenses.

Sur ce total de 56.000 dollars, 51t.200 dollars apparaissent
à l'article premier (Services généraux); cette augmentation
s'explique surtout par une modification du taux de ~hange

utilisé dans les opérations comptables pour la converSIOn en
dollars ainsi que par les augmentations de traitement sans
changement de classe. Des crédits sont également demandés
pour le personnel temporaire qu'il faudra recruter à .J'occa.
sion du Congrès des Nations Unies sur la préventIon du
crime et le traitement des délinquants, ainsi que pour d'autres
engagements à titre temporaire qui permettent de réduire les
crédits demandés sous certaines rubriques.

L'auf.!1Ilentation de 9.100 dollars qui apparaît à l'article II
(Centr~ d'information) est due surtout à des changements
concernant le personnel et aux augmentations de tra!~ement

sans changement de classe; le seul poste nouveau cree pOUl'
renforcer l'effectif du centre est un poste teclmique dont
les frais seront en partie à la charge des institutions spé:
cialisées de Genève. L'augmentation de 11.700 doUars qUI
apparaît à l'article III. résulte principalem~nt.de la 'p~oposi.
tion tendant à rétabhr le poste de SecretaIre adJomt du
Comité central permanent de l'opium. L'augmentation de
9.500 dollars qui apparaît à l'article IV (Com:nission
économique pour l'Europe) est due aux augmentatIOns de
traitement sans changement de class.e.

On a pu compenser ces augmentations en réduisant d'un
montant global de 28.500 dollars par rapport à 1954. les
prévisions relatives aux articles V, VI et VII, bien que l'on
demande un nouveau crédit de 65.000 dollars pour mo
derniser l'installation de climatisation du bâtiment de
l'Assemblée.

103.250
A déduire: Ajustement pOUl' mouvements de personnel... 4.250

TOTAL 99.000

Les preVISIOns budgétaires pour 1954 comprenaient un
tableau distinct pour le Bureau des déclarations de décès
de personnes disparues, qui comptait un poste d'adminis
trateur de 1ère classe et un poste de secrétaire ou commis.

A

.Aa

-

A

A

mil
nOl
nis

]

rég

-
1

-

Dol/ara'

18.000
3.500

24.610

18.000
3.000

15.000
10.090
11.050

78.640

TraUfJmBnl1
brUI'

23,4,60
.... 1.150

Calégo,leJ el c/asseJ

1 Sous·Secrétaire, Directeur de l'Office euro
péen
Traitement .
Indemnité .

Directeur principal
1 Directeur adjoint

Traitement .
Indemnité .

Administrateurs
1 Administrateur hors classe .
1 Administrateur de 2ème classe .
2 Administrateur adjoint de 2ème classe

1
1
2

Services généraux
(Equivalent en dollars du mO/ltant de!!
traitements pr~vu.~ par le barlme toml)

Dolla"

2 2 Classe 6 7.750
2 2 Classe 5 8.170
1 1 Classe 4, 3.850
1 1 Classe 3 3 .690

1
1

1954 1955

Nombre de postes
permanent:!

i) Postes permanents 2.142.000
1954: 2.108.400
1953: 1.967.457

L'auomentation des crédits de 1954 par rapport aux
dépen~s de 1953 s'explique par le transfert d'un certain
nombre de postes des services linguistiques du Siège,
approuvé dans les prévisions budgétaires pour 1954.

L'augmentation de 34.000 clollars que les prévisions pour
1955 accusent par rapport aux crédits ouverts pour 1954
est due principalement à la modification du taux de change
et aux augmentations de traitement sans changement de
classe.

Pour arrêter les prévisions de 1954 on avait tablé sur un
taux de change de 40,53 francs suisses pour 1 dollar des
Etats-Unis' le taux de change est maintenant de 4,28
francs suis~es pour 1 dollar des Etats·Unis. Cette modifica·
tian a pour conséquence d'augmenter l'équivalent en dollars
des traitements du personnel des services généraux qui est
fixé en francs suisses.

Tablealt 18·1. - Cabinet du Directeur

12 12
A ajouter: Indemnité de cherté de vie.

ARTICLE PREMIER
Dollars

.......................... 2.363.500
1954,: 2.309.300
1953: 2.258.805
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TOTAr. 122.000

Chapitre 18

d'un répertoire analytique convenable des documents et si
l'on transfère à l'Office européen de nouveaux services orga·
niques. On a toutefois décidé de ne pas demander de nou
veaux postes tant que l'on ne possédera pas de plus amples
renseignements sur les hesoins essentiels.

Toutes les prévisions relatives au service des conférences
et aux services généraux sont groupées en un seul tableau
(tableau 18·3) de façon à donner une idée immédiate de
leur influenee sur le montant global du budget. On n'en·
visage cependant aucun changement dans l'organisation ni
dans la direction des différents services qui faisaient, les
années précédentes, l'objet de tableaux d'effectifs séparés.
Le Directeur adjoint, dont le Cabinet est compris dans le
tableau 18.1, sera chargé du Service des conférences et des
Services généraux.

Service linguistique et sténodactylographique
On demande des crédits pour 161 postes répartis comme

13uit: un chef de service, 6 interprètes, 13 reviseurs, 36 tra
ducteurs·rédacteurs de comptes rendus, un assistant spécialisé
et 2 secrétaires administratifs, et 102 secrétaires et commis.
L'effectif de 163 postes approuvé pour 1954 est réduit par
la suppression de 2 postes d'.jnterprète avec rang d'adminis·
trateur de 1ère classe.

Le transfert à Genève d'lm certain nombre de postes du
Siège, COlllme suite à l'adoption d'un programme régulier
de conférences, a été approuvé dans les prévisions pour 1954.
Aucun changement n'est envisagé pour l'effectif revisé des
sections de traduction et de sténodactylographie, car on n'a
pas encore pu juger si cet çffectif était ou non suffisant
pour assurer le service des conférences prévues dans le
programme. En raison de la participation accrue des Etats
Membres aux travaux des comités de la Commission éco·
nomique pour l'Europe et de l'élargissement àu programme
de cette commission, il faudra peut.être renforcer la Section
de traduction russe mais ici encore on a pensé qu'il était
préférable d'attendre avant de proposer soit de modifier
l'effectif permanent, soit de demander des crédits pour le
recrutement de personnel temporaire.

On se trouve dans une incertitude analogue pour ce qui
est des besoins de personnel d'interprétation simultanée ou
semi·simultanée dans les comités de la CEE; on ignore en
particulier quels seront les besoins dans chaque langue.
D'après l'expérience de 1953, il semble cependant que l'on
puisse supprimer 2 postes d'interprète, quitte à faire
appel, le cas échéant, à du personnel temporaire. La mesure
la plus économique serait donc de supprimer 2 postes, les
dépenses prévues pour le personnel temporaire s'élevant à
moins de la moitié de celles qu'entraîneraient les 2 postes
permanents.

Les recettes produites par les travaux de ce service attein·
(h'aient 9.000 dollars en 1955.

Service des archives, de l'enregistrement et de la distribution
des docltments
On demande des crédits pour 4 postes d'administrateur et

79 postes de la catégorie des services généraux, ce qui repré.
sente une augmentation de 2 postes de commis par rapport à
l'effectif approuvé pour 1954.

En 1953, le volume du travail des sections de miméo.
graphie et de distribution a été le suivant:

Dollars

14.870
10.120
8.500
7.180

34.790

TraUement!
bruts

26.470
243.320
298.430

'1.6.060
61. 840

676.120

Dollars

TrailemfUlU
bruis

Office européen des Nations Unies

9.960
16.350
20.290
2.570

26.060
43.430

4

100.670
122.740
360.110
221.810
66.470

Calégorles el l'lasses

Catégorie! et c1a.nes

Administrateurs
1 Administrateur hors classe
1 Administrateur de 1ère classe
1 Administrateur de 2ème classe
1 Administrateur adjoint de 1ère classe
6 Administrateur adjoint de 2ème classe

Services généraux
(Equi1Jalellt en dollars du mon.tant cle"
traitements prévus par le hareme local)

Do/lar..

2 Classe 7
4 Classe 6
6 Classe 4
1 Classe 2

Services généraux
(E'qrsivalent en dollars d,s montant de$
traitements préIJu.• par le bare,ue local)

Doll/lrs

Administrateurs
2 Administrateur hors classe

22 Administrateur de 1ère classe
37 Administrateur de 2ème classe

7 Administrateur adjoint de 1ère classe
10 Administrateur adjoint de .2ème classe

1955

5 Classe 7
10 Classe 6
25 Classe 5
34 Classe 4

119 Classe 3
82 Classe 2
32 Classe J.

1
1
1
1
6

2
4
6
1

1
26
35

7
11

1954

Nombr~ de poste!
p~rmaMnt!

5
11
24
35

118
80
32

Nombre de pOJte3
permanents

1954 1955

Chapitre 18

En attendant que l'on examine plus avant les besoins
minimums, on demande pour la ,bibliothèque le même
nombre de postes qu'en 1954, c'est·à·dire 10 postes d'admi
nistrateur et 13 postes de secrétaire ou commis.

Il faudra sans doute reviser ce prévisions si le programme
régulier de conférences nécessite l'établissement à Genève

Tableau 18-3. - Co~férences et services génémux

Sur la recommandation du Comité consultatif, on a supprimé
le poste d'administrateur et décidé de faire appel à un
consultant employé à temps' partiel. Pour 1955, le poste
de commis est compris dans le tableau ci·dessus.

Le Cabinet du Directeur adjoint, qui compte 3 postes, est
également compris dans ce tableau. Le Directeur adjoint sera
chargé, en particulier, du Service des conférences et des
Services généraux.

Tableau 18·2. - Bibliothèque

23 23 49.170
A ajouter: Indemnité de cherté de vie 2.370 51.540

127.000
A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel. . . . 5.000

385 385 941.290
A ajouter: Indemnité de cherté de vie. . . . . . . . .. 44.890 986.180

our
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,28
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o
o

o
o
o
o

10
10

aUX
tain
;ge.
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1.

Ouvriers, chefs, d'équipe, jardi-
niers, etc ,112.160

A ajouter: Indemnité de cherté de vie. . . . . . . . . .. 6.140 118.300

1. 780.600
A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel. . . . 71.600

TOTAL 1.709.000

DOC1ZmeJIJ.9

miméogTa];hiés
(millions depoges)

Institution,; spécialisées , " 16,20
Offic~ europée~l " '.~' . " 30,34<
Conference" d organes n ayant pns leur Siege a

Genève ' , .. 13,49

60,03

&emp/oîres
d;sjriblL~5

(millions)

2,22
2,72

1,37

6,31
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Le tableau d'effectif ci·dessus (18.4) comprend 10 postes
d'administrateur et 25 postes de la catégorie des services
généraux pour les Services administratifs et financiers
proprement dits et un poste d'administrateur et 6 postes de la
catégorie des services généraux pour le Service médical
cOm'mun. En ce qui concerne ce dernier service, on demande
des crédits pour un poste de chef avec rang d'administrateur
hors classe et pour les postes suivants de la catégorie des
services généraux: 2 postes d'infirmière et un poste de secré·
taire de la classe 5 et 2 postes d'assistant de laboratoire et
un poste de commis de la classe 4.

Ces prévisions font apparaître, par rapport à l'effectif
approuvé pour 1954, une augmentation de 4 postes de la
catégorie des services généraux et la suppression d'un poste
d'administrateur. On trouvera plus loin tous détails utiles
sur ces changements.

74

TOTAL 212.000

et 84 postes de la catégorie des services généraux, c'est
à-dire l'effectif aprouvé pour 1954.

L'entretien convenable du Palais des Nations et des autres
biens de l'Organisation des Nations Unies à Genève constitue
une lourde tâche, dont les incidences financières sont impor.
tantes. En raison des responsabilités qu'il comporte (voir le
rapport du Comité consultatif, A/2501, par. 101), on pro·
pose de reclasser le poste du chef de ce service, qui, d'admi·
nistrateur de 1ère classe, deviendrait administrateur hors
classe; ce reclassement entraînera pour 1955 une dépense
supplémentaire nette de 300 dollars.

Les prévisions comprennent, comme les années précé·
dentes, une somme globale destinée à couvrir les salaires
des ouvriers, chefs d'équipe, jardiniers, etc. Afin d'assurer
l'entretien' convenable des biens de l'Organisation, on pro·
pose d'ajouter à l'effectif actuel 2 techniciens (un maçon
et un électricien), ce qui entraînerait une dépense de 4.000
dollars. Les crédits prévus pour un radiotechnicien et un
technicien de l'enregistrement, qui étaient précédemment
compris dans la somme globale mentionnée ci·dessus, ont été
transférés à l'article II (Centre d'information).

Les recettes produites par les travaux de ce service s'élève·
raient à 211.000 dollars en 1955.
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bruIt

25.830
20.850
35.720
5.250
5.650

108.700

112.270

220.970
8.970

Catégories et cla.ueJ

Services généraux
(E~uivalent Cri. dollars du montant des
traltcment& prlvus par le barJme local)

Dolla"
10.900
19.080
36.550
29.780
6.090
5.000

1 Administrateur général

Administrateurs
2 Administrateur hors classe
2 Administrateur de 1ère classe
4 Administrateur de 2ème classe
1 Administrateur adjoint de 1ère classe
1 Administrateur adjoint de 2ème classe

2 Classe 7
5 Classe 6

10 Classe 5
10 Classe 4
2 Classe 3
2 Classe 2

1

2
2
4.
2
1

Tableau 18·4. - Services administratifs et financiers

1
5

10
7
2
2

Nombre de posleJ
permanents

1954 1955

A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel .

39 42 107.400
A ajouter: Indemnité de cherté de vie. . . . . . . . .. 4.870

Si l'on compare ces chiffres à ceux des années précédentes,
on peut constater que les efforts déployé~ en v~e de limiter
la documentation ont porte qu~l~ues ,fruIts: malS le volume
du travail est encore bien supeneur a celUl sur lequel on a
tablé pour fixer l'effectif permanent et i! n'a pas é~é u.n m.ois
depuis 1951 où les sections de reproductIOn et de distributIon
n'aient dû faire appel à du personnel temporaire. Si l'emploi
de personnel temporaire ne soulève pas de difficultés dans la
Section de miméographie, l'expérience montre toujours que,
dans la Section de distribution, le personnel temporaire ne
peut remplacer le personnel pennanent de façon satisfaisante.
On propose donc de créer 2 nouve~ux. po.stes d~ns c:tte
section afin d'éviter les retards de dIstributIOn qUI deVIen
nent de plus en plus graves; il importe au plus haut point
gue cette section puisse répondre immédiatement aux besoins
quotidiens. Les recettes produites par les travaux de ce
service s'élèveraient à 109.000 dollars en 1955.

Service des publications et des ventes
On demande des crédits pour 11 postes d'administrateur

et 11 postes de la catégorie des services généraux, l'effectif
restant le même que celui que l'Assemblée générale avait
approuvé pour 1954.

En 1953, le volume du travail de la Section d'imprimerie
s'est maintenu à peu près au même niveau que l'année précé
dente. Les seuls changements :proposés en ce qui concerne le
personnel sont le reclassement d'un poste d'administrateur
adjoint de 1ère classe qui deviendrait un poste d'adminis·
trateur de 2ème classe et le reclassement d'un poste d'admi·
nistrateur adjoint de 2ème classe qui deviendrait un poste
d'administrateur adj oint de 1ère classe.

Au paragraphe 49 de son rapport pour 1953 (A/2501),
le Comité consultatif a souligné que les correcteurs d'épreu.
ves de l'Office européen étaient rangés dans une classe
moins élevée que leurs collègues de New-York. En attendant
que la question soit examinée et discutée plus avant avec
les institutions spécialisées de Genève, le Secrétaire général
estime qu'il serait juste de faire quelque chose pour corriger
l'anomalie existante: c'est à cette fin que les deux reclasse
ments ci·dessus sont proposés.

Le volume du travail de la Section des ventes, exprimé
par le nombre de factures, etc., a encore augmenté en 1953.
Le produit des ventes s'est élevé à 105.871 dollars (dont
34.537 pour les institutions spécialisées) contre 104.927 en
1952. Aucun changement n'est proposé en ce qui concerne
le personnel.

Les recettes produites par les travaux de ce service, sans
compter la vente des publications, s'élèveraient à 30.000
doHars en 1955.

Service des achats, des fournitures et des tran.sports
On demande des crédits pour 2 postes d'administrateur

~t ~8 ~ostes.de la catégorie des services généraux, c'est.
a·dlre 1effectIf approuvé pour 1954.

Tous les détails concernant ce service sont donnés à la
page 117 des prévisio?s budgétaires pour 1954 (A/2383).
Le .service. de ;nagaSI?age commun à l'Organisation des
~atl~ns U~l~S, 1Or~alllsation mondiale de la santé et l'Orga.
m~atIOn n:eteorologlque mondiale fonctionne de façon satis
fals~te: Il a p~, sans. accroître son personnel, s'acquitter
des ~aches supplementaires que lui impose la création d'un
service ~ommun des ~chats; à la suite d'un nouvel examen
des hesOI~s d~ ce servI.ce, on propose de déclasser deux postes
de coml~ls: 1~n, serait, porté de la classe 6 de la catégorie
des servIces gencraux a la classe 5, l'autre de la classe 4 à
la classe 2.

Service des bâtiments et de l'en.tretien technique
On demande des crédits pour 5 postes d'administrateur
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Les fonctions des Services administratifs et financiers sont
exposées en détail à la page 118 des prévisions budgétaires
pour 1954 (A/2383). Pour 1954, 2 postes supplémentaires
avaient été approuvés pour la Division des finances mais un
autre poste, demandé pour la Division du personnel, avait été
refusé. L'expérience a montré cependant que la Division du
personnel et la Division des finances ont l'une et l'autre
besoin de commis supplémentaires. On demande donc 3
postes supplémentaires de la catégorie des services généraux;
les dépenses qu'entraînera leur création seront en partie corn·
pensées par la suppression d'un poste d'administrateur ad
j oint de 1ère classe.

Parmi les changements proposés, le premier consiste à
porter de la classe 6 à la classe 7 de la catégorie des services
généraux le poste du commis chargé d'établir les feuilles de
paie; aidé par des commis employés à temps partiel, le
titulaire de ce poste établit les feuilles de paie de 900 à 1.200
fonctionnaires de 10 services différents; le second change
ment consiste à porter de la classe 5 à la classe 6 de la
catégorie des services généraux le poste du commis chargé
de la comptabilité des bureaux régionaux du Haut-Commis
sariat et de celle des fonds constitués par les contributions
bénévoles.

Le Service médical commun dessert maintenant 6 orga
nisations installées dans 4 bâtiments différents. Lorsque
l'Union internationale des télécommunications et l'Organisa
tion mététéorologique mondiale ont décidé d'y participer, les
six organisations ont examiné ensemble les besoins de per
sonnel de ce service et reconnu qu'il était nécessaire de créer
2 postes supplémentaires; on n'avait cependant demandé
qu'un seul poste dans le budget de 1954, en attendant de
voir comment le service élargi fonctionnerait. Il est claire
ment établi maintenant que les commis et les assistants de
laboratoire sont en nombre insuffisant; on espère trouver une
même personne pour suppléer à cette double insuffisance, et
l'on demande la création du second poste supplémentaire de
la classe 4 de la catégorie des services généraux dont la
nécessité a été confirmée par l'étude spéciale qu'ont effectuée
deux des organisations participantes.

L'accord relatif à la répartition des charges ayant encore
été légèrement remanié, le pourcentage des dépenses nettes
qui est à la charge de l'Organisation des Nations Unres passe
de 33,5 pour 100 environ à 33 pour 100 exactement.

Les recettes produites par les travaux de ce service s'élève·
raient à 24.000 dollars en 1955.

Ces prévisions comprennent une somme de 2.500 dollars
pour le Bureau des déclarations de décès de personnes
disparues et une somme de 1.000 dollars pour dépenses
diverses.

Le transfert en 1954 d'un certain nombre de postes des
services linguistiques du Siège explique dans une large
mesure la diminution des prévisions pour 1954 et 1955 par
rapport aux dépenses de 1953.

Le chiffre indiqué pour 1954 ne comprend pas un crédit
de 15.000 dollars destiné à couvrir les dépenses entraînées
par le recrutement de personnel temporaire pour une session
de la Commission du droit international. Ce crédit qui, dans
le budget de 1954, avait été ouvert au titre de l'Office
européen est inscrit au chapitre premier des présentes prévi.
sions budgétaires pour la raison exposée dans ce chapitre.

L'accroissement net des dépenses prévues pour les con·
férences d'organismes ayant leur siège hors de Genève est
de 5.700 dollars. Un nouveau crédit de 9.000 dollars est
demandé pour le Congrès des Nations Unies sur la préven.
tion du crime et le traitement des délinquants. Les crédits
prévus pour les sessions du Conseil économique et social
et d'une de ses commissions techniques ont été réduits
de 3.300 dollars.

Le crédit demandé pour les travaux de traduction en
espagnol dépasse de 13.000 dollars le montant de 7.000
dollars approuvé pour 1954.. Pour établir les prévisions de
1954, on avait supposé que la plus grande partie du pero
sonnel supplémentaire nécessaire serait détachée de New·
York (voir A/2383, p. 120). On a constaté depuis qu'il était
possible et plus économique de recruter du personnel sur
place.

En ce qui concerne les besoins locaux, le crédit demandé
comprend 8.000 dollars pour couvrir les frais d'interpréta
tion relatifs aux travaux de la Commission économique pour
l'Europe. Comme on l'a expliqué plus haut, la suppression
de 2 postes d'interprète permet de réaliser une économie
totale qui dépasse sensiblement 8.000 dollars. On demande,
d'autre part, 2.000 dollars de plus qu'en 1954 pour le
recrutement de personnel temporaire en vue de développer
le service des visites (qui produirait ainsi 5.000 dollars de
recettes supplémentaires) ; mais cette augmentation est com
pensée par une réduction des prévisions relatives aux con·
férences locales, au remplacement du personnel en congé de
maladie, etc. Le tableau récapitulatif (p. 76) indique le
montant des crédits demandés pour chacune des rubriques

Dollars

146.000
120.300
218.894

1954:
1953:

üi) Personnel temporaire

Dollars

3.500
4.000

339
1954:
1953:

ii) Consultants

Tableau 18-5. - Récapitulation

Nombre
de postes

1954 1955

Traitements bnus,
y compris l'indem
nité de cherté de

vie pour le
personnel

des services
généraux'

Ajustement
pour

mouvements
de personnel

Totaux

Dollars Dollars Dollars

Cabinet du Directeur ............................ 12 12 103.250 4.250 99.000
Bibliothèque ................................... 23 23 127.000 5.000 122.000
Conférences et services généraux ................. 385 385 1.780.600 71.600 1.709.000
Services administratifs et financiers ............... 39 4·2 220.970 8.970 212.000

TOTAUX 459 462 2.231.820 89.820 2.142.000

• Le montant des dépenses au titre de l'indemnité de cherté de vie versée au personnel des services généraux qui figure à l'article
premier s'élève à 59.420 dollars.
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ARTICLE II

Ces prévisions sont fondées sur les résultats des exercices
écoulés.

On continuerait de se contenter d'un nettoyage plus
sommaire, comme on le fait depuis 1953.

Cel
deux

i) P

Iii)

Les ~

charges
chapitre
services
à rarticl

L'ori~

de l'opil

exposéel
(A/238:
fournis·
suivie Ii
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relativel
rnouverr

LeG
(admin
soit à r
a donu
travail
l'entrée
a dom
sians r
l'applic
ventior
a cepl
s'élèVe!
6.000 1

l'artid
ordina
du Pro
préfér:
genre
de l'A
exraOI

ii) J

Secrétar
de 1'(
stupél

Ce crl
les trava
en Polo€
par le CI

Chqpitre

Les pr
1953 pa
dépenses
l'Organil
mondiall
de pensel
ne le pré

vii) FI

Dollars
500
500
934

.100
100
107

1.000
1.000
1.248

500
500
308

5.000
5.800
4,.035

Dollars
95.300
85.500
88.219

8.530

99.270
3.970

26.800

Dolla.rs

16.400

24.060
9.190

14.290

63.940

TIBil8m~fltJ

brllD

Dollar~

21.810
3.720

CaHgoTits el r:lasscs

Services généflw.'Ç
(E1/1oivaleng en dullars du montant des
trallelJ1ltm,t:ç pritl1J.3 )lnr le bar~me local)

Administrateur général

Administrateurs
2 Administrateur de l ère classe
1 Administrateur de 2ème classe
2 Administratllur adjoint de 1ère classe

5 Classe 5
1 Classe 4

HIS:,

2
1
2

Tableau 18·6. - Centre d'information

1954:
1953:

5
2

1954

Nombr~ dt- pIHU!S
perm(menJs

vi) Services de radio

v) l'oumitm'es et services photographiques .. ,
1954:
1953:

1954.:
1953:

iv) Frais de voyage du personnel en mission ..
1954:
1953:

1954:
1953:

iü) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit
1954.,:
1953:

ii) Personnel temporaire

i) Postes per11lanetJts

A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel. ..

13 12 25.530
A ajouter: Indemnité de cherté de vie " 1. 270

Groupe technique .. , 8.180
A ajouter: Indemnité de cherté lIe vie. . . . . . . . . . . 350

TOTAL 95.300

Le crédit demandé sous la rubrique "Groupe technique"
correspond aux salaires d'un technicien du son dont le poste,
dans les prévisions des exercices précédents, figurait parmi
les postes permanents, d'un radio.électricien, qui était pré·
cédemment rétribué sur le crédit global pour les travailleurs
manuels de la Division des bâtiments (le crédit demandé
pour le service correspondant a été réduit en conséquence),
et d'un technicien supplémentaire que l'on a recruté pour
s'occuper de la cinémathèque, maintenant importante, de
l'Organisation des Nations Unies et de l'Administration de
l'assistance technique, de l'Organisation mondiale de la
santé et de l'Organisation internationale du Travail, et
remplir, pour ces organisations, les fonctions d'opérateur de
cinéma. Les organisations participantes ont reconnu la
nécessité de recruter ce technicien supplémentaire.

Les recettes produites par les travaux du service technique
commun s'élèveraient à 3.000 dollars en 1955.

Dollars

5.000
4.600
5.867

Dollars

55.000
55.000
55.142

7.000

15.000

50.300

21.000

19.000

Dollars
12.000
17.000
11.106

1954
(dollars)

Dollars

102.900
93.800
95.74..1

121 des

8.000

.120.300

1954:
1953:

9.000
20.000

14.000

50.000

18.000

1955
(dollars)

17.000

8.000
10.000

146.000

vi) Frais de voyage du personnel en mission
1954:
1953:

iv) Personnel employé de façon intermittmte
1954:
1953:

Centre d'information

~~s. travaux ~u.Centre sont exposés à la page
preVISIOns budgetalres pour 1954 (A/2383).

D~s progrès ont é~é accomplis dans la mise au point d'un
~ervICe ?OmffiUn qUI f?urnit aux principales organisations
mternatl.onales de Geneve les moyens techniques dont elles
ont beSOin en matière de radiodiffusion et de cinéma. Depuis
queI~ues ann~es~ les. institutions spécialisées font usage du
studIO de radlOdJffuslOn et de la salle de cinéma des Nations
{Jniei'; aux termes d'accords actuellement en voie de négocia
tion, ~a char?c qu~ représentent les traitements du personnel
tecl,1nlque necessalre sera répartie entre le& divers usaaers

1 Il ' A l5 ,
malS e personne Ul-llJCme continuera de fiaurer dans les
tahleaux d'effectifs cles Nations Unies. '"

Le crédit demandé couvrira les dépenses entraînées par un
certain nombre de voyages à New-York, à l'occasion de
séances du Comité consultatif ou de l'Assemblée générale,
par les déplacements en Europe pour achat de fournitures
ou recrutement de personnel et par la nécessité de repré
senter le Secrétaire général à des séances tenues en Europe
par d'autres organisations internationales.

iv) Heures supplémentaires et mTsalaire de nuit
1954,:
1953:

Conférences d'organismes ayant leur
siège hors de Genève
Conseil économique et social .... :
Commission technique du Consell

économique et social .
Congrès des Natio~s Unies sur. la

prévention du crune et le traIte-
ment des délinquants .

Traduction en langue espagnole .
Besoins locaux

Conférences locales .
Remplacement· du personnel en

congé de maladie et recrutement
de personnel temporaire .

Recrutement d'interprètes pour la
CEE .

Service des visites .

mentionnées plus haut, et, aux fins de comparaison, le
montant des crédits ouverts pour 1954.
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ARTICLE III
Dollars

11.850

64.520
2.520

Chapitre 18

Nombr~ Je postes
permammts

TToil,",en's
19S~ 1955 Catt6()Ti~s d clCJ.s!t:J brut4

Dolla"
1 1 Administrateur général 14.000

Administrateurs
1 Administrateur de 1ère classe 11.600

1 1 Administrateur de 2ème classe 8.230
1 1 Administrateur adjoint de 1ère classe 7.880
2 2 Administrateur adjoint de 2ème classe 10.960

52.670
Services géfl,éraux

(Equivalent en dollars du mon.tan.t des
traitement$ prtcJlu par le barème loco.l)

Dollar.

1 1 Classe 6 5.370
1 1 Classe 5 3.100
1 1 Classe 4 3.090

A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel. ..

8 9 11.560
.A ajouter: Indemnité de cherté de vie. . . . . . . . . . . 290

'fOTJ.L 62.000

Dollars
ARTICLE IV

Tableau 18-7.- Secrétariat commun du Comité central permanent de
l'opium et de l'Orgafl,e de contrôle des stupifiants

Secrétariat de la Commission économique pour
l'Europe 985.000

1954,: 975.000
1953: 958.805

On n'envisage pour le moment aucune modification de la
structure du secrétariat de la Commission économique
pour l'Europe. Le montant du crédit demandé est voisin
de celui du crédit ouvert pour 1954 et il a été calculé pour
un effectif permanent identique à celui que l'Assemblée
générale a approuvé à sa huitième session.

Toutefois, la participation de certains pays aux travaux
des comités techniques de la Commission s'est sensihle
ment accrue, ce qui a élargi le champ d'action de la CEE
et ajouté aux tâches du secrétariat dans un certain nombre
de domaines, en particulier dans celui du commerce. Cet
accroissement s'est traduit dans les programmes de travail
des divers comités et de la Commission elle-même, comme
l'indique le rapport de la CEE au Conseil économique et
social sur sa neuvième session (E/2555).

On s'efforcera par tous les moyens d'établir un ordre
de priorité qui permette d'exécuter le programme de 1955
à l'aide des seuls crédits demandés dans le présent budget.
Etant donné, toutefois, que les prévisions ont été établies au
début de 1954. pour couvrir des dépenses qui seront faites
en 1955, il est difficile d'affirmer que l'on pourra atteindre
l'objectif visé. Sur le vu des décisions que le Conseil
économique et social pourra prendre comme suite aux
recommandations formulées dans le rapport de la CEE, le
Secrétaire général sera peut-être amené à faire connaître
ultérieurement à l'Assemhlée générale si, à son avis, le
volume des crédits demandés ici est suffisant pour 1955.

Conformément à la méthode suivie pour les prévisions
de 1955, on a réuni en un seul tableau d'effectif tout le
personnel permanent du secrétariat de la Commission.
Les crédits demandés sous les rubriques "Consultants",
"Personnel temporaire" et "Heures supplémentaires" sont
les mêmes que les crédits correspondants ouverts pour
1954. Une légère augmentation de 3.000 dollars est proposée
sous la rubrique "Frais de voyage du personnel en mission"
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Dollars
62.000
50.300
45.033

1.000
1.000
1.162

2.500
2.500

1954,:
1953:

1954:
1953:

i) Postes permamnts

ii) Personnel temporaire

Chapitre 18

iii) Frais de voyage du personnel en mission .,
1954:
1953:

Ces preVISIOns couvrent deux voyages hors d'Europe et
deux voyages en Europe.

Secrétariat commun du Comité central permanent
de l'opium et de l'Organe de contrôle des
stupéfiants 65.500

1954: 53.800
1953: 4,6.195

Les dépenses communes afférentes au personnel et les
charges communes sont inscrites aux articles V et VI du
chapitre 18; les crédits demandés pour les documents,
services linguistiques et autres objets de dépense sont inscrits
à l'article premier du chapitré 18.

L'origine et les fonctions du Comité central permanent
de l'opium et de l'Organe de contrôle des stupéfiants sont
exposées à la page 122 des prévisions budgétaires pour 1954
(A/2383). Les chiffres ci-dessous sont ceux qui ont été
fournis par le Comité; toutefois, conformément à la pratique
suivie pour l'établissement du budget de l'Organisation des
Nations Unies, on a réduit de 4 pour 100 les prévisions
relatives aux postes permanents pour tenir compte des
mouvements de personnel.

Le Comité a demandé que le poste de Secrétaire adjoint
(administrateur de 1ère classe), devenu vacant en 1952,
soit à nouveau prévu dans le budget; le Secrétaire général
a donné suite à cette demande en mison du surcroît de
travail qu'impose l'application du Protocole de 1948 et de
l'entrée en vigueur probable du Protocole de 1953 relatif
a donné suit àe cette demande en raison du surcroît de
sions ne couvrent que les dépenses normales résultant de
l'application des instruments existants, à savoir les Con
ventions de 1925, de 1931 et le Protocole de 1948. Le Comité
a cependant établi des prévisions supplémentaires qui
s'élèvent approximativement à 18.000 dollars au total, dont
6.000 dollars environ seraient imputables sur les crédits de
l'article III du chapitre 18, pour couvrir les dépenses extra
ordinaires que pourrait entraîner en 1955 la mise en œuvre
du Protocole de 1953. Le Secrétaire général estime qu'il serait
préférable de faire face à des dépenses extraordinaires de ce
genre en appliquant la procédure définie dans la résolution
de l'Assemblée générale relative aux dépenses imprévues et
exraordinaires.

Les prévisions pour 1954 étaient plus élevées que celles de
1953 parce que l'on avait tablé sur le montant brut des
dépenses liées à l'utilisation des installations de radio par
l'Organisation internationale· du Travail et l'Organisation
mondiale de la santé. L'expérience acquise permet toutefois
de penser que l'augmentation des frais sera moins forte qu'on
ne le prévoyait.

Dollars
vii) Foumitures et services divers 500

1954,: 400
1953: 890

Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses entraînées par
les travaux à temps partiel effectués aux fins de l'information
en Pologne, pays maintenant compris dans la zone desservie
par le centre.
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155 155 304.470
A ajouter: Indemnité de cherté de vie 13.670

1.005.890
A déduire: Ajustement pour mouvemen ts de personnel .. " 65.890
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Chapitre 18

que posent la production agricole et le commerce des
produits agricoles en Europe;

Collaboration avec les autres divisions pour les aider à
élaborer et à exécuter leur programme de recherche écono
mique (notamment e~ c~ qui concerne le rass~mbleme~t et
la présentation de statistIques) dans leur domame techmqu6
respectif;

Rassemblement, normalisation et diffusion de statistiques
économiques toujours plus sûres et développement de la
coopération internationale en matière de statistique grâce:

Au rassemblement, à l'analyse et à la diffusion de
statistiques dans les études, bulletins statistiques et
autres publications du Secrétariat;

A la collaboration avec les instituts nationaux de
statistique et les autres organisations internationales pour
améliorer les statistiques nationales et leur comparabilité
sur le plan international;

A la collaboration accrue des organisations interna·
tionales en ce qui concerne les travaux de statistique
pour l'Europe.
Comme le Cabinet du Secrétaire exécutif, cette division

subit les répercussions de l'accroissement des travaux rela·
tifs aux échanges commerciaux entre l'Est et l'Ouest; eUe
doit, à ce titre, préparer une documentation importante de
base. Au cas où le Conseil, à sa dix·huitième session, ap·
prouverait les recommandations formulées par la Commis·
sion à sa neuvième session, la Division aura une tâche
plus lourde à assumer en ce qui concerne les travaux
relatifs au développement de l'Europe méridionale et aux
problèmes que pose l'agriculture en Europe.

La Division des transports comprend, outre le Directeur,
12 postes d'administrateur et 11 postes de la catégorie des
services généraux (y compris un poste d'assistant spé.
cialisé) .

Le programme de travail du Comité des transports inté·
rieurs et de la Division des transports pour 1954-1955
s'établit comme suit:

Projets prioritaires continus:
Interprétation et mise en œuvre suivies des conventions

et accords internaionaux et des mesures générales concernant
les transports, etc. j

Etudes sur les problèmes tarifaires;
Développement, amélioration et publication de statistiques

des transports j

Développement et amélioration des transports de voya·
geurs et de marchandises par route;

Prévention des accidents de la circulation routière'
Etudes sur les coûts de transport; ,
Etablissement d'itinéraires rationnels pour les transports

ferroviaires.

Projets prioritaires speaaux:
Transport des denrées périssables;
Transport par containers et mécanisation des opérations

de manutention;
Simplification des formalités aux frontières'
Transport et manutention des marchandise~ dangereuses

et opérations connexes;
Mesures de sécurité aux passages à niveau'
Etablissement d'une terminologie et de d~finitions con

cernant les transports.
, O~ notera que le nombre des projets prioritaires a été

redmt par ,r~pport au p:o~ramme pour 1953-195'l exposé
?ans. les previslOns budgetaires pour 1954,. A sa session de
JanvIer 1954, le Comité des transports intérieurs a décidé

TOTAL 940.000

Office européen des Nations Unies

318.140 318.140

......................
1954,:
1953:

Tableau 18·8. - Secrétariat de la Commission économique
pour l'Europe

Ndmb" de pOJle$
permon."d.1 Traitement!

1954 1955 Catégorks fil cland! brut.!

Doll.rs

1 1 Secrétaire exécutif
18.000Traitement .........................

Indemnité .......................... 3.500

4 4 Directeur 640,4.70

2 2 Administrateur général 26.590

AdministrateuTs

10 10 Administrateur hors classe 127.505

11 11 Administrateur de 1ère classe 113.850
23 23 Adminis tra teur de 2ème classe 198.295
10 10 Administrateur adjoint de 1ère classe 59.035
14 14 Administrateur adjoint de 2ème classe 76.505

687.750
Services généraux

(E~uit)alf:rlt en. dollan dlJ mD1Jrant deJ
trDl/dmenls prtvlJJ par le bar~me local)

Dollars

14- 15 Classe 6 65.329
22 21 Classe 5 81.263
35 35 Classe 4 129.538

9 9 Classe 3 28.34,(J

i) Postes permanents

afin de couvrir l'accroissement des frais de voyage dû à
la participation plus active de certains pays aux travaux de
la Cormnission et de ses comités. Dollars

940.000
933.500
894.74,9

Chapitre 18

Si le crédit demandé pour 1955 est plus élevé que le
crédit ouvert pour 1954, c'est uniquement en raison des
augmentations de traitement sans changement de classe.

Le Cabinet du Secrétaire exécutif comprend le Secré·
taire exécutif, 40 administrateurs et 8 secrétaires et commis.
Les fonctions de ce cabinet restent essentiellement celles
qui sont définies dans le Recueil des règlements admi.
nütratifs, vol. l, Organisation. Il convient de noter l'im
portance croissante des travaux confiés à ce cabinet en ce
qui concerne les échanges commerciaux entre l'Est et
l'Ouest.

La Division de recherche et de planification comprend
outre le ~ire?teur, 34. P?stes ~'a~ministrateur et 27 poste~
de la categone des serVIces generaux (y compris 5 postes
d'assistants spécialisés).

Le programme de travail de la Division comprend les
projets suivants:

Projets prioritaires continus:

, Exnmen et élude suivis de la situation économique de
l,Europe, y compris la préparation et la publication de
1E.tude ~nnuelle s~r la. situation économique et du Bulletin
tnmestnel sur la s~tuatwn économique de l'Europe;

Etu~es. spéciales demandées par les résolutions de la
ComilllssJOn:, par exemple étude des problèmes de dévelo _
pement de l Lurope méridionale et exposé des problèm~s
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Chapitre 18

de concentrer ses efforts sur un plus petit nombre de
projets; en conséquence, dix projets auxquels le Comité
s'intéressait ont été placés dans la catégorie "autres projets"
et ils y seront maintenus jusqu'au moment où l'on disposera
d'un personnel suffisant pour reprendre les travaux. Parmi
ces "autres projets" il en est un certain nombre auxquels
le Comité des transports intérieurs attache une importance
particulière, à savoir ceux qui ont trait à certains aspects
des investissements dans le domaine des transports; le
financement international des investissements; le tourisme
la réglementation des transports par eau et les transfert~
de devises. Le Comité a noté qu'il pourrait se présenter, au
cours de l'année 1954., des circonstances dans lesquelles il
serait peut.être souhaitable de redonner une certaine priorité
à ces projets.

La Division de l'industrie comprend, outre le Directeur,
21 postes d'administrateur et 25 postes de la catégorie des
services généraux (y compris 3 postes d'assistants spé·
cialisés) .

Le programme de travail pour 1954,·1955 des divers
comités pour lesquels travaille la Division de l'industrie
porte sur les proj ets suivants:

Charbon
Projets prioritaires continus:
Etude suivie de la situation du marché du charbon;
Répartition des quantités disponibles pour l'exportation;
Etudes sur la consommation de combustibles solides par

secteur de consommation;
Prévisions relatives à la production et à la consommation

de combustibles solides;
Mesures destinées à assurer une utilisation plus ration

nelle des combustibles solides;
Collaboration avec la Commission économique pour

l'Asie et l'Extrême-Orient et avec la Commission écono
mique pour l'Amérique latine dans le domaine de la
classification des charbons et lignites et de l'utilisation du
charbon;

Développement, amélioration et publication de statis-
tiques du charbon.

Pro jets prioritaires spéciaux:
Mise au point d'une classification des charbons et lignites;
Comparaison entre le charbon et d'autres formes

d'énergie;
Mesures propre à rendre l'Europe moins tributaire des

sources extra.européennes d'approvisionnement en charbon.

Energie électrique
Projets prioritaires continus:
Etudes sur la situation de l'industrie de l'énergie électrique

en Europe;
Etude de la consommation, de la production, etc.,

d'énergie électrique pendant l'année écoulée;
Développement des échanges internationaux d'énergie;
Aménagement des ressources hydro·électriques d'intérêt

commun;
Electrification des campagnes;
Développement, amélioration et publication de statistiques

de l'énergie électrique.

Projets prioritaires spéciaux:
Accroissement des exportations yougoslaves d'énergie

électrique;
Etude du potentiel hydro-électrique des pays européens;
Etude de la dépréciation des avoirs en capital des sociétés

d'énergie électrique.
79
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Industries mécaniques et matières premières nécessaires il
l'industrie
Projets prioritaires continus:
Etude des tendances de la production, de la demande et

du commerce en ce qui concerne les produits des industries
mécaniques;

Unification des clauses générales des contrats.

Habitation et construction
Projets prioritaires continus:
Revue annuelle des politiques du logement et des progrès

accomplis;
Etudes diverses concernant la réduction des coûts de

construction, l'élaboration de codes et règlements types du
bâtiment, les usages en matière de marché dans l'industrie
du bâtiment, les tendances de la mécanisation, les coûts
de: divers types de construction;

Développement, amélioration et publication de statistiques
du logement et de la construction.

Projets prioritaires spéciaux:
Aide aux pays peu industrialisés;
Echanges commerciaux de matériaux et d'éléments de

construction entre l'Est et l'Ouest.

Acier
Projets prioritaires continus:
Etude annuelle des tendances de la production et de la.

consommation d'acier en Europe;
Evolution de la technique dans la sidérurgie;
Collaboration avec la CEAEO et la CEPAL en ce qui

concerne les problèmes que pose l'expansion de d'industrie
sidérurgique;

Etude périodique du marché des laminés d'acier;
Etude périodique des exportations européennes d'acier et

de la demande d'acier dans les pays non européens;
Développement, amélioration et publication de statis-

tiques de l'acier.

Pro jets prioritaires spéciaux:

Etude sur les tuhes d'acier;

Etude sur les métaux et matériaux qui concurrencent
l'acier;

Etude des marchés pour l'industrie de l'acier.

Comme pour les transports, un certain nombre de projets
concernant les domaines ci·dessus ont été placés dans la
catégorie "autres projets" afin que le personnel ~ont on
dispose puisse concentrer ses efforts sur les projets les
plus urgents et les plus propres à donner des résultats. La
participation croissante de tous les pays d.'Europe. aux
travaux des comités techniques a des répercussIOns senSIbles
pour cette division qui assure le service de quatre comités
et de leurs organes subsidiaires.

Les deux autres divisions sont la Division du bois et la
Division de l'Agriculture, toutes les deux communes à la CEg
et à la FAO. Aux termes de l'accord conclu avec l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agricul
ture c'est cette institution spécialisée qui fournit à ces
divi~ions le personnel de la catégorie des administrateurs
dont eUes ont besoin; la CEE n'assume que les dépenses
relatives aux secrétaires et commis. Le seul changement
envisagé pour ces divisions, p~r rapport. ~ .1954, e;;t l~ re·
classement d'un poste de commIS de la DIvISIOn de 1agncul·
ture que l'on porterait de la classe 5 il la classe 6 afin
d'établir la parité avec les postes analogues des Butres
divisions.
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Le programme de travail du Comité et de la Division
du hois pour 1954.·1955 porte sur les projets suivants:

Pro jets prioritaires continus:
Etude suivie du marché du hois;
Etahlissement de séries statistiques des prix du hois dans

les pays d'Europe;
Etudes sur l'utilisation plus rationnelle du bois;
Etudes sur les tendances de la production, de la consom

mation et du commerce du bois et des produits forestiers;
Développement, amélioration et publication de statistiques

'du bois.

Projets prioritaires spéciaux:
Etude sur les accords à long terme concernant les importa

tions et les exportations de bois.
Le programme des travaux concernant le bois est mis au

point et exécuté conj ointement avec la FAO. Les proj ets ci
dessus sont ceux dont g' occupera principalement le Comité
du hois de la CEE. Les projets communs qui concernent
surtout la FAD ne figurent pas dans cette liste.

Le programme de travail de la Division de l'agriculture
commune à la CEE et à la FAO pour 1954,-1955 porte sur
les projets suivants:

Projets prioritaires continus:
Etudes sur la productivité et les revenus dans l'agricul

ture, par exemple formation des prix des produits agricoles
et rapport entre les prix des produits vendus par les agri
culteurs et ceux des produits qu'ils achètent, revenu et
rentabilité d'exploitations agricoles de types comparables.

Projets prioritaires spéciaux:
Etudes sur les normes de qualité des denrées périssables.
A sa huitième session, la Commission a invité les pays

d'Europe à rendre compte des problèmes fondamentaux
qu'ils ont à résoudre en ce qui concerne l'agriculture, afin
qu'elle puisse, à sa neuvième session, dresser un programme
de travail qui réponde mieux aux besoins essentiels dans
ce domaine. Les décisions qu'elle prendra toucheront tant les
travaux de la Division de l'agriculture que ceux de la Divi
sion de recherche et de planification.

Dollars

Le montant des indemnités versées à la cessation de
service en 1953 a été anormalement élevé en raison du
grand nombre de licenciements consécutifs à la revision
des contrats du personnel. Il faut cependant s'attendre à ce
que le niveau "normal" des dépenses augmente; en effet,
le montant des versements s'accroît en fonction de la durée
des services et les mouvements de personnel à Genève se
sont jusqu'à présent maintenus à une cadence qu'il faut sans
doute considérer comme un minimum.
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Dollars
15.000
20.000
14.810
30.000
25.000
48.434

·12.000
32.000
42.583

Dnllar.f
16.000
17.000
13.570

20.000
19.000
21.787

Dollars
394.400
4.01.200
395.414

1954:
1953:

iii) Indemnités versées à la cessation de service
1954:
1953:

H) Prime d'installation

vii) Assurance-maladie
1954,:
1953:

viii) Frais de voyage pour le congé dans les
foyers .

1954:
1953:

1954,;
1953:

i) Téléphone (à l'exception des communica-
tions urbaines et internationales) , ..

1954:
1953:

Charges communes

vi) Contributions à la Caisse commune des pen-
sions du personnel 390.000

1954: 400.000
1953: 361.075

Le crédit damendé est nécessairement plus élevé que le
montant des dépenses de 1953, car les transferts de postes
approuvés en 1954 ont augmenté l'effectif.

DollarJ
v) Prime de rapatriement 20.000

1954: 20.000
1953: 16.718

vi) Indemnité pour enfants à charge . . . . . . . . . 100.000
1954: 102.500
1953: 94.858

Les dépenses inscrites sous cette rubrique ont augmenté
pendant plusieurs années, mais il semble qu'elles se sont
maintenant stabilisées.

Les données des exercices précédents font ressortir que les
frais de voyage pour le congé dans les foyers sont moins
élevés les années paires que les années impaires.

Dollars
ix) Formation professionnelle 7.500

1954: 7.500
1953: 7.102

x) Bien-être du personnel, . . . . . . .. . . . . . . . .. 1.000
1954: 1.000
1953: 970

xi) Contributions aux assurances sociales .... 1.700
1954: 1.400
1953: 1.721

Ces prévisions se rapportent à certains fonctionnaires qui
participent obligatoirement aux assurances sociales suisses.

ARTICLE VI

D"llars
5.000
5.000
2.182

14.000
14.000
38.115

1.000
l.000

589

25.000
22.000
23.170

32.000
4.0.000
31.515 1
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Dollars
655.200
666.4.00
633.356

v) Frais de voyage du personnel en mission ..
1954:
1953:

1954,:
1953:

ARTICLE V

1954:
1953:

Iv) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit
1954:
1953:

iü) Personnel temporaire

H) Consultants

IDépenses communes afférentes au personnel
1954,:
1953:

i) Frais de voyage des fonctionnaires et des
personnes à leur charge et frais de déménrJge-
Inent , .

1954:
1953:
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Pour établir ces prévisions, on a supposé que la création
d'une liaison radio entre Genève et New-York annulerait
les frais de transmission par téléscripteur.

Pendant plusieurs années on a maintenu à 19.000 dollars.
le niveau des crédits demandés à ce titre, car il n'existait
pas de données valables sur lesquelles on pût se fonder pour
estimer les dépenses entraînées par un programme "typique"
de conférences au Palais des Nations, agrandi depuis 1950·
1951; il est clair à présent qu'il faut prévoir des dépenses
plus élevées.

Dollars
4.500
5.000
1.522

16.000
17.000
10.065

Chapitre 18

1954:
1953:

viii) Matériel de télécommunication

ix) Location et entretien du maté,.iel de bureau
et d'autre matériel , .

1954:
1953:

Le crédit demandé couvre les acnats nécessaires pour une
année, aux prix courants.

Ces prévisions couvrent l'achat de disques vierges et de
pièces de rechange pour l'entretien des appareils. Jusqu'en
1953, les dépenses d'entretien étaient faibles, car l'équipe.
ment était, en grande partie, relativement neuf. Il faut
cependant s'attendre à ce que ces dépenses augmentent.

Dollars

Dollars

10.500
10.500
22.198

ii) Câblogrammes, télégrammes et communica·
tions téléphoniques interurbaines et interna·
tionales .

1954:
1953:

Chapitre 18
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Le crédit demandé couvre les achats nécessaires pour une
année, aux prix courants.

Les dépenses que l'on a dû faire il ce titre ont dépassé
55.000 dollars pendant plusieurs années, mais on cQmpte
que le volume des documents diminuera en 1955.

Les essais effectuées en 1953 avec un combustible meilleur
marché que celui qui était utilisé auparavant ont donné des
résultats satisfaisants; en conséquence, on a pu réduire les
prévisions pour 1955.

3.500
4.200
2.771

Dollars

Dollars
1.000
2.500

832

Dollars
1.200
2.500

Dollars
5.500
6.000
5.377

Dollars

11.500
12.000
11.330

1954:
1953:

1954:
1953:

x) Utilisation et entretien du matériel de trans~

port , , .
1954:
1953:

xii) Envois par avion

xüi) Assurances

xi) Transport de marchandises, ulmiomlage et
messageries , ', .

1954:
1953:

xvi) Cafétéria

Comme on l'a dit dans les prévisicms budgétaires pour
1954 (A/2383), la forte augmentation du crédit demandé
pour 1954. par rapport aux dépenses de 1953 s'explique
par la nécessité de faire nettoyer il fond les tapis du Palais
des Nations. On avait demandé li ce titre 6.000 dollars,
soit la moitié environ de la somme totale nécessaire; le
solde (5.000 dollars) est compris dans les prévisions pour
1955. Les 11.000 dollars qui complètent le crédit demandé
ici se répartissent comme suit: 5.000 dollars pour les répa.
rations de meubles qui sont de plus en plus urgentes, car
le programme de remplacement est très modeste, et 6.000
dollars pour l'entretien des machines.

La plupart des voitures de 1'0ffice sont vieilles; le crédit
ouvert pour 1954. couvrait notamment la remise en étal
de deux voitures. Pour établir les pr-évisions présentées ici,
on a supposé qu'une des voitures existantes serait remplacée
(voir rubrique v, article VII).

Pour 1954" les preVISIOns, relativement élevées, avaient
été établies d'après l'expérience de 1952; un contrôle
rigoureux a permis de réduire les dépenses.

Ces prévisions sont fondées sur les données des exercices
écoulés.

Ces prévisions couvrent les assurances -immobilières et
mobilières, l'assurance·responsabilité civile et l'assurance
automobile contre le recours des tiers.

1954:
1953:

Le crédit demandé couvrira les remplacements de vaisselle,
etc., qui varient d'une année à l'autre.

Dollars
53.000
53.000
55.169

Dollars
68.000
71.000
62.873

Dollars
57.000
61.000
56.127

Dollars
36.000
36.000
31.068

Dollars

95.000
92.000

104.894,

81

1954:
1953:

1954.:
1953:.

1954:
1953:

1954:
1953:

üi) Services postaux

iv) Entretien des locaux

v) Eclairage, chauffage, énergie et eau

vi) Papeterie et fournitures de bureau

vii) Fournitures pour la reproduction des docu-
ments .

1954:
1953:

Le prélèvement sur le Fonds de roulement d'un crédit
spécial de 25.000 dollars (qui s'ajoute au montant indiqué
ci·dessus pour 1954) a été autorisé en 1954 pour couvrir
les dépenses entraînées par certaines des réparations
urgentes qui font l'objet des observations figurant aux
paragraphes 100 à 102 du rapport du Comité consultatif
sur l'Office européen (A/2501). Le montant total des crédits
nécessaires pour 1954 sera précisé dans des prévisions
supplémentaires qui seront soumises à l'Assemblée générale
à sa neuvième session.

Les prévisions pour 1955 comprennent un crédit extraordi·
naire de 6.000 dollars pour couvrir l'arriéré de travaux de
l'éparation des allées et trottoirs, et une somme de 62.000
dollars pour l'entretien courant. Le personnel du service
des bâtiments allant s'accroître de2 techniciens, on peut
compter qu'une somme de cet ordre sera chaque année
suffisante (à condition que les prix restent stables) pour
assurer l'entretien convenable des bâtiments dans l'avenir
immédiat, étant donné l'importance des réparations qui
doivent être entreprises en 1954.
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iv) Livres et matériel pour la bibliothèque ....
1954:
1953:

Les prévisions couvrent le remplacement de 11 machines
à miméographier datant de 1949 (5.000 dollars), d'une
petite presse d'imprimerie datant de 1937 (4.500 dollars),
de 36 machines à écrire dont le clavier n'est pas standard
(5.000 dollars) et de plusieurs machines à additionner et
à calculer (4.000 dollars), ainsi que l'achat d'une agra·
feuse automatique (1.000 dollars) et des dépenses diverses
(500 dollars).

Pour se faire une idée de l'ampleur des besoins auxquels
il faudrait répondre, il suffit de savoir que l'on compte
actuellement plus de 100 machines à écrire dont les
claviers ne sont pas standard; pour les remplacer toutes
d'ici 1957 sans augmenter le montant actuel des dépenses
annuelles, il faudra renoncer jusqu'en 1958 à remplacer
des machines déjà vieilles de plus de 10 ans, contrairement
à l'usage établi à Genève.

Dollars
Hi) Matériel de télécommtmication 2.500

1954: 23.300
1953: 657

Sur le chiffre indiqué pour 1954, 23.000 dollars, qui se
rapportent au projet de construction d'un émetteur de
radio, étaient compris dans le crédit de 51.000 dollars men·
tionné plus haut (le solde est compris dans le chiffre
indiqué sous la rubrique vi: Transformation des locaux).

Les prévisions pour 1955 couvrent le remplacement de
4 appareils utilisés pour l'enregistrement des débats.

Dollars
22.000
22.000
21.340

Dollars
155.500
166.000
81.226

1954.:
1953:

ARTICLE VII

Matériel

Dollars
xvi) Fournitures médicales et services médicaux 7.000

1954: 7.000
1953: 6.256

Ces prevISIOns couvrent les traitements du personnel
médical employé à temps partiel à l'infirmerie (2.500 dol
lars) , le coût des fournitures médicales et les frais d'examens
médicaux: effectués en ville (2.800 dollars) et les dépenses
relatives au remplacement du personnel de l'infirmerie. On
a inscrit les frais de remplacement sous cette rubrique afin
de faciliter la comptabilité relative aux remboursements
effectués par les autres organisations participantes qui
prennent à leur charge les deux tiers des dépenses pour
fournitures médicales et services médicaux.

Dollars
xv) Fournitures et services divers . 4.700

1954: 2.500
1953: 3.14.5

Ces prévisions comprennent une somme de 1.700 dollars
pour la location de matériel d'enregistrement et l'achat de
disques vierges pour la session du Congrès des Nations
Unies sur la prévention du crime et le traitement des
délinquants. Elles couvrent également les dépenses relatives
aux annonces diverses dans la presse, au tirage de cartes
postales destinées à la vente et d'autres dépenses de peu
d'importance.

Etant donné la situation budgétaire générale, on a
suspendu la mise en œuvre du programme d'ameublement
des salles de conférence de Genève. Les prévisions ne
couvrent que les remplacements minimums de mobilier
usagé (7.000 dollars); l'achat de rayonnages (4,,000 dol
lars); les dépenses relatives à 5 postes d'huissier (1.500
dollars); l'installation de vitrines pour les publications
destinées à la vente (1.500 dollars); l'achat de classeurs
et de matériel "Cardex" (6.000 dollars) et des dépenses
diverses (l.000 dollars).

Le chiffre indiqué pour 1954 comprend un crédit ex·
ceptionnel de 51.000 dollars pour la construction d'une
station de radiodiffusion. Ce crédit mis à part, on avait
arrêté les prévisions pour 1954 et pour plusieurs années
précédentes à un niveau inférieur à celui que supposait
un programme de remplacement convenable, afin de com
penser autant que possible des augmentations inévitables
par ailleurs. Pour 1955, un nouveau crédit exceptionnel
est prévu (65.000 dollars) pour la modernisation de l'instal·
lation de climatisation; en conséquence, d'autres besoins
ont encore été délibérément sous·estimés. On envisage toute·
fois d'établir dans Un avenir proche un programme normal
de remplacement.

Le montant des prévisions inscrits au présent article pour
1953 était exceptionnellement faible car ce n'est qu'en dif
rérant les achats imputables sur les crédits de cet article que
l'on pouvait réduire le montant global des prévisions budgé
taires du chapitre 20.

Le crédit demandé, auquel s'ajoute un revenu évalué à
13.000 dollars provenant du Fonds de dotation de la Biblio·
thèque, est destiné à couvrir les dépenses suivantes:

l'..'·.·...·.·.··j

,

Dollars
76.500
46.700
14.517

Revenu
du Fond$

(dol/ars)~

2.500
3.000
6.500
1.000

Dollars
,.500
2.000
4.423

1954:
1953:

1954:
1953:

Crk1it$
budghairt!

(dol/ars)

6.000
6.000

10.000

vi) Transformation des locaux

Ces prévisions couvrent:
a) La modernisation de l'installation de climatisation du

bâtiment de l'Assemblée, qu'un second expert a déclarée
nécessaire (voir le paragraphe 132 du rapport du Comité
consultatif du 16 octobre 1953 (Aj250l) [65.000 dollars]);

b) La transformation du "tunnel" en réserve pour les
documents; troisième et dernier tiers des travaux (4.000
dollars) ;

c) La modernisation d'un deuxième ascenseur (No 7,
dans le bâtiment de l'Assemblée) [7.500 dollars].

Le chiffre indiqué pour 1954 comprend une somme de
28.000 dollars pour la construction d'une station de radio
assurant la liaison avec New·York.

v) Matériel de transport

On envisage de remplacer une automobile achetée en
194,s. La valeur de reprise de cette voiture, inscrite sous
la rubrique "Recettes accessoires", est estimée à 1.000
dollars.

Achats .
Abonnements .
Reliure .
Matériel .

Dollars
21.000
34.000
20.266

Dollars
20.000
29.000

657

82

1954:
1953:

1954,:
1953:

i) Mobilier et installations fixes

ii) Matériel de bureau
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Dollars
vü) Matériel divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . JO.OOO

1954: 9.000
1953: 5.113

Ces preVISIons couvrent: l'achat d'outils divers et de
matériel de nettoyage (2.500 dollars); le remplacement de

Chapitre 19

tables et de chaises pour le restaurant du personnel (1.700
dollars); l'achat d'un transporteur mécanique pour les
magasins (3.500 dollars); l'achat d'une machine à laver
les verres et d'une machine à fabriquer la glace pour les
salles de conférence (800 dollars) et divers achats de
matériel pour le service des documents (1.500 dollars).

Is
:e
:s

Chapitre 19. - Haut·Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
697.000 dollars (1954: 685.000 dollars; 1953: 644.835 dollars)

Le crédit demandé permettra de faire rédigel' des études
ou rapports spéciaux sur des questions qui relèvent du Haut·
Commissariat, mais pour lesquelles des connaissances ou
titres particuliers peuvent être nécessaires.

Ce crédit est destiné à couvrir les frais de remplacement
d'une partie du personnel des services généraux en congé de
maladie ou de maternité et l'engagement de personnel tem
poraire pendant les périodes de pointe, notamment pendant
les réunions du Comité consultatif du Haut·Commissaire.
Les prévisions sont fondées sur les dépenses de 1953 et sur
les données des premiers mois de 1954.

Dollars
100
100
15

77.920

Dollars
389.700
388.300
356.250

1954:
1953:

ARTICLE II

1954:
1953:

Le crédit demandé est purement nominal.

Tableau 19-1 -llaut-Commissiariat pour les rifugiés; siège

NDmbre. de prlStes
permanenls

Traitement.
1954 1955 Catésor;es d claMu brui.

Do//ars
1 l Haut-Commissaire

Traitement ......................... 23.000
Indemnité ............... , ... , . , , , .. 7.000

1 1 Haut-Commissaire adjoint
Traitement. , , .......... , , ... , . , , , .. 18.000
Indemnité ..... , ......... , . , . , .. , , .. 2.000

1 1 Administrateur général 15.280

Administrateurs
2 2 Administrateur hors classe 25.330
7 7 Administrateur de 1ère classe 71.020
2 2 Administrateur de 2ème classe 13.830
2 2 Administrateur adjoint de 1ère classe 12.820
4 4 Administrateur adjoint de 2ème classe 23.200

211.480
Services généraux

(Equivalent en. dollar.t du monlDnl des
lrajlem~nls prtf)U5 par le lw.rème local)

Do~lors

1 1 Classe 7 4.510
3 3 Classe 6 13.670
3 3 Classe 5 10.400

14 14 Classe 4 40.900
2 2 Classe 3 4.960

iv) Heures supplémentaires

43 43 74.440
A ajouter: Indemnité de cherté de vie " il .480

Bureaux régionaux

289.400
A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel. . .. . Il.700

TOT....L 277.700

Dollars

v) Frais de voyage du personnel en mission 22.000
1954,: 22.000
1953: 20.769

Ces prevlslOns sont fondées sur les dépenses de 1953 et
tiennent compte des voyages supplémentaires que le per
sonnel du siège devra faire pour se rendre dans les nouveaux
bureaux régionaux.

Le Haut·Commissaire a exposé dans son rapport à l'As
semblée générale (AJ2394 et Corr. 1) le rôle que jouent les
bureaux régionaux dans le bon fonctionnement du Haut·
Commissariat et dans la protection des réfugiés.

Dollars

5.500
2.000
5.983

Dollars

307.300
296.700
288.585

277.700
267.000
261.672

2.000
5.600

14,6

1954:
1953:

1954:
1953:

1954:
1953:

1954,:
1953:

ARTICLE PREMIER

i) Postes permanents

ii) Consultants

iii) Personnel temporaire

Haut-Commissariat; siège

Le 23 octobre 1953, à sa 453ème séance plénière, l'Assem
blée générale a décidé de maintenir en fonctions le Haut·
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés pendant
une période de cinq ans à dater du 1er janvier 1954" con·
formément au statut du Haut·Commissariat annexé à la
résolution 428 (V) de l'Assemblée générale.

Les prévisions relatives au Haut·Commissariat pour les
réfugiés supposent que les effectifs se maintiendront au
niveau approuvé pour 1954, c'est·à·dire à 107 postes. En
1955 comme en 1954, on répondra aux besoins minimums
des nouveaux bureaux régionaux de Rio·de-Janeiro, du
Caire et de Munich par un aménagement de la répartition
du travail entre le siège et les bureaux régionaux, et par
une limitation du nombre des voyages effectués par le
personnel des bureaux régionaux à l'occasion de missions.
L'augmentation que les crédits demandés pour 1955 accusent
par rapport à 1954 s'explique donc entièrement par les
augmentations de traitement sans changement de classe.

Le Haut-Commissaire pour les réfugiés s'occupe de cer
taines opérations de secours financées par des contributions
volontaires, principalement avec l'aide d'organisations non
gouvernementales. Toutes les dépenses qu'entraîne cette
activité sont imputées sur le compte des contributions
volontaires. Il n'est demandé ici aucun crédit pour ces
opérations ni pour les dépenses d'administration qu'elles
peuvent occasionner.

7
)

7
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TOTAL 267.300

Tableau 19·2. - Haut.Commissiariat; b,treau% régionau,x

64 64 278.470

.A. déduire: Ajustement pour mouvements de persollnel .... ,. 11.170

Dollars

3.000
4.000
3.313
2.000
2.500

892
2.000
1.000
7.063

30.000
30.000
25.332
8.000
6.000
6.691
3.500
3.000
2.930

2.000
2.500
1.813

11.000
12.000
8.954

17.000
20.700
13.682

2.800 i5.000
2.049

5.400
li

5.400
4.077
3·000
5.000
2.963
2.000
2.000
1.678

1954:
1953:

1954:
1953:

1954:
1953:

••••••••••• 4 •••••••••

.....................

........................ '"

xi) Assurance-maladie

xiii) Communications

x) Indemnité pour enfants à charge

1954,:
1953:

xiv) Location et entretien des locaux .. , .

1954:
1953:

vi) Frais de voyage àes fonctionnaires et des

personnes à leur charge et frais de dé-

ménagement . .
1954:
1953:

vii) Primes d'installation

Dollars

v) Frais de voyage du personnel en mission 25.000
1954: 25.000
1953: 16.002

Le crédit demandé est plus élevé qu'en 1953 non seulement

à cause du plus grand nombre de bureaux, mais parce que

le personnel des bureaux régionaux ne peut s'acquitter de

sa tâche avec toute l'efficacité voulue si on ne lui donne pal!

les moyens de se rendre dans les localités de la région où

résident les réfugiés, etc.

Pour 1955, les prévisions relatives aux objets de dépense

ci.après des bureaux régionaux - dépenses communes affé·

rentes au personnel, charges communes et matériel- sont

fondées sur les dépenses de 1953 et sur un état detaillé des

·besoins. Il est à noter que les articles de papeterie sont en

grande partie prélevés sur les stocks de Genève. En ce qui

concerne le matériel, les besoins initiaux du Haut·Commis

sariat ont été satisfaits, mais il sera nécessaire de procéder

en 1955, à certainf's acquisitions nouvelles et à des remplace~

ments.

1954:
1953:

xii) Frais de voyage pour le congé dans les

foyers .
1954:
1953:

1954:
1953:

viii) Indemnités versées à la cessation de service
1954:
1953:

ix) Contributions à la Caisse commune des pm-

sions du personnel .
1954:
1953:

xv) Papeterie et fournitures de bureau

1954:
1953:

xvi) Utilisation et entretien du matériel de

transport _ .
1954:
1953:

xvii) Fournitures et services divers

xviii) Matériel

Dollars

267.300
260.000
254,.122

8.100

67.980

Dollars

700
200
663

84

210.490

1954:
1953:

A déd/tire: Taux différentiels (somme algé
brique des tllUX différentiels appliqués
dllns les bureaux régionaux) , ,

&rvices général/X Dotlo."
67.570

A ajouter: Indemnité de cherté ùe
vie (burellux régionaux de
Paris et New-York .. , , , . , . . . 410

3939

Nombr. d. poila
p.rmanenl. Tra;lemenlJ

1954 1955 ètllégodes el rlane$ brut4

Dnllars

2 Administrateur général 14.790

Administrateurs

6 6 Administrateur hors classe 77.730

2 2 Administrateur de 1ère classe 19.740

7 8 Administrateur de 2ème classe 63.620

1 1 Administrateur adjoint de 1ère classe 5.750
7 7 Administrateur lldjoint de 2ème classe 34.080

215.710

i) Postes permanents

iv) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit

1954,:
1953:

Le tableau ci·contre (p. 85) indique la répartition des

postes entre les différents bureaux. L'Administration tient

cependant à conserver, comme par le passé la faculté de

t~a.nsférer des postes d'un bureau à l'autre, ;elon les néces.
sites.

Comme suite aux observations du Comité consultatif pour

les questions administratives et budgétaires, on a procédé

à un reclassement des postes dans les bureaux régionaux:

Un poste d'administrateur général a été ramené au rang

d'admi.nistrateur hors clas5C et un poste d'administrateur

hors classe à celui d'administrateur de 2ème classe.

Dollars
ü) ConJUltatlts .......... ,................ 1.000

1954: 1.000
1953: 550

Le crédit demandé permettra de faire rédiger par des

experts loc~u.x ou des so~iétés bénévoles des études ou

rapp~rts s~eclaux ~ur .certaInes questions pour lesquelles il

est ~e~essaire de reumr des connaissances particulières sur
les regions ou localités intéressées.

Dollars
Hi) Personnel temporaire .................. 4.000

1954: 3.000

, '. 1953: 3.476
Ce credIt est. destI~é ,à couvrir les rcmplacements de pero

flon.nel des serVIces generaux en congé de maladi.e. Dans les

petIts bureaux, le personnel permanent p ut d'''' '1
f' f • d e IUlCI ement
ture ace au surcrOlt e travail imposé par les - d

longue durée. conges e



',"";:1';;-
pitre 191

,~!~;)

Dol'- it!aar,. ;«r:c

25.000 1
25.000 mi

~
16.002 ~,

ulemen( T0

,rce que
itter de
one pas
gion où

dépense
les airé·
-sont
ilIé des
sont en
ce qui

'ommis
'0céder,
nplace.

Do/hm

3.000
4.000
3.313
2.000
2.500

892
2.000
1.000
7.063

30.000
30.000
25.332
8.()(}(}
6.000
6.691
3.500
3.000
2.930

2.000
2.500
1.813
~1.000

.2.000
8.954

'7.000
:0.700
3.682
2.800
5.000
2.049

5.400 "
5.400
4.077
3.()(J(J

5.000
2.963
2.000
2.000
1.678
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RÉPARTITION DES POSTES ENTRE LES DIFFÉRENTS BUREAUX

RÙJ·de
Cla..... A.Mn.. Bangkok B080la BonB B"",ell.. Le Cai... La Haye Lond,.. Munich NOfiI.yo,I< Park la.nciro Rom.e J'isJrJe Tolal

(bu.....u (bul'<au (bur""" ll::,eawr;uiai...) ouxiUalrtJ) auxUiaire)

Administrateur général ............. 1 1
Administrateur hors classe........... 1 1 1 1 1 1 6
Administrateur de 1ère classe ......... 1 1 2
Administrateur de 2ème classe........ 1 1 1 1 1 1 1 l 8
Administrateur adjoint de 1ère classe .. 1 - 1
Administrateur adjoint de 2ème classe. 1 1 1 1 1 l 7

TOTAUX 2 1 1 3 2 2 1 1 1 2 2 1 3 3 25
Services généraux
Assistant spécialisé 0 u commis de

1ère classe ...................... 1 2 3
Commis de 2ème classe ou secrétaire

administratif .................... 1 2 1 2 1 1 8
Secrétaire ou commis ............... 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 4. 14
Sténogra~he...................... 1 2 2 1 2 8
Commis e 4ème classe, chauffeur, etc, 1 1 1 1 1 ). 6

TOTAUX GÉNÉRAUX 5 2 2 10 8 3 1 2 3 3 6 2 8 9 64
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TITRE V

CENTRES D'INFORMATION
(à l'exception des services d'information de Genève)

Chapitre 20. - Centres d'information
905.100 dollars (1954.: 887.4DO dollars; 1953: 853.871 dollars)

Le réseau des centres d'information qui s'est développé au
cours des huit dernières années selon les plans approuvés à
diverses reprises par l'Assemblée générale [voir la résolu
tion 13 (1), annexe 1, et la résolution 595 (VI)] a con·
tinué de fonctionner de façon satisfaisante.

Les aménagements de structure proposés dans le budget
de 1954 ont été soumis à un nouvel examen approfondi
pour lequel on a tenu compte des observations du Comité
consultatif et de l'Assemblée générale. Cette étude a con
firmé qu'il fallait créer immédiatement les deux nouveaux
centres proposés et que le Département de l'information
devait être représenté de quelque façon aux Philippines
et en Indonésie.

On a choisi Athènes comme siège du nouveau centre
appelé à desservir la Grèce, la Turquie et Israël, et Bogota
pour la Colombie, l'Equateur et le Venezuela. Le centre
d'Athènes a commencé ses opérations en avril, celui de
Bogota en mai 1954..

Comme il était annoncé dans les prévisions pour 1954, on
a détaché du centre d'Extrême·Orient deux postes qui étaient
vacants pour envoyer un fonctionnaire de l'information à
Manille et un autre à Djakarta. Ces deux fonctionnaires de
l'information ont pris leurs fonctions en août et en octobre
1953 respectivement.

A la suite de ces 'modifications, les Nations Unies ont
maintenant un centre d'information ou tout au moins un
fonctionnaire de l'information dans 24 régions: 8 en Europe,
y compris le nouveau centre d'Athènes; 7 en Asie et en
Extrême.Orient, y compris les bureaux d'information de
Manille et de Dj akarta et le fonctionnaire de l'information
attaché à la Commission économique pour l'Asie et l'Ex
trême-Orient; 5 en Amérique latine, y compris le nouveau
centre de Bogota et le fonctionnaire de l'information attaché
à la Commission économique pour l'Amérique latine; 2 en
Afrique, un en Australie et un à Washington.

Cette meilleure répartition des centres a été ménagée par
des réductions du personnel des centres de Londres, Moscou,
Paris et Prague. Tout nouveau développement entraînerait
des dépenses suppl.émentaires, mais on ne propose pour
l'instant ni expansion ni modification.

Pendant que l'on prenait les dispositions nécessaires pour
ouvrir les nouveaux centres, le Département de l'informa·
tion a examiné le travail accompli jusqu'à présent par les
anciens centres en tenant compte des observations du
Comité consultatif et de l'Assemblée générale. Cet examen
a montré qu'il était nécessaire de s'attacher davantage aux
articles d'information et articles destinés à des rubriques
spéciales, d'intensi.fier les efforts tendant à décentraliser la
production et de prendre des dispositions pour faire con·
naître le développement de l'activité des Nations Unies dans
de nombreux pays.

En conséquence, le Département de l'information a pris
des mesures en vue de produire au Siège une documentation
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plus abondante sur des sujets donnés et il a réduit les
bulletins d'information quotidiens au minimum indispensa
ble pour les correspondants des divers pays accrédités au
Siège. Les centres ont présenté des rapports détaillés sur
les sujets qui les intéressent le plus et sur le genre de textes
et autres matériaux qu'ils aimeraient recevoir. Ils ont pris
des dispositions spéciales pour faire diffuser par les moyens
les plus puissants la documentation dont ils disposent et ont
pu ainsi accroître l'efficacité de leur coopération avec les
journaux, revues et publications spécialisées. Grâce au
volume croissant de la documentation qu'on leur fournit sur
des sujets déterminés, ils ont aussi utilement contribué au
développement de programmes radiophoniques spéciaux, de
groupes de discussion et de cours d'enseignement.

En ce qui concerne les moyens de décentraliser la pro
duction, les centres se sont de plus en plus attachés à encou
rager et à aider auteurs et éditeurs à publier, sans frais
pour l'Organisation, des livres et des brochures touchant
aux Nations Unies. On a constaté, pendant l'année, une
augmentation encourageante des publications de ce genre
dans de nombreux pays. Les centres ont aussi été appelés
à conclure des arrangements plus nombreux pour la tra·
duction et l'impression de textes, en particulier dans des
langues qui ne sont pas langues officielles des Nations Unies.
Plusieurs gouvernements et organisations non gouvernemen
tales ont généreusement soutenu ces efforts, notamment en
ce qui concerne les textes spéciaux pour la Journée des
Nations Unies.

On a pu constater dans bien des centres que les réseaux
nationaux de radiodiffusion accepteraient davantage de pro·
grammes radiophoniques sur les Nations Unies si ces émis·
sions étaient encore mieux adaptées aux goûts et à l'intérêt
du public des pays en cause. Il faudrait à cette fin créer
dans plusieurs centres des postes de fonctionnaires de la
radiodiffusion. On n'envisage pas de le faire en 1955, mais
on pourrait, en attendant, mettre à contribution le personnel
du Siège.

Avec le développement de l'assistance technique, de l'ac
tivité du Fonds des Nations Unies pour l'enfance et des
commissions régionales, les services du Siège ont eu de plus
en plus besoin du concours des centres en matière d'infor
mation. Ne disposant pas du personnel qui leur aurait
permis de répondre à ces besoins croissants, les centres ont
été amenés, dans certains cas, à prendre des dispositions
spéciales qui supposent la collaboration des Etats Membres
ou le recours aux services de correspondants et de photo·
graphes locaux.

Depuis la présentation du dernier budget, plusieurs orga
nisations non gouvernementales qui s'intéressent à l'infor
mation sur les Nations Unies ont tenu des conférences ré·
gionales; les centres ont prêté leur concours en prenant
toutes les dispositions nécessaires à l'organisation de ·ces
très utiles réunions et à la diffusion d'informations les
concernan1.
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On n'envisage pour 1955 ni modifications du nombre des
postes ni reclassements. Les prévisions sont établies pour
un total de 74 postes, comme en 1954 (38 postes d'ad·
ministrateurs et 36 postes de la catégorie des services gé.
néraux) et comprennent 920 dollars pour la prime de con·
naissances linguistiques et 7.800 dollars pour l'indemnité
de cherté de vie.

Les 74 postes se répartissent comme suit entre les différents
centres:

Athènes: 2 postes - un d'administrateur de 1ère classe et
un d'assistant;

Belgrade: 2 postes - un d'administrateur de 1ère classe
et un d'assistant;

Les centres d'information ont régulièrement étendu leurs
rapports avec les organisations non gouvernementales qui
représentent les diverses professions et s'intéressent aux
Nations Unies en général 'Ou à certains aspects particuliers
de son œuvre. L'appui des centres a permis de créer dans
plusieurs pays de nouveaux comités nationaux des organi
sations non gouvernementales qui s'intéressent à l'informa.
tion sur les Nations Unies. Dans l'accomplissement de leurs
tâches courantes, les centres ont eu à participer, comme par
le passé, à l'organisation du concours d'essais qui, cette
année, a suscité un très grand intérêt. Pour s'acquitter d'une
autre tâche courante, qui revêt d'ailleurs une importance de
plus en plus grande, les centres sont appelés à stimuler,
soutenir et coordonner le travail d'organisation de la Jour
née des Nations Unies dont la célébration en 1953 a pris
une ampleur qu'elle n'avait jamais connue précédemment.
De même, les centres ont aidé l'UNESCO à organiser la
célébration de la Journée des droits de l'homme.

Chacun dans sa région, les centres ont continué de tra
vailler en étroite collaboration avec les bureaux des institu
tions spécialisées et des organes des Nations Unies tels que
le FISE, l'Agence des Nations Unies pour le relèvement de
la Corée et le Haut-Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés. Ils ont pris l'initiative de créer des services
qu'ils utilisent en commun avec ces bureaux. C'est maintenant
l'usage, pour ces bureaux, d'élaborer, de concert avec les
centres, leurs programmes d'information pour la célébration
des journées spéciales. Certaines mesures de pratique
courante telles que l'utilisation de listes d'adresses communes,
la collaboration dans la recherche de traducteurs et la co
ordination des programmes de distribution de photographies
sont déjà en vigueur. Les fonctionnaires intéressés tiennent
des réunions régulières en vue d'obtenir de meilleurs résultats
et de réaliser des économies.

Si le crédit demandé pour 1955 est plus élevé que le
crédit ouvert pour 1954, c'est surtout en raison des aug
mentations de traitements sans changement de classe, du
relèvement de l'indemnité de cherté de vie et de ses réper
cussions sur le taux différentiel appliqué dans certains cen
tres; en outre, les frais de service des centres d'Athènes et
de Bogota sont évalués pour un an, alors qu'en 1954 les
prévisions étaient faites pour huit mois seulement.

Nombre de p03tU

p.el'manenb---- TraÏltJmen's
1954 1955 CattgorieJ a c1aljes brut.

Dolla..

4 4 Administrateur général 56.720

Administrateurs
7 7 Administrateur hors classe 90.820

19 19 Administrateur de 1ère classe 202.040
7 7 Administrateur de 2ème classe 63.685
1 1 Administrateur adjoint de 1ère classe 7.760

Bogota: 2 postes - un d'administrateur de 1ère classe
et un d'assistant;

Buenos-Aires: 4 postes - un d'administrateur hors classe,
un d'administrateur de 1ère classe et 2 d'assistant;

Le Caire: 5 postes - un d'administrateur hors classe, un
d'administrateur de 1ère classe, un d'administrateur de 2ème
classe et 2 d'assistant;

Copenhague: 4 postes - un d'administrateur hors classe,
un d'administrateur de 1ère classe et 2 d'assistant;

Karachi: 3 postes - un d'administrateur de 1ère classe,
un d'administrateur de 2ème classe et un d'assistant;

Londres: 7 postes - un d'administrateur général, un d'ad·
ministrateur de 1ère classe, un d'administrateur de 2ème
classe et 4. d'assistant;

Londres - Bureau de voyage et Agence de l'administra
tion postale des Nations Unies: 2 postes - un d'adminis
trateur adjoint de 1ère classe et un d'assistant;

Mexico: 5 postes-un d'administrateur hors classe, un
d'administrateur de 1ère classe, un d'administrateur de 2ème
classe et 2 d'assistant;

Monrovia: 2 postes - un d'administrateur de 1ère classe
et un d'assistant;

Moscou: 6 postes - un d'admini~trat~u~ général, un d:ad.
ministrateur de 1ère classe, un d admmlStrateur de 2eme
classe et 3 d'assistant;

New.Delhi: 4, postes - un d'administrateur hors classe,
un d'administrateur de 1ère classe et 2 d'assistant;

Paris: 6 postes - un d'administ,rate~r.général, un d:ad
ministrateur de 1ère classe, un d admllllstrateur de 2eme
classe et 3 d'assistant;

Tableau 20·1. - Centres d'information

404.380
A ajouter: Indemnité de cherté de vie 2 •••• , 7.800

412.180
Services générau:x

(Equivalent en dol/au du montant des eraitemeBl$ prévus par
le baT~m~ local l :Jau/pour Wcuhington et Monrovia, olllCJ

lrailemen.tt sont pay~& en dol/art dM EtalJ·UIl ia)

36 36 Assistant 102.430

421.025
A déduire: Taux diITérentiels " , . , ... , .. " 16.645

74 74 514.610
A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel. . . . .. 24.560

TorAL 490. OSO

, Les taux différentiels, applicables à 75 pour 100 du traitement de
hase, sont les suivants: Athènes: moins 20 pour 100; Le Caire: moins 10
pour 100; Copenhague: moins 30 pour 100; Londres: moins 25 pour
100; Manille: plus 40 pour 100; Mexico: moins 10 pour 100;Moscou:
plus 25 pour 100; New·Delhi: moins 10 pour 100; Sydney: moins 20
pour 100; Téhéran: moins 30 pour 100.

2 Indemnité de cherté de vie de 10 pour 100 des trois quarts du traite
ment de hase modifié par l'application du taUle différentiel, dans les
limites du plafond prévu: Athènes, Londres, Monrovia, Paris, Sydney
et Washington.

Dollars

546.900
523.600
476.175

490.050
4.68.500
420.399

1954:
1953:

1954:
1953:

ARTICLE PREMIER

i) Postes per111arumts

Traitements et salaires

S

I-

Il

r
s,,
t
~

1
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Prague: 2 postes - un d'administrateur de 1ère classe et
un d'assistant;

Rio·de.!aneiro: 4 postes - un d'administrateur hors
classe, un d'administrateur de 1ère classe et 2 d'assistant;

Changhaï: 6 postes- un d'administrateur général, un
d'administrateur de 1ère classe (actuellement détaché à
Djakarta), un d'administrateur de 2ème classe (actuelle
ment détaché à Manille) et 3 d'assistant;

Sydney: 2 postes - un d'administrateur de 1ère classe et
un d'assistant;

Téhéran: 2 postes - un d'administrateur de 1ère classe
et un d'assistant;

Washington: 4 postes - un d'administrateur hors classe,
un d'administrateur de 1ère classe et 2 d'assistant.

Tableau 20-2. - Récapitulation; postes permanents

ii
iii
il

1954 1955

Dollars
33.450 vii)

32.000
29.220

88

Conformément aux usages locaux, les heures supplémen
taires affectuées par le personnel qui est appelé à travailler
au·delà de l'heure normale ou pendant les week-ends ou les
jours fériés doivent être payées.

Ce crédit est destiné à couvrir les traitements du personnel
supplémentaire engagé pendant les périodes de pointe, par
exemple pour préparer la Journée des Nations Unies; il
couvrira aussi les frais de traduction de la documentation
dans les langues locales et ceux qu'entraîne le remplacement
des fonctionnaires des services généraux en congé de maladie
de longue durée.

,

C,

v:
vi

M

vii

A
B
B
B
L
C
I<
L

!
~

~

1
~

l'
l,
l,

l l
~ (, EJi

']

"

1953
(doUarr)

1954
(doUarr)

1955
(dolla,,)

Ajustement
Traitements et salaires pour

mouvement.! Total
Adminis- Services de
trateurs généraux Total personnel

DoUars Dollars Dollars Dollars Dollars

8.970 2.460 11.430 450 10.980
10.540 680 11.220 4,50 10.770

9.300 2.460 11.760 470 11.290
21.920 5.100 27.020 1.080 25.940
28.050 5.300 33.350 1.330 32.020
18.200 3.630 21.830 870 20.960
18.010 2.120 20.130 810 19.320
31.320 7.070 38.390 1.540 36.850

6.740 2.470 9.210 370 8.840
32.650 4.630 37.280 5.490 31.790
13.220 3.300· 16.520 660 15.860
39.840 12.440 52.280 2.090 50.190
19.810 3.130 22.940 920 22.020
39.260 9.350 48.610 1.940 46.670
10.540 4.780 15.320 610 14.710
23.060 3.630 26.690 1.070 25.620
35.460 16.590 52.050 2.080 49.970
12.290 2.050 14.340 570 13.770
7.210 1.410 8.620 340 8.280

25.790 9.830 35.620 1.420 34.200

412.180 102.430 514.610 24.560 490.050

Frais de voyage des fonctionnaires
et des personnes à leur charge et
frais de déménagement ......... 3.000 3.000 5.460
Contributions à la Caisse corn·
mune des pensions du personnel. 55.600 54.400 47.274
Prime dc rapatriement ..... , ... 1.000 1.000
Indemnités pour cnfants à charge. 13.100 11.300 12.796
Frais de voyage pour le congé
dans lcs foyers .. , ......... , . , , 8.900 14.200 15.525
Contributions à l·assurance-ma.
ladie et l aux assurances BocialcB, . 2.800 1.600 2.427
Prime d'installation et indemnités
versée~ à la cessation de service. , 2.500 2.500 17.183

T01'AL 86.900 88.000 100.665

ARTICLE II

iii)

iv)

v)

vi)

i)

ii)

Ce crédit servira à rémunérer le personnel employé de
façon intermittente: plantons, chauffeurs, mécanographes,
garçons de bureau, etc.

Dollars

Dépenses communes afférentes au personnel 86.900
1954: 88.000
1953: 100.665

2
2
2
4
5
4
3
7

2
5
2
6
4
6
2
4
6
2
2
4

Nombre
de postes

2.900
2.600
3.703

2
2
2
4
5
4
3
7

2
5
2
6
4
6
2
4
6
2
2
4

Dollars

Dollars

20.500
20.500
22.852

TOTAL 74 74

1954:
1953:

ii) Personnel temporaire

Hi) Heures supplémentaires et sursalaire de
nuit , , , .

1954,:
1953:

iv) Perso1Jnel employé de façon intermittente
1954:
1953:

Athènes '" , .. ,
Belgrade. . . . .. , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Bogota. . . . . . . . . . . . . . . . . , . . , . . . . . . . . . . . . , ..
Buenos-Aires , .
Le Caire. . . . . . , , . , . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . , . . .
Copenhague. , , ..
Karachi , ..
Londres " " , .
Londres - Bureau de voyage et Agence de

l'Administration postale des Nations Unies .
Mexico '.' .
Monrovia , .
Moscou .
New·Delhi .
Paris , , .
Prague '"
Rio·de.Janeiro .
Changhaï , , , .
Sydney , .
Téhéran .
Washington .

Centres d'informŒtion
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1955 1954 1953
(doUa,.) (doll"".) (dollor.)

a.500 6.800 6.159

2.600 2.600 2.990
5.000

1.500 1.600 2.482

12.600 11.000 Il. 631

i) Mobilier et installations fixes ....

ii) Livres, périodiques et cartes pour
les bibliothilques .

iii) Matériel de transport .

iv) Matéri~l?e radio, de photographie
et de Cinema .

TOTAL

Les prévisions relatives aux articles II, III et IV sont
fondées sur les dépenses des exercices écoulés. Le crédit
demandé au poste Hi de l'article IV est destiné au remplace.
ment de deux voitures automobiles, l'une au centre d'infor.
mation de New·Delhi, l'autre à celui de Monrovia.

Les deux voitures de tourisme en service seraient rem·
placées par une fourgonnette, à New-Delhi, et par un véhicule
du type jeep, à Monrovia. Les voitures actuelles, qui sont
mises à rude épreuve depuis six ans à New·Delhi et depuis
quatre ans à Monrovia, demandent à être constamment
réparées et leur consommation d'huile et d'essence est très
onéreuse. Les frais d'entretien et d'utilisation vont croissant.

Le prix d'achat des deux nouveaux véhicules est estimé à
2.500 dollars pour chacun, y compris les frais de transport
à destination.

Dollars
12.600
11.000
11.631

Dollars

258.700
254.800
265.4ûO

1959
(doUa,,)

Centres d'information

1954:
1953:

1954:
1953:

32.842
26.071
21.664

11.419

52.535
14.052

20.175

9.799

20.866
55.977

TOTAL 258.700 254.800 265.400

ARTICLE III

ARTICLE IV

Chapitre 20

}lutres frais de services

1955 1954
(doUa,,) (doUa,.)

i) F~ai~ de voyage du personnel en
nllSSlOn ..•.••.•...•......•.. 30.500 30.500

ii) Services !;l0staux .............. 27.000 25.500
~ii~ CommunIcations .............. 20.400 20.400
IV Fournitures et services de radio,

de photographie et de cinéma .... 5.900 7.300
v) Location et entretien des locaux

et du matériel ................ 63.100 63.000
vi) Papeterie et fournitures de bureau 15.100 16.500

vii) Fourniture pour la reproduction
des documents ............... 20.800 20.900

viii) Utilisation et entretien du ma·
tériel de transport ............. 6.300 8.700

ix) Transport de marchandises, ca-
mionnage et messageries ....... 21.500 21.500

x) Fournitures et services divers .... 48.100 40.500

Matériel

..,
e

Tableau 20-3. - Récapitulation; montant total des prévisions relatives aux centres d'information

Centres d'information

Athènes .
Belgrade .
Bogota , .
Buenos·Aires .
Le Caire , .
Copenhague .
Karachi .
Londres , '" .
Mexico .
Monrovia .
Moscou .
New-Delhi .
Paris .
Prague .
Rio.de·Janeiro .
Changhaï .
Sydney .
Téhéran .
Washington .

TOTAUX

Article Article Il Article lil
t:,remier (Dépenses (Autres

( raitement~ commune~ frais Article IV Totaux
et afférente~ de (Matériel)

salaires) au personnel) service)

Dollar~ Dollars Dollars Dollar~ Dollar~

12.850 1.380 8.000 800 23.030
12.020 2.000 10.400 450 24.870
13.140 1.350 6.850 800 22.140
28.390 4.090 12.850 350 45.680
35.410 5.140 13.950 400 54.900
24.250 3.750 16.550 400 44.950
21.920 2.940 12.850 350 38.060
53.840 10.560 26.950 450 91.800
34.990 9.570 15.000 350 59.910
17.660 2.790 7.800 2.800 31.050
53.890 7.130 21.950 350 83.320
25.020 4.260 15.600 2.750 47.630
50.860 7.4,70 26.900 300 85.530
16.750 4.880 12.050 250 33.930
29.070 4.990 10.550 350 44.960
52.810 6.950 13.150 550 73.460
16.160 1.920 8.500 300 26.880
10.620 1.770 8.350 300 21.04.0
37.250 3.960 10.450 300 51.960

546.900 86.900 258.700 12.600 905.100
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TITRE VI

SECRETARIATS DES COMMISSIONS ECONOMIQUES REGIONALES
(à l'exception de la Commission économique pour l'Europe)

2.122.500 dollars (1954: 2.082.600 dollars; 1953: 1.917.561 dollars)

Chapitre 21. - Secrétariat de la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient
1.152.300 dollars (1954: 1.123.900 dollars; 1953: 1.098.817 dollars)

Cabinet du Secrétaire exécutif
En 1955, ce cabinet comprendra 9 fontionnaires: le Se

crétaire exécutif et son adj oint, 2 administrateurs de 1ère
classe, un administrateur adjoint de 2ème classe et 4 secré
taires ou commis. (Le fonctionnaire chargé de l'information
ainsi que sa secrétaire sont compris dans cet effectif.)

Division de ['agriculture
Cetter division comprendra 1\, postes d'administrateur et

2 postes de la catégorie des services généraux. Aux termes
de l'accord intervenu entre la CEAEü et la FAO, la CEAEû
prendra à sa charge 2 postes d'administrateur (administrateur
de 1ère classe et administrateur de 2ème classe) et 2 postes
de la catégorie des services généraux. Les autres postes

1) Cabinet du Secrétaire exécutif;
2) Division de l'agriculture;
3) Bureali d'hydraulique fluviale et de la mise en valeur

des ressources hydrauliques;
4) Division du développement de l'industrie et du com-

merce;
5) Division des recherches et de la planification;
6) Division" des transports;
7) Division des services administratifs, des conférences

et des services généraux.
Les prévisions comprennent 13.500 dollars pour l'indem

nité de non-résident, 15.000 dollars pour les augmentations
de traitement sans changement de classe et 37.3000 dollars
pour l'indemnité de cherté de vie versée aux administrateurs.
Ce sont surtout ces deux derniers postes qui expliquent l'aug
mentation des crédits demandés pour 1955 par rapport aux
crédits ouverts pour 1954.. L'indemnité de cherté de vie
instituée en 1954 se calcule au taux de 10 pour 100 sur un
montant égal à 75 pour 100 du traitement brut, mais elle
ne doit pas dépasser 750 dollars. Elle est sujette à retenues
conformément au barème des contributions du personnel.

Le crédit demandé pour les "Dépenses communes afférentes
au personnel" s'élève à 3.200 dollars; il est donc légèrement
supérieur au crédit ouvert pour 1954.

Les prévisions relatives aux "Charges communes" sont
inférieures de 23.100 dollars au crédit ouvert pour 1954.

Pour les dépenses en monnaie locale, on a tablé sur un
taux de change de 21 bahts pour 1 dollar des Etats-Unis
contre 18 bahts pour 1 dollar en 1954.

L'organisation et les fonctions de la Commission éco
nomique pour l'Asie et l'Extrême Orient sont exposées en
détail dans le Recueil des règlements œdministratifs, vol. l,
Organisation.

La Commission économique pour l'Asie et l'Extrême
Orient a fixé, à sa dixième session, le programme de travail
de son secrétariat pour les années 1954. et 1955. Ce pro
gramme est exposé en détail dans le rapport annuel de la
Commission au Conseil économique et social (E/2553).

A sa dix-septième session, le Conseil économique et social
a décidé [résolution 517 A (XVII)] de modifier le mandat
de la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême
Orient en ajoutant à la liste des membres de la Commission
le Cambodge, Ceylan, la République de Corée, le Japon, le
Laos, le Népal et le Viet-Nam, à condition que, dans chaque
cas, l'Etat intéressé pose sa candidature et acepte de verser
chaque année une contribution équitable dont l'Assemblée
générale fixera de temps à autre le montant selon la pro
cédure établie par l'Assemblée générale dans des cas ana
logues.

Il est actuellement impossible de prévoir le montant des
receUes accessoires qui pourront découler de cette mesure
en 1955.

Comme les années précédentes, le programme de travail
du secrétariat pour 1955 comprend des projets répartis sous
les trois rubriques ci-après:

1) Projets prioritaires continus;
2) Projets prioritaires spéciaux;
3) Autres projets.
Les prévisions pour 1955 ont été établies en fonction des

projets des deux premières catégories.

Les projets du troisième groupe ne seront entrepris qui
si les ressources le permettent.

Il est apparu que les effectifs actuels ne permettraient pas
de mener à bien le programme de travail et qu'il était
nécessaire de renforcer, dans une certaine mesure, les effectifs
de la catégorie des administrateurs et des classes supérieures
de la catégorie des services généraux. Trois nouveaux postes
d'admi~is~rateur adjoint de 1ère classe et 6 nouveaux postes
de secretaIre ou commis ont donc été créés. Le nombre total
des postes n'est toutefois pas augmenté, la création des nou
veaux postes étant compensée par la suppression, dans la
catég?rie des services généraux, de 9 postes permanents de
lravaillenr manuel qui sont maintenant prévus sous la ru
brique "Personnel temporaire" sans maj oration du crédit
demandé.

Le Bureau d'hydraulique fluviale et de la mise en valeur
des ~ess?urces hydrauliques, qui faisait précédemment l'objet
de 1artIcle II des prévisions, est, dans les prévisions de
1955, fondu avec les autres services du secrétariat de la
Co~missio~. En 1955, le secrétariat comprendrait donc les
serVICes SUIvants:

90

ARTICLE PREMIER

Traitements et salaires

i) Postes permanents

1954.:
1953:

1954.:
1953:

Dollars
846.600
798.500
777.4.57

792.000
739.700
7340.529



630.520

Tableau 21. - Commission économique pour l'Asie et l'Extrême.Orient

1 Postes prévus, pour 1955, sous la rubrique "Personnel tempo·
raire".
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1. Projets et travaux prioritaires continus:
a) Etudes sur l'aménagement à fins multiples des bassins

fluviaux de la région et encouragement de ces travaux;
b) Défense contre les inondations et mise en valeur des

ressources hydrauliques des fleuves internationaux;
c) Méthodes de défense contre les inondations;
d) Lahoratoires d'hydraulique et ohservations hydro

logiques;
e) Diffusion de renseignements techniques sur les ou

vrages de défense contre les inondations et sur la mise~

en valeur des ressources hydrauliques, y compris les:
tarifs de distribution d'eau. Publication de la série
Défense contre les inondations et du Journal de la
défense contre les inondations et distribution de rap
ports et publications techniques.

2. Projets prioritaires spéciaux:
a) Conférence technique régionale sur la mise en valeur

des ressources hydrauliques; .
b) Centre de perfectionnement pour la mise en valeur

des ressources hydrauliques;
c) Organisations pour l'exécution de projets d'aménage

ment des bassins fluviaux dans divers pays de la
région;

d) Voyage de spécialistes en Europe et en Amérique
du Nord pour la visite de grands ouvrages de mise
en valeur des ressources hydrauliques avec la co·
opération de l'Administration de l'assistance tech·
nique).

Division du développement de l'industrie et du commerce
En 1955, cette division comprendra 15 postes d'administra·

teurs (un administrateur hors classe, 6 administrateurs de
1ère classe, 4 administrateurs de 2ème classe, 3 adminis·
trateurs adjoints de 1ère classe et un administrateur ad·
joint de 2ème classe) et 9 postes de secrétaire ou commis.

Le programme de travail de cette division porte sur les
domaines suivants:

A. - DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL - GÉNÉRALITÉS

1. Projets et travaux prioritaires continus:
a) Plans de développement économique;
b) Formation de personnel qualifié (pour aider le Bureau

international du Travail et l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture dans
leurs travaux relatifs au développement économique).

2. Projets prio·ritaires spéciaux:
a) Etude de la nécessité et de la possibilité de créer

dans les divers pays des instituts et des centres de
formation pour le personnel de direction (en col
laboration avec l'OIT, l'UNESCO et l'AAT) .

Il. - ARTISANAT ET PETITE INOUSTRIE

1. Projets et travaux prioritaires continus:
a) Diffusion de renseignements techniques sur les

méthodes de production, l'équipement, l'aménage.
ment des locaux, les procédés utilisés et les normes
appliquées dans certaines industries;

b) Encouragement et coordination des travaux de re·
cherche dans les pays de la région;

c) Aspects économiques de l'artisant et de la petite in
dustrie.

2. Projets prioritaires spéciaux:
a) Services communs pour l'artisanat et les petites in

dustries à l'intention de groupes de producteurs in
dépendants.

54.340
64.810
22.810
26.370
12.410
6.610
2.270
4.940

Secrétariat de la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient

Services généraux
(Equivalem e-n doUar! du montam d~ traÎlemenl.s prlvus
par le oordme local applù:able au per.soTIMl da Juviee.s

gtntrau,,)

13 Classe 9
20 Classe 8
12 Classe 7
18 Classe 6
12 Classe 5
8 Classe 4
4 Classe 3

10 Classe 2
- Classe 1

12
19
10
16
12
8
4

10
9 1

Nombre de p05te5
permanents

Traitements
1954 1955 Catlgories et cltlnes bruts

Dolla"
1 1 Secrétaire exécutif

Traitement ......................... 18.000
Indemnité .......................... 3.000

3 3 Administrateur général 45.530

Administrateurs
6 6 Administrateur hors classe 76.380

17 17 Administrateur de 1ère classe 177.990
19 19 Administrateur de 2ème classe 164.880

4 7 Administrateur adjoint de 1ère classe 43.600
4 4 Administrateur adjoint de 2ème classe 22.620

Chapitre 21

d'administrateur, y compris le poste du chef de la Division,
seront pourvus par l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture qui rétribuera les titulaires.

Le programme de travail pour 1955 s'établit comme suit:
1. Projets et travaux prioritaires continus:

a) Etude permanente de l'évolution de la situation dans
le domaine de l'agriculture et de l'alimentation, y
compris la réforme agraire, en Asie et dans l'Extrême·
Orient.

154 154 825.080
.A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel. . . .. 33.080

TOTAL 792.000

2. Projets prioritaires spéciaux:
a) Planification du développement agricole et législa.

tion adoptée dans ce domaine;
b) Financement du développement de l'agriculture et

crédit agricole;
c) Prix des produits agricoles et politique des prix;
d) Distribution commerciale des principaux produits de

base agricoles.

Bureau d'hydraulique fluviale et de la mise en valeur des
ressources hydrauliques
Le Bureau comprendra 5 postes d'administrateur (un ad·

ministrateur général, 2 administrateurs hors classe, un ad·
ministrateur de 1ère classe et un administrateur adj oint de
2ème classe) et 5 postes de secrétaire ou commis.

Le programme de travail du Bureau pour 1955, tel qu'il
a été approuvé par la Commission, est le suivant:

552.000
A ajouter: Taux différentiel (10 pour 100

sur 75 pour 100 du montant des traite·
ments) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 41.180

A ajouter: Indemnité de cherté de vie .... " 37 .340
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C. - ÉNERGIE ÉLECTRIQUE

1.' Projets et travaux prioritaire continus:
a) Etude des progrès accomplis dans le domaine de

l'énergie électriq~e e~ Asie ~t dans.I'Extrême-Orie!J.t,
y compris la pubhcation de l Electnc Power Bullettn;

b) Electrification des campagnes- expérience portant
sur un village;

c) L'électricité dans l'industrie métallurgique;
d) L'électricité dans l'industrie chimique.

2. Projets prioritaires spéciaux:
a) Visite en groupe, par ?es spécialistes de Y~nergie

électrique appartenant a des pays de la reglOn, de
fabriques d'équipement éJectrique et de cent~a~es élec
triques en Europe et, Sl possIble, en Amellque du
Nord et au Japon (en coopération avec l'AAT).

D.- HABITATION ET MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

1. Projets et travaux prioritaires continus:
a) Habitation, constru.ction, urbanisme et aménagement

des campagnes: coordination sur le plan régional
des travaux de divers organismes en fonction des
programmes et des projets de la Commission des
questions sociales et du Conseil économique et social,
au moyen de réunions périodiques de groupes de
travail composés de représentants des secrétariats de
la CEAEO, du Département des affaires sociales des
Nations Unies, de l'AAT, de la FAO, de l'OIT, de
l'UNESCO et de l'OMS; réunion et diffusion de ren
seignements techniques.

2. Projets prioritaires spéciaux:
a) Principes directeurs pour les codes de l'habitation et

de la construction à l'intention des pays de la CEAEO ;
b) Etude des matériaux de construction dans la région

de la CEAEO;
c) Plans pOUI la création de centres régionaux de cons

truction dans les zones tropicales à climat sec et à
climat humide de la région.

E. - FER ET ACIER

1. Projets et travaux prioritaires continus:
a) Etude du développement actuel et des plans d'expan

sion de l'industrie et du commerce du fer et de l'acier
.dans les pays de la CEAEO.

2. Projets prioritaires spéciaux:
a) Etude technique des procédés de fabrication du fer et

de l'acier en Europe et en Amérique du Nord, suivie,
si possible, par une visite en groupe d'installation,
d'Europe et d'Amérique du Nord (en coopération
avec l'AAT).

F. - RESSOURCES MINÉRALES

1. Projets et travaux prioritaires continus:
a) Etude annuelle de l'évolution de l'industrie minière

dans la région;
b) Etud~s techniques et diffusion de renseignements sur

certames ressources minérales ainsi que sur les mé
thodes de prospection et d'extraction.

2. Projets prioritaires spéciaux:
a) Exploitation et utilisation dans la région des lignites

et autres charbons de qualité inférieure;
b) Etude intégrée de l'économie des combustibles dans

la région;
c) Recu~il des réglementations existantes qui régissent

la mise en valeur des ressources minérales dans la
région;

d) Préparation d'une carte géologique de la région.
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G. - DÉVELOPPEMENT DU COMMERCE

1. Projets et travaux prioritaires continus:
a) Extension des services de développement des échanges

commerciaux;
b) Bureau central chargé de réunir et de diffuser les

renseignements commerciaux que les pays de la région
ne peuvent en général se procurer. Cette activité com
prend notamment la publication de Trade Promotion
News, de la Trade Promotion Series et du Calendrier
des conférences, foires et expositions régionales.

2. Projets prioritaires spéciaux:
a) Etude des marchés;
b) Moyens d'arbitrage commercial;
c) Distribution commerciale des produits de l'artisanat

sur les marchés intérieur et extérieur.

Division des recherches et da la planification
Le personnel de la Division comprendrait 15 adminis·

trateurs (un administrateur général qui dirigera la Division,
un administrateur hors classe, 3 administrateurs de 1ère
classe, 7 administrateurs de 2ème classe, 2 administrateurs
adjoints de 1ère classe et un administrateur adjoint de 2ème
classe ainsi que 6 commis et secrétaires.

Le programme de travail de la Division pour 1955 sera
le suivant:

A. - ÉTUDE DES ÉVENEMENTS ET PROBLÈMES ÉCONOMIQUES
D'ACTUALITÉ

1. Projets et travaux prioritaires continus:
a) Préparation de l'Etude économique sur l'Asie et rEx

trême-Orient (publication annuelle);
b) Préparation du Bulletin économique pour l'Asie et

l'Extrême.Orient (publication trimestrielle).

B. - PLANS DE DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE

1. Projets et travaux prioritaires continus:
a) Plans de développement économique.

2. Projets prioritaires spéciaux:
a) Rapport entre l'accroissement de la population et

le développement économique.

c. - FINANCES

1. Projets et travaux prioritaires continus:
a) Aspects financiers du développement économique.

D. - RELATIONS ÉCONOMIQUES INTERNATIONALES

1. Projets et travaux prioritaires continus:
a) Echanges et paiements intrarégionaux;
b) Commerce de produits déterminés.

2. Projets prioritaires spéciaux:
a) Aspects économiques et juridiques des investissements

étrangers.

E. - STATISTIQUES

1. Projets et travaux prioritaires continus:
a) Séries statistiques de base;
b) Méthodes statistiques dans les pays de la CEAEO;
c) Organisation des services statistiques et activité de ces

services dans les pays de la CEAEO.
2. Projets prioritaires spéciaux:

a) Index des statistiques économiques de l'Asie et de
l'Extrême-Orient.

Division des transports
Cette division comptera 6 administrateurs (un adminis

trateur hors classe, 3 administrateurs de 1ère classe 2 ad
ministrateurs de 2ème classe) et 4 secrétaires et com~is.



Le crédit demandé permettra de verser les sommes dues
en vertu du règlement.

Ces prévisions couvrent les salaires de tout le personnel
employé de façon intermittente et l'engagement de personnel
temporaire pendant les périodes de pointe.

Dollars
35.000
39.000
24.420

Dollars

80.000
85.000
78.946

20.000
23.000
21.615

Dollars
17.000
17.000
15.289

Dollars
193.000
1B9.800
212.359
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1954:
1953 :

1954,:
1953:

ii) Comultants

ii) Contribution à la Caisse commune des Pe1t-
sions du personnel .

1954:
1953:

ARTICLE 11

i) Frais de voyage des f011ctio1waires et des
personnes à leur charge et frais de déménage-
me11f ,

1954,:
1953:

iii) Personnel temporaire

Ces fonctions comprennent l'assistance aux gouvernements
désireux d'obtenir les services d'experts fournis par les pays
de la région, ou au titre du Programme élargi d'assistance
technique; elles comprennent également la participation à
des missions préliminaires et autres organisées dans le cadre
du Programme élargi d'assistance technique. Le secrétariat
continuera comme par le passé à fournir à l'Administration
de l'assistance technique des renseignements sur les demandes
de bourses d'étude et de bourses de perfectionnement que
présentent les gouvernements de la région.

Dollars
iv) Heures supplémentaires. . . . . . . . . . . . . . . . 2.800

1954,: 2.800
1953: 3.219

Ces preVlSlOllS couvrent le paiement des heures supplé
mentaires qui seront effectuées pendant les sessions de la
Commission et de ses comités.

Le crédit demandé comprend une somme de 15.000 dollars
pour le Bureau d'hydraulique fluviale et de la mise en valeur
des ressources hydrauliques qui faisait auparavant l'objet
d'un article distinct. Il permettra au secrétariat de la Com
mission de s'assurer les services de consultants pOlir certains
aspects particuliers des transports intérieurs ainsi que pour
les questions suivantes: techniques de l'établissement des
programmes de développement économique; enrichissement
et utilisation des charbons de qualité inférieure et de la
tourbe; élaboration de directives adaptées aux conditions
régionales pour les normes d'habitation et les codes de cons
truction; études spécialisées sur l'aménagement à fins mul·
tipIes des bassins fluviaux; méthodes de défense contre les
inondations sur les fleuves internationaux et matériel tech·
nique d'expérimentation.

Ces prévisions couvrent les frais de voyage ainsi que les
frais d'expédition des effets personnels de 14 fonctionnaires
ayant au total 20 personnes à leur charge.

Dépenses communes afférentes au personnel
1954:
1953:
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Le programme de la Division pour 1955 sera le suivant:

A. - GÉNÉRALITÉS

1. Projets et travaux prioritaires continus:
a) Réunion, analyse et diffusion de renseignements con

cernant les chemins de fer, les routes et les voies
fluviales, notamment: statistique, services de biblio
thèque et publication du Transport Bulletin (trimes
triel) et du Railways Statistics Bulletin. Diffusion du
Bulletin de documentation de l'Union internationale
des chemins de fer, en coopération avec l'AAT.

2. Projets prioritaires spéciaux:
a) Coordination des moyens de transport;
b) Etude statistique du rendement des systèmes de trans

port.

Il. -ROUTES

1. Projets et travaux prioritaires continus:
a) Construction et entretien des routes.

2. Projets prioritaires spéciaux:
a) Grandes routes internationales;
b) Sécurité de la circulation routière;
c) Normalisation des plans et des caractéristiques pour

les routes et les ponts.

C. - VOIES FLUVIALES ET PORTS

1. Projets et travaux prioritaires continus:
a) Amélioration des transports fluviaux.

2. Projets prioritaires spéciaux:
a) Amélioration des types de bateaux et de leUl' emploi,

y compris l'utilisation de bateaux pousseurs et les
méthodes de remorquage;

b) Etude comparée des divers types de moteurs de ba·
teaux fluviaux;

c) Uniformisation des méthodes de jaugeage;
d) Centre de formation de mariniers.

D. - CHEMINS DE FER

2. Projets prioritaires spéciaux:
a) Centre de formation pour fonctionnaires des chemins

de fer chargés de l'exploitation et de la signalisation,
en coopération avec l'AAT;

b) Amélioration des méthodes de construction et d'entre·
tien des voies;

c) Locomotives et autorails diesel;
d) Mesures permettant d'éviter des réclamations ou de

les régler rapidement;
e) Traitement de l'eau d'alimentation des chaudières de

locomotives.

Division des services administratifs, des conférences et des
services généraux
Cetter division comptera 9 administrateUl's [un adminis·

trateur hors classe, un administrateur de 1ère classe (traduc
teur-interprète), 5 administrateurs de 2ème classe (4. traduc
teurs·interprètes et un fonctionnaire des services financiers),
2 administrateurs adjoints de 1ère classe (un fonctionnaire
chargé des questions de personnel et un bibliothécaire)] et
57 agents des services généraux.

Assistance technique et services consultatifs
La Commission a recommandé qu'en plus des travaux spé·

ciaux indiqués ci-dessus, le secrétariat fournisse aux gou
vernements, de concert avec le Bureau de l'assistance tech·
nique et l'Administration de l'assistance technique, pour des
périodes de courte durée, des services consultatifs à propos
de questions se rapportant au programme de travail approuvé.
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Le crédit demandé est destiné à couvrir les frais de télé
phone, de télégrammes et de services postaux, y compris la
poste aérienne.

Secrétariat de la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient

Dollars

Hi) Prime de rapatriement . . . . . . . . . . 3.000
1954: 3.000
1953: 4.718

Ce crédit est maintenu au chiffre approuvé pour 1954..

Dollars

Dollars
6.000
6.000

Dollars
17.000
21.600
15.492

Chapitre 2: 1"

1954:
1953:

ii) Communications .
1954:
1953:

iii) Location des locaux45.000
35.000
48.956

Indemnités pour enf4nts à charge,'p~u~ frais
d'études et pour voyages effectues a locca-
sion des études .

1954:
1953:

iv)

Chapitre 21

Ces prévisions couvrent les dépe.nses r?la!ives à l'exame~
médical périodique des fonctionnaIres, amSI que les contn·
butions à l'assurance·maladie.

Ces prévisions couvrent le versement. de .ces indem~it.és
pour 195 enfants de fonctionnaires (categone des admmiS'
trateurs et catégorie des services généraux).

vi) Frais de voyage pour le congé dans les foyers
1954,:
1953:

v) Contributions à l'assurance·maladie
1954:
1953:

Dollars
6.000
4.800
5.655

Dollars
23.000
25.000
21.360

Le bâtiment que le Gouvernement thaïlandais a mis
gratuitement à sa disposition étant insuffisant, la Commission
a dû, dans le passé, louer des locaux supplémentaires.

Des négociations sont en cours avec le Gouvernement
thaïlandais au sujet du transfert du secrétariat de la Com
mission qui irait s'installer dans un nouveau bâtiment qui
serait aussi mis gratuitement à sa disposition. On pense que
le déménagement sera terminé à la fin de 1954. Cependant,
on ne pourra loger tout le personnel dans le nouveau bâti
ment qu'il faudra par conséquent agrandir. Cet agrandisse
ment entraînera des dépenses estimées à 12.000 dollars;
selon les plans actuels, c'est le Gouvernement thaïlandais
qui prendra ces travaux à sa charge, les Nations Unies devant
en rembourser les frais sous la forme d'un loyer payable
pendant deux ans.

En 1955, 30 fonctionnaires, ayant à leur charge 40 pero
sonnes, auront droit au congé dans les foyers.

Ces prévisions couvrent l'organisation de loisirs pour le
personnel par l'Association du personnel.

Ces prévisions couvrent l'organisation de cours de langues
analogues œ ceux qui sont donnés au Siège, ainsi que
l'organisation de cours de thaï.

2'

5.000
6.500
5.186

Dollars
3.000
6.000
8.953

Dollars

11.000
14.000
10.864

1954:
1953:

1954:
1953:

1954:
1953:

iv) Services coOntractuels

v) Papeterie et fournitures de bureau

vi) Utilisation et entretie11 du matériel de trans-
port '" '" .

1954:
1953:

vii) Transport de marchandises, camio1znage et
messageries .

Le crédit demandé est moins élevé qui celui de 1954., car,
en 1955, le secrétariat occupera sans doute les nouveaux
locaux mis à sa disposition par le Gouvernement thaïlandais.

Dollars
15.000
23.000
15.599

Ces prévisions couvrent les dépenses relatives aux articles
de papeterie et fournitures de bureau.

Le crédit demandé est moins élevé que celui de 1954, car>
carburant et l'entretien du matériel de transport.

Dollars

Dollars
500
500
479

Dollars
500
500
454

Dollars

15.000
13.000
30.176

1954.:
1953:

1954.:
1953:

vii) Formation professionnelle

viii) Bien-être du personnel

ix) Prime d'itlstallation et indemnités versées à
la cessation de service .

1954.:
1953:

Ces preVISIOns couvrent le versement d'une prime
d'installation aux nouveaux fonctionnaires ainsi que le paie
ment des jours de congé annuel non pris au moment de la
cessation de service.
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i) Frais de voyage du personnel eu mission. . . 40.000
1954: 42.000
1953: 34..858

, C;s p.révisions c~uvrent les frais de voyage entraînés par
1 executlOn des prOjets approuvés par la Commission.

Ces prévisions couvrent le paiement des primes d'assu
rances, des commissions de banque ainsi que certains achats
et services accessoires.

Ce crédit couvre les frais d'expédition de documents aux
gouvernements des Etats Membres, aux institutions spé.
cialisées, les frais du service de la valise diplomatique, etc.

Dollar~

5.000
6.000
3.221

viii) Fournitures et services divers .
1954:
1953:

Dollars
102.000
125.100
94,.173

1954,:
1953:

ARTICLE III

Charges COlnmunes .
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i) Mobilier et installations fixes

., .
Dollars

4.000
4.000
4.358

Chapitre 22

1954:
1953:

ii) Livres et cartes pour la bibliothèque

tables à machine à écrire ainsi que l'achat de 10 lampes de
bureau, de 15 classeurs et d'articles divers moins importants.Dollars

10.500
10.500
14.8281

6.500
6.500
8.904.

1954:
1953:

1954:
1953:

ARTICLE IV

Chapitre 22

Matériel

Ces prévisions Couvrent les fraiS: de remplacement de la
machines à écrire, de 8 bureaux, de 14 fauteuils, et de la

1 Y compris 1.566 dollars pour le matériel de transport.

Ces preViSIOns couvrent l'achat d'ouvrages de référence
ainsi que les frais d'abonnement à des périodiques et à des
revu.es techniques. Elles comprennent également les frais
qe reliure et d'autres dépenses.

Chapitre 22. - Secrétariat de la Commission économique pour l'Amérique latine
970.200 dollars (1954: 958.700 dollars; 1953: 818.744 dollars)

ments du personnel local a donc fait l'objet d'un ajustement;
c'est pourquoi le total des prévisions de dépenses, tout en
englobant les nouveaux postes énumérés plus haut, n'accuse
qu'1Ule augmentation de 11.500 dollars par rapport à 1954t.

ARTICLE PREMIER

Cabinet du Secrétaire exécutif
Le Cabinet comprendra, outre le Secrétaire exécutif et un

administrateur général, 4 postes d'administrateur (3 adminis
trateurs de 1ère classe, dont un chargé du service de l'infor
mation et un administrateur adjoint de 2ème classe) et 3
postes de secrétaires ou commis.
Tableau 22. - Secrétariat de la Commission économique pour l'Amérique

latine

Nomhrc de p03lU
permancnU

TraUemenl5
1954 1955 Catlgorles ct cfa~~e5 brU/.

Dollo"
1 1 Secrétaire exécutif

Traitement ......................... 18.000
Indemnité .......................... 13.000

2 2 Administrateur général 30.530

Administrateurs

7 7 Administrateur hors classe 88.330
16 16 Administrateur de 1ère classe 158.120
17 17 Administrateur de 2ème classe 133.780
11 11 Administrateur adjoint de 1ère classe 67.580

3 8 Administrateur adjoint de 2ème classe 34.640

533.980
A déduire: Taux différentiel pour le person-

nel de Santiago et de Mexico (10 pour 100
sur 75 pour 100 du montant des traite-

38.680ments) .............. , ....... , ..

495.300
Services généraux

Santiago .
(Equivalen& en dollars du montant des tral"emeuls prlvlJ!
par le bar~me loefll applicable au peNon.nel de! lervit»!

g~olraux)

Dollars

6 4 Classe 8 9.910
8 la Classe 7 17 .780

11 15 Classe 6 23.780
9 JA- Classe 5 19.100

14. 16 Classe 4 16.330
3 5 Classe 3 4.050
5 5 Classe 2 3.230
1 1 Classe 1 480 94.660
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Dollars
684.100
707.400
576.208

600.100
592.260
460.949

1954,:
1953:

1954:
1953:

i) Postes permanents

Traitements et salaires

Le programme de travail du secrétariat de la CEPAL pour
les années 1954 et 1955, que la Commission a dressé à sa
cinquième session et que le Comité plénier a entériné en
février 1954, a reçu l'approbation du Conseil économique
et social. On trouvera dans le rapport annuel de la Com
mission (E/24,05) au Conseil économique et social le détail
de ce programme qui est réparti som les trois rubriques
ci-après:

Projet et travaux prioritaires continus;
Projets prioritaires spéciaux;
Autres projets.
Selon l'usage établi, les prévisions budgétaires pour 1955

sont fondées sur les projets des deux premières catégories.
Les projets de la troisième catégorie ne seront entrepris
qui si les ressources le permettent.

En raison de l'adoption de nouveaux et importants projets
prioritaires pour 1954, et 1955, il a fallu procéder à un
examen approfondi des ressources en personnel en vue de
mettre au point un effectif équilibré qui soit à même de
s'acquitter au mieux de ses nouvelles tâches. A cette fin, il
faudra augmenter, dans certains secteurs essentiels, le nombre
des postes de la catégorie des services généraux et reclasser
plusieurs autres postes. Il est donc proposé d'augmenter le
nombre des postes de la catégorie des services généraux de
18 à Santiago (6 aides-statisticiens, 2 traducteurs, 8 sténo
dactylographes et 2 commis chargés de la distribution des
documents) et de 6 à Mexico (4 aides-statisticiens, un com
mis chargé de la distribution des documents et un planton).
SUI' les 24, postes demandés, 13 ont été pourvus, en 1954, à
l'aide des crédits ouverts au titre du personnel temporaire.

Quatre postes d'assistants chargés de travaux de recherche
et un poste de traducteur ont été élevés de la classe 8 des
services généraux au rang d'administrateur adjoint de 2ème
classe. D'autre part, 3 postes de secrétaire administratif
ont été portés de la classe 7 à la classe 8 des services
généraux.

Vers la fin de 1953, à la suite d'une enquête sur le coût
de la vie, l'Administration a décidé d'ajuster en diminution,
par l'application d'u~ tau~ différentiel de 10 pour 1.00, le~
traitements des fonctIOnnaIres de Santlago et de MeXICO qUl
sont recrutés sur le plan international; cette réduction
apparaît dans les prévisions budgétaires.

Pour calculer le montant en dollars des Etats·Unis des
dépenses effectuées en monnaie locale à ~a.ntagio et à Mexico,
on a appliqué le taux de 250 pesos chIlIens pour 1 dollar
et de 1249 dollars mexicains pour 1 dollar des Etats-Unis
respecti;ement. Les tau~ appliqués aux fins de~ prévisions
budgétaires pour 1954 etment de 130 pesos cluhens et de
8 63 dollars mexicains pour 1 dollar des Etats·Unis. Le
~ontant des crédits en dollars demandés au titre des traite-
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Tablearz 22. - Secrétariat de la .Commi!sion économique pour l'Amérique
lat/.ne (sUlte)

133 157 625.100
A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel. . . . .. 25.000

TOTAL 600.100

Le programme de travail de la Division s'établit comme
suit:

Projets et travaux prioritaires continus:
a) Industrie sidérurgique:
i) Etude sur les coûts de production et les investissements

dans l'industrie sidérurgique en Amérique latine;
ii) Etude sur les coûts de production et les investissements

dans les industries de transformation du fer et de l'acier
ainsi que sur les facteurs de nature à stimuler ces industries;

iii) Rassemblement, analyse et diffusion de statistiques
spéciales et de documents techniques;

iv) Compilation et uniformisation du vocabulaire tech·
nique, des normes et des unités applicables dans la région;

b) Industrie du papier et de la pâte à papier (en co
opération avec l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture);

c) Industrie chimique lourde;
d) Mise en valeur des ressources en énergie;
e) Mines;
f) Réunion et classement des données disponibles sur

les ressources naturelles non agricoles en Amérique latine
et publication des inventaires de ressources.

Projets prioritaires spéciaux:
a) Conférence d'experts et formation de groupes de

travail pour l'étude de l'industrie sidérurgique (en co
opération avec l'AAT) ;

b) Etude sur la possibilité de créer des industries de
transformation utilisant les matières de production.

Division du commerce extérieur
Cette division comprendra 5 postes d'administrateur (2

administrateurs hors classe, un administrateur de 1ère classe,
un administrateur de 2ème classe, un administrateur adjoint
de 1ère classe) et 2 postes de la catégorie des services
généraux. Ces postes comprennent celui d'un administrateur
hors classe et d'un agent de 3ème classe à Washington.

Le programme de travail de la Division s'établit comme
suit:

Projets et travaux prioritaires continus:
a) Echanges commerciaux entre l'Amérique latine, les

Etats-Unis et l'Europe;
b) Etudes sur les échanges entre les pays de l'Amérique

latine;

c) Etude sur les termes de l'échange et leur influence sur
le rythme du développement économique.

Projets prioritaires spéciaux:
a) Opérations multilatérales de compensation entre les

pays de l'Amérique latine et entre ces pays et les pays
européens.

Division des études économiques

Cette division, qui comprend la Section de la conjoncture,
la Section de statistique et la bibliothèque, comptera 14
postes d'administrateur (un administrateur hors classe 4
administrateurs de 1ère classe, 3 administrateurs de 2ême
classe, 3 administrateurs adjoints de 1ère classe :1 adminis.
trateurs adjoints de 2ème classe) et 23 postes d~ secrétaires
ou commis. .

Le programme de travail de la Division s'établit comme
suit:

Projets et travaux prioritaires continus:
a) Etude sur la situation économique de l'Amérique latine

(publication annuelle) ;
b) Bulletin économique trimestriel.

Dollar3

Trailemertts
brui'

3.610 129.800

Mexico
(Equivalen.t en dollars du montant de$ traitements prt~us
par le bar~mc local applicable aIL pcr.'ionnel de.f .sert'fC6S

généraux)
DiJ[ltf,rs

CaJ,~gorltJ et cla.&HS

Washington
Agent de 3ème classe

.3 .3 Clusse 8 6.860
4 4 Cl usse 7 7.050
3 3 Cillsse 6 4.550
4 5 Classe 5 6.030
4 7 Classe 4 6.160

2 Classe 2 880 31.530

J954 1955

1

Nombr.e de poMts
pdrmammt.ll

Division du développement économique

Cette division comprendra 9 postes d'administrateur (un
administrateur hors classe, 3 administrateurs de 1ère classe,
3 administrateurs de 2ème classe, un administrateur adjoint
de 1ère classe, un administrateur adjoint de 2ème classe)
et un poste de la catégorie des services généraux.

Le programme de travail de la Division s'établit comme
suit:

Projets et travaux prioritaires continus:
a) Problèmes généraux de développement économique et

technique de planification;
b) Politique monétaire et politique fiscale dans leurs

rapports avec les nécessités du développement économique;
c) Monographies sur le développement économique des

divers pays;
d) Intégration économique:
i) Intégration et réciprocité économiques en Amérique

centrale;

ii) Etude préliminaire des problèmes que pose l'intégra
tion progressive des systèmes économiques des pays de
l'Amérique latine;

e) Recherche technique et formation de techniciens en
Amérique latine.

Projets prioritaires spéciaux:

a) Réunion d'experts et formation de groupes de travail
pour l'étude des problèmes relatifs au développement
économique et aux techniques de planification (en coopéra
tion avec l'Administration de l'assistance technique) ;

b) Conférence pour l'étude des politiques monétaires et
fiscales (en coopération avec l'AAT et le Fonds monétaire
international) ;

.c), Inlluence de la fiscalité sur les exportations de capitaux
pl'lves;

d) Problèmes de transport.

Division de l'industrie et des mines

C~tt~ division comprendra 10 postes d'administrateur (un
admInIstrateur hors classe, 3 administrateurs de 1ère classe
3 ad!Uinistrateurs de 2ème classe, un administrateur adjoin~
de Jere classe et 2 administrateurs adjoints de 2ème classe)
et 4 postes de la catégorie des services généraux.



22.000
15.000
29.6a

76.800
65.000
52.115

Dolùm
167.500
150.500
136.338

1954:
19;')3:

ARTICLE II

i) Frais dt' f'0'yage des fom:tiomu1Îres et des
pt-rsorJt1c·sti Jeur ,barge et frais de àéméuage-
"Uiill ,.. , , , ..•..•••

r:t':!! prevision!! COU"l'en t les venrementll il effectuer con·
formément aux diepo5iti(IllS .réglementaires.

• '>r,Jll/r.~

iii) Prime de rllpl1fri€1TWll .,............... 2.500
1%4·: 1.000
1953: 2.339

CC~l'- prévisions couvrent let! frais de voyage des fonction
naire:!' el clet; personnes li leur charge à l'occasion du recrute
mtml et du rapatriemenl ainsi que les frais de transport de
leurs effets pe.rsonnels el de leur mobilier.

Do/Lem
ii) Cr:mlribllliom d la Caisse commune des pen·

S;I1rJS JII pltrStlm,el .
1954·:
1953:

Dépenses communes alIérences au personnel
1954.:
1953:

Ces prévisions COUl1rel1~ l'engagement pour une période de
courte durée d'experts qui aideront le secrétariat dans cer·
tains tm\'a1lX très spéci.alIsés:

a) Deux cOJlS;ultants appelés à collaborer aux: études. par
pll)'S, sur Je!! industries de transfonnalion du fer el de l'acier;

b) .Deux c,onsullAlils appelés à collaborer à l'étude sur la
P'O'Slllbilité de créer da industries chimiques en vue de
produire des articles destinés à remplacer des produits
importés;

c) Deux consultants appelés à collaborer aux éludes sur
les problèmes de p,oliti<[ue commerciale et de paiemenœ;

d) Deux Mnsultant.s IIppe1és à oo1labo:rer à l'étude des
receUet\ et des dépenses publiques, des impôts et des autres
llOurees de recettes;

el Deux CtHl!lu\tanls appelés il collaborer aux enquêtes
lUI" place concernanl la product.h.ité de 1·agricuIture dam
deux PIlYS;

j) Deux consultants appelés à collaborer à J'étude des
problèmes techniques. concernant le développement des cen,
traIes 11ydr()-éle<~lriq lit:8 ;

g) Deux consult.nnts appelés à colJaborer à l'enquête sur
les mo)'ens d'accroître la production d'articles d'exportation
en Amérique latine.

DoUars
ii:i) P~rS01mel tempararre . . . . . . . 15.000

1954: 15.000
1953: 44·.201

Ces prévisions COlwrent l'engagement de personnellempo.
rnireen pêriode de pointe.

DDllms
i\') H41lres mpplémetrl4ires .... ,........... 4,()OO

1954: 1.500
1953: 4.156

(.es prévis.Îons c<Juvrent )e paiement d'heures supplé,
mentaires effectuées à l'occasion de la session de la O>m·
mission et de la préparat.ion de l'Etude annuelle sur la
.,ituolicJn économiqm!.

ii) Co 11sul flltll s

Prosramme de Jorm4t:ion emrepris conjointemeNt pal"
CEPAl. et rAi'lT
l.'Admini.!llration de J'aui\l;\aoct! technique dt~s Nalions

Unies ptH.lTl'oit lUI })oste d'ad.minill.tratcur el un pO!i!te de
secrétaire TH)Ur l'exécution de (:e programme avec. le ~~$

échéant, l'aide du secrétariat de la CEPAL. Ce progrnnuno il

pour objet de fonner des écOnOflli!l'tœ de l'Amérique latine
en ce qui concerne le dëveloppemerlt économique el IC'$
techniques de planification.

Prof{ramme CJl5ricale entrepris colljQinlemenl ptJF l,a CEPAL
t't la FAO
L'Organillat.ion des l'litions Unies }.our l'alimentaliotl et

l'agriculture poun'oit 2 ~tes d'adminilllrnteur et le secré
tariat de la CEPAL aœtlrt!e" tlClon lel> hesoin$, l'aide de 5Jt\$

services orgall.iquœ et de ton pCl"M)n.twl de iC("retariat,
Le programme de tnn'ail poll1' 19'55 $'êtablit comme suit:
Projets et travOls;r prioritaire, conlilUl,$:
a) Facteurs qui influent sur III produetionagrioole;
b) Crédit agric;Ole et tyclel! d'éludœ region.aux.
Projeu priori/aires $pkimlx:
a) Etude Bur le rôle de la production el du commerce du

café daos le dë":eJollperncnt boonomi(lue:
b) Etude dc,ll méthodes et des l!Yll;tème!l appliqués IlUX

statistiques agrioole:s en Amérique laÙne.
Bureau. de Mexico

Ce bure.au e:omprenora. otttre IJn Ilu!ite de direr'teur avec
ra.ng d'administ.rateur général, Il pt'l$tes d~admitlilltrateUf'

(un administrateur hom cl~. 2 adm.inlltrateuno de 1ère
clall5tl" 5 aciministf'llteuno (lt~ 2ème clalliOO el 3 administrateurs
adjoints de 1ère c1a$illC) et 24- TH)Slc;lI de la c.atégorie oœ
services gt:~n~raux,

Le programme de traVlli! du Bureau de Mexico complèle
celui du Bureau de Sa.nti.ll.g<> pour Cie qui C$t des 10 pars
septentrionaux de la région. et comprend en outrc les projets
ci·après:

a) Etude des problèmes 6conomiqu/"'tl qui l!!e pOilent aux
pays de l'Amérique ctllt.nle;

b) Etude tech.nique dœ prohlèmes de tra1lsport en
Amérique centra le;

c) Travaux de fond et tru311X adminili'tratih pOlir le
Comité permanent de coor>énttion êt~onomiqlle de.li par$
d'Amérique centrale et pour ~ organes suhsidiaires:

cl F:tud~.;\ !lur II" nlmml'rt't' t'~trilH'{'!!Ïnnal 1"1 !'lIr l'{. \' 01 II·

tion et lc~l'l tendances êcollomi([\)eli 1111 Mt'xique, en Amüique
('t'utra le, nu Panama CIl dtU1l'lles pa)'!< dl" ln n'Ilion de.. Cllnùhea.

St·rt·iN·.~ tuJmÎnisrrnfilJ. ,t("rl'Ît::t' Jf!'S j·,m/f.rl"l1rt'., ('f .H'n,fc("!i

g(;nérllu:t

Cetle dhision eornprl'lIC!rll il pn!!\I(~ tl'll.dminir<lrllleur [lin
ndminiSlrntctJr 1101"5 dill.l'f'C, 2 administratt'url!. dr 2,I'me dà!",fl{'

1\ln rédacteur·traducteur et un fonctionnaire del\. !l'l'n'il-c&
finandern). 2 Ildmi.ni5t.rnleun adjoint! de lilre cltUli$C (un
rédacteur·traducteur et un fClOct.Îo.nnl'l.ire des fj!('n'ic(~ du
personnel) et lin ac!minilltntteur adjoint de 2ème cIü!\'''le «ln)
d\l('tl~ur l] et :*1 p01!lIL~ cle III c.fttégori(~ des llien,jcCll J'tfoni'nmx
dont les titulaires exereeront les fonctiotlll ci·apri·ll:

S(~rétariat llcl1ninilltt'lllif. C'omptnbili lé fit I~nf('~i"t n'rnrrll
(.~ p'081es) i traduction. reproduction t't eJj"triilulion dt~,.

documents (lO POlltC'll): central dactylographique (15
postes): entretien et surycillancc des hlitime>llts (7 pol>te$);
standard téléphonique (un pOllte) et chauffeur (un }lo81e).

llr'l/Jt1f9.
6~.(}tlO

19:)/~: 9R6·l(l Le crédit demandé correspond aUX versements prévus en
19fia: 66.902 1 application des dispositions réglementaires.
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Ces prévisions couvrent les subventions pour l'organisation
de cours et de loisirs à l'intention du personnel de Santiago
et de Mexico.

Ces prévisions couvrent les frais de voyage pour les congés
dans les foyers de 14 fonctionnaires et des personnes à leur
charge.

Pour établir ces prévisions, on a tenu compte de l'ajuste.
ment du montant des indemnités payables à ce titre au pero
sonnel recruté sur place.

L'augmentation du crédit demandé s'explique par une
majoration des contributions de l'Organisation à l'assurance
maladie et par l'institution d'examens médicaux périodiques
pour les fonctionnaires des bureaux de Santiago et de
Mexico.

Le
dépe
régie

Le
tiorn
indi~

800
BOO
844.

Dollors

Dollars
6.100
2.000
4.021

Dollors

11.000
7.200

10.095

Dollars
3.500
3.500
2.617

Dollars
2.800

Dollars
18.000
10.500
19.323

11.700
7.000

16.706

1954:
1953:

1954:
1953:

........
1954:
1953:

1954.:
1953 :

. . . . . . . . . . . ~ . . . . . ..

ARTICLE IV

1954:
195.3 :

................................

iv) Papeterie et fournitttres de bureau

v) Utilisation et entretie11 du matériel de trans-
port .

1954:
1953:

vi) Tramport de marchandises, camionnage et
messageries .

1954:
1953:

vii) Fournitures et services divers

Ces prévisions couvrent la location et l'entretien des
locaux et. ?e~ installations à Santiaço et à Washington. Les
locaux utIhses par le Bureau de MeXICO sont fOurnis gracieu
sement par la Banque du Mexique.

DolioTS
11.700
6_000
7.630

i) Mobilier et installations fixes

ii) Livres et cartes pour la bibliotbèque

iii) Matériel de transport

Matériel

Ces prévisions couvrent les frais d'envoi de la documen.
t~ti~n aux, pays. Membres. et aux in~,titutions spécialisées
aInSI que 1enVOl de fourrutures au SIege et la liaison par
valise diplomatique avec le Siège.

L'?ugm~ntation du cr~d~~ deman?é s'explique par les
beSOInS decoulant de la SIXleme seSSIOn de la Commission.

Ces preVISIOns couvrent l'entretien d'une automobile et
l'achat de carburant.

Ces prévisions couvrent les frais d'assurance, le paiement
des commissions de banque, les services contractuels de
correction d'épreuves ainsi que divers autres services et
fournitures.

Ces prévisions Couvrent le remplacement de 15 machines
à écri~e, d~ 2. machi.ne~ à cal~uler électriques, de cla~seurs.
de casIers a lIvres amsl que 1achat de mobilier et d'Instal
lations fixes destinés à une nouvelle salle de conférences.

Ces prévisions couvrent l'achat de livres pour la hiblio
!hèque et l'a,bonnement à des journaux, à des périodiques et
a des bulletInS techniques.

1954:
1953 :

Ces prévisions couvrent les frais de remplacement d'une
fourgonnette achetée en 1951.

Dollars
6.000
2.500
1.936

Dollars

25.500
20.500
19.261

Dollars
1.000
1.000
1.286

20.700
37.500
8.023

Dollars

Dollars

Dollars
20.000
23.500
19.888

Dollars
100.600
90.300
86.875

1954.:
1953:

1954,:
1953:

ARTICLE III

.........................

Indemnité pour enfants à charge, pour frais
d'études et pour voyages effectués à l'occa,.
sion des études . . . . . .

1954.:
1953:

v) Contributions à l'assurance-maladie .
1954.:
1953:

iv)

vi) Frais de voyage pour le congé dans les
foyers .

1954:
1953:

vii) Bien-être du personnel .
1954:
1953:

viii) Prime d'installation et indemnités versées à
la cessation de service. . . . . . . . . . . . . . . . . 13.000

1954: 8.000
1953: 21.764

~es prévisions couvrent le versement d'une prime d'instal
latIOn aux nouveaux fonctionnaires et le paiement des jours
de congé annuel non pris au moment de la cessation de
service.

Charges communes

iii) Location et entretien des locaux

i) Frais de voyage du personnel en mission. . . 40.000

1954.: 4.0.000
1953: 33.205

Ce~ pré.visions couvrent les frais de déplacement des
Ionchonnaues pour la mise en œuvre de projets approuvés.

Dollarsii) Com1l7tmicatiom . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . Il.000
1954: 10.800
1953: 11.192

Ces prévisions c.ouvrent les frais de téléphone, de télé.
grammes et de ServICes postaux, y compris la poste aérienne.
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TITRE VII

DEPENSES DE REPRESENTATION

Chapitre 23. - Dépenses de représentation
20.l>OO dollars (1954: 20.000 dollars; 1953: 17.833 doHars)

'.2!lJl~

IJ)!J,Œ

~.

i~

pat

Les preV1SlOns du présent chapitre correspondent aux
dépenses de représent.ation au Siège. dans les bureaux
régionaux et dans les bureaux locaux.

Le crédit demandé pennettra de rembourser aux fane·
tionnaires du Secrétariat les dépenses de représentation
indispensables encourues dans l'exercice de leurs fonctions;

99

il permettra également d'assurer le remboursement de tous
autres frais de représentation approuvés à l'avance par le
Secrétaire général, et notamment celui d'une partie des
dépenses de représentation qu'entraînera une réception qui
doit avoir lieu au cours de la dixième session de l'Assemblée
générale.
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TITRE VIII

TRAVAUX CONTRACTUELS D'IMPRIMERIE

1.439.000 dollars (1954: 1.465.770 dollars; 1953: 1.496.339 dollars)

Cons t

sOC
Cons t

Comi
de
de
fillI

Chapitre 24. - Documents officiels
704.000 dollars (1954: 730.800 dollars; 1953: 733.783 dollars 1)

Tûutes les prévisions de dépenses relatives aux travaux
contractuels d'imprimerie, à l'exception de celles qui ont
trait à la Cour internationale de Justice, figurent au chapitre
24 (Documents officiels) et au chapitre 25 (Publications).

Le contrôle général du programme de publications reste
confié au Comité des publications qui continuera d'appliquer
les principes énoncés dans les documents budgétaires' des
exercices précédents. On continuera également de passer le

plus grand nombre possible de commandes à des imprimeurs
installés hors des Etats·Unis d'Amérique. En 1953, environ
42 pour 100 de l'ensemble des commandes a été passé hors
des Etats-Unis.

Le montant des recettes provenant de la vente des docu.
ments officiels et des publications est estimé, pour 1955, à
300.000 dollars, dont 6.000 dollars provenant de la vente
des publications de la Cour internationale de Justice.

sr

Ci
chal
d1im
Sièg
Hau
sion

ARTICLE IV
Dollars

L'Assemblée générale, ses commissions et comités 410.085
1954: 476.820
1953: 439.7192

LI
se l:

699.
le n
Les
sessi
penl

51
enql
plu]
à 1',
dép
insc
Cep
pou

Dollars
39.675
38.520
30.935

Dollars

3.740

1.590

2.350

Dollars

11.190
42.500
11.646

1.900

1.610

75.000
51.420

103.803

20.000

7.650

12.025

Estimation
du coa,

(doUars)

E!timation
du coa,
(dolkm}

Comité central permanent de l'opium et Organe
de contrôle des stupéfiants , .

1954.:
1953:

Documents officiels (arriéré 1946-1949, en 5
langues) ~ , , , .

1954:
1953:

ARTICLE V

D'après les listes de distribution, il convient de faire tirer
en moyenne le nombre d'exemplaires indiqué ci.après:

*
* *

ARTICLE VI

Le Conseil de tutelle, ses commissions et comités
1954:
1953:

Nombre d. pages
du te;çte anglais

i) Comptes J'endus des séances de 2 ses·
sions, en 2 langues (84 séances). . . . . . 800

ii) Annexes relatives aux 2 sessions, en 2
langues (38 fascicules) , , . . . . 368

iii) Suppléments (rapports en 2 langues el
résolutions en 5 langues, 3 volumes) , . 380

Nombre de P~~!
du te:tte anglais

i) Rapport au Conseil économique et
social sur les statistiques des stupé.
fiants pour 1954 et sur les travaux du
Comité en 19S5, en 3 lan~ues. . . . . . . . 100

ii) Additif au rapport visé a l'alinéa ici·
dessus, en3langues. . . . . . . . . . . . . . . 58

iii) Estimations des besoins mondiaux de
stupéfiants en 1956, en 3 langues . . . . . 75

iv) Supplément aux estimations visées Il
J'arinéa iii ci-dessus, pour la période
1954·1955, en 3 langues ..... , . .. . . 100

v) Questionnaire adressé aux gouverne.
ments, en 4 langues . . . . . . . . . . . . . . . 40

Dollar.~

98,300
88.720
48.698

Eilimati"cn
du coCU
(dol/ars)

69.750
62.820
90.916

J)ollim

EJlimalion
du coQt

(dollars)

15.500

72.900
14,.200

11.200

E!timation
du cotU

(dollars)

18.400

:!12.000
76.000

122.085

280

504,

554.

ARTICLE PREMIER

Nombr< d.pag9
du 'e;r;te anglais

i) Comptes rendus de séances en5lnngues
(80 sêmces) . . , . . . . . .. 1. 632
Suppléments en SIaugues (8 'volumes) . 360

;~t;F~~~ents s:~~i,a~,x, ~~.~ ~.~n~~~~ (~

ARTICLE II

Le Conseü de sécurité, ses commissions et comités
1954.: .
1953:

Le Conseil économique et social, ses commissions
et comités " , .

1954:
1953:

ARTICLE III

ii)
iii)

NOmÙliJ da pages
du te.~te. anslais

i) CDmptes rendus ùe séances en 5 langues
(417 séances) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 2.498

ii) Annexes en 5 langues (77 fascicules) . . 1.078

iii) SUfJ~::t~t.s. ~~I, ~•.Ia~~~~~ . ~~~ ..",0.- 1. 460

Nombrt1 dl! paBu
du lexie anglai$

i) Comptes rendus des séances de 2 ses-
sions. en 3 langues (84 séances) .

il) Annexes relatives aux 2 sessions, en 3
langues (84 fascicules) , . : .

iii) Suppléments (rapports, des. commls
"ions en 3 langues et resolutLOns en 5
langues, 15 volumes) ..... , . . . . . . . . 820 35.850

-- -I-ëe montant comprend 8.066 d()l1a~s pou~ l'impression,el.\ 1~53 ùes
documents du Comité spécial du travatl force. Aucun credIt n est de-
mandé.à ce titre pour 1955. ,..

• Ce montant comprend 16.477 dollars }Jour IlmpreaslOn en 1953
des ra ports des commissions et comités d'enq,u~te ~t de recherche
. t'tPuc's par l'Assemblée générale; aucun credit n est demandé à

LOIlS l , ' • h d ét . Il t Atce titre dan.~ les présentes prevIsions u g aires. sera peu:e re
nécMgaire de soumettre ultérieuremen~,.d.ans le c~dre des articles
a. ro riés du présent chap.itre, des prevIsIons détaillées concernant
I:'!tu;vaux d'imprimerie qu il faudra faire effectuer pour ces organes en
1955.
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PublicationsChapitre 25

Assemblée générale .
Conseil de sécurité .

Conseil économique et
social. .

Conseil de tutelle .
Comité central permanent

de l'opium et Organe
de contrôle des stupé-
fiants .

Anglais Français Espagnol Chinoi:~ Ra....
2.900 850 500 150 275

1.600 250 115 200
(bilingue)

2.600 900 700 180 3 300 3

2.500 1.000 600 3 180 3 300

2.500 1.400 550

Chapitre 25

On évalue à 35.000 dollars le montant des recettes que
produira en 1955 la vente de toutes les publications énu
mérées au présent chapitre.

:; Pour certains suppléments seulement.

Chapitre 25. - Publications
735.000 dollars (1954: 734,.970 dollars; 1953: 762.556 dollars)

Comme les annés précédentes, les prévisions du présent
chapitre correspondent à l'ensemble des travaux contractuels
d'imprimerie relatifs aux publications des départements du
Siège, de l'Office européen des Nations Unies (y compris le
Haut·Commissariat pour les réfugiés) et des trois commis
sions économiques régionales.

Les dépenses imputées sur les crédits du présent chapitre
se sont élevées en 1951 à 916.741 dollars, en 1952 à
699.973 dollars et en 1953 à 762.556 dollars. Pour 1954,
le montant total des crédits ouverts était de 734.970 dollars.
Les dépenses de 1952 ont été moins élevées parce que la
session de l'Assemblée générale de 1951 s'est prolongée
pendant les premiers mois de 1952.

Selon les estimation établies par les départements après
enquête du Comité des publications et compte tenu de la
plupart des conclusions formulées par le Secrétaire général
à l'occasion de son étude sur le programme de travail des
départements du Siège, le montant global des crédits à
inscrire au présent chapitre s'élevait à 850.000 dollars.
Cependant, il est probable que le programme de publications
pour 1955 sera encore modifié à la suite de cette étude.

On pense que, dans l'ensemble, le programme de publica.
tions qui sera définitivement arrêté ne sera pas plus onéreux
que celui qui était prévu pour 1954. En attendant que les
organes compétents prennent les décisions nécessaires pour
donner suite à certaines de ses recommandations, le Secré·
taire général demande donc pour 1955 un crédit égal à
celui de 1954, soit 735.000 dollars.

Si l'on devait ne pas pouvoir maintenir les dépenses de
1955 au niveau de celles de 1954., ce ne pourrait être qu'à
cause de l'impression des volumes de la série des traités.
Pour 1955, le Service juridique a demandé à cet effet un
crédit de 103.000 dollars qui couvrira les frais d'impression
de 48 volumes, soit deux fois plus qu'il n'était prévu dans
les budgets des derniers exercices. L'expérience de l'année
1953 et des premiers mois de 1954 a montré que l'on enre
gistre de plus en plus detraités. Il apparaît à l'heure actuelle
que les traités reçus chaque année fourniront la matière de 60
volumes. Au moment où ces prévisions ont été établies, il
existait un arriéré considérable. On s'efforce par tous les
moyens de publier autant de volumes que possible en 1954,
mais il est certain qu'un important arriéré subsistera au
début de 1955.
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TITRE IX

PROGRAMMES TECHNIQUES
1.779.600 dollars (1954: 1.779.600 dollars; 1953: 1.779.600 dollars}

Dans l'état actuel des prévisions relatives aux fonds dont
on pourra disposer en .1~55, on estime q~'il ,se~a ~ossible
d'affecter environ 7 milhon~ de doHars. a 1 ex~cutIOn du
programme d'assistance techmqu~ des Nat~ons Ume~ pen?a.nt
l'exercice prochain. Pou~ ~ou~nr les, d~pe~ses d admiDIs,
tration centrale et les fraIs mdlrects d executlon (chap. 26)
ainsi que les dépenses d'exécution proprement dites (chap.
27, 28 et 29), on de~ande ,d~s crédits globaux du m~me
montant que ceux qUi ont ete ouverts pour les exerCIces
précédents.

En 1955 des dépenses d'administration centrale et les
frais indire;ts d'exécution s'élèveraient à 4.19.750 et 916.250
dollars respectivement (chiffres bruts), soit un total de
1.336.000 dollars; déduction faite des contributions du pe~.
sonnel le montant net serait de 1.146.500 dollars. La dIffe·
rence ~ntre ce total et les crédits demandés au chapitre 26
serait couverte au moyen de sommes allouées par le Bureau
de l'assistance technique au titre du Programme élargi
d'assistance technique.

On envisage actuellement un programme de l'ordre de
5.850.000 dollars. La différence entre le montant total des
besoins et celui des crédits demandés aux chapitres 27, 28
et 29 pour l'exécution de ce programme serait couverte au
moyen de sommes allouées au titre du Programme élargi
d'assistance technique. Etant donné que, selon les directives
du Conseil économique el social, il faut que les programmes
d'assistance technique soient établis non plus par organisation
participante mais par pays, il n'est pas possible actuellement
de soumettre des prévisions portant sur l'ensemble du pro-

gramme pour 1955 en les classant soit d'après les trois
principaux domaines d'activité, soit d'après la forme d'assis.
tance. On trouvera ci·dessous le montant des dépenses en·
gagées en 1953, dernière année pour laquelle on possède
des renseignements complets. Ces dépenses portaient sur les
formes d'assistance ci·après:

a) Fournir aux gouvernements, sur leur demande, des
experts qui leur donneront des avis; fournir également le
matériel dont les experts auront besoin dans leurs travaux;
assurer la publication et la distribution des rapports de ces
experts;

b) Mettre en œuvre des programmes de bourses d'études
et de bourses de perfectionnement;

c) Organiser des centres de formation, des démonstrations,
des conférences, des cycles d'études et d'autres programmes
spéciaux.

Le tableau ci·après indique le montant des dépenses de
1953 relatives à ces différentes formes d'assistance, pour
chacun des trois principaux domaines d'activité:

Dtveloppement Sertli~ Admlnwratùm T.loI
économique 30cial publique

(doll.rs) (dollars) (JoUa,,) (J.U...)

a ...... .. 2.588.216 446.749 313.423 3.348.388
b...... .. 446.049 530.392 137.878 1.114.319
c . ....... 326.413 194.569 624.173 1 1.145.155

----
TOTAL 3.360.678 1.171.710 1.075.474 5.607.862

1 Y compris 254.027 doHars revrésentant des services promis en 1951
et 1952, inscrits dans les allocations à l'AAT en 1953 et comptabilisés
au cours de cet exercice.

Chapitre 26. - Administration de l'assistance technique
386.700 dollars (1954,: 386.700 dollars; 1953: 386.700 dollars)

Dollars
1955: 1.336.000
1954: 1.548.500
1953: 1.681.985

Conformément au vœu de l'Assemblée générale, on cherche
toujours à réduire autant que possible les dépenses d'adminis
tration centrale et les frais indirects d'exécution du pro
gramme d'assistance technique des Nations Unies. C'est ainsi
que l'on a procédé à un regroupement des services au début
de 1954 et centralisé les tâches de l'AAT dans les services
principaux ci·après: le Cabinet du Directeur général, la Divi
sion du programme et la Division de l'administration pu
blique. On demande au total 135 postes permanents, soit 27
de moins que pour 1954. Selon les prévision initiales pour
1954" le montant brut des dépenses d'administration et des
irais indirects d'exécution s'élevait à 1.548.500 dollars. Le
regroupement des services et le ralentissement des opérations
dû à une réduction des fonds disponibles, ont permis de
maintenir les dépenses à un niveau inférieur et l'on pense
qu'en 1954, le montant brut des dépenses sera de l'ordre de
1.300.000 dollars, soit environ 250.000 dollars de moins que
les prévisions budgétaires pour 1954,. Les prévisions pour
1955, qui tiennent compte de l'évolution des effectifs actuels
et s'élèvent au total à 1.336.000 dollars, accusent une ré
duction de 300.000 dollars et de 4,7 postes permanents par
rapport aux prévisions budgétaires pour 1953. Toutefois, il
faut reconnaître que si les crédits disponibles pour l'exécu-

tion du programme venaient à augmenter sensiblemen~ les
effectifs ici prévus devraient être revisés.

Les indications données ci.après au sujet de l'organisation
et des fonctions de l'Administration de l'assistance technique
remplacent celles qui figurent au Recueil des règlements
administratifs, vol. 1, Organisation. La distinction entre dé·
penses d'administration centrale et frais indirects d'exécution
qui a été établie à la fin du présent chapitre est conforme
aux définitions et principes adoptés par le Bureau de l'assis
tance technique touchant la façon dont il doit lui être rendu
compte des dépenses financées par prélèvement sur les fonds
du Programme élargi d'assistance technique.

La comparaison entre les prévisions de dépenses totales l

pour le présent chapitre s'établit comme suit:

1 Ce sont là des chiffres bruts: en 1953 les contrihutions du personnel
ont produit au total 230.625 dollars; en 1955, elles s'élevaient à 189.500
dollars. Le chiffJ'e des dépenses de 1953 comprend une somme de
156.657 dollars pour le remboursement de l'impôt national sUl le
revenu qui ne figure nulle part ailleurs dans le présent chapitre.
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Chapitre 26 Administration de l'assistance technique Chapitre 26

26 20 83.990
A ajouter: Indemnité de cherté de vie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.780

service central de secrétariat a été réduit de 4 postes de la
catégorie des services généraux.

90.770
A déduire: Ajustement pour mouvements de personnèl. . . . . 3.570

TOT.AL 87.200

Tableau 26·2. - Service administratif

12.670

11.44.0
37.4,60
22.420

Trailement!
brul.s

TrautmetlJJ
bruJ~Catégories et claueJ

Catégoriu et ClaSJ63

Tableau 26·3. - Division du programme

Administrateurs
1 Administrateur hors classe
- Administrateur de 2ème classe

Services généraux
2 Agent de 1ère classe

10 Agent de 3ème classe
7 Agent de 4ème classe

1955

1955

1
l

2
9

13

1954

1954

Nom.bre de pOJte3
permanenl.s

Nombrt dt po.de,f
permanent3

ARTICLE PREMIER
Dollars

Traitements et salaires 1.089.900
1954: 1.259.500
1953: 1.262.643

i) Postes permanents .... . . . . . . . . . . . . . . . . .. 899.300
1954,: 1.060.000
1953: 1.054.327

On a établi un tableau d'effectif pour chaque service, mais
le Secrétaire général se réserv.e la possibilité de modifier la
répartition des postes tout en restant dans les limites de
l'effectif total.

Le Cabinet du Directeur général (tableau 26·1) se compose
du Directeur général, du Directeur général adjoint et de
leurs collaborateurs immédiats. Le tableau d'effectif de ce
cabinet comprend 4 postes de moins qu'en 1954 (un adminis·
trateur de 2ème classe, un assistant spécialisé de 1ère classe
et 2 autres postes de la catégorie des services généraux). Le
Cabinet arrête le plan des travaux de l'Administration de
l'assistance technique, les dirige et les coordonne. Aucun
projet ne peut être mis à exécution sans son approbation.
En outre, le Cabinet prépare les rapports destinés à l'Assem·
blée générale, au Conseil économique et social et au Bureau
de l'assistance technique, représente l'AAT aux réunions de
ses organes et, le cas échéant, travaille en collaboration avec
les institutions spécialisées et les délégations.

Tableau 26-1. - Cabinet du Directeur général DDllars

66.110
89.260
97.990
82.620
44.820

15.800
1.000

34.970
52.600

110.410
6.620

1 Directeur
Traitement .
Indemnité de représentation .

Administrateurs
Administrateur hors classe
Administrateur de 1ère classe
Administrateur de 2ème classe
Administrateur adjoint de 1ère classe
Administrateur adjoint de 2ème classe

Services généraux
Agent de 1ère classe
Agent de 2ème classe
Agent de 3ème classe
Agent de 4èrne classe

2

Trailsml'nt.5
Catégories et c/a.5StM bruts

Dallars 9 5
Directeur général 9 8

Traitement. ........................ 23.000 13 11
Indemnité.......................... 7.000 12 12

Directeur général adjoint 8 8
Traitement ......................... 18.000
Indemnité .......................... 3.500 6 6

Administrateurs 13 11
Administrateur hors classe 13.830 33 29
Administrateur de 2ème classe 8.260 5 2

l 1
2 1

l l

Nombre de po,,'œ
permanents

1954 1955

1 1

Services généraux
l - Agent de 1ère classe
2 3 Agent de 2ème classe
5 2 Agent de 3ème classe

13 9
A ajouter: Indemnité de cherté de vie .

13.230
6.790

93.610
4.470

110 93 602.200
A ajouter: Indemnité de cherté de vie. .. . . . .. . . ... . . . . .. 39.930

642.130
A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel..... 25.630

TOTAL 616.500

98.080
A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel. . . . . 3.980 Les tâches qui incombent à la Division du programme

TOTAL 94.100 sont réparties entre les services ci.après: le Cahinet du Di·
recteur, trois services possédant chacun une compétence
géographique déterminée, qui s'occupent de l'exécution du

Le Service administratif (tableau 26-2) est chargé de programme respectivement en Asie et en Extrême-Orient,
l'administration intérieure de l'AAT. Il a pour fonctions en Europe, au Moyen-Orient, en Afrique et en Amérique
d'établir les tableaux d'effectifs et les prévisions budgétaires latine, le Bureau européen, le Service de placement des
relatives aux dépenses d'administration et aux frais indirects boursiers et une section financière. Le personnel du Cabinet
d'exécution, d'administrer le personnel, de préparer les du Directeur aide à élaborer le programme d'ensemble, à
rapports financiers et de diriger le service central de secré- assurer la coordination entre les services régionaux, à pré-
tariat. Le tableau d'effectif du Service administratif com- parer et à contrôler le budget, à coordonner l'octroi des
prend 2 postes de moins qu'en 1954 (un poste d'administra- bourses de perfectionnement; il est en outre chargé, à
teur de 2ème classe et un poste de la catégorie des services l'échelon supérieur, des relations avec les départements orga-
généraux) . niques du Se,crétariat. Les services à compétence géogra-

Le tableau d'effectif du Service administratif comprend phique déterminée ont pour tâche de diriger les entreprises
le service central de secrétariat qui, indépendamment des et missions d'assistance technique dans les divers pays de
travaux qu'il exécute normalement pour le Département, leur ressort et de leur fournir les services techniques néces-
doit assurer les services de secrétariat et de dactylographie saires. En raison du regroupement signalé plus haut, les
dont les experts de passage au Siège ont besoin, en particu- tâ~he~ de ~'~n?ienne division administrative ont été con-
lier lors de la rédaction des rapports définitifs. L'effectif du fiees a la DIVISIOn du programme.
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Che

Nombre J~ PO$t6S

permanellU
Tr.u."'IJl"1954 1955 Ctuégolies et classe! hM'

D.lIor.
1 1 Administrateur général 15.400

Administrateurs
Cab2 2 Administrateur hors classe 26.080

1 1 Administrateur de 1ère classe 10.030 5
2 2 Administrateur de 2ème classe 15.740 5
2 2 Administrateur acfjoint de 1ère classe 12.890 Div1 - Administrateur adjoint de 2ème classe Div

Services généraux
1 2 Agent de 2ème classe 8.390
3 3 Agent de 3ème classe 10.540

La Division est notamment chargée:
1) D'examiner les demandes d'experts émanant de tous

les pays, les demandes et les propositions relatives à des
cycles d'étude, à des centres de formation, à des programmes
de démonstration et à des projets témoins, et d'arrêter des
méthodes d'exécution qui l'espectent l'équilibre et l'homo
généité du programme général, y compr~s les projets spé·
ciaux;

2) D'étudier les candidatures aux bourses de perfec
tionnement et aux bourses d'études que soumettent les
gouvernements à l'occasion des missions d'experts chargés
de donner des avis et d'autres formes d'assistance technique;
de recevoir les rapports que les boursiers établissent après
avoir terminé leur stage, de les analyser, d'en apprécier la
valeur et de leur donner la suite voulue;

3) D'harmoniser, dans le programme général, les aspects
économiques et sociaux de l'assistance technique, en col·
laboration avec le Dépaltement des affaires économiques et
des affaires sociales;

4,) De coopérer avec les institutions spécialisées à l'exé·
cution des pl'ojets qui intéressent plusieurs de ces institu·
tions, notamment les projets communs;

5) 'D'assurer l'organisation administrative et les services
que nécessite l'activité de tous les experts et de toutes les
missions et l'exécution de tous les projets d'assistance tech·
nique. Ce travail comprend l'établissement de prévisions
financièl'es, le contrôle budgétaire, le contrôle des opérations
de caisse, l'achat de fournitures et d'articles d'équipement,
l'examen des directives générales et la mise au point du
texte définitif des rapports des experts avant que ces
rapports ne soient reproduits.

Le Bureau européen est chargé, au nom de l'administra
tion du Siège, de donner les instructions voulues aux experts
européens, de placer les boursiers dans les pays d'Europe,
d'appliquer le plan d'échanges européens en ce qui con·
cerne les conseillers du service social et les diverses formes
d'activité sociale. Il fait appel, le cas échéant, aux services
organiques de la Commission économique pour l'Europe. Le
Bureau assure également la liaison avec les institutions
spécialisées qui ont leur siège à Genève pour toutes les
questions d'assistance technique; enfin, par l'entremise du
Bureau européen, l'AAT obtient des éclaircissements sur les
demandes qui lui sont présentées, négocie des accords avec
les gouvernements de certains pays d'Europe continentale
qui reçoivent une assistance technique, et met au point les
programmes intéressant ces pays.

Le Service de placement des boursiers s'occupe du place
ment de toutes les personnes bénéficiaires de bourses d'études
et de bourses de perfectionnement des Nations Unies, y
compris les candidats qui se pl'éparent à une canière dans
['administration publique, llne fois recommandé l'octroi des
bourses par un Comité de sélection interdépartemental;
pendant la période de stage, les boursiers sont également
pris en charge, administrativement et financièrement, par
ce sel'vice.

La Section financière, placée sous l'autorité du Service
financier, est chargée d'examiner et d'approuver toutes les
dépenses imputables aux comptes d'exécution, de vérifier et
d'alimenter les comptes d'avances, de verser les sommes
allouées aUX bénéficiaires de bourses de perfectionnement
ou d'études, de régulariser les pièces justificatives intérieures
et de tenir la comptabilité des indemnités de subsistance.

Par suite du regroupement, la Division du programme
compte 17 postes de moins qu'en 1954. (8 postes d'admi
nistrateurs et 9 postes de la catégorie des services géné·
l'aux) .
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Tableau 26-4. - Division de l'administration publique

ill 13 ~.O~
A ajouter: Indemnité de cherté de vie. . . . . . . . . . . . . .. . . . . 6.680

105.750
A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel. . . . . 4.250

TOTAL 101.500

La Division de l'administration publique (tableau 26·4)
est chargée de l'exécution des projets d'assistance technique,
y compris l'organisation de cycles d'études, de centres de
perfectionnement et d'autres programmes analogues qui se
l'apportent à l'administration publique et à la gestion des
finances publiques. Elle doit également entreprendre elle
même les recherches voulues et mettre au point les plans
nécessaires dans le domaine de l'administration publique
et elle agit en collaboration avec le Service des finances pu·
bliques du Département des affaires économiques et des
affaires sociales pour toutes les tâches analogues qui intéres
sent les méthodes de gestion des finances publiques. Elle aide
la Division du programme à établir les programmes par pays
et par région.

La Division exerce les fonctions principales ci·après:

1) Elle arrête et administre un programme d'assistance
technique en matière d'administration publique et de gestion
des finances publiques, elle organise notamment des cycles
d'études, des conférences et des groupes de travail con·
sacrés à l'amélioration de l'administration publique, donne
des conseils aux gouvernements et leur fournit l'assistance
nécessaire pour la création et le perfectionnement des insti·
tutions, tant nationales que régionales qui assurent, dans les
pays sous-développés, une formation en matière d'admi.
nistration publique;

2) Elle rassemble, en matière d'administration publique,
la documentation technique qui facilitera le choix et la mise
au point de méthodes propres à assurer dans ce domaine
l'assistance technique la plus efficace et permettra de mieux
apprécier les conditions particulières qui règnent dans les
régions sous-développées ainsi que les besoins éventuels de
ces régions en matière d'assistance technique;

3) Elle favorise et facilite, de concert avec l'Institut inter
national des sciences administratives et d'autres organisa.
tions spécialisées, le rassemblement et l'échange de cette
documentation technique;

4} Elle analyse les problèmes d'administration publique,
en particulier ceux qui se posent dans les pays sous-déve·
loppés, et étudie l'incidence de ces problèmes SUT le dévelop
pement économique et social;

5) Elle aide à recruter des experts de l'assistance tech·
nique en matière d'administration publique et à leur donner
des directives;
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t26 Chapitre 26 Administration de "assistance technique Chapitre 26

Tableau 26-5.-Récapitulation

Nombre Ajustement
de Traitements Indemnité pour

toi. postes bruts de cherté mouvements Totaux
1955 de vie de

1954 1955 personnel

00
Dollars Dotfars DoUars Dollars

ro Cabine~ du Dir.e~teur pénéral ................ 13 9 93.610 4.470 3.980 94.100
l{} ServICe adnumstratif ..................... 7 5 29.990 2.150 1.240 30.900
10 Service central de secrétariat .............. 19 15 54.000 4.630 2.330 56.300
10 Division du programme .................... no 93 602.200 39.930 25.630 616.500

Division de l'administration publique .......... 13 13 99.070 6.680 4.250 101.500

(1
TOTAUX 162 135 878.870 57.860 37.430 899.300(1

Postes permanents, - Tableau récapitulatif par classe

Dollars
2.500
2.500
2.729

DoUars
39.000
54.000
47.926

25.000
35.000
33.574

iv) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit
1954:
1953:

Autres frais de service et charges communes
1954,:
1953:

i) Frais de voyage du persmmel en mission ...
1954:
1953:

ARTICLE II

Le crédit demandé couvre le paiement des heures supplé
mentaires que le personnel est appelé à faire pendant les.
périodes de pointe.

Les prévisions ci·dessus reposent sur les considérations
suivantes:

a) L'Administration de l'assistance technique doit être
représentée aux réunions du Bureau de l'assistance tech·
nique qui, d'habitude, se tiennent alternativement au S~ège
de l'Organisation des Nations Unies et dans les VIlles
d'Europe où se trouve le siège des organisations partici
pantes;

b) Des fonctionnaires de l'Administration de l'assistanc~

technique doivent se déplacer pour recruter des expe;.ts; a
cet effet ils doivent en particulier effectuer de brefs sejours
dans divers pays d'Europe.

On a établi ces prévisions en tenant compte d~ la nécessi:é
de faire coïncider, dans toute la mesure pOSSIble, ces de
placements officiels avec le congé dans les foyers.

besoin de personnel supplémentaire mais où les conditions
actuelles ne justifient pas une demande de postes perma
nents;

c) Le cas échéant, de fournir, comme par le passé, du
personnel à d'autres départements du Secrétariat qui s'ac
quittent, pour le compte de l'Administration de l'assistance
technique, de fonctions indispensables dépassant les possi
bilités de leur effectif normal.

En 1955, il faudrait, à l'aide des crédits ouverts au titre
du personnel temporaire, affecter à des départements qui
prêtent leur concours à l'Administration de l'assistance
technique 19 postes se répartissant comme suit:

Seize au service du personnel afin d'exécuter le pro
gramme de recrutement pour les missions et pour la mise
en œuvre des projets;

Trois au Service financier pour lui permettre d'effectuer
certaines opérations de comptabilité et de caisse à l'occasion
de missions, de proj ets spéciaux et du versement de bourses
de perfectionnement et d'études;

135

Dollars
1.500
1.500

Dollars

186.600
195.500
205.587

indispensables
par mutations

1954,:
1953:

TOTAL 162

iii) Personnel temporaire

ü) Consultants

1954 1955

D!recteur g~n~ral .. : '.' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1
Dlrecteur general adJolIlt. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1
Directeur. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 1
Administrateur général. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1

Administrateurs
Administrateur hors classe. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 9
Administrateur de 1ère classe. . . . . . . . . . . . . . . . 1Q 9
Administrateur de 2ème classe. . . . . . . . . . . . . . . 18 14
Administrateur adjoint de 1ère classe. . . . . . . . . . 14 14
Administrateur adjoint de 2ème classe. . . . . . . . . 9 8

Services généraux
Agent de 1ère classe. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 8
Agent de 2ème classe. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 16
Agent de 3ème classe. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 44
Agent de 4ème classe. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 18 9

6) Elle participe au choix et au placement des bénéfi
ciaires de bourses de perfectionnement ou de bourses
d'études en matière d'administration publique et elle aide
également à donner à ces boursiers directives et renseigne
ments;

7) Elle examine et juge les rapports sur les projets d'as
sistance technique qui intéressent l'administration publique.

1954:
1953:

Lorsqu'elle établit des programmes d'ensemble dans
des domaines spécialisés, l'Administration de l'assistance
technique doit faire appel à des consultants particulièrement
qualifiés chaque fois que le Secrétariat n'est pas en mesure
de mettre à sa disposition les experts dont les avis et les
services lui paraissent indispensables pour l'élaboration de
ses programmes. C'est surtout en matière de développement
économique, pour un petit nombre de questions extrême
ment techniques, que l'Administration de l'assistance tech
nique doit recourir à des consultants.

1

Les crédits prévus ci-dessus permettront:
a) De pourvoir aux remplacements

lorsqu'un autre aménagement temporaire
intérieures ne sera pas possible;

b) D'engager du personnel temporaire de la catégorie
des services généraux pour quelques services qui ont grand

f
t,
1
li

~
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ii) Communications (y compris les communica·
tions téléphoniques interurbaines et interna-
tionales) .. , , .

1954:
1953:

Dollars

10.000
15.000
10.910

Le crédit demandé est destiné à couvrir les dépenses rela
tives aux postes énumérés à l'article ~remi;r. Le montant en
a été fixé en partie d'après les besoms reels;. pour les cas
où ceux-ci ne sont pas connus, on a adopte le mode de
calcul employé au chapitre 15 pour les autres départemenb
du Secrétariat.

On a établi ces prevlSlons en comptant que les télé
grammes seront autant que possible remplacés par l~
courrier ordinaire ou aérien; la diminution par rapport a
1953 est due à la décision d'imputer au budget de chaque
projet les frais de communications qui sont nettement liés
il l'exécution dudit projet.

i) Frais de voyage des foncti~nnaire: ~t des
persom~es à leur charge et fraIS de demenage-
1nel# , , .

1954:
1953:

15.000
15.000
IB.709

Hi) Envois par avion .
1954:
1953:

Dollars
1.000
1.000

ii) Prime d'installation
1954:
1953 :

5.(}(J(J
9.000
4.275

Ces prévisions couvrent les frais d'envoi par avion de
documents et d'articles divers aux missions, aux conférences,
etc.

iii) Indemnités versées à la cessatio'l de service
1954:
1953 :

15.000
15.000
13.021

iv) Travaux contractuels d'imprimerie
1954:
1953:

Dollars
1.000
l.000

539

iv) Contributio1lS à la Caisse commune des pen-
sions du personnel ., .

1954:
1953:

109.00fJ
126.5!J,(t
112.11':

Ces preVISIOns couvrent les dépenses relatives à divers
travaux d'imprimerie qui ne sont pas imputables à un
projet particulier.

v) Prime de rapatriement .
1954:
1953:

5.(100
3.000
4.532

v) Cbarges communes diverses
1954:
1953:

Dollars
2.000
2.000
2.903

vi) Indemnité pour enfants à cbarge, pour frais
d'études et pour voyages effectués à l'occa-
sion des études .

1954.:
1953 :

15.6~7

19.000
23.017

Le crédit demandé couvrira l'achat de fournitures diverses
et la rémunération de services contractuels dont le coût n'est
pas directement imputable aux projets.

ARTICLE III

vii) Contributions à l'assurance-maladie et à
l'assurance-groupe sur la vie .

1954:
1953:

2SiJO
2.500
S.SU

RÉPARTITION DES DÉPENSES PRÉVUES POUR 1955 ENTRE DÉPENSES D'ADMINISTRATION CENTRALE

ET FRAIS INDIRECTS D'EXÉCUTION

Le décompte détaillé qui est présenté ci-contre (p. 107) est
conforme aux règles comptables établies par le Bureau de l'as
sistance technique. La définition de ces deux catégories de
dépenses figure au document TAB/R.137/Rev.l/Add.2. Les
dépenses d'administration centrale sont les dépenses encou.
rues au Siège du fait:

a) De fonctions d'ordre général, telles que celles dont
s:occup~ le personnel qui est chargé de déterminer les prin
CIpes dIrecteurs suivis par l'Administration de l'assistance
technique et de mettre au point les programmes d'ensemble;

1
j,

b) Du travail général de bureau; et ·jg..·....,.'..i
c) Des déplacements qu'effectuent des représentants de "

l'Organisation des Nations Unies pour se rendre aux réu·
nions du Bureau de l'assistance technique, et des dépenses
connexes qu'entraînent ces déplacements.

Les frais indirects d'exécution englobent toutes les dé
penses qui ne sont pas directement imputables il un projet
particulier mais qui se rapportent néanmoins à l'exécution
du programme.

40.000
45.000
35.500

viii) Frais de voyage pour le congé dalts les
foyers .

1954:
1953:
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Dollars
207.100
235.000
214.759

Dépenses communes afférentes au personnel
1954.:
1953:



DÉCOMPTE DÉTAILLÉ

Développement économique

2.000

Chapitre 27

15.000
5.000

15.000

Totau$

25.000
10.000

1.000
1.000

2.000

39.000

Dollars

109.000
5.000

15.600

2.500

40.000

207.100
1.336.000

899.300
1.500

186.600
2.500

1.089.900

6.300

5.000

800
500

11.000
4.000

11.000

Dollan

85.000
4.000

11.600

2.000

35.000

163.600
916.250

688.300
500

55.250
2.300

746.350

Frai..
indirects

d'e:c~cution.

20.000
10.000

200
500

Dollar'
Article 1er. - Traitements et salaires

i) Postes permanente .... " 211.000
.~9 Consultante............ 1.000
~ll) Personnel temporaire. . .. 131.350
IV) Heures supplémentaires. . 200

D~p.n'8J
d'adminû·

Ire.tion
centrale

TOTAUX 32.700

Article III. - Dépensescommunes
afférentes au personnel
i) Frais de voyage des fonc

tionnaires et des personnes
à )e~r charge et frais de
demena~ement. .. , .. , . . . 4.000

ii) Prime d installation. . . . . 1. 000
iii) Indemnités versées à la

cessation de service. . . . . . 4.000
iv) Contributions à la Caisse

commune des pensions du
personnel. . . . . . . . . . . . . . 24.000

v) Prime de rapatriement.. .. 1. 000
vi) Indemnité pour enfants à

charge, etc, . . . . . . . . . . . . 4.000
vii) Contributions à l'assu·

rance-maladie et IL l'assu-
rance-groupe sur la vie. . . 500

viii) Fraie de voyage pour le
congé dans les foyers. . . . . 5.000

TOTAux 43. 500
TOTAUX GÉNÉRAUX 419.750

TOTAUX 343.550

Article II. - Autres frais de service
i) Fraie de voyage du person·

nel en mission .
ii) Communicntions .

iii) Travaux d'imprimerie .
iv) Envois par avion .
v) Charges communes di-

verses .

'Chapitre 27

}J.OOlJ
15.000
13.021

15.000
15.000
18.709

J.(JOO
9.000
4,215

Dollars

5.000
3.000
4.532

109.000
126.500
112.U7

15.600
19.000
23.077

'$

'-

penses rela·
montantell
four les cas
e mode de
;partemellls

=

2.)00
2.500 .
3.514

A déduire: Recettes provenant
des contributions du person-
nel (montant estimatif) . . . . . 63.600

TOTAUX NETS 356.150

125.900

790.350

189.500

1.146.500

40.000
45.000
35.508

Chapitre 27. - Développement économique
479.000 dollars (1954: 479.400 dollars; 1953: 479.400 dollars)

mts de
IX réu·
:penses

Le crédit demandé (479.4DO dollars) aidera à assurer
l'exécution d'un programme d'action continu dans le do
maine du développement économique, ainsi que l'Assemblée
générale l'a envisagé dans ses résolutions 200 (III) et 305
(IV).

Ce crédit permettra de contribuer à la mise en œuvre de
l'ensemble de ce programme, et notamment:

a) De fournir aux gouvernements, sur leur demande, des
experts qui leur donneront des avis touchant le développe.
luent économique; de fournir également le matériel dont les
experts auront besoin dans leurs travaux; d'assurer la publi
cation et la distribution des rapports de ces experts;

b) De prendre des dispositions pour assurer la formation
à l'étranger d'experts des pays sous-développés à qui seront
offertes des bourses d'études et des bourses (le perfectionne.
ment qui leur permettront d'aller faire des stages dans les
pays ou établissements qui ont atteint dans ces domaines
particuliers un degré élevé de compétence technique;

c) D'organiser des centres de formation, des démonstra
tions, des conférences, des cycles d'études et d'autres pro'
grammes spéciaux dans les différents domaines du dévelop
pement économique, et de fournir, à ces fins, le matériel,
la documentation technique et les films nécessaires.

les dé- ,
projet r

-cution ifiA
j(,';;
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Chapitre 28. - Activités sociales
768.500 dollars (1954: 768.500 dollars; 1953: 768.500 doUars)

Chapitre 29 Administration publique Chapitre 2

Le crédit demandé (768.500 dollars) aidera à assurer
l'exécution d'un programme d'action continu dans le domaine
des fonctions consultatives en matière de service social, ainsi
que l'Assemblée générale l'a envisagé dans sa résolution
418 (V).

Ce crédit permettra de contribuer à la misé en œuvre de
l'ensemble de ce programme, et notamment:

a) De fournir aux gouvernements, sur leur demande, des
experts des questions sociales qui leur donneront des avis,
en particulier dans le domaine du service social et les aide
ront à mettre en œuvre, pendant une période appropriée, de
nouvelles méthodes de protection sociale; de fournir égale
ment le matériel dont les experts auront besoin dans leurs
travaux; d'assurer la publication et la distribution des
rapports de ces experts;

b) De prendre des dispositions pour permettre à dei
fonctionnaires qualifiés, spécialistes des questions sociales el
notamment du service social, d'observer les expériences failea
et de se familiariser avec les méthodes appliquées dam
d'autres pays et permettre à des candidats df'Iment qua1ili~
qui ne peuvent pas recevoir dans leur propre pay& une
formation professionnelle dans certaines branches du sen'ice
social, d'acquérir la formation appropriée dans les pa)'s
étrangers qui possèdent les moyens cIe fonnation nécessaires;

c) D'organiser, à la demande des ~ouvernemenl:s., des
centres de formation des démonstrations, des conférences, des
cycles d'études et d'autres programmes spéciaux dans Je
domaine social, en particulier dans celui du service social,
et de fournir, à ces fins, la documentation technique, les films
et le matériel nécessaires.

Chapitre 29. -Administration publique
145.000 dollars (1954,: 145.000 dollars; 1953: 145.000 dollars)

Le crédit demandé (145.000 dollars) aidera à assurer
l'exécution d'un programme continu de formation clans le
domaine de l'administration publique, ainsi que l'Assemblée
générale l'a envisagé dans ses résolutions 518 (VI) et 723
(VIII).

Ce crédit permettra de contribuer à la mise en œuvre de
l'ensemble de ce programme, et notamment:

a) De fournir aux gouvernements, sur leur demande, des
experts de l'administration publique qui leur donneront des
avis sur ces questions; de fournir le matériel dont les experts
auront besoin dans leurs travaux; d'assurer la publication
et la distribution des rapports des experts;

b) De prendre des dispositions pour assurer la formation
à l'étranger de fonctionnaires qualifiés des pays sous-
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développés il qui seront offertes des bourses de perfectionne-
ment et des bourses d'études en matière d'administration
publique;

c) D'organiser des programmes de formation et de par·
ticiper à leur exécution à la demande des gouvemementa.
d:organiser des démonstrations, des cycles d'études, des con
ferences et des groupes de travail et de fournir, à ces fins.
le matériel nécessaire ainsi que des publications techniques
touohant les divers aspects de l'administration publique.

Le crédit demandé permettra, en outre, de réunir, d'ana
lyser et d'échanger des renseignements techniques sur J'ad.
ministration publique en coopération, le cas échéant avec
l'Institut international des sciences administratives et d'~ut:Te$
institutions ou organes compétents.



TiTRE X

DEPENSES SPECIAlES
2.649.500 dollars (1954: 2.14·9.500 dollars; 1953: 3.149.466 dollan)1

Chapitre 30. - Transfert èr l'Organi$alion des Nations Unies des avoit$ de la Société des Nations
649.500 dollars 1.1954: 649.500 doUars; 1953: 649.466 dollan)

1 Y oompris 1 D:Iillion de dollars au titre de la construcûon da Siège
l'l'rman''n 1.

La somme de &19.500 doHars demandée au présent
chapitre représente le :montant de la cinquième annuité,
qui laissera un solde de 6.494.660 dollars.

Confomlémenl à la rt'solution 250 1lU t de l'Assemblée
générale, une somme' de 9.7·H .C}(),l dnllan;; repri'sentant la
valeur des avoirs en capital pem\aJl(~nt n'prL'! dt, la Sodété
des Nations doit être lilJuiclét~en quinzt~ annuités égales., el
les crédits néccStlaires il cet effet cloh-ent être fournis par
l'inscription d'un poste spécial dans les prêvisions de
dépenses annuelles pOlir (~hut:un dt~S exercices 1951 à 1l}65
inclus.

[) daIM

~f~,

iniat_
1

Chapitre 3t. - Amortissement de l'emprunt eontradé pour la ~onstrudlon du Siège
de l'Organisation des Nations U.nles

2 millions de dollars (1954: 1.500.000 doUars; 1953: 1.500.000 dollars)

et de pif..
~m~

, dea~
i ces .fim.
ecbn~
)ligue.
ir.cr...
sur r_
:an~ ~

t d'ltWm

Par S8 ré$olution 2,1.2 (III), l'As!1-Cntblée générale a ap
prouvé le rapport du Secrétaire général relatif au Siège de
l'Organisation des Nations Unies (A/621) dan! lequel était
reproduit le texte de l'accord relatif !lU prêt d'un montant de
65 mUlions de dollars consenti par les Etats-Unis d'Amérique
à l'OrganiSlltion des Nations Unies.

L'accord relatif au prêt prévoit que h~g montants dus aux
Etats-Unis seront prélevé1l sur le bud.get ordinaire de l'Orga
nisation des Nations Unies. I.e rembollTseme.nt, sans intérêt,
s'étendra 8ur une période de trentc' el un ans et rera effectué
par veraements annuels dont le montant ll'écht'lon.nera entre
l million et 2.S00.000 dollars, la premÎitTI' annuité dennt

être v('rsée le 1er juillet 1951 et la dernière le 1er juillet
1982, conformément au plan suivant:

.dNthJ Y..__ .....01

(,ww,,)

1951 et 1952. 1.000.000
1953 et 195·L . . . • . . . 1.500.000
1955 11 1959 inclus 2.000.000
1%0 à 1975 inclus " 2.500.000
197611 1981 inclus. . . . • •..... . . . .. 1.500.000
1982.. .. ...............•....•................. 1.000.000

Le crédit de 2 milliolls de dollars inscrit au présent chapitre
représente le quatrième versement, qui doÎt être effectué
le 1er juillet 1955 et qui laissera un solde de 58 millions de
dollars.
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TITRE XI

COMITE MIXTE DE LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES

ET COMITE DES PENSIONS DU PERSONNEL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Chapitre 32. - Comité mixte de la Caisse commu ne des pensions du personnel des Nations Unies
et Comité des pensions du personnel de l'Organisation des Nations Unies

111.600 dollars (1954: 93.020 dollars; 1953: 92.139 dollars)

Conformément à l'article XXVII des statuts de la Caisse
commune des 'Pensions du personnel des Nations Unies,
modifié par la résolution 772 (VIII) de l'Assemblée générale,
les dépenses d'administration engagées par le Comité mixte
de la Caisse commune des pensions seront à la charge de la
Caisse à partir du 1er janvier 1955 et les dépenses engagées
par le Comité des pensions du personnel d'une organisation
affiliée seront imputées sur le budget général de ladite
organisation.

Comme le Comité mixte et le Comité des pensions du
personnel de l'Organisation ont un seul et même secrétariat,
on ne peut que confondre les prévisions relatives aux dépen.
ses d'administration de ces deux comités.

Pour établir le total des dépenses d'administration impu
tables à la Caisse, on a fondu en un nouveau chapitre les
prévisions inscrites sous les rubriques qui, dans le budget
de 1954, étaient réparties entre les chapitres 16 et 17.

A la suite d'un examen des tâches dont s'acquitte effective·
ment le personnel de ces organismes, il est apparu que, pour
ce qui est des traitements et des dépenses communes affé·
rentes au personnel, il est équitable de mettre à la charge du
Comité mixte de la Caisse commune les deux tiers et à la
charge du Comité des pensions du personnel de l'Organisa.
,tion un tiers du montant net de ces dépenses. Quant aux
,autres dépenses, leur nature permet de les imputer directe·
ment à l'Un ou l'autres de ces organismes.

Sur le total des sommes inscrites au présent chapitre,
85.280 dollars (brut) seraient à la charge de la Caisse, et le
solde ,de 3~.320 dollars (brut) à la charge de l'Organisation.
En deductIon du montant hrut imputable à la Caisse vien·
drait un crédit estimé à 7.220 dollars, correspondant aux deux
tiers des contributions du personnel. En outre, une somme de
12.140 dollars, qui peut être mise à la charge de la Caisse
figure dans d'autres chapitres des présentes prévisions. '

Les dépenses d'administration imputables à la Caisse
s:élèveraient ainsi à 90.200 dollars au total; un tableau
figurant dans les notes relatives au présent chapitre indique
la répartition détaillée de cette somme. Un montant corres
pondant apparaît dans les prévisions relatives aux recettes
accessoires.

Du 1er j an:,i~r 1953 au 1er janvier 1954, le nombre des
membres partIcIpants de la Caisse commune des pensions du
personnel a passé de 8.165 à 8.562. Sur ce dernier chiffre
4:,,505 participants ét~ient des fonctionnaires de l'Organisa:
!IOn. des NatIOns UnIes et 4,.057 des fonctionnaires de six
mstrt,utions spéci~lisées. En 1953, les admissions et les
retraIts se sont chIffrés au total à 1.4.60 et à 1.063 respective
ment.

ARTICLE PREMIER

10.540
6.800

lJ<>/AJrr
14.330

5.370
5.000

11.920

53.960
3.700

57.660
2.300

55.360

Do/larJ
. . .... . .... . . .... . ... . . . . . 34.800

1954: 25.500
1953: 18.075

seraient à la charge de la

1954 1955 Ca1.lgories el cllU.se.r

1 1 Administrateur général
Administrateurs

1 1 Administrateur de 1ère classe
1 1 Administrateur adjoint de 1ère classe

Services généraux
1 Agent de 1ère classe

1 1 Agent de 2ème classe
3 3 Agent de 3ème classe

i) Postes permanents

ii) Consultants

DoJlar~

55.;60
1954: 48.470
1953 : 49.491

L'augmentation d'un poste par rapport à 1954 est due aU

fait qu'un poste de secrétaire occupé jusqu'ici par un agent
temporaire employé à plein temps a été transformé en poste
permanent. Les tâches du secrétariat sont telles que le pero
sonnel actuel est occupé en permanence. Le nouveau posle
est un poste d'agent de 1ère classe des services généraux.
Son titulaire est chargé de la correspondance avec les organi.
sations participantes, de la tenue des livres de la Caisse el
des fonctions d'assistant administratif de la secrétaire du
Comité mixte.

Une somme de 36.900 dollars, soit les deux tiers du tola~

serait à la charge de la Caisse.

Tableau 32·1. - Secrétariat du Comité mixte de la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies et du Comité des peMi{)/U dll
personnel de l'Organisation des Nations Unies

A déduire: Ajustement pour mouvements de personnel .....
TOTAL

7 8
A ajouter: Indemnité de cherté de vie .. , ' .

Nombre de p03tU
permanent3

~'état,,esti~atif des frais qui
CaIsse s etabht comme suit:

a) . 8.000 .dollars pour les services d'actuaire, comprenant
une evaluatlOn actuarielle de la Caisse et d'autres travaux
~1'a:t~aiI:e néc~ssités par l'admission de la Commission
mtenmarre de 1Organisation internationale du commerce;

b) 26.200 dollars pour services contractuels a u x fins du
placement des fonds disponibles. Les fonds de la Caisse des
pensions, qui augmentent chaque année de 8 millions de
dollars environ s'élèveront vraisemblablement de 37.193.216
dollars ~u 31 décembre 1953 à 53 millions de dollars environ
au 31 decem~re 1955. Conformément aux dispositions con.
t:-actuelles eXIs~antes, les frais pour les placements en obliga.
t~ons et en actIOns seront de 17.200 et 9.000 dollars respec
tIvement;

Dollars

91.560
78.720
73.4.16
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1954.:
1953:

........ " .Traitements et salaires



Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies

l Non compris le remboursement de l'impôt sur le revenu, qui
enlraÎnerail, le cas échéant, des dépenses supplémentaires.

On demande un crédit de 7.690 dollars pour couvrir les
frais de voyage de 9 membres du Comité des pensions du

3.690
.2

.2

6.000
1.680

36.900
34.800

1.400

8.490
3.690

85.280
7.220

78.060
2.500

900

1.060

90.200

DallaI!

Chapitre 32

ii) Frais de voyage et indemlûté de subsistance
du personnel .

1954:
1953:

A déduire: Contrihutions du personnel .

Montant net des frais qui seraient li la. charge de la Caisse ..

personnel de l'Organisation des Nations Unies qui prendront
part à la réunion que le Comité mixte de la Caisse commune
doit tenir à Paris en 1955. Ce chiffre comprend 5.700 dollars
pour les titres de transport et 1.990 doUars pour l'indemnité
de subsistance pendant 15 jours.

On demande également un crédit de 1.920 dollars destiné
à couvrir les frais de voyage et l'indemnité de subsistance de
3 membres du Comité des .pensions du personnel de l'Organi.
sation qui devront assister à 10 séances du Comité et à
environ 6 séances du Comité permanent au Siège, à New·
y ork. Les frais mentiOlmés ci-dessus seraient à la charge
de l'Organisation des Nations Unies.

Dollars

2 Inscrit au chapilre 14,
3 Elat récapitulatifdes frais qui seraient à la charge de la Cais$e:

Ce crédit est destiné à couvrir les frais de voyage de la
secrétaire, du secrétaire adjoint, du médecin·conseil et de
l'actuaire qui doivent assister à la réunion du Comité mixte
à Paris, en 1955. Pendant son séjour, en Europe, la secré·
taire (ou son adjoint) discuterait avec les secrétaires et les
membres des Comités des pensions et autres agents d'adminis
tration, des procédés de gestion des institutions qui ont leur
siège à Paris, Genève et Rome et des problèmes qui se posent
à elles actuellement; le médecin·conseil, de son côté, rencon
trerait à Genève les agents du service médical de ces institu
tions. Des dispositions seront prises pour que les voyages
prévus ci-dessus coïncident avec le congé dans les foyers. Ces
frais de voyage seraient à la charge de la Cais.se 3 •

Sur le total des frais à la charge de la Caisse, 53.320
dollars représentent des dépenses d'administration et 36.880
dollars des frais de placement de fonds.

1, Postes permanents (deux tiers du montant total des traite-
ments indiqués dans le tableau 32.1) .

2, Consultants .
3, Personnel temporaire .
4., Dépenses communes afférentes au personnel (deux tiers de

la somme indiquée à l'article II) .
5, Frais de voyage et indemnité de subsistance du personnel ••

6, Part des dépenses du Comité des placements (chap. 6.art. III)
7, Frais de vérification des comptes .
8, Remboursement aux Nations Unies des frais relatifs aux

services des fonctionnaires chargés des placements .
a) Traitement net .
b) Dépenses co mmunes afférentes au Eersonnel .

9, Remboursement aux Nations Unies des frais de communicl!'
tians (chap. 16) - téléphone (600 dollars), télégrammes
(70 dollars), services postaux (240 dollars) et envois par
avion (150 dollars) .

9.610
4..000
8.566

Dollars

1.400
4.750
5.850

Dollars

Dollars

12.740
10.300
10.157

Dolk",

13.300
4.000
8.566

6.050

1.000
250

1.040
2.500

500

1.400

12.740 1

1954:
1953:

iii) Personnel temporaire

c) 500 dollars pour services d'information concernant les
placements;

d) 100 dollars pour l'examen médical des personnes
touchant des pensions d'invalidité.

Chapitre 32

Frais de voyage - Comité mixte de la Caisse
commune des pensions du personnel des Na
tions Unies et Comité des pensions du pero
sonnel de l'Organisation des Nations Unies ..

1954:
1953:

i) Frais de voyage et indemnité de subsistançe
des membres des comités .

1954:
1953:

Dépenses communes afférentes au personnel
1954:
1953:

Le crédit demandé se décompose comme suit:

i) Contributions à la Caisse commune des pensions du

ii) f~d~O;:~i~~' p~~~ .~l;i~~t~' à' ~h~~'~: 'i~d~~~i~~ . p~~~
frais d'études et pour voyages eBectués à l'occasion
des études , .

iii) Contributions à l'assurance-maladie .
iv
v

) Frais de voyage pour le congé dans les foyers .
) Indemllités versées àla cessation de service .

vi) Prime de rapatriement .
vii) Frais de voyage des fonctionnaires et des personnes à

leur charge et frais de déménagement .

TOTAL

ARTICLE II

Ces prévisions couvrent les traitements du personnel
temporaire qu'il est nécessaire d'engager pendant les périodes
de pointe pour mettre au point les listes de contributions de
fin d'année en vue de l'apurement des comptes, de façon à
respecter les délais imposés par les travaux des commissaires
aux comptes et par la réunion du Comité mixte de 1955.

Tous les frais de personnel temporaire seraient à la charge
de la Caisse.

Pour chaque rubrique, les estimations sont fondées soit
sur ce que l'on sait des besoins, soit sur les dépenses anté.
rieures des départements du Siège, qui se sont élevées, en
1953, à 23 pour 100 du total des traitements.

Environ 8.490 dollars, correspondant aux deux tiers des
prévisions, seraient à la charge de la Caisse.

ARTICLE III

dollars)

5.370
5.000
1.920

3.960
3.700

7.660
2.300
5.360

[0.540
6.800

lu tola~

1J011a'$
:4.800
:5.500
8.015
de la

..w
brui.

Dcaan
14.330

enant
Ivau!
ssion

7IWIe da
uion.s ds

~e;

Doll/Jll
55.360
48.470
49.491
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B. - Cour internationale de Justice



......



TITRE XII

Chapitre 33. - Cour internationale de Justice
764.600 dollars (1954.: 621.980 dollars; 1953: 585.537 dollars)

COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE
764.600 dollars (1954.: 621.980 dollars; 1953: 585.537 dollars)

1.000
1.000

132

200
200
65

Dollars

Dollars

2.200
2.250
1.582

14.000

18.000
11.298

1954: .
1953:

iii) Frais de voyage des membres de la Cour
en mission .

1954:
1953:

iv) Voyages annuels et voyages de çongé ....

1954:
1953:

v) Frais de voyage des membres de la Cour et
des personnes à leter çharge et trais de dé·
mé1zage11tent .

1954:
1953:

vi) Fournitures et serviçes divers

et que le taux d'intérêt des fonds en réserve serait de 2%
pour 100 par an, c'est·à-dire le taux qui a été retenu dans le
cas de la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies.

Afin d'éviter la création d'un nouveau service pour la
gestion de cette Caisse dont l'importance sera relativement
faible, le placement des fonds et les autres opérations con·
nexes seraient confiées au service administratif qui s'occupe
déjà de la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies. Les membres de la Cour sont tout disposés
à adopter cette méthode, à condition que la Cour conserve
toute la latitude voulue pour prendre les décisions concernant
l'attribution des pensions, ainsi que l'Assemblée générale l'a
prescrit dans sa résolution.

En présentant ses nouveaux calculs fondés sur l'hypothèse
où la Caisse serait constituée en 1955 au lieu de 1954, l'ac·
tuaire a signalé que l'évaluation primitive a été faite à la date
du 1er janvier 1953 et que, pour le petit groupe que consti·
tuent les intéressés, les changements dans la liste des partici
pants ou des bénéficiaires peuvent influer sensiblement sur
le calcul des cotisations. Depuis la date indiquée, un des
membres de la Cour a démissionné et a été remplacé (1953)
et un autre est décédé (1953). En 1954" on procédera à
l'élection de six membres. Dans ces conditions, on propose
de n'utiliser le chiffre indiqué que pour l'année 1955 et de
demander à l'actuaire, avant l'établissement eles prévisions
pour 1956, un rapport supplémentaire qui tienne compte des
changements intervenus.

Ce crédit cOUvre toutes dépenses imprévues, comme celles
qui sont occasionnées par les cérémonies officielles aux
quelles les membres de la Cour sont tenus de participer.

En 1953, un certain nombre de juges n'ont pas usé du
droit qu'ils avaient de se rendre en congé dans leur pays; le
montant total des dépenses est donc resté inférieur à celui
du crédit qui avait été ouvert pour cette année-là.

On propose de réduire ce poste de 4.000 dollars par
rapport à 1954.

Dollars
501.100
343.100
330.815

307.800
307.800
299.633

Dollars
175.900

13.850
13.750

ii) Contributions à la Caisse des pensions . ....
1954:
1953:

ARTICLE PREMIER

Traitements et indemnités des membres de la Cour
1954.:
1953:

i) Traitements et indemnités du Président, du
Viçe·Président et des juges .

1954:
1953:

Ces prévisions couvrent la constitution des pensions qui
pourront être attribuées aux membres de la Cour interna
tional de Justice (ou à leurs ayants droit) conformément
aux dispositions de la résolution 86 (1) adoptée par l'Assem
blée générale le 11 décembre 1946.

La Sous·Commission mixte des Cinquième et Sixième Corn·
missions, sur le rapport de laquelle la résolution 86 (1) a
été adoptée, avait recommandé à l'Assemblée d'envisager la
création d'une caisse spéciale dans le cadre du régime des
pensions "afin de stabiliser les dépenses annuelles inscrites
au budget pour le service de ces pensions". Cette caisse n'est
cependant pas encore instituée.

En 1953, le Président de la Cour internationale de Justice,
agissant au nom de la Cour, a demandé que l'on prenne sans
retard des dispositions en vue de la création d'une caisse et
l'actuaire de la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies a établi un ,rapport actuariel. Le budget
de 1954. prévoyait un crédit à cet effet, mais la décision a
été différée d'un an.

En raison du petit nombre des participants et de l'existence
de certaines variables telles que les possibilités de réélection,
les calculs de l'actuaire ne sauraient prétendre à l'exactitude.
Cependant, les données disponibles permettent de fixer la
somme nécessaire pour constituer les pensions à 110.808
dollars par an, soit 36 pour 100 des traitements. Les membres
de la Cour n'ont pas à cotiser.

Etant donné qu'il n'a pas été versé de contribution an·
nuelle normale depuis la mise en vigueur du régime des
pensions, il faudrait chaque année une somme de 65.092
dollars pour combler en 15 ans, à partir de 1955, le déficit
qui s'est accumulé. Dans ces conditions, il y aurait lieu de
prévoir pendant 15 ans, à ·partir de 1955, un crédit annuel
total de 175.900 dollars. Lorsque le déficit aura été comblé,
la dépense annuelle ne sera plus que de 110.808 dollars.

Pour arrêter les dispositions relatives à la constitution des
pensions, on a supposé que, pour les participants, la morta
lité correspondrait aux tables de mortalité adoptées par la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies

Ces prévisions ont été établies conformément à la résolu
tion 474 (V) adoptée par l'Assemblée générale le 15
décembre 1950.
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La désignation de juges ad h.oc et d'assesseurs, ainsi que
la citation de témoins ou la nomination d'experts dépendent
de la nature des affaires dont la Cour est saisie: on ne saurait
donc prévoir les dépenses de la Cour à ce titre. Cependant,
le projet de résolution relatif aux dépenses imprévues et
extraordinaires pour l'exercice 1955 dispose que le Secrétaire
général pourra avancer, par voie de prélèvement sur le Fonds
de roulement, les sommes nécessaires pour faire face à ces
dépenses. Cette méthode a déjà été appliquée au cours
d'exercices financiers antérieurs.

vii) Juges a.d hoc, assesseurs, témoins et experts
1954:
1953:

Dollars

4.355

Tableau 33·1. - Greffe et personnel du Greffe de la Cour

Nombre de pDltu
permaneTltl

T,tJiJtmUl.~

1954 1955 CatAgork. ol 'Ume' brut<

Dalla,.
1 1 Greffier

Traitement ............... , ......... 18.000
Indemnité ................. , ....... 3.500

1 1 Directeur 17.400
Administrateurs

2 3 Administrateur hors classe 37.310
2 1 Administrateur de 1ère classe 10.540
1 1 Administrateur de 2ème classe 9.460
9 7 Administrateur adjoint de 1ère classe 48.660

2 Administrateur adjoint de 2ème classe 9.500

ARTICLE II

154.370
A déduire: Taux différentiel , .. 29.370

Traitements, salaires et indemnités du personnel
du Greffe , , .

1954.:
1953:

i) Postes perma1zents
1954:
1953:

Dollars

203.120
215.100
195.935

150.620
158.300
139.971

3
2
4
4

29

Services généraux
(Equivalent tn dollars des traitements prévru p4r~ e barlme

local)

3 Agent de 2ème classe
3 Agent de 3ème classe
3 Agent de 4ème classe
4 Agent de 5ème classe

29

125.000

·8.130
7.700
4.790
5.000

150.620

Ce crédit servira à engager du personnel supplémentaire
(interprètes, traducteurs, sténographes parlementaires, sténo
graphes, etc.) lorsque la Cour siège, l'effecti f régulier ne
comprenant que le personnel indispensable pendant les
douze mois de l"lllnée.

Les engagements à titre temporaire s'effectuent selon les
bt'soins de la Cour, à la journée ou il la semaine.

Le nombre total des postes permanents reste celui qui a été
approuvé pom 1954, mais les prévisions tiennent compte des
modifications ci·après.

Conformément aux normes généralement appliquées aux
postes analogues, il est proposé d'effectuer les reclassements
suivants. En premier lieu, un poste d'administrateur de 1ère
classe serait transformé en un poste d'administrateur hors
classe, pour que son titulaire, vu l'achèvement de sa période
Je stage et la nature des fonctions qu'il assume, soit placé
::;ur le même pied que les deux autres premiers secrétaires.

En second Heu, 2 postes d'administrateur adj oint de 1ère
classe seraient transfoI'més en postes d'administrateur adjoint
de 2ème classe. Deux fonctionnaires, remplaçant les anciens
titulaires qui ont quitté la Cour après une longue période
de service, ont été nommés au grade inférieur. La Cour se
réserve le droit de demander le reclassement de ces deux
postes à la 1ère classe, comme précédemment, si les fonction
naires intéressés méritent d'accéder au même rang que leurs
prédécesseurs.

Enfin, dans la catégorie des services généraux, un poste
d'agent de 4ème classe serait remplacé par un poste d'agent
de 3ème classe, étant donné les responsabilités accrues qui
incombent à SOli titulaire.

Le tam: différentiel appliqué aux traitements du personnel
du Greffe reste fixé à 25 pour 100 pour 1955.

Conformément aux recommandations clu Comité consulta
tif pour les questions administratives et budgétaires et d'ac
cord entre le Secrétariat et le Greffe, les traitements des
fonctionnaires de la catégorie des services généraux seront
désormais fixés en florins, sur la base des "conditions
d'emploi locales les plus avantageuses".

Dollars

Dollars

Dollars

Dollars

Dollars
500
500
355

mêmes

iii) Heures supplémentaires

Aucun changement n'est proposé par rapport à 1954.
Dollars

v) Primes d'ilzstallati01z 700
1954: 700
1953: 540

Ces prévisions sont fondées sur les dépenses des exercices
passés.

1954:
1953:

Les heures supplémentaires sont payées dans le
conditions qu'au Secrétariat de l'Organisation.

viii) Contributions à l'assurance-maladie et à
l'assurance·groupe sur la vie 1.000

1954: 1.000
1953: 753

Il n'est pas proposé de changement par rapport à 1954.

iv) Frais de voyage des fonction/zaires et des
personnes à leur cbarge et frais de dé-
ménagement ,............. 600

1954,: 600
1953: 1.390

vii) I1zdemnités pour enfants à charge, pour
Irais d'étude et pour voyages effectués à
l'occasio11 des étuàes , . . . . 5.000

1954.: 5.900
1953: 4.334

Ces preVISIOns sont établies en fonction du règlement
applicable au Secrétariat des Nations Unies.

vi) Contribution à la Caisse commU1ze des pen-
sions du personnel . . . . . . . 19.850

1954.: 21.250
1953: 18.355

Le montant de ces preVISIOns est calculé d'après une
estimation des traitements des fonctionnaires qui sont mem·
bres participants de la Caisse.
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1954:
1953:

ii) Personnel temporaire
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Les prévisions présentées sous les rubriques i, ii, et iii
ci-dessus ont été établies conformément aux dispositions de
l'Accord entre la Fondation Carnegie et l'Organisation des
Nations Unies concernant l'usage des locaux du Palais de la
Paix à La Haye. En application de cet Accord et conformé
Illent aux résolutions 84 (1) et 586 (VI) de l'Assemblée
générale, l'Organisation doit verser une contrihution annuelle
de 68.4.00 florins néerlandais (18.000 dollars).

Dollars
5.000
7.500
3.971

Dollllrs
500
500

Dollars
3.000
3.000
2.4.58

Dollars
20.000
20.000
24.186

Dollars
6.000
6.000
3.455

3.000
3.000

997

Dollars
100
100

1954:
1953:

1954,:
1953:

1954,:
1953:

ARTICLE IV

..... , , .

.. , , , ..

i) Mobilier et aménagemerlts supplémentaires ..
1954,:
1953:

li) Bibliothèque

x) Frais de vérification des comptes
1954:
1953:

xi) Fournitures et services divers _. . 700
1954.: 700
1953: 256

ix) Travaux contractuels d'imprimerie

viii) Papeterie et fournitures de bureau .
1954,:
1953:

Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses entraînées par
l'achat d'un certain nombre de machines à écrire et d'articles
d'usage courant: rayonnages, classeurs, classeurs à fiches,
etc.

Matériel

Ces prévisions sont fondées sur les dépenses des exercices
passés.

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, qu?trième session,
Séances plénières, Annexes, point 39 de l'ordre du Jour, document
A/1232, par. 140.

xii) Dépenses diverses (archives de N uremberg)
1954:
1953:

En 194.9, l'Assemblée générale a autorisé la Cour à
assumer les frais résultant du dépôt auprès du Greffe par la
France, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord l'Union des Républiques socialistes soviétiques et
les Etats-Unis d'Amérique, des archives du Tribunal militaire
de Nuremberg l . Le crédit demandé pour 1955 est purement
nominal.

Pour 1955 comme pour 1954., on estime qu'il suffira d'un
crédit de 20.000 dollars.

Le crédit demandé comprend 400 dollars pour les frais de
gestion des fonds de la Cour et 300 dollars pour toutes
dépenses imprévues, comme celles qui sont occasionnées par
les cérémonies auxquelles les membres du Greffe sont tenus
de participer.

Les prévisions présentées sous les rubriques iv, v, vii et
viii ci-dessus sont fondées sur les dépenses des exercices
passés.

2.640
2.64.0
2.632

2.640
2.64.0
2.632

1.200
1.800

634.

1.200
1.500
1.062

Dollars
1.500
1.500
1.350

900
900
609

Dollars
150
150

Dollars

54.380
57.780
55.332

18.000
18.000
18.000

1954:
1953:

vii) Services postaux

ARTICLE III

1954.:
1953:

iv) Frais de distributio1z des documents

1954:
1953:

vi) Câblogrammes, télégrammes et c011Zmunica-
ti0115 par radio .

1954:
1953:

1954:
1953:

i) Contributions à la Fondation Carnegie ....
1954,:
1953:

ii) Amortisseme11t des frais d'aménagement des
nouveaux locaux .

1954,:
1953:

iü) Amortissement supplémentaire du cotÎt des
nou·veaux locaux .

1954,:
1953:

ix) Indemnisati01z

v) T élépbone

1954:
1953:

x) Frais de voyage pour le congé dans les foyers 1.000
1954: 3.000
1953: 4~2

Pour établir ces prévisions, on s'est fondé sur le règlement
applicable au Secrétariat de l'Organisation. Le nombre des
fonctionnaires qui auront droit au congé dans les foyers sera
moins élevé en 1955 qu'en 1954.

Dollars
xi) Bien-être du personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . 200

1954: 200
1953: 31

xü) Frais de voyage du personnel en mission. . 3.500
1954: 3.500
1953: 1.863

Il n'est pas proposé de changement par rapport à 1953.

Charges communes
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C. - Prévisions de rece"es provisoires

TOTAL 190.000

üi) Remboursement au titre du personnel et des
services fournis aux institutions spécialisées
et à d'autres organismes

Pour le Siège, les recettes prévues à ce titre proviennent du
remboursement de certaines sommes évalués comme suit: .

Pour Genève, le montant des recettes prévues (192'.000
dollars) a été calculé d'après les résultats des exercices précé
dents. L'augmentation par rapport à 1953 s'explique princi
palement par le volume accru des prestations qui seront
fournies sous la forme de travaux d'imprimerie et pour la
distribution des documents.

ix) Remboursement de dépenses des exercices précédents

On propose d'inscrire sous cette rubrique le même montant
que dans les prévisions pour l'exercice 1954.

vii) Autres intérêts

,P,?ur ces recettes, qui proviennent surtout de l'intérêt des
depots en banque, les prévisions sont fondées sur les résultats
de 1953.

viii) Vente de matériel usagé (matériel de bureau, de
transport, etc.)

La diminution, par rapport aux années précédentes des
recettes :prévues sous cette rubrique, est due à la rédu~tion
progressIve des achats de matériel neuf et à une diminution
c~rrespondante des ventes d'articles jugés excédentaires ou
desuets.

qu~ , c,es place~ents soient "limités aux trois ou quatre
socI~~es financIe.res les plus importances et les mieux con
nues - et aUSSI en acceptations bancaires.

Le ,ren?ement de. ces effets étant actuellement deux fois
plus eley,e que celUI des effets publics à court terme des
Et~ts.Ums, on compte qu'il serait possible d'atteindre le
c~If~re de 140.000 dollars si une partie du portefeuille con.
sistaIt en effets de ce genre.

x) Remboursement des dépenses au titre du Lido Beach
Hotel

CeUe rubrique correspond au versement de l'avant·
dernière annuité payable à l'Organisation des Nations Unies
selon les conditions fixées pour la liquidation du Lido Beach
Hotel.

Dollars

4.511

29.000

50.000

90.200

16.300

a) Participation aux dépenses du Comité mixte
de la Caisse commune des pensions du person·
nel Nations Unies ~ .

b) Participation aux dépenses du Comité con·
sultatif de la fonction publique internationale .

c) Détachement de fonctionnaires et prestation de
services divers .

d) ~oyer et frais d'électricité, d'eau, de vapeur et
cl entretien pour le restaurant et les entreprises
connexes .

Câblogrammes pour le compte du Fonds des
Nations Unies pour l'enfance, de l'Agence des
Nations Unies pour le relèvement de la Corée
de l'Agence de secours et de travaux des Na:
tions Unies pour les réfugiés de Palestine dans
le Proche·Orient et du Bureau de l'assistance
technique .

e)

a) Conventions relatives aux stupéfiants (résolu-
tion 582 (VI) de l'Assemblée générale, par. 6) 100.000

b) Convention concernant la déclaration de décès
de personnes disparues (résolution 765 (VIII)
de l'Assemblée générale, par. 6) .

xi) Contributions d'Etats non membres

Les prévisions relatives aux contributions versées par les
Etats non membres à titre de participation aux dépenses
entraînées par diverses formes d'activité étaient précédem.
ment établies selon deux méthodes différentes:

Le Secrétaire général propose d'abandonner cette méthode
et d'évaluer les recettes provenant des contributions d'Etats
non membres au titre des diverses résolutions de l'Assemblée
générale selon un procédé uniforme: sur la base des prévi
sions de dépenses de l'exercice financier pour lequel les
crédits sont demandés. On a donc inscrit ici le montant pro
bable des contributions qui seront versées par des Etats non
membres à titre de participation aux dépenses qu'entraînera
l'application des conventions relatives aux stupéfiants pen
dant les années 1954. et 1955.

Les 111,500 doUars prévus se décomposent comme suit:

Dollars

Conventions
relatives aux
stupéfiants

COUI' internationale
de Justice

b) Sur la base des prévisions cle clé'1
penses de l'exercice financier précé.
dant celui pour lequel les cI'édits r
étaient demandés. 1

a) Sur la base des prévisions de déPell.)
ses de l'exercice financier pour le·
quel les crédits étaient demandés;

v) Recettes pro'vel1ant de la distribution de films

On ne prévoit pas de modification sensible des recettes
provenant de cette activité.

:vi) Intérêts des placements

En 1953, l'Administration a perçu 175.935 dollars à ce
titre. Ce chiffre dépasse le montant des prévisions de 75.935
dollars en raison du taux d'intérêt anormalement élevé qui
g'est pratiqué en 1953, atteignant un maximum de 2,48 pour
100 pour 90 jours. Depuis, le taux n'a cessé de baisser et,
en juin 1954, le rendement des effets publics des Etats-Unis
se maintenait approximativement à 0,60 pour 100 pour 90
j ours ou à 0,71 pour 100 pour 270 jours.

Devant la baisse continue, aux Etats-Unis, du rendement
des effets publics à court terme qui, jusqu'ici, ont constitué
exclusivement le portefeuille du Fonds de roulement et du
Fonds général, on a demandé au Comité des placements son
avis sur la possibilité d'acheter d'autres valeurs à court terme
Je premier ordre. Le Comité a recommandé des placements
en valeurs à court terme de sociétés financières - pourvu

iv) Vente des publications et des documents 0 {ficiels

Pour le Siège, les prévisions de recettes se répartissent
comme suit:

Dol/us

a) Recettes de la libraire. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 120.000

b) Recettes provenant des ventes des dépositaires
dépendant du Siège .... . . . . . . . . . . . . . . . . .. 100.000

Pour Genève et La Haye, les prévisions sont fondées sur
le8 résultats des exercices précédents.
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C. - Prévisions de receHes provisoires
-------------------------------------------------
c) 'Cour internationale de Justice (résolution 582

(VI) de l'Assemblée générale, par. 5) 11.500

xii) Recettes provenant de la vente des timbres-poste des
Nations Ullies

D'après les résultats des exercices précédents, on évalue
ces recettes à 450.000 dollars, dont 5.000 dollars provien.
draient des ventes de l'Office européen.

xiii) Visites accompagnées
On prévoit que le service des visites accompagnées rappor

tera 225.000 dollars au Siège et 20.000 dollars à Genève.

xiv) Comptoir de souvenirs des Nations Unies
Le comptoir de souvenirs, dont l'exploitation est confiée

par contrat à un gérant, rapporterait 60.000 dollars en 1955.

xv) Autres recettes
Ces prévisions représentent principalement les indemnités

que l'Organisation des Nations Unies recevrait de CO!ll.

pagnies d'assurances. Il est difficile de prévoir quel sera le
montant de ces recettes. Le total inscrit sous cette rubrique
se décompose comme suit: 30.000 dollars pour le Siège et
10.000 dollars pour Genève.
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ITULA110N DES PREVISIONS BUDGETAIRES POUR 1955 PAR GRANDES CATEGORIES DE DEPENSES

Traitement! el .alair.. Frai. de voyage el de transport

GrUiis
non

répartis

Dons
et .ubven

tio",

Bierls
el

ma/ériel

Fournilures
el •.,vice.

divers

Trava...
contracluels

dt imprimerie
Hors

du SiègeAu Siège

Entre/ien de. looau:r:, éclairage,
chaa.fJage, énergie et eau

Fownitlll'es et se",i.es c.nlr~luei.

8erl)icel
d'infor
mation

Communi
calion.

Congé. dans les
Joyers et autres
frais de voyage

Personnel
~n mission

Représenlant.
et membres

Dépense.
communes

ajJérenles au
personnel

Heur..
supplémenlaire.

et sursalaire
de nuil

Personnel
temporaire et

personnel
employé

inr.!'::fg~nle

D.-RE

Con.ulLanls
Po.te.

permanent.

Dalla" Dollars Dalla,. Dol/ars Dollarl Dollars' Dol/arl Dollar. Dalla" Dollars Dollars Dalla,. DollarB Dollar. Dollars Dol/MI Dollars Dalla,..
TITRE PREMIER. - SESSIONS DE L'ASSEMBLÉE Gli:NÉRALE, DES CONSEILS, DES COMMISSIONS ET COMITÉS
Chapitre.

1er. L'Assemblée générale, ses commissions et comités , ,
2. Le Conseil de sécurité, ses commissions et comités , , .
3. Le Conseil économique et social, ses commissions et comités ,. " , .
3a. Comité central permanent de l'opium et Organe de contrôle des stupéfiants ,
3b. Commissions économiques régionales , " , , , .
4. Le Conseil de tutelle, ses commissions et comités..•............. , , .

6.100 3.200

1.000

336.000

94.440
24.300

7.000

55.760

89.400 3.400 15.900

30.000

50.000

373.000

159.500
24.300

109.700
50.000

TOTAUX DU ~ITRE PREMIER 6.100 4.200 454.740 152.160 3.400 15.900 80.000 716.500

TITRE II. - MISSIONS SPÉCIALES ET ACTIVITÉS CONNEXES
Chapitres

5. Missions spéciales et aotivités connexes ....•..........................................
~_.•5a. Service mobile des Nations Unies '" " , ..

~ ~~w~ll

IrITRE III. - SIÈGE DE L'ORGANISATION À NEW-YORK
Chapitr..

6. Services relevlJJlt directement du Seorétaire général. , , . , .. , .
6a. Cabinet des sous-secrétaires sans portefeuille , .
7. Département des affaires politiques et des affaires du Conseil de sécurité ,' .
7a. Secrétariat du Comité d'état-major " .
8. Département des affaires économiques et des affaires sociales .
9. Département de la tutelle et des renseignements relatifs aux: territoires non autonomes .

10. Département de l'information .
1 Il. Département des conférences. , .. , ..............•....... ,. , _ .
• lIa. Bibliothèque.. , , , .

12. Bureau des services généraux .. , , , .. , , , .
13. Personnel temporaire et consultants , .
14. Frais de voyage du personnel. , , .
15. Dépenses communes afférentes au personne!. , .
16. Charges communes , , , , .
17. Matériel , , .

TOTA'tix DU TITRE III

336.400

336.400

2.056.800
84.700

654.300
109.200

3.684.900
865.200

1.994.900
6.080.300

474.600
2.847.000

18.851.900

25.700

70.000

95.700

109.900

109.900

440.000

440.000

2.500

2.500

12.600
300

3.000

6.400
2.500
9.000

88.000
1.400

110.000

233.200

71.600

71.600

3.385.000

3.385.000

27.000

27.000

11.500

11.500

67.300

67.300

11.000

355.000

366.000

61.500

61. 500

645.000

645.000

3.300

3.300

421.500

421.500

547.600

249.400

797.000

15.000

2.182.300

2.197.300

2.000

2.000

18.800
9.000

27.800

22.000

13.000
19.000

796.800

850.800

6.700
3.000

9.700

191.600

191.600

7.400
10.000

17.400

1.665.000

1.665.000

1.900.000
484.000

2.384.000

2.117.900
85.000

657.300
109 ..200

3.717.000
867.700

2.562.500
6.16B.300

489.000
2.976.000

510.000
1.000.000
3.392.400
3.660.000

191.600

28.503.900

TrTRE IV. - OFFICE EJUROPÉEN DES NATIONS UNIES
C/mpitrel
]8. Office européen des Nations Unies , , .
]9. Haut-Commissariat pour les réfugiés. , , , .. , _ .

TOTAUX DU TITRE IV

3.239.300
545.000

3.784.300

8.500
3.000

11.500

216.500
9.500

226.000

13.100
800

13.900

589.200
46.250

635.450

57.500
49.250

106.750

42.000
2.000

44.000

83.500
11.000

94.500

10.000

10.000

125.000
17.000

142.000

181.900
11.200

193.100

155.500
2.000

157.500

4.722.000
697.000

5.419.000

TITRE V. - CENTRES Il'INFORMATION
Ohapitr.
, 20. Centres d'information , .

TOTA UX DU TITRE V

490.050

490.050

53.950

53.950

2.900

2.900

76.000

76.000

32.500

32.500

8.900

8.900

47.400

47.400

5.900

5.900

63.100

63.100

111.800

111.800

12.600

12.600

905.100

905.100

rITRE VI. - SECRÉTARIATS DES COMMISSIONS ÉCONOMIQUES RÉGIONALES
Ohapitr••
21. Secrétariat de la Commission économique pour J'Asie et l'Extrême-Orient , .
22. Secrétariat de la Commission économique pour l'Amérique latine , , . , . , .

TOTAUX: bU ~ITRE VI

792.000
600.100

1.392.100

35.000
65.000

100.000

17.000
15.000

32.000

2.800
4.000

6.800

156.700
132.100

288.800

53.300
54.700

108.000

23.000
20.700

43.700

17.000
11.000

28.000

9.000
20.000

29.000

36.000
29.600

65.600

10.500
IB.OOO

28.500

1.152.300
970.200

2.122.500

['l'rRE VII. - DÉPENSES DE REPRÉSEN~ATION
Jhapitre
23. Dépe;nses de représentation , .

TOTAUX DU ~ITRE VII

20.000

20.000

20.000

20.000

::'ITRE VIII. - TRAVAUX CONTRACTUELS D'IMPRIMERIE
"lha.pit1'e,
24. Doouments offioie18 , '" " , , .
25. Publications , .

TOTAUX DU ~ITRE VIII

704.000
735.000

1.439.000

704.000
735.000

1.439.000

~ITRE IX. - PROGRAMMES TECHNIQUES
rhapitre,
26. Administration de l'assistance teohnique , "
27. Dévelo~pement économique " .. " , .
~. Activites sociales , , . , , .
~ • 4~tlf",\;I~n ~""" ............•.....•••••.•......•..••.••.•••••••••••••.••••

TOTAUX DU TITRE IX

386.700
479.400
768.500
145.000

1. 779.600

386.700
479.400
768.500
145.000

1. 779.600

'ITRE X. - DÉPIilNSES SPÉCIALES

~O~ilreTransfertil l'Organisation des Nations Unies des avoirs de la Société des Nations, , .
31. Amortissement de l'emprunt contracté pour la construction du Siège permanent .

TOTAUX DU TITRE X

'ITRE XI. - COMITÉ MIXTE DE LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS
U NIES ET COMITÉ DES PENSIONS DU PERSONNEL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

'hnpilre
32. Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies et Comité

des pensions du personnel de l'Organisation des Nations Unies , .. , .

TOTAUX DU TITRE XI

55.360

55.360

34.800

34.800

1.400

1.400

11.700

11.700

9.610

9.610

3.690

3.690

1.040

1.040

649.500
2.000.000

2.649.500

649.500
2.000.000

2.649.500

117.600

117.600

TolOlsz

Dollars

764.600

764.600

46. 82UI00

46.821.300

47.827.110

49.292.552

CrEdil.
non

répartis

Dalla"

1. 765.000

1. 765. 000

100.000

39.230

Dollar.

Dan.
et subven

tion.

1.797.000

1. 797.000

1.789.600

1. 808. 905

6.000

6.000

Biens
el maUritl

3.055.400

3.055.400

3.181.650

3.627.562

8.900

8.900

1.273.900

20.000

20.000

1.459.000

23.280

23.280

259.380

Dollar.

6.602.980

7.224.550

7.096.658

2.197 :300

Fournit~e' et ,eroice, coniraciueù

812.900

2.400

2.400

600.500

15.000

15.000

819.140

5.700

5.700

842.100

2.164.090

3.293.580

3.109.444

Dol/arl

502.850

Frais de voyage et de Iransporl

204.400

204.400

4.672.950

4.672.950

4.366.350

6.495.785

500

Dalla"

Dépenses
communes
ajJérentel

au personnel

500

259.800

20.000

20.000

887.450

Dollar.

248.100

Traitements et .alaites

458.420

458.420

25.368.530

PRÉVISIONS DE DÉPJ!NSES POUR 1955

CRÉDITS OUVER~S POUR 1954

DI1PENSES DE 1953

26.763.880

27.871.380

27.114.968,

~--~-------------------------------_-:.--_----------:-----

ITRE XII. - COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE
hapit,. ,
33. Cour internationale de Justice , , , , , .

TOTAUX DU TITREl XII

TOTAUX GENERAUX




